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PARTIE OFFICIELLE
LOI rattachant au canton de Bagnères-de- 

Bigorre la commune de Bettes qui dé
pend actuellement du canton de Lanne- 
mexan (departement des Hautes-Pyré- 
nées).

L • Sénat 11 i.i Ghumhic des députes ont 
adopté.

Le fit>i«ii ni d.« Il République promul
gue lu lui d«>nl lu teneur suit;

Art. 1*'. — La commune de BéUts Gau- 
(un de Laimcmc/an. arrondi cément de

Bagnércs - de - Bigorre, département des 
Hautes-Pyrénées) est rattachée ail canton 
de Bagnércs-de-lligorre (même arrondisse
ment, même département).

Art. 2. — Les indemnités qui pourraient 
être dups par les officiers (publics ou mi
nistériels bénéficiant de l’annexion seront 
réglées à l'amiable entre les intéressés 
sons le contrôle du ministre de la justice 
ou fixées par décret rendu après avis de 
la chambre de discipline et du tribunal 
pour les officiers publies et ministériels et 
après avis «lu procureur général pour les 
greffiers.

La présente loi, délibérée cl adoptée par 
le Sénat et par Ja Chambre des députés, 
sera exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Paris, le ni mars 1935.
ALUERT I.EBRUN.

l'ar le Président de la République:
Le ministre de l’intérieur,

ALBERT SAHRAUT.
---------------------------------------- -------

LOI rattachant au canton de Sens-Sud la 
commune de Sublifciy qui dépend ac
tuellement du canton de Chéroy (dépar. 
temeni de l’Yonne).

ï,< Sénat et la Chambre des députés uni 
adapté.

Le Président de la HépuJdiquc promul
gue la loi dont la teneur suit;

Art. 1*'*. — Lu commune de Subliguy 
(canton de Chéroy, arrondissement de 
Sens, département de l’Yonne) est ratta
chée au canton de Sens-Sud (même arron
dissement, même département).

Art. 2. — Les indemnités qui pourraient 
être dues par les officiers publics ou mi
nistériels bénéficiant de l'annexion seront 
réglées à l’amiable entre les intéressés 
sous le contrôle du ministre de Ja justice 
ou fixées par décret rendu après avis «le 
la chambre de discipline et du tribunal 
pour les officiers publics ou ministériels 
et après avis du procureur général pour 
les greffiers.

La juésente loi, délibérée et adoptée par 
le Sénat et par lu Chambre des députés, 
sera exécutée comme loi de l’Etat.

Fait h Paris, -le 31 mars 1934.
ALBERT LEBRUN.

Ta? le l'ré.-idnU de la République:
Le ministre de iintéiicur.

AI-BKK r SAURAI T. %

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

Réalisation d'économies en execution de 
l'article 36 de la loi du 28 février 1934.

Il APPORT
Al l'IltslIMM liF. LA ÎIÉITHLIOI L Ml AN*. MSH

Paris, le i avril I93i. 
Monsieur le Président,

Le pouvoir donné au C.nuveipcmeht par 
1 article de Ja J"i du ."s léArier. (931 de

S Avril lx;

réaliser par décret, jusqu’au 30 ju'm 
nonobstant toute disposition légis>laiiv.( 
contraire, les économies exigée» par l’éiiipl 
libre du budget répondait, et les Chanl* 
bres l’ont compris, a la plus impéricuo» 
nécessité.

I

U SITUATION.

Si le Parlement n’avait pas, confonnr. 
ment au vœu du pays, accordé au 
vernement cc pouvoir exeeplionncl ci q 
le Gouvernement avait hâsité à en u«cr 
c’eût été, à bref délai, la fermeture «je* 
caisses de l’Elat, Ja suspension de tous 
payements, la faillite à tous les engage- 
ments.

Ou bien c’eût été l'inflation et les trou
bles, qui toujours s’ensuivent : car Pin. 
dation ne résout pas les problèmes. Les 
ajournant en les aggravant, elle conduit, 
elle aussi, à la banqueroute, génératrice 
de toutes les colères sociales et de tonies 
les convulsions politiques.

Or, la stabilité de notre situation finan
cière est, A l’heure où nous sommes, 
l’indispensable condition de l’ordre fian
çais et même de l’ordre européen. Tous 
les peuples voisins s’en rendent compte. 
La Fiance ne saurait être moins clair
voyante qu’eux.

Noire Gouvernement, assuré de répon
dre ainsi à Ja volonté de l’immense majo
rité du pays, à une heure dramatique de 
son histoire, entend dire la vérité, qui 
est la base de la confiance.

Si nette confiance a connu, dans le 
passé, quelques défaillances, c’est que Ja 
politique financière de l'Etal français a
fiarfois répudié les règles qui régissent 
c budget des citoyens. l)e là est venu le 

sentiment d’inquiétude qui s’exprime par 
la thésaurisation et le ralentissement des 
affaires.

Ne nous y trompons pas en effet: le 
problème est le même, qu’il s’agisse du 
plus humble ménage, de la plus modeste 
entreprise ou de l'Etat le plus puissant. 
II lient en trois termes; que jiosscde-t-on? 
Que gagne-t-on ? Que depensc-t-on ? 
L’équilibre entre ces Iroi* termes, e »*st 
la normale. Le déséquilibre, c'est la fail
lite.

Or, pas un Fiançais n’ignore que, depuis 
la guerre, Lundis que diminuaient le capi
tal et les gains de la France, scs dépenses 
ont augmenté, creusant un désaccord pie- 
fond entre le total des .charges et le total 
des ressources.

Tour être aussi riche qu’avant go< rie- 
avec un franc dévalué des quatre cinquiè
mes, i! faudrait que le capital français et 
le chiffre d’affaires français eussent ch. 
multipliés par le coefficient 5: cc n’csl pas 
le cas. En revanche, le coefficient d’aug
mentation des 'dépenses e-t non de >, 
mais de in. c’c-l cette disproportion i'U 
nous écrase.

Qu’ont fait nos laboureurs, mrs ouvj •••■?, 
nos aitisans, nos employés, im»s bourgeo -, 
nos rentiers dom la crise a réduit, et . 
lois supprimé !< «, salaires, les bént'ii • 
les revenus ? Ils n'ont pas reeouiii 1 
l’einpiunt, car ils savent qu’au piéUur 
succède l’u-airier, que bientôt l’usuriei 
fuse tout crédit, rl que de l’emprunt n j < te 
naisvfnt | | plupart des faillites.

S «n< moyen «l’accroître leurs ic3S0iii'\« 
iK ont réJuit leur train de \ii», suppj 'iy 
le superflu. économisé même sur lo m,»y- 
saire. Il n’est pas d’aulie politique J>u>n 
l'Etat, s’il ne veut un jour, Ja caisse vim, 
cesser tout payement.
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^ présentes difficultés proviennent de
cerne.pendant plusieurs années, on n est 
J® i parvenu à ajuster les recettes aux dé- 
Kei. Comme toutes les grandes ques- 
&- celle-ci est claire On n’aurait pas 
d’c\( ii<es à tarder à la résoudre.

II

u nécessité de l’bquilibrb budgétaire.

chapitres qui assurent, soit l’entretien des
matériels, soit l’exécution des travaux, soit 
le règlement des subventions. La limite, 
sur ae telles dépenses, est vite atteinte, 
car la réduction excessive des crédits 
d’entretien risque de laisser péricliter le 
patrimoine de l’Etat et, en période de 
crise, les travaux publics constituent le 
seul aliment de la vie économique du 
pays. Il faut oser tout de même, car il y 
va de la vie de la nation.

déficit des chemins de fer et éviter au bud
get un accroissement continu des charges 
nouvelles. Résultats (pii ne peuvent être 
chiffrés immédiatement mais qui ne de
vraient pas être inférieurs â 300 millions 
d’alténuation de charges budgétaires.

IV

LA Ll’TTB CONTRE I-KS ABUS ET I.A R Kl OR MB 
ADMINISTRATIVE.

Te déséquilibre s’explique !]>ar des cau
ses diverses. Des augmentations de dé
pendes, que l’abondance du Trésor avait, 
seule permis de consentir, ont continué 
d’exercer leurs effets sur le budget, alors 
due la crise avait succédé à la facilité. 
En même temps, des lois, dont te coût 
était au début très faible, ont entraîné 
d’année en année l’accroissement automa
tique des dépenses, tandis que fléchissait 
sans cesse le rendement des impôts.

lo dernier budget en équilibre est celui 
de f329-1930. Depuis lors, quatre budgets: 
ceux de 1930-1331, 1931-1932, 1932, 1933, se 
soldent par un déficit qui varie annuelle
ment de 2.600 millions à p4us de 7 mil
liards. Enfin, le budget ue 1934 ne se 
présente en équilibre comptable que grâce 
a une économie de 600 millions, que le 
Parlement a chargé le Gouvernement d’ob
tenir par des décrets-lois.

Un déficit aussi faible ne serait pas, en 
soi, inquiétant. Il ne correspond, malheu
reusement pas, à la réalité.

Calculées depuis longtemps déjà, fon
dées sur les recouvrements do 1932, les 
évaluations du budget de 1934, si elles 
sont mathématiquement correctes, ne tien
nent compte ni de l’aggravation de la 
crise en 1933, ni des moins-vaîues qu’ont 
révélés les recouvrements des deux pre
miers mois do l’année présente.

C’est, en efTct, à près de 600 millions 
que se chiffre la moms-value des seuls 
Impôts indirects pour les mois de janvier 
et février 1934. Si cette moins-value cor
respond à des circonstances aussi regret
tables qu’exceptionnelles, si l’on peut 
espérer une amélioration relative des ren
dements, il n’est cependant pas douteux 
que l’exercice 1934 ne disposera, malgré 
les aménagements fiscaux, que de rentrées 
d’impôts très inférieures a celles qu’on 
avait escomptées.

En procédant, ligne par ligne, à la 
réévaluation minutieuse des recettes, en 
chiffrant l’effet exact des mesures d’éco
nomies votées depuis deux ans, nous 
sommes arrivés à la conclusion que, pour 
rétablir l'équilibre entre les recettes et 
les dépenses du budget de 1934, un effort 
de f milliards était nécessaire et suffisant, 
4 milliards qui ne peuvent provenir de 
J emprunt — réservé comme il 6e doit à 
la consolidation de la dette flottante, aux 
travaux militaires et à l’outillage écono
mique, également indispensables à la sé
curité et à la vio du pays — 4 milliards 
que l’on ne peut même songer à demander 
* I impôt, puisque les entreprises comme 
Ies individus ploient sous le poids et la 
complexité d’une fiscalité qui tend à de
venir l’une des plus lourdes du monde.

Répétons que l’on ne peut dépenser que 
ce que l’on reçoit. La dépense doit être 
abaissée au niveau des recettes. C’est 
I*ar les économies, et les économies 
feules, que doit être obtenu l’équilibre 
du budget 1934.

lâche sans nul doute malaisée, car une 
politique continue d’économie, commencée 
dts le budget de 1931, a réduit tous les

III

L’ŒUVRE DE RÉFORME.

Les décrets qui vous sont soumis, et 
qui marquent la première et nécessaire 
étape d’une œuvre qui devra se prolon
ger dans le domaine fiscal, économique, 
politique et moral, .peuvent être considérés 
sous trois angles:

1° Réforme, des abus et réforme 
administrative.

Même si le chiffre économisé de ce fait 
est limité, l’économie n’en sera pas 
moins précieuse, parce qu’elle répondra à 
l’équité. Comment, avant de supprimer 
les abus, demander au peuple des sacri
fices ? Dans les temps difficiles où nous 
sommes, il y a abus dans tout accroisse
ment excessif de l’appareil administratif 
de l’F.tat, dans toute dépense qui ne cor
respond pas à une nécessité ou à la juste 
rémunération d’un service, dans tout 
cumul non justifié. Il faut réduire le 
nombre excessif des fonctionnaires, dont 
le rendement n’a pas répondu à l’augmen
tation numérique. C’est à l’Etat qu'il appar
tient d’y mettre fin en assurant la cuires-

Îiondance du travail avec la fonction et de 
a fonction avec le traitement. Dans un 

Etat bien administré, le juste prestige que 
mérite le dévouement des fonctionnaires 
trouve sa base dans la conscience qu’a le 
pays de cette correspondance.

2® Sacrifices demandes aux personnes.

Les traitements et les pensions sont 
payés au moyen de l’impôt qui représente 
l’effort physique et intellectuel des 
citoyens. Il faut que la dépense soit con
trôlée et productive. 11 faut que ceux qui 
reçoivent soient à l’unisson de ceux qui 
payent. Par ailleurs, que vaut un salaire 
élevé s’il s’exprime dans une monnaie 
dépréciée ? Mieux vaut recevoir un peu 
moins dans une monnaie stable et saine 
qu’un peu plus dans une monnaie mal
saine dont l’abondance déprécie la valeur. 
Comment oublier, d’autre part, que sur le 
total des dépenses publiques plus de 
50 p. 100, 26 milliards, vont aux per
sonnes ?

3° Réduction de diverses subventions 
et dépenses de matériel.

Tels sont, monsieur le Président, les prin
cipes qui nous ont guidés dans l'élabora* 
tion d’une première série de décrets qui, 
sur les 4 milliards nécessaires, apportent 
à l’équilibre du budget de 1934 une contri
bution de 2.460 millions. A ce chiffre il y a 
lieu d’ajouter les résultats A attendre de la 
suppression des offices, de la réorganisa
tion des secours de chômage, de l’étude du 
mécanisme financier de la loi sur les as
surances sociales et de l'ensemble des 
mesures que va proposer M. le ministre 
des travaux publics pour porter remède au

Depuis vingt ans Parlement et Gouver
nement réclament la réforme administra
tive. L’un de nos collègues, M. Louis Ma
rin, y a consacré un important rapport en 
1920. M. Poincaré, en 1926, a tenté d’y pro
céder grâce aux décrets-lois et, depuis que 
sont réapparues les difficultés financières, 
les lois des 15 juillet 1932 et 28 février 1933, 
du 31 mal et du 23 décembre 1933 l’ont 
prescrite ou en ont chiffré d’avance les 
résultats.

Comme nos prédécesseurs, nous vou
lons, dans notre vieille administration, si 
peu modifiée depuis le premier empire, si 
peu adaptée â la vie moderne, mettre de 
J'ordre, de la lumière, de la jeunesse.

IMa simplification des méthodes et des 
procédures doit donner plus de satisfac
tion à l’usager, un emploi plus efficace 
du travail de nos fonctionnaires. Pour que 
cette réforme soit réalisée en quelques 
semaines, avec la collaboration des intéres
sés, nous avons jugé qu’il n’existait qu un 
irocédé : la réduction du nombre des fonc- 
ionnaires, contraignant les administrations 

à modifier elles-mernes leurs méthodes.
Cette diminution de l’effectif des fonc

tionnaires, qui apparaît ainsi comine un 
moyen, est également une fin dans un 
pays, tel que le nôtre, où le nombre des 
agents de l’Etat s’est accru d’un tiers de
puis 1914 et où, compte tenu des fonctions 
nouvelles de l’Etat, des milliers d'emplois 
restent sans justification.

C’est pourquoi, par une disposition gé
nérale, nous avons décidé la réduction d un 
dixième des effectifs des personnels civils 
et militaires de l'Etat, ixir suppression 
d’emplois. La répartition des emplois sup
primés entre les divers services sera effec
tuée par des décrets spéciaux qui devront 
intervenir dès maintenant. Ces décrets 
annuleront, dans les budgets des divers 
ministères, les crédita correspondant aux 
emplois supprimés. l.a réforme sera effec
tive le 30 juin au plus tard.

Cette œuvre serait incomplète, si nous 
ne cherchions à rendre au pouvoir son 
unité, en supprimant les « offices >» qui 
éparpillent l’autorité, accroissent les dé
penses ssns profit ni pour l'Etat ni 
pour les lâches qu’ils accomplissent. Si 
nous avons hésité à porter atteinte, dès 
maintenant, aux offices industriels, véri
tables entreprises privées, qui exigent une 
réglementation spèciale, ou à des établis
sements intellectuels qui ne sont qu’im- 
proprement qualifié*» offices, nous vous 
proposerons la suppression successive d’un 
certain nombre d’offices.

C’est le témoignage de la volonté qui 
te ms anime de h u e disparaître les orga
nismes parasitaires, d’incorporer dam le 
cadre régulier des administrations ceux 
dont le maintien s'imposera et de suppri
mer ainsi tout démembrement du pouvoir 
de l’Etat.

La même volonté noms amène à réduire 
la (barge, pour l’Etat, des tensions civiles.

S'il est légitime que le fonctionnaire re
traité, après un temps minimum de ser
vices. ilisj»osc d'une pension qui lui per
mette de passer dans le repos les années
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♦l»‘ sa vieillo^o, il n’est .pas normal que 
celle pension, même complétée | ar diver
ses | onilieations, atteigne ou dépasse par- 
lois le traitement d'activité lei encore, il 
nous faut revenir à la règle tutélaiie qui 
fixait en principe la pension à la moitié 
du traitement.

Nous la faisons, sam annulei les avan
tages supplémentaires auxquels les fonc
tionnaires peuvent légitimement préten
dre, soit paire qu'ils ont des charges de 
famille, ^oit paice qu’ils ont, dans des cani- 
]vagues lointaines ou au coins de la der
nière guerre, couru des dangers certains. 
La aucun cas, cependant, Ja pension accrue 
de res divers avantages ne pourra déliasser 
00 p. pm) du dernier traitement, sauf boni
fications complementaires au titre de la 
guerre de 1911.

et pour l'exemple s’il n’élait pas gé
nérai.

Tous les pensionnés, après une révision 
mil permettra de réaliser le maximum 
(l égalité entre les différentes catégories, 
apporteront leur part à la réalisation de 
l’équilibre. l.e Gouvernement,^s’il s’est 
toujours déclaré résolu à ne demander 
qu en dernier lieu un sacrifice aux’ anciens 
«rabattants, no saurait taire (jue pour 
obtenir l’équilibre par de seules écono
mies, il sera indispensable d’avoir, de la 
part des anciens combattants, une ofïre 
de concours volontaire.

Quant aux fonctionnaires, il apparaît 
qu’ils seraient privilégiés si, dans la crise 
générale, ijs conservaient l'intégralité de 
traitements dont les échelles ont été fixées 
en 1030.

5 Avril I93t

VII

IA HhNOYATIo.N FRANÇAISE.

Nous savons certes et nous vouloir ,i; 
maintenant le dire au pays (pie 
(pie nous vous demandons de sanctioimi 
est financièrement incomplète et que n,, ■ „ 
une œuvre financière complète ne sufm Vit 
pas à répondre aux nécessités de l’houi. Vt 
à l’attente de la nation.

Tout d’abord, la totalité (ju  ̂déficit dry .u 
être couverte par les décrets-lois, des ',ié- 
crets ultérieurs, inspirés du souci cnn-!„;,t 
de l égalité des sacrifices, auront à réduire 
de 1 milliard encore les dépenses annuel!,V

Mais, si nécessaire et si précieuse qu'cllo 
soit, la réalisation immédiate, par ce plan 
d’économies, d’un réel équilibre budgé
taire n’apporterait à la France que des i'ïii- 
sions, si le Gouvernement ne se préoccupe 
pas de rétablir dans le pays l’activité nor
male qui, seule, doit permettre la <iimj. 
nution du chômage, la vie plus active des 
entreprises, la reprise de nqlre expansion 
commerciale et la remise en circulation 
des 30 ou 40 milliards de capitaux actuel!';, 
ment thésaurisés.

A cette nécessité vont répondre deux or
dres de mesures qui se compléteront.

D’abord, la présentation, la discussion 
et le vote d une réforme fiscale fondée sur 
la révision de certaines des exonérations 
qui se sont si abondamment développées 
au cours des dernières années et qui pri
vent le Trésor public de plusieurs milliards 
de recettes

M. le ministre du travail étudie la mise à 
la disposition de l’Etat et des collectivites 
départementales et communales, des capi
taux disponibles des assurances sociales, 
afin de les faire concourir dans des comb
lions de sécurité complète, à la reprise de 
la vie économique. Ainsi va être réalisé 
un ]dan d’équipement économique et do 
salubrité sociale, qui activera la production 
et les échanges eu armant simultanément 
la France (pour les compétition» internatio
nales.

C’est, dans cette jwmséc, que, sans plus 
attendre, le Gouvernement a décidé la par
ticipation de notre pays à lcxj>ositiuii de 
Bruxelles; dans cette pensée encore qu'il 
étudie, sur des bases nouvelles, l'organisa
tion, trop longtemps diHérée, de l’exposi
tion de 1337, où Paris, si gravement tou
ché dans scs industries rt commerces de 
luxe ou de tourisme, trouvera une jiHc 
compensation à ses épreuves.

Nous veillons d’autre part à favoriser 
la même œuvre de renouveau par un en
semble de mesures que le présent Gouver
nement a fait voter et dont il va assurer 
l’application: crédit facilité au petit ejiu- 
inerce et à lu petite industrie }>ar la l"i du 
5 mars 1931; possibilité donnée, par la loi 
du 3 mars 1931, au t.rédit national d’a su- 
rer aux collectivités locales, aux lieu et 
place de J’Ktat, le payement de toutc> les 
subventions arriérées; réforme du régime 
financier des assurances sociales, les fonds 
d’ores et déjà disponibles des caisses pou
vant s'employer an profil des collectivités 
régionales ou locales et rendre, aux baves 
productrices du pays, une partie des (api- 
taux prélevés sur elle.

Ce sera la préface, et même le premier 
acte d’une reprise économique, dont la vifl 
sociale du pays est appelée à bétiéf:c.er. 
la réforme administrative assurera à la 
fonction publique un regain d’cfficacilc et 
de dignité, fie rajeunissement des cadres 
iieruieUra à notre jeunesse studieuse de

Ainsi, les charges de la dette viagère 
«o*mnî notablement réduites, et comme, 
en même temps, nous aurons totalement 
réalisé, sont» distinction d’âge, la péré- 
ouition daj.t jusqu’ici les seuls retraités 
d(> j'b «s de 65 ans ont partiellement pro
fité, nous aurons réglé définitivement la 
situation, parfois irritante, des anciens 
*e: vit/mrs de l'Etat, sur ce point, confor
mement aux vœux qu’ils avaient si sou- 
<veiit *\pMii.és. l.a referme a été étudiée 
avec i: souci d’assurer A tous les retraités 
ayant eu des traitements modestes un 
minimum de retraite de 60 p. 100.

;.es mêmes raisons invitent M. le mi
nière du travail à entreprendre la réorga
nsation administrative des secours de 
cbômaec et l’étude du mécanisme finan
cier de la loi des assurances sociales.

M. le ministre des travaux publics a, 
d’oies et déjà, mis au point une réorgani
sation des chemins de fer qui doit porter 
remède au déficit des réseaux et éviter 
au budget un accroissement continu des 
charges nouvelles.

Nous poursuivons, enfin, tout spéciale
ment, les cumuls. Dans notre législation, 
si touffue. des dispositions successive© ont 
accordé a la même personne, pour la 
même biche, ou rxrur des occupations 
variées, des rémunérations diverses, alors 
nue, dans l’esprit du législateur, le cumul 
de ccs allocations n'était pas, la (plupart 
du temps, prévu.

Que l'existence de ces cumuls soit cou
vent Ja conséquence d’un manque de 
contrôle, qu’elle présente une commodité 
plus grande pour les administrations, nous 
ne le nions pas. Mais, dans une période 
difficile, l’intérêt budgétaire s’accorde 
ovcc l’intérêt social (Jour exiger qu’on les 
supprime; car ils constituent des avan
tages coûteux et exorbitants pour ceux 
qui savent en profiter. D’antre part, en 
confiant plusieurs emplois à la meme per
sonne ils s’opposent au recrutement indis
pensable de la jeunesse.

C’e>t jriuj quoi nous restreignons les 
conditions de cumul des emplois publics. 
NV»u> interdisons l’attribution de traite
ments aux titulaires de retraites, le cumul 
des allocations pour familles nombreuses 
ft du sursalaire familial, etc. Si l’économie 
de chacune de ces mesures est faible, 
I ensemble en est cejKîndant auuréciable. 
liles apportent, en outre, dans les dé- 
pf-nse* de l’Etat, un élément essentiel de 
UK*ralité.

V

1»N SA( RIFIChs DEMANKÉS Aix PERSONNES.

1.»' sacrifice nue nous demandons n’uu- 
?aif qu’une faible valeur eour le budget

450.000 foncliormaires sur 850.000, plus 
de la moitié, échappent aujourd’hui au 
prélèvement île la loi du 23 décembre 1933. 
î.cs fonctionnaires de traitement inférieur 
à 12.000 fr. sont, jusqu’ici, exonérés de 
tout prélèvement, alors qu’ils bénéficient, 
depuis 1930, d’une baisse de 20 p. 100 
du prix de la vio, alors qu’ouvriers et 
paysans, qui n’ont pas, comme eux, la 
certitude du lendemain, ont subi des abat
tements do près de moitié, alors que les 
traitements de début sont ceux que les 
réformes suce sives ont le plus majorés.

Réduits de 5 p. 100, ainsi que nous vous 
le proposons, ils conserveront un pouvoir 
d achat très supérieur à celui qu’ils avaient 
en 1930 et même en 101 i.

Les prélèvements sur les moyens et gros 
traitements seront accrus: ils* atteindront 
10 p. 100 pour les traitements qui dépas
sent 100.000 fr. Les ministres se sont im
posé une réduction de 15 p. 100. M. le 
Président de la République a tenu à en 
proposer pour lui-même une de 20 p. 100.

Non seulement le budget bénéficiera 
ainsi d’une économie annuelle supplémen
tai!.* de 360 millions, mais la voie sera 
définitivement tracée pour la réduction 
(tes émoluments dans les administrations 
des collectivités régionales et locales.

Ainsi seront allégées les charges de ces 
budgets et l’égalité rognera entre les em
ployés et les salariés privés qu’atteignent 
si durement la crise et le chômage.

VI

SUBVENTIONS F.T DÉPENSES DE MATÉRIEL.*

Les lois votées en 1932. 1933 et 1934, 
et les budgets de 1933 et 1934, ont enre
gistré des réductions de 10 à 20 p. 100 
sur les subventions. Des crédits de tra
vaux ont été réduits de moitié et le» cré
dit-» d'entretien de 20 p. 100 au moins.

Nous vous soumettons un décret qui, 
sur les chapitres afférents à ces dépenses, 
annule plus de 628 millions de crédits, 
alors qu’une annulation de 571 millions 
seulement était nécessaire pour assurer 
l’équilibre comptable entre les recettes et 
les dépenses du budget de 1934.

Ln résumé, («60 millions par la révision 
des crédits de matériel et la réduction des 
subventions; plus de 1.800 millions par la 
suppression de toutes les dépenses ixces- 
sives ou abusives du budget, dont 360 mil
lions seulement demandés aux traite
ments des fonctionnaires et 300 millions à 
espérer de diverses réorganisations admi
nistratives que nous avons précédemment 
énumérées ; au total, 2.760 millions. Tel 
est, monsieur le Président, le bilan des 
décrets que, dans ec premier travail, nous 
vous soumettons.
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voir s’ouvrir des carrières qu’elle consi- 
(!•'r'iit comme formées: ainsi disparaîtra, 
v.‘„t d’avoir produit scs néfastes effets, 

i„i chômage intellectuel qui aurait risqué 
î! éloigner de la démocratie l’élite des 
j» unes hommes.

Fst-il besoin d’ajouter que ces progrès 
matériels sont l’indispensable condition de 
I rénovation politique et morale, à la- 
(i,telle aspire le pays tout entier et dont, 
d'accord avec lui, nous proclamons l’ur
gence ?

La réforme administrative exige et prê
tre la réforme de l’Etat et la remise à 
neuf de l’ensemble des pouvoirs publics, 
ions les peuples du monde ont donné, 
dans les dix dernières années, le spectacle 
tli grands changements en surface et en 
profondeur. 11 appartient à la France d’ac
complir cette réforme dans la ligne de 
son génie, de ‘•es traditions et de ses li
bertés.

Mais cotte œuvre ne sera possible qu'une 
fois accomplie la tâche financière que nous 
commençons aujourd'hui. Par les décrets 
que nous vous soumettons, nous écartons 
de notre pays le danger de dévorer sa 
piopre substance et de se condamner à 
une longue suite de misères sociales et 
nationales.

Nous voulons, en terminant, insister sur 
ce point que ce n’est pas une conception 
théorique de la nécessité de l’équilibre 
budgétaire qui nous a poussés à proposer 
la série de mesures sévères dont nous ve
nons île dire le contenu, mais bien la né
cessité d'assurer la régularité des paye
ments que doit faire le Trésor, et d’éviter 
les graves conséquences (pie la menace 
d’une fermeture des caisses publiques en
traînerait pour tous les créanciers de l’Etat 
pour le crédit public et pour la monnaie.

Au devoir accompli par le Gouverne
ment. que tous les Français apportent la 
sanction de leur adhésion volontaire ; 
ainsi l’effort commun produira tous ses 
fruits.

Nous vous prions d’agréer, monsieur le 
Président, l’hommage de notre respectueux 
dévouement.

Le président du conseil, 
GASTON DOUMERGUE.

Le ministre des finances,
CKIIMAIX-MAKTIN.

-----------------------------------------------

Réalisation, au moyen d'économies effec
tuées par chapitre, de l'équilibre comp
table du budget de 1934.

RAPPORT *
A,: I‘l:Lsil*NT de la rlithliqle française

Paris 1*- '« avril îocii.

Monsieur le Président,
ici qu il a été N oté par le Parlement le 

-* février dernier, le budget de 1931 sc 
présentait ainsi qu'il suit:

Crédits ........................... 50.162.57O.0RTi
Recettes ........................  48.281.366.818

Excédent apparent 
des crédits .... 1.881.203.157

MiU «les annulations de crédits effec- 
mcca nui décrets simples devaient lurne-

ner ce déficit A 737.203.157 fr. Le Gouver
nement s'est, dès le vole du budget, pré
occupé de réduire ce déficit.

Le f» mars, pour tenir l’engagement qu’il 
avait pris devant les Chambres, il a ré
duit les dotations budgétaires aux chif
fres qui avaient été adoptés par le Sénat 
lors de sa première délibération sur le 
projet de budget, ramenant ainsi le dé
ficit en écriture du budget de 1934 à 
574.134.573 fr.

II lui apparaît maintenant que, comme 
première étape dans la voie du redresse
ment financier qu’il s’est tracée, il doit 
réaliser l’équilibre comptable du budget 
de 1934.

Pour y parvenir, il a opéré une révision 
sévère îles dotations budgétaires affectées 
aux dépenses autres que celles de per
sonnel. Il a ainsi dégagé sur l'ensemble 
des ministères civils et militaires des éco
nomies s’élevant à une somme de 02s mil
lions 936.8m ) fr.

Le présent décret, pris en exécution de 
l’article 30 de la loi de finances du 28 fé
vrier 1931, a pour objet de réduire les 
crédits du budget de 1931 h concurrence 
du montant de ces économies.

Le budget de 19.11 présentera donc un 
excédent comptable de 51.802.227 fr.

En vous sollicitant de donner à ce te\!o; 
qui a été délibéré en conseil des minis
tres, votre liante sanction, nous vous 
prions, monsieur le Président, de bien 
vouloir agréer l’hommage de notre res
pectueux dévouement.
Le président du conseil,

GASTON POUMERGCK.

ï.c ministre des finances,
GERMAIN-MARTIN.

I.e Président de la République française,

Vu la loi du 28 février 1934 portant fixa
tion du budget général île l’exercice 1934, 
et notamment l'article 36 ainsi conçu:.

« Le Gouvernement est autorisé, jus
qu’au 30 juin 1934, à prendre, nonobstant 
toutes 'dispositions législatives contraires, 
par décrets rendus eu conseil des minis
tres et contresignés du président du 
conseil et du ministre des finances, les 
mesures d’économie qu’exigera l’équilibre 
du budget.

« Ces décrets seront soumis A ratifica
tion des Chambres avant le 31 octobre 
1934. Ils auront force exécutoire jusqu’à 
décision du Parlement »;

Vu la délibération du ronseil des mi
nistres en date du 1 avril 1931.

Sur le rapport du président du conseil 
et du ministre des finances,

Décrète :

TITRE l'

BUDGET GENERAL

Art. Ier. — Sur les crédits ouverts aux 
ministres,' sur l’exercice 1931. par la loi 
de finances du 28 février 1931 et par des 
lois spéciales, pour les dépenses du bud
get général de F exercice 193 i, une somme

totale de 600.936.800 fr. est définitivement 
annulée, conformément à l'état annexé au 
présent décret.

Art. 2. — Les évaluations de recettes 
du budget général de l’c.xercicc 1935 sont 
augmentées d’une somme de 28 millions 
de francs, savoir:

I. — PRODUITS RECOUVRABLES EN FRANCS 

§ 4. — Ha elles d'ordre,

2" Recettes d’ordre proprement dites.
Contribution de l'administration des pos

tes et télégraphes aux retraites de >on 
personnel soumis au régime général des 
pensions civiles, 28 initiions de franc».

TITRE II

BUDGETS ANNEXES 

Postes, télégraphes et téléphones.

Art. 3. — Sur les crédits ouverts au mi
nistre des postes, télégraphes et télépho
nes, au titre du budget annexe des postes, 
télégrajdics et téléphones pour l’exercico 
1931, par la loi de finances du 28 février 
1934 et par des lois spéciales, une somme 
de 28 millions de francs, applicable aux 
chapitres ci-après, est définitivement an
nulée :

SECTION. — DÉPENSES ORDINAIRES

Chap. 11. — Locaux. — Mobilier. — Four
nitures ..................................... 6.000.000

Chap. 19. — Transport des 
correspondances ..................... 4.000.0)0

Chap. 20. — Matériel irostal. 2.000.090
Chap. 21. — Matériel élec

trique ....................................... 10.000.600

Total égal .................. 28.000.000

Art. 1. — U est ouvert au ministre des 
postes, télégraphes e\ téléphones, au titre 
du budget annexe d»*s postes, télégraphe.* 
et téléphones, pour l'exercice 1934, en ad
dition aux crédits alloués par la loi de fi
nances du 28 février 1934 et pir des lois 
spéciales, un crédit de 28 millions do 
francs applicable au chapitre 12 « Verse
ment à effectuer au budget général à titre 
de remboursement du monta fit des pen
sions du personnel des postes, télégraphes 
et téléphones à retraiter sous le régime 
des lois des 9 juin 1853 et 11 avril 1921 ».

Art. 5. — f.e président du conseil et le 
ministre des finances sont chargés, cha
cun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel.

Fait à Paris, le 1 avril 1931.
AI.UERT LEBRUN.

Par le Président de la République:
Le .président du conseil,

C.VSTON DOUMKRGUR.

I.e minixlre îles finances*
GERMAIN-MARTIN.
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crédits annulés.

22

Finances.

lr« partie. — Dette publique.

1. — Dette intérieure

H. — Dette amortissable.
#

Pavement par annuités «les indemnités de

francs.

dommages de guerre dans les conditions 
prévues par les articles 132 h IM de la loi 
du 31 Juillet 1920 cl l'article 20 de la loi 
du 30 juin 1923............................................................. 12.000.000

Total pour la lr« partie......................... 12.000.000

132

4* partie. — Frais île régie, de perception 
et d'exploitation des imjiôls et revenus 
publics.

Révision exceptionnelle des évaluations Ion*
cières des propriétés non bâties. — Exécu
tion des travaux et frais de matérie1............ 5.Û00.000

Total pour la 4« partie........................... 5.500.000

487

Service d’apurement et de liquidation 
des dommages de guerre.

3» partie. — Services généraux des ministères.

Dommages de guerre d’Alsace et Lorraine —

*•

492

Règlements en espèces d’avances, d'acomp
tes et d’intérêts sur indemnités «le dom
mages de guerre.............................................. 2.000.000

Travaux à la charge de l’Etat. — Détnaie-

493

ment. — Désobusage. — Reconstitution du 
sol et remise du sol en état de culture 
dans les régions libérées et en Alsace et 
Lorraine. — Liquidation des maisons provi
soires. — liquidation de la reconstitution 
des immeubles en Alsace et Lorraine.......... 500.000

Subventions aux sociétés coopératives de re-
construction et aux unions de ces sociétés. 500.000

Total pour le service d’apurement et 
de liquidation des dommages de 
guerre ................................................. 3.000.000

4
Aecapitulation

y. FIRANUE8

1" partie. — Dette publique............................. 12.000.000
4« partie. — Frais «le régie, de perception et 

d exploitation des impôts et revenus publics. 5.500.000
Total pour les finances....................... 17.300.000

SE H VICK D'APUREMENT KT DE LIQUIDATION
DES DOMMAGES DE GUERRE

3* partie. — Services généraux de» minis
tères ................................................................. 3.000.000

20.500.0(10
■ I * ■ .t —

Total général.........................................

13

SERVICES PÉNITENTIAIHES

3* jxirtie. — Services généraux des ministères.

Matériel des établissements pénitentiaires... 25.00016 Entretien «les détenus. — Remboursements

13
divers occasionnés par le séjour des déte
nus hors des établissements pénitentiaires.. 310.0U0

Régie directe du travail ............. ..................  . 2NU non
21 Application de la loi du 22 juillet 1912 sur 

les tribunaux pour enfants et adolescents 
et sur la liberté surveillée ................................... 03.000

• Total pour les services pénitentiaires. 710.000
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' - - francs.

20

Affaires étrangères.

3* partie. — Services généraux des ministères

I. — Dépenses administratives

Frais de loyer..................................................................... 200.000
22 Frais de courriers et de valises................................ • 18.000
30 Fonds spéciaux................................................................... 200.000

total........................................................................ 418.ooo"*

34

II. — Dépenses d’expansion et information
FRANÇAISE A L’ÉTRANGER

Œuvres françaises à l’étranger................................ 100.000
30 Allocations à la famille d’Abd-el-Kader............... 35.000
39 Contribution aux associations de propagande

et d’études pour la Société des nations........... 83.000
40 Service d’information et de presse — Imnres

sion des bulletins et recueils de presse étran
gère. — Abonnements aux journaux et ou
vrages techniques......................................................... 5.000

41 Fonds spéciaux pour information française à
l’étranger ......................................................................... 800.000

Total........................................................................ 1.025.000

42

lit. — Dépenses internationales

Dépenses relatives è la Société des nations. 23.000
44 Participation de la France â des dépenses

22.000internationales .............................................................
45 Subvention à la coinjiagnie franco-espagnole 

du chemin de fer de Tanger à Fez................... 2.500.000

Total........................................................................
2.547.000 "

RECAPITULATION

I. — Dépenses administratives.................................. 418.000
II. — Dépenses d’expansion et information 

française A l’étranger................................................ J .025.000
111. — Dépenses internationales.............................. 2.317.001)

Total pour la 3* partie................................ 3.990.000

J9

4« partie. — Frais de régie, de perception 
et d'exploitation des irnikils et revenus 
publics.

Remises sur recettes des chancelleries............... 26.000

. Total pour la 4* partie.................................. 23.000

RECAPITULATION
3* partie. — Services généraux des ministères. 3.990.000
4» partie — Frais de régie, de perception et 

d’exploitation des impôts et revenus pu
blie? .................................................................................. 25.000

Total pour les affaires étrangères........... 4.015.000^

39

Intérieur.

3* partie. — Services généraux des ministères.

IV. — Administration départementale
ET COMMUNALE

Subventions aux départements (lois des ?()
aoitt 1S7I «d 31 mars 1931) et subvention 
exceptionnelle nu département de la Cor*' 
(loi du â juillet 1912 modifiée par la loi du 
5 Janvier 1927) ................................................ 2.Î1O.300

40 Subventions aux départements pour l’achève-

41

ment des chemins vicinaux, le désenclave
ment et le rachat des ponts à péage ...........

Subventions aux départements pour la réfec-
it.ooo.ooo

lion, la réparation et l’cntretfcn des routes 
départementales et des chemins vicinaux
soumis â une circulation particulièrement 
intense et la rectification «lu tracé de ccs 
chemins dans la traversée de certaines 
agglomérations ou sur tout autre point dan- 38.900.CAOgereux du parcours ......................................
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51

SKII Vit E 5

Participai ion de l’Elat aux déisonscs des ser
vices communaux et déjrartementaux de
défense contre l’Incendie...............................

Dépendes du comité supérieur de l'aménage- 
ment et do l’organisation générale do Jn
région parisienne ...........................................

Régions libérées. — Etablissement et applica
tion des projets d'aménagement et des
plans d’alignement ..........................................

Subventions aux associations syndicales cens- 
~ tituées en vue de faciliter l’aménagement 

dos lotissements défectueux.....................

Total ...................................................

V. — DéeESSEs iuyiuisfs
i />ccoiirs d'extrême urgence aux victimes de 

calamités publiques .................................

Total

RECAPITl'L VTION

Si
40

01
<IJ

■ '.‘‘J

. 91
•s>

IV. — Administration départementale et com
munale ..........................................................

V. — Dépenses diverses ...............................
Total pour l’intérieur

Guerre.

tr' su/nox. — Tiîocrrv Mi'.rmjpoMTu.sRs

3e partie. — Services 'jénèranr ries ministères
f.eridarrnerio .....................................................
Munitions pour l’instruction du tir .............
Etablissements du génie. — Matériel ........ .
Harnachement et terrage ............................

. Total pour la fc section (troupes mé
tropolitaines) .........i......................

3* su.rnox. — constructions et matliuki.s nuis

3e jfirtie. — Services généraux ries ruivisU.es.
Artillerie et fabrications d’armement ............
Gi nlo ..............................................................
Etablissements cl matériel de l’intendance

militaire .......................... .............................
Etablissements du service- de santé ............
Subvention au budget annexe dés poudres 

pour bâtiments et outillage .........................

Total pour la 3* section (constructions 
et matériel- neufs) ...............

, f # • . *

RKCAIMTI f.ATION*
lr« section. — Troupes métropolitaines ........

section. — Constructions cl matériel' neufs.

Total pour h guerr

Défense des territoires d outre-mer.

3f si.1 iio\. — consii:ii nn\s ri Moii:rM> mii

• puHic. —Servi' 's (/éc.étaux ries viiuisf>‘i>'s.

Artillerie ...........................................................
îénic ........................................................... .

Total pour la 3 section (construction^ 
et matériels neuf')....................................

MONTANT
des

cr.-diU annulés.

frnnrs;

310.000

750.000 

KO.000

1.000.000
54.930.000

880.000

880A000

5i.9TiO.000
880.000

53.830.000

5.000.0OO 
7 *000.(X*0 

(*50.000 
.‘MKMKHi

13.iVi.OtiO

85.250.(KO 
30.000.000
l .2,
2.000.000
ît.UOU.OOO

8.000.000

128.250.000

13.25u.0iMi
liS.i5n.O0O

lit.5oo.uoo

500.000
S.ouo.iMMi

H.ôUO.ooO

H KG UMTLT. ITI<*\ 
se<*î:'in. — Con-lruclinns et nialérh‘1* neufs. I 8.500.(«ou

Total pour la »li*f«*i»ib‘« territoire- 
d*uiitrc nier .................................................. 1 S.TiUO.oon

r/>U .• te *__ 3- .5 a. a
i 1

s r. îi \ ic r. s

13
20

20

33

49
53
51

73

C bis

Marine militaire.

3* partie. — Services généraux ries ministères,

inus GÉNÉRAUX D’aüMINIKTRATIOX. — FVTRKTIKN 
J»l? LA MARINS MILITVIRK

Service des subsistances. — Matières et in
délimités représentatives...............................

Service des approvisionnements de la Hotte.—
Matières et dépenses accessoires.................

Constructions navales. — Entretien et répa 
rations, y conquis les Irais généraux. —
Matières ............................................................

Travaux inaiitimcs. — Entretien....................

AÉRONAUTIQUE MARITIME. DR COOPÉRATION NAVALE 
EMDUKjUÉK ET NON hMBVHQUÉK

Travaux et installations............... ..............
Matériel de série...........................................
Matériel d’équipement et d'armement........

TRAVAUX NEUFS. — APHtOVISIONNKMEXTS RE GURRRK

twrovlsionncrnenls divers de la flotte. — 
Constitution des stocks de guerre. — Gros
outillage ...................................................

Constructions navales. — Constructions neu
ves et approvisionnements: torpilles, mines 
et engins divers (y compris les dépenses in
divises) ........................................................

Constnictious navales. — Gros outillage. — 
Travaux immobiliers. — Installations diver
ses dans te- «impioi otoMtrs ai magasins-.

Artillerie navale. — Travaux neuf» autres nue 
ceux du programme hua al et des escadrille* 
do défense des eûtes (y compris les dé
penses indivises). — Matières.........;............

Ouvrages maritimes. — Immeubles d'intérêt 
militaire et général. — Travaux, neufs et
grandes améliorations.................................

Travaux extraordinaires îles ports rtc guerre et 
des bases d’opération de la floiro.

Total pourra ma due militaire.

Education nationale.

3° partie. — Services yénéraiLv des ministères.

lit. — K.VMilUMaiEXr SUPÉRIEUR

Subventions diverses pour <»mwcs de loulc
nature en Vaveur des étudiants................

Recherches scieutifliiues................................. ......

Total

VI. — DÉPHNsKS COM Ml \KS 

Sulivenlion 5 l’olticc national pour !c servicer

Total

lit. 
V I.

Il El VPITl'f. \TIOX
Ensuivi • meiil >ii|RÎrieur.........................
Ilépm.-r- CoiniilUIlCS..........i.M...................

Total pour 15'liicalion nationale.

Education physique.

partie. — Serrires généraux ries whlislêrCS.

Subvint Ion p-mr le four bonnement et *a diï- 
lii'ion dp l'éducation physique rt sportive 
et pour le- rouvre* fran<Mi«e<t d'éducation
pliyA l'étranger...........................................

Matériel d'éducation phy«li|ue.....................

T'éal pmr Eédu.alion pbyrtque.......

MONTANT 
dos

errôlit* inaul'i

Innés.

2.0M.000

500.090

500.000
î.wm.oo®

9.000.000 
25.000.000 
1.0®. 006

2.000.000

1.820.000 

2.(100.000

3.000.000

G.OOC.OOO
3.180.000

59.000.000

I.000.onn 
2.773.G50

3.773.C50

10.000.000

10.000.000

3.773.050
10.000.<*00
13.773.050

i Oûd.OOO
i.Ofi3.r«oo
2. OC:. 5(0
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10

13

10

22
23
2i

20

2*

29

39

13

30

47

30

20

21

14

17

Jft
19

20

27

S E It V I C F. S

Enseignement technique.

3* partie. — Services généraux des ministères.
Subventions pour bourses et trousseaux (A titre 

remboursable) dans les écoles publiques
d’enseignement technique.............................

Ecoles nationales d’arts et métiers et assimi
lées. — Subventions pour les dépenses de
matériel et les dépenses diverses..................

Ecoles nationales professionnelles. — Ecoles 
nationales d’horlogerie. — Subventions pour 
les dépenses de matériel et les dépenses di
verses ...............................................................

Subventions pour achat de matériel, d’outil
lage, etc., destiné aux écoles pratiques de 
commerce et d’industrie, aux écoles de mé
tiers et aux écoles professionnelles de
Paris. — Dons de matériel..............................

Encouragements divers
Application de la loi du 25 Juillet 1919.............
Stages commerciaux et industriels. — Bourses 

de séjour /I l’étranger pour les élèves des 
établissements de renseignement technique. 

Participation de l’Etat dans les dépenses de 
fonctionnement de l’institut d’optique théo
rique et appliquée et do l’école supérieure
d’électricité .....................................................

Subventions aux écoles privées reconnues par 
l’Etat. — Bourse*, dégrèvements de frais
d'études .......................................................

Subventions aux écoles supérieures de com
merce .................. .........................................

Service des constructions scolaires de l’ensei
gnement technique .......................................

Total pour l’enseignement technique..

Beaux-arts.

3* partie. — Services généraux des ministères.

Ecoles régionales el municipales d’art. — Co
mité consultatif et comités régionaux des 
arts appliqués. — Souscriptions aux ou
vrages d’art............................... .....................

Succursales du Conservatoire et écoles natio
nales de musique dans les départements...

Monuments historiques. — Monuments n’ap
partenant pas A l’Etat......................................

Protection et réparation des monuments his
toriques et édifices endommagés par les opé
rations de guerre.............................................

Total pour les beaux-arts.

Commerce et industrie.

> partie. — Services généraux des ministères.
Subvention au comité parlementaire français

du commerce.............................................. .
Subvention à l'association française de nor 

inalNitinn .......................................................

Total pour le commerce et l’industrie.

Air. •

3* jhi lie. — Services généraux des ministères.

1" 8W tiov. — xiÿrnorout
Office national météorologique. — trais de

fonctionnement. - |fet< i tel........................
Etablissements régionaux de la navigation 

aérienne et aérodromes. — Frais de fonc
tionnement. — Matériel............................

Primes aux compagnies de navigation aérienne. 
Frais d'entrainement du personnel navigant

des réserve*.....................................................
Services techniques et industriels de l'aéro

nautique. — Frais de fonctionnement. —
-Matériel .......................................................

Recherches. — Hudes et expériences. — Réa
lisation de prototype;..................................

MOXTA TT 
«k*

crédita annulés.

francs.

175.000

280.000

500.000

950.000
250.000

1.200.000

20.000

100.000

500.000
20.000

3.400.000
7.400.000

400.000
200.000 

3.000.000

2.500.000
6.100.000

40.000
100.000
140.000

100.000

500.000
5.000.000

6.830.000

103.000

40.0U0.0UÜ

< l

29
30 
39

42
43
44

48

66

70

90
90

11 i

113

128

128 bis

21

06
09

SERVICES

Arsenal aéronautique.........................................
Travaux et instattaiions....................................
Habillement et campement. — Couchage et

ameublement. — Chauffage et éclairage__
Matériel de série des forces aériennes de

terre ................................................................
Matériel de série des forces aériennes de mer. 
Matériel d’équipement et d’armement. — Dé

penses de fonctionnement des établisse
ments. — Frais de transports divers............

Carburants et ingrédients pour avions............

Total pour la lro section (métropole)..

2e SECTION. — ALGÉRIE ET TUNISIE

Habillement et campement. — Couchage. — 
Casernement et ameublement. — Chauffage
et éclairage......................................................

Matériel d’équipement et d'armement. — Dé
penses de fonctionnement des établisse
ments. — Frai* de transports divers............

Travaux et installations....................................

Total pour la 2«- section (Algérie ci 
Tunisie) ..............................................

3« SBCTION. — MAROC

Habillement et campement. — Couchage et 
ameublement. ■— Chauffage et éclairage....

Matériel d’équipement et d'armement. — Dé
penses de fonctionnement des établisse
ments. — Frais de transports divers............

Total pour la 3« section (Maroc).........

Ie SECTION. — HNTWrriKN OK L*ARMÉE DU LEVANT

quLpcment el d’armement. — Dé- 
de fonctionnement de» établlsse-

Matériel d’ 
penses
ment s. — Frais de transports divers............

Carburants et Ingrédients pour véhicules auto
mobiles et avions............................................

Total pour la 4« section (entretien de 
l’armée du Levant)..........................

5" SBCTION. — AÉRONAUTIQUE AUX COLONIES

Installations. — Matériel.. — Carburants. — 
Primes de bon rendement et salaire du per
sonnel civil et indigène. — Transports de
matériel ...........................................................

Travaux et installalions de l’aéronautique ci
vile ..................................................................

Total pour la 5* sec lion (aéronautique 
aux colonies)......................................

RECAPITULATION
t" section. — Métropole...................................
2* section. — Algérie cl Tunisie.......................
3* section. — .Maroc.................. .........................
i« section. — Entretien de l’armée du Levant. 
b- section. — Aeronautique aux colonies.........

Total pour Pair.

Santé publique.
3* i>artic. — Services généraux des ministères.
Subventions pour la construction de maisons 

individuelles A bon marché destinées A de
venir la propriété des occupants conformé
ment à l’article il de la loi du 13 Juillet
1928 ........................................................ .........

Lutte contre la tuberculose ............................
Prophylaxie des maladies vénériennes. — 

Subventions. — Matériel, dépenses diverses 
et contrôle ...................................................

Jotal pour la santé publique

montant

«les
crédits annulé*

francs.

1.000.000 
16.99tj.fHs)

850.000

29.930.O0f)
70.<hh)

290.000 
1.250.000

72.919.000

65.000

35.000
12n.noo

220.000

85.000

55.0(h)

140.000
7~------- "»

20.0(0
30.000

70.0ih)

3.45i.IV) 
7.200.oo0

10.651.1»

72.919.f"") 
220.000 
j10.000 
70.000 

10.654. 150

84.003.1»

H.OOO.im) 
10.90*». 300

3.027.7O0 
24.936.500
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£ .2

tus

SERVICES * I. II.

if»
30

'2 k
25* 
26 
30
41

43

CS
7i

91
%
90

Ut*
l'V,

Colonies.

;*e partie. — Services générant des ministères.

I. — Dél'KMSES CIVILES

Application <le la loi du G aoôt 1033 sur les 
fruits et graines oléagineux, les matières 
crasses et leurs dérivés .......................... -

47
56

Total pour les dépenses civiles

II. — Dépenses militaires

Alimentation de la troupe 
Défense des colonies .......

Toti# pour les dépenses militaires

RECAPITULATION

f. — Dépenses civiles.......
IL — Dépenses militaires

Total pour les colonies

Agriculture.

3e partie. — Services générant des ministères,
Encouragements à l'agriculture ..................
Subventions aux offices agricoles régionaux cl 

départementaux. — Fermes de démonstra
tion ................................................................

Encouragements à la culture du lin .............
Encouragements è> la culture du chanvre ...
Primes a la culture de l'olivier ....................
Ravitaillement en vivres de la Corse.............
Subvention & la caisse de solidarité contre 

les calamités agricoles pour allocations A 
accorder aux victimes de ces calamités pour 
les frais d’expertise ainsi que pour les dé
penses administratives résultant du fonc
tionnement de la commission .....................

Application de la loi du T. juillet 1933 sur la 
prophylaxie de la tuberculose des bovidés 
et sur le contrôle do la salubrité des vian
des ..............................................................

Achat des chevaux et mulets nécessaires
l’armée .......................................................

Subventions pour études et travaux d’hydrau
lique, de génie rural et d'électrification des 
campagnes .................................................

Total pour la 3* parlic

4* partie. — Frais de régie, de jtercoption et 
^exploitation des impôts et revenus pu 
btics.

Travaux dans les forêts domaniales, les dunes
et les pmi .............................................

Acquisition de forêts ....................................
Restauration et conservation des terrains en 

montagne. — Reboisements en toute? ré
gions ...\...................................................... .

Il» constitution des forêts domaniales dévastées 
[»ar les faits de guerre. — Boisements des
terrains de la zone rougo ............................

Exploitations et aménagements en Alsace cl
Lorraine ..................................................

Chasse et entretien des chasses non affer
mées ................................................................

MONTANT
des

crédits annulés.

francs.

9.700.000
9.700.000

2.500.000
2.8(10.000

5.300.000

9.700.000
5.300.000

15.000.000

500.000

7.000. 000
5.000. 000
4.080.000
2.400.000 

500.000

45.Ono.000

2.000.000 

4.875.000

7.000.000
75.355.000

T'»tal pour la 4* partie .........................

RECAPITULATION
> partie. — Service* généraux des minières 
4" partie. — Frais de régie, do perception et 

U exploitation des impôts et revenus publics.

Total pour I'aericullure

1.250.000
i.OOU.OuO

1.250.000

700.000
1.500.000 
4.000.000

12.700.000

75.355.000 
12.7»* .000
88.055.000

a .2 m
H 2

montant

119 *
SERVICES de*

crédits nnuuMs.

truu.

Travaux publics.

3° partie. — Services généraux des ministères.

II. — Routes

73 Roules et ponts. — Entretien c* réparations 
ordinaires..............................«.......................... 15.494.000

3.000. 000

8.000. 000 
3.500.000

75 Routes nationales. — Construction, rescinde- 
rnent d’immeubles et amélioration.............

7G Routes nationales. — Suppression cl amélio
ra lion de* passage* h niveau..

77 Ponts. — Constructions et grosses réparations.

Total........................................................ 29.994.000

III. — Navigation

85 Voies de navigation intérieure. — Etablisse
ment, amélioration et restauration............. J.725.000

1.000.000

88 Exécution des travaux d’aménagement du sys
tème d’endiguement et d’assainissement dos 
plaines de l’Isère, du Drac et de la Roman
che (Gréslvaudan et Oisnns) (loi du 27 Juillet 
1930).....................................................................................

90
92

Travaux d'extension du port do Strasbourg.... 
Travaux de défense contre les eaux...............

3.000.000
500.000

Total........................................................ 6.225.000

IV. — Ports maritimes

94 Extension, amélioration et restauration des
3 <01 ooq

RECAPITULATION

IL — L'ouïes......................................................
III. — Navigation...............................................

29.994.000
6.225.000

IV. — Ports maritimes..................................... 3.931.000

Total pour le? travaux publics............ 40.130.000

Marine marchande.

-, 3« latlie. — Services généraux des ministères.
3 Matériel de l'administration centrale............... oo.ouO

10 Dépenses diverses concernant les personnels
1.000

12 Dépenses diverses de matériel des services 
extérieurs.......................................................... 30.000

20 Fonctionnement de renseignement maritime 
et mobilier scolaire........ ................................ 8.000

21 Encouragement lt renseignement profession
nel maritime, bourses, subventions............ 10.000

23 Contribution h diverses dépenses intéressant 
la sécurité de la navigation maritime et 
l’hvgiènc à bord dos navires......................... 250.000

24 Dépenses résultant de l’application du code 
du travail maritime et du code disciplinaire 
et pénal de la marine marchande............... 5»i0.fl00

25 Subventions aux divers organismes profession
nels maritime»................................................................ 53.000

20 Récompenses aux gens de mer. — Encourage
ments aux épreuves sportives et profession
nelles inlért'sant la mer et la navigation 
maritime......................................................... 3.0i*)

27 Dépenses diverses pour la surveillance et la 
protection de la pêche..................,................ 25.000

30 Subventions aux œuvres de mutualité inté-
1.300.000

Total pour la marine marchande........ 2.210.000

Pensions.

/eiilie. — Service h généraux des ministères.

11
an
23

Matériel des services extérieur*......................
Allocation-, provisoires d'atleule (loi du 31

mars 1919 cl lois subséquentes)..................
Indemnité tempoiaire aux tuberculeux jw*n- 

.-donné- à luu p. tUI imii ho-|iltdli-é*............

1.000. 010

25.000.000

1.000. frfO

Total pour les pensions....’.................. 27.000.000
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MONTANT
S K R A 1 C K S des

crrdils tnnult-8.

« Iran»*.

JIKCAPITl L.1T10N

|o lonTJi:. — DETTE Pl.BI.lgi E
12.900.0:9

:i« i-.vMiu:. — services généraux ors ministères

Finances............... .........*.................................. 3.«inn.f»n«)
Services p«;uitentiaires ............... .................... 710.000
Affaires étraiijièrcs............................................. 3.9.«".'KN)

■..‘..fi;)*) o<h)
4ïi|orrp..*............................................... «......... i il.îrOOHHx)
Défense «ies territoires «routre-incr.................. S. 710. (ton
Mirine militaire.................................................. .73.000.000
Kducatiou nationale...........................................
K'Iucation plty-iquc............................................ 2.(Hfc{..7t0
Enseignement teclinique........................ ........... 7. ’i.7J.«KH)
ltp:tnv-nrU ,.................................................... «;. kkuk.i
Coinnierce cl indnMrie...................................... tiO.OOO

5 Avril J!» ;

x 5
_ KCu v S E R V I C K S

\ir....................................
Santé publique....
Colonies..................
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réduction du taux des primes à la sérici* 
culture et à la filature de la 6oie.

RAITDlVl
fr nu si!c:\r ni; in iiûi’i iii.iqm; tuas». aim

Paris,' le i avril 193 î.
Moiwsicur le Président,

T.n application d'une règle généiale 
quimpo-.lient les «liftleultés piésentes, 
toutes les >uh\entions allouées mit le bud
get île l'Etat et |üt.rtieuliè remet fl les primes 
aux diverses productions agricoles ont été 
réduites par «kvî lois récentes d’un lieis 
uù de moitié. Seules les primes a la sérici- 
culture et à la llhiturc de la suie naturelle, 
Malgré des taux seize fois pins élevés 
quVn 101 i, ont échappé jusqu'ici à cette 
mesure d'ensemble.

J<e rélablisscmerit de l'équilibre exige 
une révision décisive de toutes les dépen
ses de l'Etat. Il n’est plus possible de 
maintenir pour ees primes les taux ac
tuels: lions nous en proposons la réduc
tion. limitée d'ailleurs pour de graves lai
tons d'ordre économique, de telle sorte 
qu’en aucun cas les intéressés, iraient à 
supporter un sacrifice qui *b pa^s> 15 p. MO.

Eu nouiiicII int co projet de décret à 
votre haute sanction, nous vous plions 
d’agréer, monsieur le Président, l’cxpivs- 
§io:i de h »trc profond respe l.

l.e président tin conseil.
C AS ION nul NI HIC I r:.

/.e »/«#'/< îles /inenees, 
i l KM AlN-MNin IN.

le Pi<-ideiil de la liépuMiqiie fi.oe ai-e.
Au l’atliele 3G de la loi de linanees du 

2n f* \ l ier PWi autorisant le DotiNcmemciit 
à premlie par décrets foules me.-uies 
d’economie «pi t xigcia lYquilibre «lu bu I-
g*t :

Nu les b»js tles u juin P» R», Ht mai- 
IPJS. :ui .«Mit P.»:mf 2 ci 5 a\iit p.ril ;

Nu la d'd i Itérai i«*u du conseil tles niiuis- 
lit - en liait du i avril 1931;

Sur io rapport du président «lu conseil 
cl «lu ininMrc de* finance-,

mVrèlc :
Ail. 1". — IM rétblil tle 15 p. ftfcl Je 

lauN île la prime nette aux sériciculteurs 
sprès prélèvement au profit du fonds de

propagande, bd qu’il est fixé par la loi «lu ; 
2 avril 1931.

Le prélèvement au profit du fonds do 
propagande séricieole est ramené au chiffre 
prévu par les lois du 31 mars 192* et 30 
avril 1930.

Il ne pourra être procédé à des attribu
tions sur «e fonds qu’au prolit d'établis
sements <>fli« i«ds el d’élnblh-enicnts sur
veillés directement et do façon constante 
pur radminiMialion de l'agiiculliire. pour 
l’étude des améliorations à apporter aux 
méthodes d’élevage ou «le grainage» la vul
garisation de ces améliorations et la pour
suite des fraudes sur la soie naturelle..

I.c taux «le la prime au grainage insti
tuée par la loi «lu 5 avril 1931 est réduit 
«le moitié.

Art. 2. — l.os taux des primes brutes aux 
Jilatcurs «le la si<i«- tixéspar la loi «lu 2 avril 
1931 boni réduits «le 30 p. lUO.

Kit c«uup« U'alion, !<• prélèvement «l«* 22 , 
p. 100 sur ccs primes au profil «lu f«m«1s de ' 
propagande séricieole «d «lu foinb «le .se
cours et «le maladie est supprimé.

Art. 3. — Sur les crédits ouverts aux 
ministres, pour l’exercice 1931, par la l«»i 
«l«; linanees du 2* lévrier 1931, une somme 
de â.'.UO.UK) fr. est délinilivement annulée 
au litre des chapitres ci-après:

Commerce el indu si rie. — «iliapitrc |S. — 
Compensation douanière à la lilaSure «le la 
soie ............................... .......... 2.010.00*1 fr.

AyrieuUmc.— «.hapitre 23.
- Comjiensalion douanière à 
la sériciculture ..................... 3.3UÜ.ÜUU fr.

Art. t. — l.e présent «léeret sera soumis 
à la ratification des Chambres. conform**- 
nicnt aux dispositions de l'article 39 de 1» 
l«*i du 2.S février 1931.

Ail. à. — !.«' président «lu conseil et le 
minislie des fiii.uii es sont chargés, chacun 
«ni ce «pii le concerne, «le l'exécution «lu 
présent «l« ici, «j u i sera publié au Joui mil
officiel.

Fait à l’aiis. te t a\iil 1931.
ai ni nr i l iiiu n.

Par te Pré-ddent «le t.i Itépnhtiqoe;
I.c president tin «•«o»srit,

«iwrox |K'l Ml IKilT'..
Le ministre des fumures.

IT.IiMAlX-MAKTIN.
---------------------------- ■ ■ --------------------------

Contribution de l’Etat aux dépenses de 
personnel des préfectures et sous-prefec- 
tures.

RAPPORT
AU l'IÜ.SII*! NT l'i; !.A ÙÉITIïl.IQUK M!\Ni;AI-lï

Paris, le i avril lv::î.
Monsieur le Président,

L’Etat contribue aux dépenses de pei«on- 
nel «les bureaux «les préfectures et sous- 
]>séfectures dans-les proportions fixées pat 
un barèino annexé à la loi du 20 avril 1920. 
Cette participation varie entre 34 p. 100 et 
(fi p. 100 du montant de la dépense.

I no double raison nous parait comman
der la réduction de Celte participation.

D’une part, i! s’agit là de dépendes de 
subvention, que l’opinion publique et le 
Parlement ont constamment marqué leur 
volonté «le voir réduire.

D'autre mut, il nous parait indispensa
ble, pour là sauvegarde des finances bwa*

, les, que les réductions d’effectifs et les 
1 prélèvements sur les traitements, imposées 

par d’autres décrets aux personnels de 
l'Etat, soient appliqués aux personnels «les 
préfectures et «les sous-préfectures.

Abus vous proposons donc d'abattre de 
29 p. 100 la participation de l’Etat. Il sera 
aise aux collectivités locales de compenser, 
notamment par «l«»s réductions d’effectifs, 
!a subvention qui leur fera défaut; Clés 
pourront même réaliser sur leur propre 
budget de siihMaiiticllcs économies.

Telles sont les considérations qui lions 
conduisent à soumettre à votre haute saiio» 
lion le projet «h; décret ci-joint, conformé
ment à la procédure fixée par l’article '*> 
dj la loi du 2S février 193i.

Nous vous prions d’agixer, monsieur ht 
Président, l'assurance «le notre profond 
respect.

Le président du conseil, 
(jASTON UOI VKIU I

Le ministre des finances,
(.1 l'.MMN-MAKTIS.

l e Président de la République fineai-Y
Nu l’aitàle 3<« de la b*i «1e linanees «bi 

2K février tUM. autorisant le Gouverne* 
ment à prendre par di’crels toutes iiiesun s 
d’écoiiomies qu'exigera l'équilibre du bu«l- 
KCt i
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Vu la loi du 20 avril 1020;
Vu la délibération du conseil des minis

tre* en date du 4 avril 1034 ;
Siu le rapport du président du conseil 

tt du ministre des finances.

Décrète :
pr — Le montant de la participa

tion de l'Etat aux traitements du person- 
fl(.l des bureaux des préfectures et sous- 
préfectures, tel qu’il résulte du barème 
annexé à la loi du 20 avril 1020 est réduit 
tic 20 p. 100 à dater du 1er janvier 103i.

Art. 2. — Sur les crédits ouverts aux 
ministres pour l’exercice 1031 par la loi 
rtu 28 février 1031 et par des lois spéciales, 
une somme de 7.600.130 fr. est définitive
ment annulée au titre du chapitre 14: 
k Personnel des bureaux des préfectures 
et sous-préfectures » du budget de l’inté
rieur.

Art. 3. — Le présent décret sera soumis 
ù lu ratification des Chambres conformé
ment aux disposition de l’article 36 de la 
loi du 28 février 1934.

Art. 4. — Le président du conseil et le 
ministre des finances sont chargés, cha
cun en ee qui le concerne, de l’exécution 
du présent décret qui sera publié au Jour
nal officiel.

Fait à Paris, le 4 avril 1034.
ALBERT I.RBRUN.

Par le Président de la République:
Le president du conseil,

CASTON DOUMERGUK.

Le ministre des finances,
GERMAIN-MARTIN.

------------------- -----------------------------

Suppression à compter du 1er janvier 1936 
des allocations attribuées aux commu
nes en vertu de l’article 41 de la loi du 
9 décembre 1905.

RAPPORT
AU PRÉSIDENT I)E LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Paris, le i avril 103».
Monsieur le Président,

Eu vertu des dispositions de l’article 41 
de la loi du 0 décembre 1905, de£ alloca
tions sont attribuées aux communes au 
prorata du contingent de la contribution 
foiicièie des propriétés non bâties pour 
l’exercice 1904.

bcs sommes qui reviennent à ce litre à 
elmpie commune sont des plus faibles. 
M us leur montant total n’en constitue pas 
moins pour l'Etat une charge ap|wéciable 
qui ne se justifie pas dans les circons
tances présentes.

Nous avons pensé qu’au moment où le 
Gouvernement procédait ,4 une révision sé- 
v* ie des dépenses de l’Etat, il convenait 
de ''Opprimer les subventions (pii ne sont 
1"' indispensables à l'équilibre des bud- 
g •!' locaux.

Nous avons, toutefois, jugé impossible 
d'- priver ce* budgets d'une recette qui 
avait été escomptée par les communes lors 
de l'établissement de leurs prévisions pour 
1 exercice 1031. Aussi la présente mesure 
ii aura-t-cli!e effet qu’à compter du Pr jan
vier 1935.

Ici est l’objet du présent décret que 
îious soumettons à votre haute sanction 
po application des dispositions de j’arti- 
c!c‘ 36 de lu loi du 28 février 1931.

Nous vous prions, monsieur le Prési
dent, d’agréer l’expression de notre pro
fond respect.

Le président du conseil, 
GASTON DOUMEKGUE.

Le ministre des finances,
GERMAIN-MARTIN.

Le Président de la République française,
Vu l’article 36 de la loi de finances du 

28 février 1934 autorisant le Gouvernement 
A prendre par décrets toutes mesures 
d’économie qu’exigera l’équilibre du bud
get;

Vu l’article 41 de la loi du 0 dé
cembre 1905;

Vu la délibération du conseil des mi
nistres en date du 4 avril 1031 ;

Sur le rapport du président du conseil 
et du ministre des finances,

Décrète :
Art. 1er. — L’article 41 de la loi du 9 dé

cembre 1905 est abrogé à compter du 
1er janvier 1935.

Art. 2. — Le présent décret sera soumis 
à la ratification des Chambres conformé
ment aux dispositions de l’article 36 de la 
loi du 28 février 193i.

Art. 3. — Le président du conseil et le 
ministre des finances sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal 
officiel.

Fait à Paris, le 4 avril 1931.
ALBERT LEBRUN.

l*ar le Président de la République:
Le président du conseil,

GASTON DOUMERGUK.

Le ministre des finances, 
GERMAIN-MARTIN.

--------------------

Réalisation de la réforme administrative
par la réduction du nombre des agents
de l’Etat.

RAPPORT
AU PRÉSIDENT I>E LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Paris, le i avril 193i.
/ •

Monsieur le Président,
Depuis la fin de la dernière guerre, il 

n’est pas d’années où le Parlement, le 
Gouvernement et l’opinion publique n’aient 
réclamé ou promis la réforme adminis
trative.

C’est à la préparation de cette réforme 
que, dans m rapport célèbre, s’est attaché 
notre collègue. M. Louis Marin. C’est de 
celte réforme que, dans des périodes d’é- 
quilibre budgétaire difficile; on a attendu, 
par la réduction du nombre des fonction
naires, des économies substantielles: les 
lois du 31 décembre 1921 et du 30 juin 
1923 ont pieécrit «les réductions immédia
tement compensées par drs accioissements 
d’effectifs de 50.000, puis de 15.000 uni
tés.

A dix ai* d’intervalle, cette même ré
forme a pris place dans les projets de 
redressement financier qu’ont présentés les 
gouvernements de M. llerriot, de M. Panl- 
Roncour. de M. Daladier, de M. Sarraut, 
de M. Chautemps. Elle figurait en exergue

du contre-projet socialiste déposé au moU 
de janvier 1934.

Aussi bien, avant même que des pou» 
voirs spéciaux aient été conférés au pré
sent Gouvernement, sans restriction au
cune, pour équilibrer le budget, l’article 8 
de la loi du 23 décembre dernier avait-il 
donné au cabinet de M. Chautemps toute 
facilité pour réaliser, par des suppressions 
d’emplois, la réforme administrative.

Nous avons considéré, quant à nous, que 
de tels textes d’inspiration commune ris
quaient de demeurer vains. Nous vous de
mandons de faire de la réforme administra
tive, non plus un moyen de supprimer (les 
emplois, mais le résultat — inéluctable — 
des suppressions d’emplois.

Nous ne sommes en eifet pas moins 
convaincus que nos prédécesseurs de la 
nécessité absolue de reconstituer notre ad
ministration et de réduire le nombre des 
fonctionnaires.

Notre administration honnête, labo
rieuse, efficace, a gardé, depuis le premier 
Empire, sa structure un peu lourde, ses 
rouages trop nombreux, son esprit tradi
tionnel qui risque de tendre A la routine: 
il faut rajeunir ses méthodes, l’adapter au 
progrès et aux tâches nouvelles qui lui 
incombent.

Mais l’initiative et lu collaboration do 
tous ne s’exerceront pour une véritable 
réorganisation que si nous diminuons les 
effectifs.

Dès avant la guerre le nombre des fonc
tionnaires tendait A augmenter en France, 
et cette tendance s’est affirmée. Entre 1914 
et 1922, le total des fonctionnaires civils 
de l’Etat était passé de 467.000 A 625.000. 
En 1932, le tolal des agents civils et mili
taires atteignait 857.0(X>, soit une augmen
tation de 240.000 environ par rapport A 
1914, c’est-A-dire de plus du tiers.

Sans doute, les fonctions de l’Etat se 
sont, en même temps, multipliées. Depuis 
la guerre — et même depuis que sont ap
parues les difficultés financières — il n’est 
presque pas de loi qui n’ait augmenté, de 
quelque façon, le rôle de l’Etat, accentué 
son intervention dans la vie économique 
ou sociale. Mais l’accroissement du nomnro 
des fonctionnaires n’a pas, en général, 
correspondu strictement A ees fonctions 
nouvelles. D’une part, chaque service u 
tenté d’augmenter ses effectifs plutôt que 
son rendement au fur et à mesure que 
naissaient des attributions; d’autre part, 
ees attributions ont toujours été données 
à des fonctionnaires ou à des services nou
veaux sans que l’on sc préoccupât soit de 
fondre entre eux des services d’un même 
ministère ou même des services de minis
tères différents, soit de supprimer les ser
vices devenus inutiles ou dont Futilité 
était moins grande que par le passé.

Ge n’e<t que par une réduction imposée 
du nombre des fonctionnaires que les ad
ministrations se trouveront contrainte* do 
faire, en quelque sorte, un examen do 
conscience, de rechercher les aménage
ments d’effectifs indispensable*, de sim
plifier les méthodes de travail, d’utiliser 
plus complètement l’activité de chacun.

Aii**i, le présent décret prévoit-il que 
les effectifs des agents de l’Etat seront 
réduits de 10 p. lin).

Do»- décrets ultérieurs, rendus dans lo 
courant du mois d’avril, fixeront, par ad
ministration, service et grade, 1^ nombre 
des fonctionnaires supprimés: il* assure
ront un sort spécial que commandent les 
circonstances, a certains services d’Alsaca 
et de Lorraine.

Pour assurer l'exécution de ces près* 
crintions qui, ij » Iles exigent un certain 
délai, doivent, dan* tous les ca*, avoir 
leur plein effet avant le 1" Juillet pro
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chain, nous annulons {rrovisoircment 10 
p. 1U0 de tou* les chapitres de traitements 
et salaires à compter du t,r juillet, soit 
5 ç. 100 de la dotation de l'année 19.34.

Cette réforme essentielle, qui correspond 
aux vœux du pays tout entier, en allé
geant la charge des traitements pour le 
budget de l’Etat, contribue, pour /30 mil
lion» jur an, à la réalisation de l'équi
libre. Elle donne aux administrations, par 
le rajeunissement des cadres, des possibi
lités d’action plus efficace. Enfin, elle faci
lite, pour les jeunes générations, l’accès 
auy fonctions publiques.

Nous ne doutons pas qu’elle n’obtienne 
votre plein assentiment.

Nous vous prions d’agréer, monsieur le 
Président, l’expression de notre profond 
respect.

Le president du conseil.
CASTON DOl MERGUE.

Le ministre des finances,
GERMAIN-MARTIN.

Le Président de la République française.
Sur le rapport du président du conseil 

et du ministre des finances,
Vu l'article 36 de la loi de finances du 

28 février 1934, autorisant le Gouverne
ment à prendre par décrets toutes mesu
res d'économie qu’exigera l’équilibre du 
budget ;

Vu la délibération du conseil dus minis
tres, en date du 4 avril 1934,

Décrète :
Art. ltr. — Les effectifs des personnels 

ci\ ils et militaires de l’Etat sont réduits 
de 10 j). 1U0.

Art. 2. — Drus le délai d’un mois, de» 
décrets spéciaux fixeront la répartition, 
entre les divers os catégories, des emplois 
supprimés.

Le.» crédits correspondants seront an
nulés.

La répartition définitive des annulations 
par chapitre sera fixée avant le 30 juin.

Art. 3. Jusqu’à publication des dé
crets de réorganisation de chaque admi
nistration et imputation définitive des an
nulations prescrites par l'article précé
dent, il est etTectué, dès maintenant, sur 
le budget de cette administration (y com
pris les budgets annexes), une réduction 
provisoire de 10 p. 100 de» dépenses affé- 
renles aux traitements et salaires des per
sonnels civils et militaires de l’Etat pour 
les six derniers mois de l’année.

Art. 4. — Le présent décret sera soumis 
à lu ratification des Chambres, conformé
ment aux dispositions de l’article 30 de la 
loi du 28 février 1934.

Art. T». — I.o président du conseil et le 
ministre des finances sont chargés, cha
cun on ce qui le concerne, tic l’exécution 
du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel.

Fjit à Paris, le \ avril 1931.
ALBERT LEBRUN.

Par le Président de la République: 
le president du conseil,

GASTON DOl'MKRCl’E.

I.e ministre des finances, 
GERMAIN-MARTIN.

Mise à la retraite anticipée des agents de 
l’Etat en surnombre ou dont l’emploi 
aura été supprimé.

RAPPORT
AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

* Paris, le l avril 193i.
Monsieur le Président,

En vue d’ai.éger les charges du budget 
et de faciliter la réforme administrative, le 
Gouvernement a décidé une réduction im
portante de l’effectif des personnels de 
l’Etat.

Les administrations devront donc procé
der, pour réorganiser leurs services, à 
toutes les suppressions d’emplois qui 
s’avéreraient possibles. Ces suppressions, 
qui devraient porter sur tu p. tou 
de l'effectif des personnels des diverses 
administrations et entraîner une réduc
tion de lü p. 100 des crédits de traitements, 
auront pour conséquence la mise à la re
traite d’un nombre élevé -d’agents et de 
fonctionnaires.

La désignation des postes supprimés 
étant faite, la mise à la retraite des agents 
oui les occupent ou qui occupent un poste 
de même catégorie devra s’en suivre.

Il parait dès lors opportun de prévoir 
pour ces mises à la retraite dos règles spé
ciales et de compléter une législation qui 
n’a sans doute pas été instituée pour un 
problème de celle ampleur.

Ces mises à la retraite devront affecter 
en premier lieu les fonctionnaires justi
fiant des conditions mininva requises pour 
l'ouverture d’un droit à ntinaian non sans 
qu’il soit tenu compte, d'une part, de la 
situation de famille de ces fonctionnaires, 
et. d’aatre part, des nécessités du service.

Par ailleurs, les fonctionnaires dont les 
emplois seront supprimés et qui ne jus
tifient pas de ce minimum, pourront être 
inis d’office à la retraite. Encore y a-t-il 
lieu, pour ceux-ci, de tenir compte du 
caractère prématuré de la décision minis
térielle si l’on considère la carrière qu’ils 
avaient pu espérer; nous proposons donc 
de leur accorder des bonification* qui com
penseront, dans une certaine mesure, l’ac
croissement de retraite auquel ils auraient 
pu prétendre si les circonstances leur 
avaient assuré une carrière normale.

Enfin, des règles spéciales sont fixées 
pour les fonctionnaires qui solliciteraient 
d’eux-mêmes la cessation de leurs fonc
tions.

Tel est l’objet du décret que nous avons 
l'honneur de soumettre à votre haute sanc
tion.

Nous tenons à souligner l'importance 
de la différence qui existe entre les mises 
à la retraite consécutives à la réforme 
administrative prévue au décret précédent 
et un abaissement temporaire des limites 
d’àge.

Dans ce dernier «‘as. les administrations 
seraient tenues de mettre à la retraite 
d’office tous les fonctionnaires atteints, de 
par leur âge, par la nouvelle réglementa
tion. Au contraire, et nous insistons sur ce 
point, c'est seulement dans la limite des 
suppresions d’emplois par grades et par 
catégories que certains agents seront retrai
tés par anticipation: ainsi est nettement 
établie une liaison entre la suppression 
des postes et le départ des agents.

Nous vous prions d’agréer, monsieur jo 
Président, l'expression de notre profond
respect.

Le président du conseil,
GASTON DOOUMtCUE.

I.e ministre des finances,
CBKVAlN-MAHrin.

Le Président île la République franciu*
Sur le rapport du président du conseil 

et du ministre des finances,
Vu l’article 36 de la loi de finances 

du 28 février 1931, autorisant le Gouver
nement à prendre par décrets toutes me
sures d’économie qu'exigera l’équilibre du 
budget;

Vu le décret du 4 avril 1934 portant 
modification aux règles de liquidation des 
pensions civiles et militaires posées par U 
loi du 11 avril 1921 et les lois ?nb«é. 
quentes;

Vu le décret du 4 avril 1934 portant ré. 
(ludion des effectifs des personnel- 
vils et militaires de l’Etat;

Vu la délibération du conseil des mi- 
, nistres en date du 4 avril 1934,

Décrète :

Art. 1er. — En vue de réaliser les com
pressions d’effectifs prescrites par le décret 
susvisé, il sera procédé à la mise à la 
retraite de fonctionnaires dans les con
ditions prévues par les disjKisitions des 
articles ci-après :

Art. 2. — Dans la limite du nombre des 
emplois supprimés dans chaque catégo
rie et compte tenu des situations de fa
mille les ministres intéressés prononce
ront, sauf le cas de nécessités de servi-'© 
motivées, la mise à la retraite d’office 
des fonctionnaires de grade correspondant 
à l’emploi supprimé et qui justifient des 
conditions mininra d’àge et de services 
exigées pour l’ouverture du droit à pen
sion.

0
Art. 3. — Pourront être admis à la ie- 

traite avec jouissance d’une pension con
cédée et calculée comme si le droit au 
minimum do la pension d’ancienneté leur 
avait été ouvert à vingt ou vingt-cinq ans 
do services, selon que leurs services leur 
ouvrent droit à pension d’ancienneté à 
vingt-cinq ou Trente ans de -services, les 
fonctionnaires en surnombre ou dont rem
ploi aura été supprimé et qui, n’étant en 
mesure d’acquérir le droit à pension d’an
cienneté que dans un délai minimum de 
deux ans après la publication du présent 
décret et réunissant au moins vingt <*u 
vingt-cinq ans de services effectifs, en fe
ront la demande dans un délai de mois 
à compter de la publication du pr sr.it 
décret.- A

Art. 4. — P.minuit t-tre nus d’office i 
la retraite les fonctionnaires en surnombre 
ou dont l’emploi aura élu supprimé, dont 
le nombre d'années de services clT - ii^ 
n’est pas inférieur de plus de cinq ans 
au Domine d’années de service norrn.il^- 
ment exigées pour l’ouverture du droit à 
pension d’an ieimeté ou qui justifient de 
ce nombre d’années de service.

La pension allouée aux fonctionnai! * 
mis à la le Irai te par application du pré 
dent alinéa est égale au minimum de 1 
pension d’ancienneté correspondant à leur 
situation actuelle. Il leur est accorde, s n 
y a lieu, en sus de ce minimum, une boni
fication d'annuités égale au nombre d an
nées de service qu’il leur restait à a< cuin- 
nlir nom* rpmnlit* les conditions deMlurcC
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de services requises pour ouvrir droit A
pension.

Pourront également être mis d'office A
i, retraite s’ils comptent cinquante ans
j. ice les fonctionnaires en surnombre ou 
dont l'emploi allia été supprimé, apparte
nant à la catégorie A, et dont le nombre 
d’années de services effectifs est inférieur 
il,* plus de cinq ans au nombre d’années 
de services normalement exigées pour 
I ouverture du droit A pension d’ancien
neté. La pension sera calculée selon les 
réglés fixées dans le précédent alinéa ; tou
tefois, elle ne pourra, en aucun cas, 
excéder la moitié du traitement d’activité 
auquel l’intéressé aurait pu prétendre, A 
l'ancienneté dans son grade, s’il était resté 
cn fonctions un nombre d’années égal A 
celui qui lui restait à accomplir pour jus
tifier du minimum normalement requis 
pour l’ouverture du droit à pension.

Art. 5. — Les pensions accordées en 
e vécut ion des dispositions qui précèdent 
seront liquidées scion les régies fixées par 
le décret du 4 avril 1931, portant modifi
cation A la loi du 11 avril 1924.

Art. G. — Le présent décret sera soumis 
à la ratification des Chambres, conformé
ment aux dispositions de l’article 36 de la 
loi du 28 février 1934.

Art. 7. — Le président du conseil et le 
ministre des finances sont chargés, cha
cun en ce qui te concerne, de l’exécntion 
du présent décret qui sera public au 
Journal officiel.

Fait à Paris, le 4 avril 1034.
ALBERT LEBRUN.

I'ar le Pressent de la République:
Le président du conseil,

GASTON DOUMERCUE.

Le ministre des finances, 
GERMAIN-MARTIN.

Réforme du régime des pensions civiles 
et militaires de la loi du 14 avril 1924.

RAPPORT
AU PRÉSIDENT Ï>E LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Paris, le i avril 193i.
Monsieur le Président,

L’accroissement continu des crédits ou
verts au titre des pensions civiles et mili
taires d'ancienneté préoccupe à juste titre, 
et depuis plusieurs années, l’opinion pu
blique. Ces crédits sont en effet passés de 
300 millions en 1913 A 4.300 millions en 
1934, conformément au tableau suivant:

1913 .............................. 300 millions.
1920 .............................. 007 —
1925 ............   1.335 —
1929 ......................A... 3.550 —
1930 ............................... 4.070 —
1931 ..............................  4.290 —
1934 .................   4.300 —
La charge actuelle de ces pensions at

teint près do quinze fois la charge d’avant 
guerre, soit à peu près le triple en va
leur or.

Au moment où nous nous apprêtons A 
assainir définitivement la situation finan
cière, il est indispensable de mettre un 
terme A cet accroissement de la dette via
gère qui, s’il devait se poursuivre, com
promettrait gravement l’équilibre des bud
gets à venir.

Un premier effort a déjà été accompli 
La circulaire du 22 juillet 1930, qui invi
tait les administrations à surseoir aux mi
ses A la retraite d’office, en évitant la dou
ble dépense de la pension allouée au 
fenetioimaire frappé et du traitement servi 
au nouveau fonctionnaire reeruté, a per
mis de réaliser une économie annuelle de 
l’ordre de 250 millions. D’autre part, le 
nouveau classement des fonctionnaires 
dont le principe a été posé par la loi du 
31 mars 1932 et qui a clé défliulivement 
réalisé par le décret du 8 novembre de 11

même année permettra, en limitant le
nombre des bénéficiaires du régime des 
anciens « services actifs », de réaliser des 
économies croissantes qui, si elles n’attei
gnent à l’heure actuelle que 10 millions, 
s’élèveront A 3(0 millions à partir de 1950. 
H est frappant, toutefois, de constater que 
de telles mesures, si justifiées et si effica
ces en elles-mêmes, n’ont eu pour effet 
que de ralentir l’accroissement du poids 
de la dette viagère, sans réussir A l’allé
ger. En effet, elles n’enrayent pas l’aug
mentation automatique des dépenses qui 
résultent des dispositions essentielles de 
la loi organique du 14 avril 1924 et dont 
les chiffres suivants mettent en lumière 
le rythme accéléré.

Prévisions du crédit pour:
1935 ................................ 4.400 millions.
1948 ................................ 4.700 —
1950 ................................ 5.200 —
Il ne saurait être question, pour un 

Gouvernement soucieux d’une bonne ges
tion des finances publiques de maintenir, 
dans Je budget général de l’Etat, une 
source aussi impartante d’accroissement 
de dépense qui impose A l’économie géné
rale un fardeau qui risque de devenir ac
cablant.

Au surplus, ces lois, si onéreuses, n’onf 
même pas l’excuse d’être justes, puis
qu’elles aboutissent, dans de nombreux 
cas, à allouer Uf's pensions tout A fait <\- 
cessives sans rapport avec les traitements 
d’activité des fonctionnaires qui en béné
ficient. Encore convient-il d’observer que 
la loi du 14 avril 1924 n’a pas produit, A 
l’heure actuelle, son plein effet, puisque 
ce n’est que depuis le 1er octobre 1933 (1) 
que les nouvelles échelles de traitements 
ont eu leur entière répercussion sur les 
liquidations de retraites: sur 530.MJ0 re
traités, on peut estimer A 4.000 seulement 
le montant de ceux dont la pension a été 
intégralement liquidée sur les nouvelles 
bases.

Les exemples ci-après illustrent les abus 
auxquels aboutirait la législation de 1924. 
compte tenu des échelles actuelles de trai
tements :

i.lirf fie bureau hors classe. — *6 ans de services, père do famille. 
Contrôleur de lr* classe des contributions indirectes. — 37 an*

(i mois de services, célibataire.............................................................
Instituteur de 1™ niasse. — 37 ans G mois de services......................
r acteur rural. — 35 ans G mois de services, célibataire....................
Gendarme. — 45 ans de services effectifs et campagnes....................
U.ef de bataillon. 2* échelon. — 5i ans de services effectifs cl cam

pagnes, célibataire.................... ............................................................

T» VETEMENT PENSION pnoPOKTlON

franc». francs.

GO.000 • 40.332 » C7 p. 100.

15.500 » 11.G25 » 75 —
19.000 » 15.G75 n t*2 —
11.900 » 8.925 » 75 —
12.371 » 12.374 » 100 —

45.498 » 32.002 • 70 —

A l’heure où le Gouvernement a mani- 
ft'ié aussi ne lie ment son intention de sup- 
pnmer les abus, l'opinion publique ne 
comprendrait pas qu'on ne s'efforçât point 
de prévenir de tels excès avant qu’ils 
îu 'ut eu le temps de se développer.

Nous pensons donc qu'il est nécessaire 
•1»* revenir A une conception plus exacte 
< t plus simple de la retraite pour services 
publics, conception que le législateur de 
*‘-i 3 quelque peu déformée.

I i loi des 3/22 août 1790, tout cn admet- 
t- iit que « l’Etat concédât des pensions 
•uix serviteurs de l'Etat auxquels Vâgc ou 

infirmités ne permettaient pus de con
tinuer leurs fouet ions », a eu pour but de 
l'agir « contre le<; pensions excessives et 
souvent imméritées accordées antérieure

ment ». Ainsi, le principe inscrit dans la 
loi par le législateur de la Révolution 
n’impliquait pas le droit A pension poin
tons les serviteurs de la nation. La loi 
leur reconnaissait seulement une aptitude 
à une récompense.

l/'s lois des 11 et 18 avril 1831 pour les 
pensions militaires et du 9 juin 1*53 pour 
les pensions civiles ont consacré b; double 
principe du droit à la pension et de la re
tenue corrélative sur les traitements et 
les soldes. Ce régime a fonctionné pen
dant trois quarts de siècle et s’il était 
équitable de l’adapter aux nouvelles con
ditions économiques qui ont suivi la guerre 
Pt aussi aux conceptions sociales moder
nes, il apparaît cependant que le législa
teur de 1924 a dépassé le but qu-'il s’était 
assigné et qu'il a, en fait, abouti A allouer

aux serviteurs de l’Etat des retraites dis
proportionnées tant avec les traitements 
payés au cours do l'activité de services 
qu'avec le montant des retenues effec
tuées. S’il est juste, en effet, que l’Etat 
ne laisse pas sans ressources les fonction
naires qui ont conféré l’activité de leur 
vie tout entière A son service, il nous ap
paraît comme tout à fait excessif qu’il leur 
soit alloué, alors qu'ils cessent tout tra
vail. une rémunération ornstMement égale 
A celle dont ils bénéficiaient lorsqu'ils 
étaient en activité. (I)

(I) Nous rappelon» que lu dernière révision 
dis traitements date du l*r octobre 1930 et 
qn» la liquidation des pensions se fait sur 
la bis* de la moyenne des traitements dc| 
trois dernières auuées.
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La loi du 14 avril 1924 doit être exa
minée à un double point de vue. En pre
mier lieu, elle a majoré pour la liquida
tion des pensions tous les avantages accor
dés aux pensionnés par la législation an
terieure. En second lieu, elle leur a ac
cordé des avantages nouveaux. C’est ainsi 
que les conditions exigées pour le droit 
à la retraite ont été réduites, que le mode 
de calcul a été rendu plus favorable aux 
bénéficiaires, que des bonifications de di
vers ordres sont vendes accroître très sen
siblement le montant de la pension 
même (1;.

Il nous a paru, pour réprimer les excès 
mêmes de cette législation, qu'il était à 
la fois logique et nécessaire de limiter 
toute- les liquidations de pensions à un 
pourcentage maximum du traitement d’ac
tivité, pourcentage qu’il est tout à fait 
équitable de fixer à r>o p. îoo. Nul ne 
pourra prétendre qu’aJlnuer à un fonction
naire qui cesse tout service une rémunéra
tion égale à 50 p. 100 de celle dont il bé- 
néllciait durant son activité constitue à 
son égard une mesure peu libérale (2).

Toutefois, mjc telle règle adoptée sans 
aucun correctif ertt conduit à des liquida
tions exagérément uniformes et n’eftt pas 
permis de distinguer suffisamment entre 
des services d’inégaJc durée et entre les 
services exercés dans des conditions iné
gales de risques et de fatigue. Par ailleurs, 
si la loi du 14 avril 1924 a, sur bien des

{►oints, fait preuve de libéralité excessive,
! convient de reconnaître qu’en instituant 

certaines majorations pour les fonction
naires ayant élevé au moins trois enfants, 
elle a introduit dans noire législation des 
retraites une notion qu’il convient de main
tenir.

C’est pourquoi noûs vous proposons de 
m* pas appliquer avec rigidité la règle 
da maximum de 50 p. 100, et de la tem
pérer en la portant a GO p. 100 lorsqu’il 
y a lieu à attribution de bonifications affé- 
rentes soit aux charges de famille, soit 
aux années de campagnes de la dernière 
guerre, soit aux campagnes lointaines et 
aux services coloniaux.

Au surplus, et il convient d’insister sur 
ce |K)int. si l’on compare les pensions cal
culées dans le* conditions nouvelles aux 
retraites que permettraient d’accorder *4 
un fonctionnaire, pour une carrière d’une 
durée moyenne, les versements annuels 
capitalisés, on constate que, même ré
duites par les dispositions du présent dé
cret, les pensions qui seront servies par 
l’Etat à ses anciens serviteurs dépasse
ront très largement celles qui résulteraient 
de te capitalisation.

Les exemples suivants en font foi.
Si l’on calcule pour certains fonction

naires la pension à laquelle ils auraient
;1) Prolt absolu «4 pension reconnu aux folio 

ttounaires moyennant un -iinp!** préavis de 
six mois, alors qu’auparavant ce droit ne pou
vait s’exercer que dans la limite d’un crédit 
g obai fixé chaque année i>ar la loi de finan
ces, conformément au principe ancien posé 
par la loi des 3/22 août 1790.

Création de pensions proportionnelles pour 
les officiers.

Création de pensions proportitdincllos pour 
invalidités non imputables au service. 

Elévation du maximum 
Création du minimum des trois cinquièmes 

du traitement pour certaines catégories de 
fonctionnaires.

Création de la majoration pour les pères 
d< famille.

Extension aux fonctionnaires en retraite 
du régime des Indemnités pour charges de 
famille dont bénéficient les fonctionnaires.

Attribution de bonificattoni pour ;<■> béné
fices de campagne.

(2) On verra plus foin comment celte régie 
des M) p. luo a été sensiblement atténuée pour 
les titulaires de pansions modestes liquidées 
«tant lu promulgation du présent décret.

droit par la seule capitalisation des rete
nues qui ont été effectuées sur leur trai
tement, on arrive aux résultats suivants 
qu’il convient de comparer au cliifTre do 
50 p. 100 qui résultera de l’application du 
présent décret.

Pourcentage de la pension qui corres
pondrait aux retenues par rapport au trai
tement :

Instituteur terminant sa carrière comme
instituteur:

Entré dans l’administration à 20 ans,
r,0 p. 100.

Entré dans l’administration à 25 ans,
28 p. 100.

Douanier terminant sa carrière comme 
douanier :

Entré dans l’administration à 20 ans,
57 p. 100.

Entré dans l’administration à 25 ans,
28 p. 100.

Commis des postes terminant sa car
rière comme controleur:

Entré dans l’administration à 20 ans,
49 p. 100.

Entré dans l’administration à 25 ans,
30 p. 100.

Rédacteur des administrations centrales 
terminant sa carrière comme chef de bu
reau :

Entré dans l’administration à 20 ans,
40 p; 100.

Entré dans l'administration à 25 ans,
32 p. J 00.

En dernier lieu, nous avons, estimé in
dispensable de mettre à profit celte im
portante réforme, qui procurera au bud
get général une économie annuelle de 500 
millions, pour régler une fois pour toutes 
l’irritante question de la péréquation des 
pensions. Nous vous proposons, en effet, 
de décider que la pension de tous les fonc
tionnaires, quels que soient leur âge et la 
date de leur mise à la retraite, sera li
quidée sur les nouvelle*» échelles de trai
tements. Ainsi, nous donnons satisfaction 
aux retraites pour une de leurs reven li- 
eations essentielles, fondée, il faut le re
connaître, sur l’idée de justice, et la ré
vision qui sera effectuée pour toutes les 
pensions déjà concédées pourra constituer, 
pour un grand nombre de retraités, un 
avantage appréciable, qui compensera, 
dans une certaine mesure, l’application des 
nouvelles règles.

Tels sont les principes sur lesquels sera- 
fondée la législation nouvelle. Toutefois, 
il nous a paru qu't n appliquant indistinc
tement ces principes à toutes les pensions 
déjà liquidées, nous aurions infligé aux ti- 
tUUlfM d-' pensions modestes un prélève
ment trop élevé. Aussi, nous vous propo
sons de maintenir pour ces retraités la 
garantie d’un minimum: pour les petites 
►disions, ce minimum ne pourra être in- 
érieur à G0 p. 100 du traitement. Dams 

le même ordre d’idées, nous prévoyons 
qu’en aucun cas l'abattement qui sera, au 
minimum, de 5 p. 100 de la pension ac
tuelle, ne pourra dépasser 15 p. 100 de 
cette pension.

Nous croyons devoir joindre aux consi
dérations générales qui précèdent un bref 
commentaire de chacun des articles du dé 
cret. Ce décret est divisé en deux titres. 
Le premier est relatif au régime général, 
le second au régime spécial des pensions 
déjà concédées.

TITRE lrf
KImOIME AITLICAtiLF aux n>MO.NS 

NOM CONCLOÉLS

Art. l*r. — Le décret a pour objet de 
modifier, bans toucher aux conditions ri-.

gissant droit à pension, les règles do 
liquidation des pensions civiles et iniiitui 
tes posées par la loi du li avril pm J 
les lois qui l’ont modifiée ou complétée

L’article 1er a pour objet de le spécifier
Art. 2. — L’article 2 fixe fc nouveau 

maximum général applicable désorunù 
aux pensions civiles et militaires fondée* 
sur la dturé'c des services.

Ce maximum est aotueilement des Uai* 
quarts du traitement moyen ou de la solde; 
moyenne sans pouvoir toutefois dépasser 
en fait lu chilîre de 45.Ciuo fr. et dans cer
tains cas celui de 60.0U0 îr.
. Il a paru qu’il y avait lieu de ramener 
le maximum à une proportion plus raison
nable des émoluments de base de la pen
sion.

Le montant dt celle-ci ne pourra désor
mais dépasser 3a moitié desdits émolu
ments sous réserve des dérogations **xren- 
tionnelles prévues par l’article 4.

Art. 3. — Le maximum de la pension 
étant fonction du mode de calcul de celle- 
ci, il était nécessaire de préciser quelles 
seraient désormais les règles qui préside
raient à la liquidation de la pension.

La législation actuelle prévoit à cet égard 
l’obtention à un âge et une durée de ser
vices plus ou moins élevés, selon les cas 
/fonctionnaires comptant cm non quinze 
ans de services dans la partie active ou la 
catégorie B, militaires, officiers ou non 
officiers et, parmi ceux-ci, officiers ayant 
ou non servi six ans hors d’Europe), d’une 
pension dite « pension minimum >, qui 
est soit de la moitié, soit des trois cin
quièmes (traitements et soldes inférieurs 
à 14.000 fr.) du traitement ou de la solde 
moyeiuie.

A cette pension s’ajoutent les annuités 
supplémentaires liquidées par soixantiè
mes ou par cinquantièmes d’après la na
ture des services (services sédentaires ou 
catégorie A. services actifs ou catégorie H, 
services militaires, bénéfices de campa
gne, etc.).

L’article 3 substitue d’abord à cette no
tion de la pension minimum celle plus 
simple d’une pension liquidée, pour les 
années nécessaires pour le droit à pension, 
par des soixante-dixièmes ou par des 
soixantièmes du traitement ou de la solde 
moyenne, selon que les fonctionnaires et 
les‘militaires ont droit à pension à trente 
ou à vingt-cinq ans de services.

Pour les annuités supplémentaires, n 
uniformise la quotité du taux de rému
nération en le fixant pour toutes les an
nuités, y compris celles afférentes aux bé
néfices de campagne, à des soixante- 
dixièmes des émoluments moyens.

Enfin, le dernier paragraphe a pour ob
jet de préciser que le produit de la liqui
dation ainsi obtenu, et ramené le cas 
échéant .à la moitié du traitement ou do 
la solde de hase, devra ôtre éventuelle
ment réduit suivant un nouveau système 
d’abattements par tranches qui se sub-'i- 
tuera à celui prévu au troisième paragra
phe de l’article 97 de la loi du 31 mai’ 
1932. Cette modification a pour but d im
poser une réduction aux pensions impor
tantes qqe la règle du maximum de ■*’ 
p. 100 aurait pu épargner. Le taux de u 
réduction dépendra des 'liquidations imi’.- 
viduelles, mais sera en général de l’oi •’ 
de 10 p. 100.

Art. b — Les déposition.- prévues a ! ai- 
ticle 4 permettent, en faveur de certaines 
catégories de retraités, le dépassement (| 1 
maximum général de 5U p. 100.

Ce dépassement est d’abord suturé'* 
pour les retraités pères de familles noju- 
nreusesj dont la pension, compte tenu m > 
majorations bout culante. courra aUem*
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ta; iji p. 100 du traitement moyen ou de
Sa 'froide moyenne. . ,
%.ile quotité pourra egalement, dans 

, onditions à déterminer par un décret 
être atteinte au titre des boniflea- 

tioi- pour services hors d’Europe (scrvi- 
3Ces*âux colonies) et des bénéfices de cam
pagne.

En ce qui concerne les fonctionnaires et 
le* militaires anciens combattants de la 
m tmle guerre, ils pourront, le cas échéant, 
compter trois annuités supplémentaires de 
campagne double en sus du maximum de
CO t*. 1U0. ,,

I,e maximum de 00 p. 100 sera applicable 
à lu pension des militaires ou marins non 
officiers de toutes armes ou services, y 
compris ceux de la gendarmerie.

Toutefois, les majorations spéciales à 
l’arme allouées à ces derniers pouvant, 
aux fermes de la législation actuelle, por
ter la pension au montant de la solde de 
base, il a paru qu’il serait équitable, pour 
ceux des intéressés qui sont actuellement 
en service, d’élever le maximum aux trote 
quarts de la solde moyenne.

Art. 5. — Les dispositions du présent ar- 
iticlc ont pour objet de déterminer quelles 
seront Iob bases de fixation des pensions 
(accordées à titre exceptionnel ou pour une 
durée réduite de services, corrélativement 
avec la réduction appliquée aux pensions 
d’aruienneté.

C’ot ainsi que la pension attribuée pour 
acte de dévouement ou lutte dans l’exer
cice des fonctions, actuellement fixée aux 
trois quarts du dernier traitement d’acti
vité, a été ramenée à Ja moitié de ce trai
tement. .

Par ailleurs, le minimum de la pension 
attribuée au titre d’une invalidité résul
tant de l’exercice des fonctions, actuelle* 
ment fixé au tiers du dernier traitement 
d’activité, a été ramené au quart de ce 
même traitement, sans que toutefois la 
pension puinse être inférieure à Ja pension 
proportionnée à la durée des services et 
•calculée, suivant le cas, à raison de un 
soixantième ou de un eoixunle-dixième du 
traitement moyen pour chaque année de 
services avec addition, le cas échéant, de 
la bonification coloniale et do> bénéfices de 
cdinp.tgnrc.

D’autre part, la pension civile accordée 
<à un litre autre (pie celui de l’ancien ne lé 
•est livre dans les mêmes conditions, à un 
isbmntièmc ou à un soixaulc-dixièmc du 
traitement moyen.

Toutefois, la pension ainsi accordée ne 
pourra excéder celle qui serait obtenue si 
1 intéressé avait accompli la durée minima 
di services nécessaire pour l'acquisition 
de la pension d'anrioniiclu, augmentée, 
t> d y ;r lieu, de. bénéfi( es d(' caiu|tagncs.

Enfin, les pensions militaires proportion- 
lit lies serunt liquidées suivant les nou
velles règles piévucs par lo articles 2 et 3 
polir !• > pensions militaires.

Ail. u. — L'article 6 est relatif aux allô*
1 ■•lions annuelle» accordées aux veuves de 
fonctionnaires ou militaires décédés avant 
la promulgation de. la loi du 1» avril 1924 
ban>; laisser de droit à pension, (.es aihv- 
tution». étant (b terminées d'après des an
nuités forfaitaires, ne seraient pas lon- 
elm » par les mesures nouvelles qui ré
duisent le taux des annuités des pensions 
calculées en fonction du traitement moyeu 
de.» trois dernières années .d’activité s'il 
n était édicté des dispositions spéciales 
Aus»i a-t-il été nécessaire de spécifier que 
te» 1au\ desdites allocations, actuellement 
[i\c» par Partielc 4 t de la loi du '50 mars 

siront ramenés de 75 k 60 fr., de 
UH> à su fr. ,q ,1,. 125 à |UM fr.

V»t. 7. — Cet article prévoit qu’un dé* 
(ici suécial fixera le» modalités u’appüca-

tion des dispositions du nouveau décret 
aux pensions servies par lu caisse inter- 
coloniale de retraites créée par l’article 71 
de la loi du 11 avril 11*2i. Par ailleurs, et 
bien évidemment, des dispositions de 
même ordre devront intervenir à l’égard 
des retraités tributaires de la caisse de 
retraites des agents de la police d’Etat de 
l’agglomération lyonnaise.

Enfin, en attendant «pie les réductions 
édictées à l’encontre dus retraités du ré
gime général soient étendues aux bénéfi
ciaires des régimes locaux de retraites, on 
a estimé qu’il était indispensable de pré
voir que la part contributive de l'Etat 
dans les pensions servies par les caisses 
locales ne pourrait, en aucun cas, être su
périeure au chiffre qu’elle atteindrait si 
la liquidation était établie d’après les rè
gles nouvelles.

Art. 8- — L’article 8 contient une clause 
do style prévoyant que les dispositions 
contraires à colles du décret nouveau sont 
abrogées.

TITtlE II
IlÉGIMK APPLICABLE AUX PENSIONS 

DEJA CONCÉDÉES

Ait. 9. — Cet article concerne les pen
sions et allocations déjà concédées lors de 
la publication du présent décret.

En vertu du principe do la péréquation 
dos tarifs posé par la loi du 14 avril 1924, 
et qui s’est traduit par les révisions suc
cessives de 1924, 1928 et 1932, il était logi
que autant qu’équitable de réviser les pen
sions de retraite et allocations analogues 
déjà concédées pour les liquider, comme 
les pensions et allocations à concéder à 
l’avenir, sur la base des nouvelles règles.

Mais en même temps, alors qu’actuelle- 
ment seules les anciennes pensions dont 
les titulaires ont été retraites pour invali
dité ou ont atteint l’Age de 05 ans, ont fait 
l’objet d’une nouvelle liquidation sur la 
base des échelles de traitements et soldes 
en vigueur au ttr octobre 1930, l’article 9 
prévoit Ja reprise, sans distinction et quel 
que soit l'Age du titulaire, de toutes les 
pensions déjà concédées pour être liqui
dées sur la base de ces dernières échelles.

Ces dispositions font l’objet du premier 
paragraphe de l’article 9.

Le deuxième paragraphe a.pour but de 
garanti! aux petits fonctionnaires déjà en 
possession de leurs retraites un minimum 
de pension. Ce minimum pourra atteindre 
oo p. ino du traitement moyen, sur la base 
des dernières échelles pour ceux d'entre 
eux dont le traitement serait au plus égal 
à 10.000 fr. Pour ceux qui auraient bénéfi
cié (l’un traitement supérieur, ce minimum 
garanti sera progressivement réduit, pour 
atteindra le produit de la liquidation nor
male lorsque le traitement dépassera ll.'ioo 
francs.

bien entendu, en tout tint de cause, 
le> bonifications de campagne cl les ma
jorations pour enfants permettront à ces 
retraités d'atteindre le pourcentage maxi
mum de 60 p. 100.

I.c troisième paragraphe précise que la 
nonncCl* révision sera effectuée sur la 
bim* du décompte actuel, c’eut-à-dire du 
décompte déjà établi (règle jhjscc lors de 
la première revi.»iun générale par la loi 
du li avril 1921, #rt. 91), celui-ci pou
vant, toutefois, élu modifié par l'applica- 
lun des dispositions contenues aux deux 
premiers paragraphes de Partlclo 125 de 
fa loi du 31 nui 1933 relatives au décompte 
des lM*néilees de campagne pour la période 
écoulés du 11 novembre 1918 nu 2'J octo
bre 1919.

I\tr ailleurs, les anciens gendarme» déjà 
îetiail/s bénéUueiont, dans celle révision,

du dépassement prévu au dernier paragra
phe do l’article i.

La révision prendra effet de la publica
tion du présent décret, il est clair que la 
révision ainsi édictée, étant fondée sur 
l’égalité de tous les retraités au regard dos 
nouvelles échelles de traitements et la 
péréquation n’étant actuellement réalisée 
que partiellement et pour une minorité de 
pensionnés, on aboutirait à des réductions 
d’une inégale importance, l’our éviter des 
amputations trop considérables, on limite 
à 15 p. loi) au maximum le montant de la 
réduction à provenir de celle révision. En 
s(*ns inverse, il serait choquant que cer
tains retraités ne subissent qu’un abatte
ment infime cl il a été décide que celui-ci 
ne pourra pas être inférieur à 5 p. 100, 
chiure qui correspond à la réduction effec
tuée par ailleurs sur les plus basses échel
les des traitements des fonctionnaires.

Mais en même temps, et bien que les 
opérations de cette révision doivent être 
terminées au 31 décembre 1934, il était 
nécessaire, afin d’éviter que les pensions 
déjà concédées à Ja date de publication du 
présent décret no continuassent d’ètro 
payées sur des taux trop itérés par rap
port à la nouvelle réglementation, d'effec
tuer un prélèvement de lo p. 100. Le pré
lèvement cessera lorsque la pepsion aura 
été revisée.

Nous tenons en terminant à affirmer que, 
nécessaire à un équilibre budgétaire sin
cère et solide, la réforme à laquelle nous 
vous demandons de bien vouloir donner 
votre sanction contribuera également à 
assurer définitivement la stabilité de la 
monnaie. Par la même, cette mesure ser
vira l’intérêt des retraités et constituera 
pour eux, qui plus que tous autres doivent 
souhaiter le maintien de la valeur actuelle 
du franc, une véritable clause de sauve
garde.

Veuillez agréer, monsieur le Président, 
l’assurance de notre respectueux dévoue
ment.

Le président du conscitt 
CASTON DOrMFROl’B.

Le ministre des finances,
CP.RM \!X-MAi:TIN.

_______ _ 4

j.o Président de la République française.
Vu l’article 3G de la lui du 28 février 

1931 autorisant le Gouvernement à pieu- 
dre par décrets toutes mesures d’écono
mie qu’exigera l’équilibre du budget;

Vu la Joi du 11 avril 1924 portant ré
forme du régime des peûsiôns civiles et 
des pensions militaires et les lois qui l’ont 
modifiée ou complétée;

Vu la délibération du conseil des mi
nistres en date du t avril 1931;

Sur le rapjHjrt du président du conseil et 
du minirtre des finances.

Décrète :

TITRE I f
nûr.iMi; ArmcAiof. ai k pix»iom 

NoN CONCÉms

Ait. 1**. — A compter de la publication 
du présent décret les règles de liquida
tion des pensions civiles et de* .pension* 
militaires posées jrar lu loi du li avril 
1924 et les loi* .subséquentes sont modi
fiées conformément aux dispositions dci. 
articles ci-après*
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Art. 2. — Le montant îles pensions civi
les et «le* pensions militaires fondées sur 
la durée des services ne peut pas dépas
ser la moitié du tjailcment moyen ou de 
la solde moyenne des trois dernières an
nées d’activité.

At t. 3. — La pension civile ou militaire 
d'ancienneté est calculée, pour chaque an
née de service nécessaire pour le droit 
à pension, A raison de 1/70° du traite
ment moyen ou de la solde moyenne 
jour k* fonctionnaires civils et militaires 
avant droit A pension A trente ans de ser
vices et de 1/00“ pour les fonctionnaires ci
vil-; et les militaires ayant droit A pension 
à vingt-cinq ans de services.

Les annuités supplémentaires, y com
pris celles afférentes aux bénéfices de catn- 
|mgnc, sont liquidées A raison de l/7t>’ du 
traitement moyen ou de la solde moyenne.

Lorsque la pension calculée d’après les 
règles ci-dessus et compte tenu du maxi
mum prévu A l’article 2 du présent décret 
fera supérieure A 30.000 fr., la part com
prise :

Entre 30.000 et 40.000 fr. sera réduite de 
moitié;

Entre 40.000 et 60.000 fr. sera réduite des 
trois quarts.

11 ne sera pas tenu compte de la part 
excédant 60.000 fr.

Art. 4. — Les majorations visées au 
quatrième paragraphe de l’article 2 de la 
loi du 14 avril 1024 ne pourront pas, en 
s’ajoutant A la pension, porter celle-ci au 
delà de 00 p. 100 du traitement moyen ou 
de la solde moyenne.

Ce même maximum pourra être atteint 
au titre des bonillealions pour services 
ïw»rs d'Europe et des bonifications de cam
pagne dans les conditions qui seront déter
minées par un décret spécial rendu sur la 
proposition des ministres intéressés et du 
ministre des finances.

Les bénéficiaires civils ou militaires visés 
à l'article 80 de la loi du 14 avril 1024, 
modifié par l’article 97 de la loi du 31 mars 
4932, pourront, nonobstant le maximum de 
W' p. luo, compter les annuités supplémen
taires nlTéientes aux bénéfices de campa
gne acquis entre le 2 août 1914 et le 11 no
vembre 1918, sans que d’autre part le taux 
de la pension puisse dépasser, en sus du 
chilfre correspondant A la durée des servi
ces nécessaire pour le droit A pension, h 
valeur de quinze annuités supplémentaires, 
compte tenu de tous les éléments entrant 
dans lo calcul de la liquidation.
. Le maximum de CO p. 100 ci-dessus sera 
également applicable à la pension des mili
taires et marins non officiers de tontes 
armes et services, compte tenu de toutes 
les majorations et bonifications.

Toutefois, pour les militaires non offi
ciers de la gendarmerie en activité de ser
vice lors de la publication du présent de
mi. les majorations spéciales accordées en 
vertu de l'article 41 de la loi du 14 avril 
4924 et des textes nroiificatifs i*>urront, 
en s’ajoutant A la pension, porter cclle-et 
aux trois quarts de la solde moyenne.

Art. 5. — La pension civile exceptionnelle 
piévue A l’article 19 de. la loi du 14 avili 
4924 est égale A la moitié du dernier traite 
jnent d'activité.

La pension civile prévue A l’article 21 de 
)a même loi est égale au quart du der

nier traitement d’activité (ou au tiers de 
ce traitement, en raison du risque colo
nial) fans pouvoir être inférieure à la 
pension d’ancienneté calculée A raison <ïe 
un soLxanlc-dixième du traitement moyen 
ijxuir chaque année de service rendue 
dans la partie sédentaire ou la catégo
rie A, de un soixantième pour chaque 
année de service rendue dans la partie 
active ou la catégorie R, ou de services 
militaires, ces services étant accrus, s’il 
y a lieu, de la bonification coloniale et 
des bénéfices de campagne.

Dans tous les cas où la pension civile 
est accordée A un titre autre que celui de 
l’ancienneté (ïes services, elle est liquidée 
A raison de un soixante-dixième ou de un 
soixantième du traitement moyen suivant 
la distinction établie au précédent para
graphe.

En aucun cas, la pension accordée en 
application de l’im des deux paragraphes 
qui précèdent ne jKHirra excéder celle 
qui serait obtenue si l’intéressé avait 
accompli la durée minima de services né
cessaires pour avoir dioit A la pension 
d’ancienneté augmentée, s’il y a lieu, des 
bénéfices de campagne.

Les pensions militaires proj>ortionnel)es 
prévues A l’article 44 de la loi du t4 avril 
1924 sont liquidées suivant les règles |>o- 
sées aux articles 2 et 3 pour les pensions 
militaires.

Art. 6. — Les taux des allocations 
annuelles prévues par l'article 68 de la 
loi du 14 avril 1924 modifié par les arti
cles 36 de la loi du 19 mars 1928 el 44 de 
la loi du 30 mars 1929 sont ramenés res
pectivement de 75 A 60 fr., de 100 A 80 fr., 
Ct de 125 A 100 fr

Art. 7. — Un décret spécial fixera les 
modalité* d'application des dispositions 
du présent décret aux pensions servies par 
la caisse intercoloniale de retraites.

Li part contributive de l’Etat dans les 
pension* servies par les départements, 
colonies ou pays de protectorat, commu
nes ou établissements publics ne pourri 
en aucun cas être supérieure au chiffre 
qu’elle atteindrait si la liquidation était 
établie d’après les règles applicable* aux 
pensions civiles ou militaire*.

Art. 8. — Toutes dispositions contraires 
A celle* du présent décret eont abrogées.

TITRE II

RÉGIME SPÉCIAL APPLICABLE AUX PENSIONS 
DÉJÀ CONCÉDÉES

Art. 9. — Les dispositions du présent 
décret sont applicables aux pensions et 
allocations déjà concédées qui, quel que 
soit l’Age du titulaire, feront l'objet d'une 
nouvelle liquidation sur la ba*e des 
échelles de traitement* et soldes en 
vigueur ail 1" octobre 1930.

Toutefois, ct pour les pensions d’ancien
neté, lorsque le traitement ou la solde 
moyenne ne dépassera pas 14.000 fr., le 
montant en 6era fixé 4 Ou p. 100 dudit trai
tement ou solde sans pouvoir excéder
6.000 fr., ce dernier chiffre pouvant néan
moins êtie dépassé dans les conditions ct 
limites prévues A l’article 4 ci-dessus.

La révision prévue au premier paragra
phe du présent article ct qui sera effectuée 
sur la base du décompte actuel, sauf appli
cation <Je$ dépositions contenues aux deux

premiers paragraphes de l’article 125 do la: 
loi du 31 mai 1933, prendra effet de la date 
de la publication du présent décret.

11 sera fait application pour la re\isi.(!| 
de la pension des gendarmes déjà retraités 
de la disposition contenue au dernier para-, 
graphe de l’article 4 ci-dessus.

Les allocation* annuelles prévues à l’ar
ticle 68 de la loi du 14 avril 1924 et déjà 
concédées seront révisées à compter de 
la date de la publication du présent décret 
sur la base des annuités nouvelles fixées 
à l’article 6.

En aucun cas la révision A intervenir 
en exécution du présent article ne pourra 
conduire, par rapport au montant do la 
pension perçu actuellement par chaque 
intéressé, à mie réduction inférieur A 
5 p. 100 ni supérieure A t." p. 100.

A compter du 6 avril 1934 cl jusqu’à 
ce qu’elles soient revisées, les pensions 
et allocations ci des*us feront l’objet d’un 
prélèvement de 10 p. 100.

Art. 10. — Le président du conseil cl lo 
ministre des finances sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel.

Fait A Paris, le 4 avril 1934.
ALBERT 1. RH H IN.

Par le Président de la République;
Le président du conseil,

CASTON DOUMEncUE.
Le ministre des finalm,ti

GERMAIN-MARTIN.

---------- -------------------------------------

Suppression d'offices.

RAPPORT
AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ITIANÇAI'C

Pari;, le 4 avril 193L
Monsieur le Président,

La multiplication des services de l’Ei't 
dotés de l'autonomie financière a appeJA 
de vives critiques tant au Parlement que 
dans l’opinion.

Les ressourças de ces établissements 
sont constituées, en majeure partie, soit 
pur une subvention du budget générai, soit 
par des taxes dont le produit leur a été 
affecté par le législateur.

Sans doute, i>our certains d’entre eux à 
caractère industriel ou qui gèrent des ser
vices financiers spéciaux, l’aututiomie peut 
présenter des avantages indéniable*. U 
n’en est pas (K) même |K»nr un grand nom
bre d’organismes dont le fonctionnemeiit 
n’a pas été sensiblement amélioré du fait 
de l'indépendance qui leur a été consentie. 
A cet égard, toutes les esnéaanccs qui 
avaient été conçues lors de leur transh r- 
mation en établissements autonomes ne 
semblent pas s’être réalisées.

Par ailleurs, ce régime entraîne, A plu
sieurs points (le vue, de* inconvénients qui 
ont été maintes fois signalés; il porte no
tamment une grave atteinte au principe do 
l’unité budgétaire.

Il *jmble, enfin, que la suppresshn d un 
cerf a in nombre de ces établissements pei*- 
mellra de réaliser dès l’exorclce 1934 des 
économies notables.

Le présent jcojet de décret a pour obpT 
de prononcer quelques-unes des suppres
sions uni ont été jugée* désirables. El.es
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M-ront poursuivies dans des décrets ulté- 
iicurs après avis de la commission des 
oftiees instituée par l’article 78 de la loi 
du 28 février 1033.

Veuillez agréer, monsieur le Président, 
l’assurance de notre profond respect.

Le président du conseil, 
GASTON DOUMERGUB.

I.c ministre des finances,
GERMAIN-MARTIN.

Le Président tic la République française,
Vu la loi du 28 février 1034 portant fixa

tion du budget général de l’exercice 1034 
et notamment l'article 3G ainsi conçu :

«Le Gouvernement est autorisé, jusqu'au 
30 juin 1034, à prendre, nonobstant toutes 
dispositions législatives contraires, par dé
crets rendus en conseil des ministres et 
contresignés du président du conseil et du 
ministre des finances, les mesures d’éco
nomie qu’exigera l’équilibre du budget.

« Ces décrets seront soumis à ratification 
des Chambres avant le 31 octobre 1034. Ils 
auront force exécutoire jusqu’à décision 
du Parlement ».

Vu la délibération du conseil des mi
nistres en date du 4 avril 1934,

Sur le rapport du président du conseil et 
du ministre des finances,

Décrète ;
Art. 1er. — Sont supprimés, à compter 

du ltr mai 1934, en tant qu'établisscinents 
dotés de la personnalité civile et de l’auto
nomie financière les établissements ci- 
après:

Office de législation étrangère et de droit 
international ;

Office national de prêts d’honneur;
Office national d’hygiène sociale ;
Institut d’hydrologie et de climatologie;
Agence générale des colonies;
Institut des recherches agronomiques.
Art. 2. — Les conditions d’incorporation 

dans les divers ministères «les établisse
ments et services susvisés, le modo de 
dévolution de leurs biens propres, la situa
tion du personnel qu’ils emploient et. 
d'une façon générale, toutes mesures qui 
seront nécessitées par l’application «le 
l’article précédent, seront fixées par dé
crets.

Ait. 3. — Les recettes et les dépenses de 
ces établissements seront incorporées en 
tant que de be.4oin, au budget général de 
l’exercice 1934, par «lécnets pris en appli
cation de l’article 36 de la loi du 28 février 
1931.

Art. 4. — Le président du conseil, le mi
nistre dets finances et les ministres inté
ressés sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret 
qui sera publié au Journal officiel.

Fait à Paris, le 4 avril 1934.
ALBERT LEBRUN.

Par le Président de la République:
Le président du conseil,

CASTON DOUMERGUB.

Le ministre des finances, 
ckit Main-Martin.

Règles applicables en matière de rappels 
d’ancienneté pour services militaires-

RAPPORT
AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Paris, le * avril 193i.
. Monsieur le Président,

En vertu de diverses lois, nolarnmcnl de 
la loi du 17 avril 1924 et de la loi du 
31 mars 192S (art. 7) , le tempe passé sous 
les drapeaux est pris en compte dans le* 
calcul de l’ancienneté de service exigé 
pour l’avancement des personnels civils.

Bien plus, en verHi de l'article 23 de 
la loi du 9 décembre 1927, au décompte 
des services militaires ainsi établi s’ajou
tent des bonifications supplémentaires va
riables suivant qu’ils ont été ou non 
rendus dans des unités combattantes.

Si les intéressés ont ainsi pu accéder 
plus rapidement aux échelons supérieurs 
«le leurs emplois, i! en est résulté une 
augmentation de dépenses importante: les 
crédits spéciaux ouverts sur les divers cha
pitres budgétaires atteignent au total, pour 
l'ensemble des personnels de l’Etat, plus 
de 180 millions de francs.

Nous n’avons pas songé à revenir sur 
les avantages ainsi consentis dans le passé 
aux [ «ers on ne te actuellement dans le-: ca
dres. Ces avantages se justifient par des 
considérations particulières. Ils onl déter
miné la situation relative actuelle «les 
intéressés et il n’est pas possible de re
mettre en cause cette situation

Il a semblé seulement au Gouvernement 
que, dans l’état actuel de nos finances, de 
telles dispositions ne sc justifient plus 
pour l’avenir. „

Les seuls agents actuellement en fonc
tions conserveront donc le bénéfice des 
textes en vigueur. Pour l’avenir, toutes «‘es 
dispositions seront abrogées, sauf à comp
ter la durée légale du service militaire ubli- 
gatoire daiirs le calcul «le l'ancienneté, afin 
«jue les jeunes gens appelés sous les dra
peaux soient, pour leur avancement ulté
rieur, traités comme leurs collègues 
exemptés ou réformés.

Ainsi sera réalisée une économie immé
diate d’environ dix millions et qui croîtra 
«tins l’avenir. En important le retour pro
gressif à l'application de la règle du trai
tement moyeu, la disposition proposée 
permettra d’ailleurs d’assurer un aména
gement plus rationnel des cadres des di
verses administrations.

Tel est l’objet du projet de décret que 
nous avotirt l'honneur de soumettre à votre 
haute sanction.

Veuillez agréer monsieur le Président, 
l'hommage de notre profond respect.

Ia: president du conseil, 
GASTON DOl'MBKGCB.

Le ministre des finances, 
germain maiitin.

Vu l’article 7 «le la loi du 31 mais 1928;
Vu les articles 23, 24 et 25 de la l««i «lu 

9 décembre 1927 ;
Vu les articles 32, 33 et 3i «le la loi du 

19 mars 1928;
Vu l’article 14 de la loi «lu 18 juillet 1924;
Vu la loi du 17 avril 1921 ;
Vu la loi du 31 mars 1924 ;
Vu l’article 7 de la loi du i*r avril 1923;
Vu l’article 7 de la loi du 21 mars 1905, 

complété par l’article 5 «le la loi du 7 août 
1913,

Décrète :
Art. tpr. — Sont abrogées, à compter «Je 

la publication «lu présent décret, toutes 
dispositions en vertu desquelles le temps 
passé sous les drapeaux eirsus de la durée 
légale du service obligatoire, soit avant, 
soit après l’admission dans les cadres, 
est compté pour le calcul de l’ancienneté 
de service exigée pour l'avancement, pour 
une durée équivalente de services civils.

Sont également abrogées, à compter do 
la même «lato, les dispositions tendant à 
l’attribution, en vue do l’avancement, do 
majorations d’ancienneté pour services mi
litaires accomplis pendant la campagne do 
guerre conlre l'Allemagne ou pour le temps 
passé sous la domination de l’ennemi ou 
en internement en pays neutre.

Art. 2. — Les dispositions «pii précèdent 
ne sont pas opposables, dans le cadre ou 
ils se trouvent actuellement et dans la me
sure des droits qu’ils peuvent encore y 
faire valoir, aux agents appartenant à l’ad* 
ministratlon, au moment de la publica
tion du présent décret.

Art. 3. — Le présent décret sera soumis 
à la ratification des Chambres, conformé
ment aux dispositions de l’article 30 «le la 
loi du 28 février 1934.

Art. 4. •— Le président du conseM et le 
ministre des finances sont chargés, chacun 
en ce «pii le concerne, de l’exécution du 
présent décret qui* sera publié au Journal 
officiel.

Fait à Paris, le 4 avril 1934.
ALBERT LEBRUN,

Tar le Président de la République;
Le président du conseil,

GASTON 1 HjUMLRC.UK.

Le ministre des finances,
GERMAIN-MARTIN. '

Interdiction du cumul des majorations
pour enfants attribuées au titre de la loi
du 31 mare 1919 et dee allocations pour
charges de famille.

RAPPORT
Al PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAlsIÎ

I.c Président de la RôpuMitpie française,
Sur le rapport du président «lu c«>nseil 

et du ministre «les finances,
Vu l’article 36 de la loi de finances «lu 

28 février 1934 autorisant le Gouveme- 
ment à prendre par décrets toutes mesu
res d’économie «pi’exigera l’é«piilibrc du 
budget ;

Vu la délibération «lu conseil des mi
nistres en date du 4 avril .1934;

Paris, le 4 avril 199L

Monsieur le Président,
Pour répondre aux exigemes de la jus

tice et aux vœux de l’opinion publique 
toute entière, le Gouvernement a inscrit, 
comme premier point de son programme, 
la suppression des abus et des cumuls.

II se doit donc de supprimer tout cumul, 
même lorsqu’il s’agit d'une matière aussi 
délicate que les allocations pour 'charges 
de famille.
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Or, actuellement, 1rs fonctionnaires ci
vils et militaires, agents et ouvriers de 
FElat, lorsqu’ils sont, en même temps, vic
times de la guerre, «iinnibnl une double 
alloration de ce chef: d’une part, ia loi du 
31 mars 1019 alloue aux titulaires de pen
sions d'invalidité, en mis de leur pension, 
une majoration par enfant de moins de 
divJtuil ans qui est progressive d’après le 
degié d'invalidité et qui atteint 1.028 fr. 
par enfant pour les mutilés à 100 p. 100; 
d’autie part, les lois des ts octobre 1919 
ot jo mai 1929 ont alloué anx agents de 
l’État des Indemnités pour charges de fa
mille qui atteignent 1.920 fr. pour chaque 
enfant au delà du troisième.

Ji nous parait juste de mettre un ternie 
à c« s cumuls en laissant à l'intéresse le 
choix du régiij* qu'il jugera le plus favo
rable. Cette interdiction s’étendrait aux 
allocations attribuées par des collectivités 
publiques et par tous organismes dont les 
dépenses restent, en totalité ou m partie, 
à la charge des collectivités publiques.

Tel est l’objet du présent décret que 
îuuis avons l'honneur «le soumettre à votre 
liante approbation.

Nous vous prions d’agréer, monsieur le 
Président, l’expression de noire profond 
respect.

Le président du conseil, 
CASTON DOUMERGUt.

Le ministre dis finaners,
, GKKMAl.VMAIsn.N.

I.c Président do la République française, 
Sur le rapport du président du conseil et 

du ministre des finances,
\u l’article 36 île la loi de finances du 

28 février 1931 autorisant le Gouverne
ment à prendre par décrets toutes me
sures d'économie qu’exigera l’équilibre 
du budget;

Vu la délibération du conseil des mi
nistres en date du 4 avril 1934;

Vu la Joi du 22 juillet 1922;
Au l'article KJ de J.t loi du 2* février

193.!,

i i»-crête :
Art. lw. — E*t interdit au titre d’un 

même enfant le cumul des avantages pé
cuniaires présentant le caractère d’ail»na
ttons pour charges de famille alloués, en 
su.- »les traitements, soldes, salaires ou 
pensions y compris les majorations pré- 
,vuc* par l'article 2, paragraphe 1, de la loi 
du ti avril 1921. les pensions- temporaires 
d'orplu-lins de I») p. 100 prévues par l'ar
ticle 23 do la mémo loi et les majorations 
instituées par le> articles 13 et 19 de la loi 
du 21 mars 1919, aux agents ou anciens 
agents, civils ou militaires de l'Etat, des 
départements, communes, colonies ou pays 
de protectorat, établissements publics, en
treprises subventionnées ou concession
naire* d’un service publie et organismes 
pour lesquels celte catégorie do dépense 
e>t. susceptible de, demeurer à la charge 
de l'une «les collectivités ci-dessus énumé- 
jée- oïl à loin- conjoint.

l.es intéressés, susceptibles do bénéfi
cier au titre d'un nu me enfant de plu
sieurs des avantages ci-dessus énumérés 
auront la faculté d’opter pour celui des 
avantages qui leur apparaîtra le pjus fa- 
.Vorahle.

Art. 2. — l.o présent décret sera soumis 
A la ratification de* Chambres conformé

5 Avril 193',

ment aux dispositions de l’article 36 de 
la loi du 28 février 193i.

Art. 3. — Le président du conseil et le 
ministre îles finances sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, do l’exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal 
o[fi< ici.

Fait à Palis, le 5 avril 1935.
Al.nPP.T LEBRUN.

Par le Président de la République:
Le président du conseil,

GASTON DOUMERGUE.

Le ministre des finances,
GERMAIN-MARTIN.

Réglés de cumul en matière de traitements.

RAPPORT
AG 1*RKSII*F.NT DE LA MURI BLJ OLE ERANÇAISE

Paris, le à avril 1935.

Monsieur le IYésident,
lKs di-spositions législatives récente*, 

notamment celles des articles 81 de la. bai 
du 28 février 1933 et 121 de la loi de 
finances du 31 mai 1933, ont précisé et 
modifié les règles antérieures restrictives 
de cumul d’uoc pension et d’un traitement 
d’activité.

Il nous parait indispensable d’apporter 
également (les modifications profondes aux 
règles qui régissent actuellement l’exer
cice simultané de plusieurs fonctions et lo 
cumul de plusieurs traitements. La régle
mentation existante a permis des abus. 
Le projet de décret que nous vous sou
mettons a pour objet ü’y*niettre fin.

Et, en premier lieu, il interdit en prin
cipe l’exercice simultané de plusieurs 
fonctions, nue ces fonctions soient rélri- 
buées par l’Etat ou par des collectivités 
telles nue départements, communes, colo
nies, offices et établissements publics, etc. 
Tout agent nommé à un emploi doit en 
effet, en principe, consacrer exclusivement 
son activité audit emploi: c’est la condition 
même du bon exercice de la fonction. Si 
cependant le cumul e*t jugé possible sans 
nuire à aucun des services intéressés, il 
ne pourra porter sur plus «le deux fonc
tions; d’autre part, la dérogation ne sera 
accordée que sur avis conforme d’une 
commission sfR-viale et en vertu de décrets 
ou arrêtés contresignés par Je ministre des 
finances.

Quand le cumul aura été autorisé, le 
moindre des traitements allérenls aux 
deux fonctions considérées sera réilu't au 
quart. Il est arrivé cependant que, dans 
certains ras, les commissions chargées de 
préparer les révisions de traitements ont 
elles-mêmes prévu une rémunération ré
duite pour des emplois tenus par des fonc
tionnaires cumulant'. Dans les cas où cette 
rétribution réduite serait inférieure au 
qu ut du traitement normal de Remploi, 
ce sont les dispositions les plu> restrictives 
qui devront èlie observées.

Les nouvelles règles seront arndiquées 
à tous les personnels quels qu’ils soient, 
y compris des personnels enseignants pour 
lesquels îles dispositions spéciales étaient 
édictées dans le régime anlérieur.

Comme par le passé, le cumul d’une 
solde militaire d’activité et d'un traite
ment civil demeure en principe interdit.

11 nous a paru en outre indii-pen-ahlc 
d’établir de la façon la plus explicite «pu
bs divers services de 1*Kt.»t. quels «pi il- 
soient, sont tenus à l’exécution de tou*

________________________________ _ ' _
travaux relevant de leur compétence tech-| 
nique même quand ces travaux doivent 
êtnr effectués pour d’autres départements 
ministériels. Nous posons ainsi, sans au
cune réserve, le principe de l’intercollabo, 
ration «les divers services publics, cette jp. 
tercollaboration ne devant d’ailleurs don
ner lieu normalement à aucune rétribu
tion particulière au profit des agents. Au 
surplus, aucune indemnité ne pourra dé
sormais être attribuée A un agent d’une 
administration déterminée par une autre 
administration que dans les formes pré
vues à l'article 1er du projet, c’est-à-dire 
après avis de la commission spéciale et 
après autorisation du ministre des finan
ces*.

Enfin il nous a paru nécessaire de préci
ser les règles anciennes interdisant à tous 
agents de l’Etat, des départements, com
munes, colonies, etc., en possession d’ac
tivité l’exercice de fonctions de conseil et 
u fortiori. <i«' directeur, associé ou secré
taire auprès des sociétés commerciales, 
industrielles ou financières.

La mise en application de l’ensemble de 
ces dispositions aura uuc portée d’ordrt 
moral. Elle permettra, en outre, ainsi qu’il 
a été indique précédemment, de mettre fin 
à de nombreux abus et, à ce titre, elle pro
curera tant au budget d«} l’Etat qu’aux bml- 
gets des diverses collectivités des écono
mies substantielles.

Nous avons, cri conséquence, l'honneur 
de soumettre à votre haute approbation le 
projet de décret ci-joint.

Veuillez agréer, monsieur le Président, 
l'hommage de notre profond respect.

Le président du conseil, 
GASTON DOUMERGUE.

/.«* minisire des finances,
GERMAIN-MARTIN.

I.c Président de la République française.
Sur le rapport du président du conseil 

et du ministre des finances,
Vu l’article 36 de la loi de finances du 

28 février 1935 autorisant le Gouvernement 
à prendre par décrets toutes mesures 
d'économie qu'exigera l’équilibre du bu»l- 
get ;

Vu la délibération du conseil de* minis
tres en «lule«du 5 avril 1935,

Décrète :

Art. I,r. — Nul ne p«»urra exercer simul
tanément plusieurs fonctions rémunérées 
à la nomination de l'Etat, des départe- 
nu-nls, cul»«nies, pays de. protectorat et 
territoires à mandat, des communes, «b-s 
ofli««*s nationaux et d«- blu» b-s éLibli>-«- 
inents publi« s. Il ne pourra être dérogé 
à «elle règle que «laits les cas où il sera 
établi que le cumul n'e*l préjudiciabb* a 
aucun «It-s scia ices intéressé*. Dans ce 
cas, le « iimiil m* pourri porter sur plus 
de deux fon«’tious. Les dérogations devront 
être prononcée* -ur avis conf«»rm«- «l’une 
commission «lont la comp«*silion sera fixé»- 
par décret. Elles feront l'tibjef de dé«T(*ls 
ou d'arrêtés selon que le --tiitiit «les f«m« - 
t'mnuaircs inlcie-*é* prévoit leur nomina- 
li"ii par iléeirt ou arrêtée U-s t«‘\lcs se
ront contresignés par l«* ministre «les 
finances H publiés m Jumnal officiel.

Nul lie peut elle aut«»M'«- à «Tiinuler «1» un 
emplois déclaré* ùu ompâlible». par la bd.

Art» 2. — I.c* ageoV aub>ii*i'»* à cumuler 
deux fonction*, places, emplois ou «.'.ui-
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missions, dans les - conditions définies à 
l'article 1er, ire pourront, en aucun cas, 
cumuler intégralement les traitements y 
afférents.

Le moindre des deux traitements consi
dérés sera réduit au quart.

Dans les administrations où des rému
nérations spéciales «sont prévues pour des 
fonctionnaires cumulant les dispositions 
antérieures au présent décret continueront 
de s’appliquer chaque fois qu’elles seront 
plus restrictives que celles qui font l’objet 
du présent article.

Art. 3. — Les fonctionnaires exerçant, 
ù titre accessoire, dans un établissement 
d’enseignement et ne professant qu’un 
nombre de cours inférieur :\ celui qui 
constitue la charge normale d’un emploi 
de titulaire, ne pourront recevoir qu’une 
rétribution au plus égale h celle du titu
laire réduite proportionnellement au nom
bre de coim» professés. Celte rétribution 
sera soumise aux dispositions du présent 
décret et notamment à celles de l’article 2.

Art. 4. — Le cumul d’une solde militaire 
d’activité et d’un traitement civil est 
prohibé, sauf pour les officiers exerçant 
effectivement dans l’armée un emploi de 
leur grade et chargé»» en même temps 
d’une fonction enseignante dam» un établis
sement d’enseignement supérieur. Ces of
ficiers sont soumis aux dispositions de*» ar
ticles précédents.

Art. 5.— L’attribution d’indemnités quel
conques par une des administrations d’une 
des personnes morales désignées à l’ar
ticle ilT, à un fonctionnaire ou agent d’une 
autre administration, devra également être 
autorisée selon la procédure prévue par 
l’article l*r.

Les divers services de l’Etat sont tenus 
à l’exécution de tous travaux relevant de 
leur compétence technique et requis pour 
le compte de l’Etat, en vertu de lois, dé
crets ou décisions administratives et exe
cutoires, même par des départements mi
nistériels autres que ceux dont ils relèvent.

Nonobstant toutes dispositions législa
tives ou réglementaires antérieures con
traires, les ministres compétents étendront 
en conséquence, s’il y a lieu, les attribu
tions des services placés sous leur autorité.

Dans les cas où les travaux demandés 
auraient entraîné pour le service qui les 
exécute des dépenses supplémentaires, leur 
remboursement sera assuré, suivant la pro
cédure prévue par l’article 50 «lu décret «lu 
31 mai 1802.

Art. C. — î.'exercice des fonctions de di
recteur administrateur, membre «lu conseil 
«le surveillance, gérant, associé respon
sable, secrétaire, conseil lce)mi<pie, juri
dique ou fiscal, des sociétés commerciales, 
industrielles ou financières, est interdit 
aux agents en possession d’un traitement 
d’activité des personnes morales indiquées 
à l'article lrr. <>Ue interdiction ne s'ap
plique, toutefois pas aux administrateurs 
désignes par l’Etat dans les sociétés «Féco- 
nomies mixtes ou représentant l'Etat dans 
des sociétés dont il délient une partie «lu 
capital social.

Ees personnes exerçant les fonctions pri
vées énumérées au premier paragraphe du 
présent article pourront, néanmoins, être 
üiomca fie tour* ou. cAu-Dlioimtnouent.

de.missions dans des établissements d'en
seignement ou dans des administrations 
publitpies mais elles ne jouiront pas «lu 
statut des fonctionnaires. Leur rémunéra
tion sera fixée par «léeret contresigné par 
le ministre «les finances. Elle ne pourra 
excéder pour les personnes chargées de 
cours dans «les établissements d’enseigne
ment le montant de la rétribution détermi
née suivant les règles posées à l’article 3.

Art. 7. — Sont abrogées toutes «Imposi
tions législatives ou réglementaires anté
rieures en ce «pi’elles ont de contraire aux 
dispositions du présent décret.

Art. S. — Le présent décret sera soumis 
à la ratification des Chambres conformé
ment aux dispositions de l’article 30 «le la 
loi du 28 février 1934.

Art. 9. — Le président «lu conseil et le 
ministre des finances sont chargés, cha
cun en ce «pii le concerne, «le l'exécution 
du présent «léeret «pii sera publié au Jour
nal officiel.

Fait à Paris, le 1 avril f93i.
ALBERT LEBRUN.

Pur le Président de la République :
Le président dn ( on soit,

CASTON DOUMKllGUR.

Le ministre dos finances, 
GERMAIN-MARTIN.

------ -------------------

Suppression du cumul d’une rémunération
d’auxiliaire et d’une pension d’ancien
neté.

RAPPORT
AU PRlSlDENT DE LA RÉPUBLIQUE IRANÇAISE

Paris, le 4 avril 193i.
Monsieur le Président,

Dans toutes les législations la pension 
d ancienneté est accordée au fonctionnaire 
retraité pour lui permettre de passer dans 
une certaine aisance les dernieres années 
de sa vie, sans sc livrer à aucun travail 
rémunéré sur le budget «le l’Etat.

Or, un certain nombre de fonctionnaires 
retraités continuent d’exercer des fonc
tions rétribuées dans des administrations 
publiques. Ils cumulent ainsi une pension 
de retraite et une rémunération d'activité.

Non seulement une telle situation parait 
contraire au principe même qui conduit 
ti la concession «l'une pension, mais les re
traités «pii ont ain i repris du perviee 
tiennent des emplois «pii sont impatiem
ment attendus par la jeunesse.

Pour ces «leux raisons, il nous a paru 
opportun de décider qu’au plus lard le 

mai i934 seraient licenci«vs oms les auxi
liaire; employés dans une administration 
puldiipie et titulaires «J’nne pension «l'an- 
clennelé «l'uu moins G.uon fr.

Tel est l'objet «lu «té«*r**l «pie ïmris 
avons riionnem de soumettre à votre 
haute sanction.

Nous vous prions d’agréer, monsieur le 
Présitlenl, l’expression «te notre profond 
rerpeet.

I.o président du conseil,
GASTON DOUMURCUE.

Le ministre des finances,
GERMAIN-MARTIN.

3507

Le Président de la République française,
Vu l’article 30 «le la loi «le finances du 

28 février 1931 autorisant le Gouverne
ment à prendre par décrets toute»» me
sures d’économie qu’exigera l’équilibre du 
budget;

Vu le décret du 10 octobre 1931 ;
Vu la délibération du conseil des nii- 

nistres en date du 4 avril 1934;
Sur le rapport du président du conseil 

et «lu ministre «les finances,

Décrète :
Ait. trr. — Dans toutes les adminiblra

tions, services ou établissements publier* 
de l’Etat, dotés ou non de l’autonomie fi
nancière, il sera procédé, avant le l,r mai 
1931, au licenciement des agents auxiliaires 
temporaires «pii, quel que soit leur âge, 
sont titulaire* d’une pension basée sur la 
durée «les services d’un montant annuel 
égal ou supérieur à 6.CKH) fr.

Celte disposition n’est pn* applicable aux 
auxiliaires temporaires titulaires d’une 
pension militaire proportionnelle.

Art. 2. — 11 ne pourra être dérogé aux 
dispositions de l’article précédent qu’en 
vertu d’une décision concertée du ministre 
intéressé et du ministre des finances.

Art. 3. — Sont abrogée»? toutes disposi
tions antérieures contraire* .4 celles du pré
sent décret.

Ait. 1. — Le président du conseil et le 
ministre des finances sont chargés, chacun 
en ce «pii le concerne, de l’exécution du 
présent décret «pii «»era publié au Journal 
officiel.

Fait à Paris, le 4 avril 193t.
ALBERT LEBRUN.

Par le Président de la République:
Le président du corised,

GASTON DOUMERGUE.

Le ministre des finances,
GERMAIN-MARTIN.

--------------------♦♦♦----- -------------

Interdiction du cumul du sursalaire fami
lial et des allocations servies au titre de
l’encouragement national aux familles
nombreuses.

•
RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA HÉl'tüLIQUE FRANÇAIS*
■ +

Pari«, le t avril J93L

Monsieur le Président,
L’article 3 de la loi du 22 juillet Kr23 

sur l’encouragement national aux famille»? 
noinlMCiises dispose que « les allocations 
d’encouragement national ne se cumulent 
pas avec les indemnités pour charges de 
famjllc allouées ft leur personnel pur 
l’Etal, le* département*. R» communes, 
le» établi-^cnicnts et services publies ».

Conformément à un avis du conseil 
d’Etat en date du 2 mars 1927 cette inter
diction de ctumil a été considérée comme 
s’appliquant aux allocations familiales que 
les cahiers des charges des marchés de tra
vaux publics obligent les entrepreneurs à 
servir à leur personnel.
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l*;ir contre les «salariés de1; entreprises,li
bres pouvaient, à défaut de toute disposi
tion les excluant du bénéfice de la loi du 
22 juillet 1923. prétendre aux avantages 
offerts par ladite loi, môme s'ils perce
vaient par ailleurs des allocations familia
les.

Jusqu’en 1932 cette différence de traite
ment n’apparaissait pas trop choquante. 
D'une part, en effet. les employés et ou
vriers des entreprises libres ne bénéfi
ciaient en ce qui concerne les allocations 
familiales d’aucune garantie légale, et, 
d’autre part, la pratique des allocations 
familiales était alors assez peu répandue. 
Cette situation s’est, depuis lors, large
ment modifiée: les caisses de compensa
tion d'allocations familiales ont pris, au 
cours des dix dernières années, un déve
loppement considérable ; bien plus, la loi 
du li mars 1932 a rendu obligatoire pour 
lous les employeurs l’affliiation à ces cais
ses. Si désormais la distinction faite entre 
les chantiers de travaux publies et lc« au
tres entreprises continue à avoir une base 
légale, elle a cessé d’être fondée en équité.

11 importe donc de mettre fin à un état 
do choses que rien désormais ne saurait 
justifier, d’autant que Ja possibilité de cu
muler les deux sortes d’allocations qui 
font incontestablement double emploi im
pose au budget de l’Etat une charge con
sidérable.

Tel est l’objet du présent projet de dé
cret, que nous présentons à voire haute 
sanction par application des dispositions 
de l’article 36 de la loi du 28 février 19.3i, 
et dont l’application permettra, d’après 
les éléments de calcul dont disposent nos 
services, de réaliser une économie an
nuelle d’une cenlainc de millions. Cette 
économie s’accroîtra nu fur et .A mesure 
de l’extension à de nouvelles catégories 
d’entreprises des dispositions de la loi du 
11 mars 1932.

Il y a lieu, du reste, de prévoir que les 
salariés indigents bénéficiaires d’alloca
tions familiales demanderont éventuelle
ment A bénéficier des dispositions de la 
loi du 14 juillet 1913 sur l’assistance aux 
familles nombreuses. Cette faculté, qui re 
cessera pas de leur être légalement offerte, 
permet d’affirmer qu'en aucun cas la me
sure d'économie envisagée n’aura pour 
effet de priver entièrement une famille 
indigente des secours indispensables.

Nous vous prions d’agréer, monsieur le 
Président, l’assurance de notre profond
respect.

Le président du conseil, 
GASTON DOl'M&RGUK.

Le ministre des finances,
GERMAIN-MARTIN.

Le Président d# la République française.
Vu l’article 36 de la loi de finances du 

28 février f034 autorisant le Gouverne
ment à prendre par décrets toutes mesures 
d'économie qu’exigera l'équilibre du bud- 
K?l;

Vu la loi du 22 juillet 1923;
Vu la délibération du conseil des minis

tres en date du 4 avril 1931;
Sur le rapport du président du conseil 

et du ministre des finances,

Décrète :
Art. I*11. — Le paragraphe 1" de l’arti

cle 3 de la loi du 22 juillet 1923 est modifié 
ainsi qu’il suit;

« Les allocations prévues par la présente 
loi ne se cumulent pas avec les allocations 
familiales allouées en exécution de la loi 
du 11 mars 1932 ni avec les indemnités 
allouées pour charges de famille à leui 
personnel civil ou militaire par l’Etat, les 
départements, les communes, les établis
sements et services publics. »

Art. 2. — Sur les crédits ouverts aux mi
nistres pour l’exercice 1934 par la loi de 
finances du 28 février 1931 et par des lois 
spéciales, une somme de 70 millions de 
francs est définitivement annulée au titre 
du chapitre 36: « Encouragement national 
aux familles nombreuses » du budget de 
la santé publique.

Art. 3. — Le présent décret entrera en 
application le leT mai 1934 et sera soumis 
à la ratification des Chambres, conformé
ment aux dispositions de 1'arlide 36 de la 
loi du 28 février 1934.

Art. 4. — Le président du conseil et le 
ministre des finances sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel.

Fait à Paris, le 4 avril 1931.
ALBERT LEBRUN.

Par le Président de la République:
Le president du conseil,

CASTON DOUMERCUE.

Le ministre des finances, 
GERMAIN-MARTIN.

---------------------------------------------- -

Abrogation de l’article 10 de la loi du 
28 décembre 1933 et augmentation du 
prélèvement sur les traitements, soldes 
et émoluments des agents de l’Etat.

RAPPORT
AU PRÉSIDENT DE I.A RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Paris, le 4 avril 1931.

Monsieur le Président,
Dès le mon Mit ou les difficultés finan

cières ont mis l’Etat dans l’obligation de 
comprimer ses dépenses, la nécessité est 
apparue de réduire Ja rcmunéralioti des 
fonctionnaires. Mais les prélèvements tem
poraires institués pur ie<s lois du 28 février 
et du 28 décendre 1933, n’ont procuré 
qu’une faible économie et n’altcigncnt 
qu’un nombre ivstreint d'agents de l’Etat: 
l’évskutioa du rondement cem«pondant 
n’est inscrite, en eflet, que pour 271 mil
lions au budget de 1934 ; 46Ô.900 fonction
naires sur 857.000 en sont exemptés.

Dans de toiles conditions, le saTiflrv 
imposé aux serviteurs du pays, sacrifice 
si pénible à nos traditions démocratiques, 
perd à la fois son effet budgétaire et son 
effet moral : tous deux sont essentiels à 
l’œuvre de restauration financière que 
nous poursuivons.

Les traitements publics représentant 
11 milliards—plus du cinquième du bud
get — il est Lndbpen-.ib'.' pour l'équilibre 
qu’ils permettent une économie substan
tielle. Or, la répartition des traitements est 
telle — la masse (tes traitements inférieurs 
à 20.0U0 fr. atteint plus de 8 milliards, celle 
des traitements supérieurs à 100.000 fr. 
moins (te 80 millions — que, seul, un pré
lèvement général procure un rendement 
aonrédable.

Bien plus, tous ceux qui, i d’autres ti
tres, émargent au budget, ne peuvent être 
frappés que si l’effort est général, si pjr- 
sojine n’y échappe. La déflation des dépen
ses ne peut être obtenue que si elle ne 
comporte aucune exception.

Nous sommes ainsi amenés à vous pro
poser un prélèvement minimum de 5 p. loo 
sur les traitements de tous les fonctionnai, 
res s’élevant progressivement, pour les 
traitements qui dépassent 20.000 fr., jus
qu’à 10 p. 100 en ce qui concerne les trai 
tements supérieurs à 100.000 fr.

Quelle qu’en soit d’absolue nécessité, 
nous ne nous dissimulons pas ce que ce 
prélèvement peut avoir de pénible.

Nous voulons simplement faire remar
quer combien il est modéré, qu’on le con
sidère on soi, qu’on le compare aux prélè
vements institués dans d’autres pays, 
enfin à la baisse (tes saflaires privés et des 
l*ix en France.

Par le décret joint, il sera prélevé 630 
millions sur l’ensemble des fonctionnaires, 
alors que, pour les deux dernières étapes 
de revalorisation des traitements — qui 
datent de 1929 — un crédit de 1.800 mil
lions leur a été accordé.

Le prélèvement est de 5 p. 100 pour les 
fonctionnaires dont le traitement ne dé
passe pas 20.000 fr., alors que le coeffi
cient de revalorisation est, en moyenne, 
de 7, et atteint parfois 10.

Les taux du prélèvement 6’échelonne- 
ront entre 5 et 10 p. 100 alors qu’en 
Allemagne les traitements ont été réduits 
sans aucune exonération en moyenne de 
20 p. 100; en Italie de 12 ip. 100 depuis 
1930; aux Etats-Unis de 15 p. 100.

Sans douté, et l’observation est exacte, 
l’on pourra faire valoir que la baisse des 
prix est moins marquée en France que 
dans d’autres pays. Elle ne peut, cepen
dant, être niée: de 1930 à 1933, l’indice du 
coût de la vie pour Paris a diminué de 
11 p. 100 et pour la France de 12,6 p. 100; 
l’indice des prix de détail dans les villes 
de plus de 10.000 habitants a diminué de 
26 p. 100 d’août 1930 à août 1933 et de 
23 p. 100 à Paris; l’indice pondéré des 
prix de détail pour des articles de con
sommation courante s’établit en moyenne 
à 519 pour 1933 contre 609 pour 1931, soit 
une baisse de 12 p. 100; en février 1934, 
il s’établit à 515 contre 535 en février 1933.

Faut-il, enfin, insister sur la baisse dc6 
salaires privés ?

Les salaires journaliers moyens dans tes 
villes de France ont subi de 1930 à 1933 
une baisse de 6 p. lut) j>our les hommes; 
de plus de 8 p. 100 pour les femmes. Les 
salaires journaliers moyens des ouvriers 
dans les mines ont baissé de 1930 à 1933 
de 12 p. 100. Encore doit-on tenir compte 
de ce que la réduction du salaire horaire 
se trouve aggravée dans la plupart des 
professions, par les journées de chômage.

Rappellerons-nous qu’évonuant, il y a 
quelques mois, à la tribune de la Chambre 
la misère des mineurs, des orateurs 
rix.iiciit à 5.000 fr. leur salaire moyen en 
1933, à 40 p. 1U0 la réduction qu’ils avaient 
subie ?

Pour toutes ces raisons, nous espérons 
que tes fonctionnaires, convaincus de la 
nécessité d’un sacrifice, satisfaits de la se
curité qui demeure leur privilège, nrcepte- 
rorit une légère réduction. L’effet budge
taire en sera important et, comme elle 
sera générale — étendue aux personnels 
assimilés aux fonctionnaires — elle contt i- 
buera à la déflation des rémunérations 
et des rrLx, indispensable pour la reprise
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n France, sur (les hases normales, de la 
vie économique.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le 
président, l’expression de notre protond
1 ^ Le président du conseil,

GASTON DOUMERGUE
le ministre des finances, 

germaiü-mart».

Le Président de la République française,
Sur le rapport du président du conseil 

et du ministre des finances,
Vu l’article 36 de la loi de finances du 

28 février 1034, autorisant le Gouverne
ment A prendre par décrets toutes mesures 
d’économie qu'exigera l’équilibre du bud
get;

Vu la délibération du conseil des mi
nistres en date du 4 avril 1034,

Décrète :
Art. 1er. — A compter du ttT avril 1934, 

les traitements, soldes, émoluments, sa
laires et rétributions des personnels civils 
et militaires de l’Etat, à l’exclusion des 
salaires à forme régionale, sont frappés 
d’un prélèvement fixé ainsi qu:il suit:

Pour les émoluments compris entre
0 et 20.000 fr., 5 p. 100;

Pour les émoluments compris entre
20.001 et 30.000 fr. G p. 100;

Pour les émoluments compris entre
30.001 et 50.000 fr., 7 p. 100;

Pour les émoluments compris entre
50.001 et 80.000 fr., 8 p. 100;

Pour les émoluments compris entre
80.001 et lOn.OOO fr., 9 p. 100;

Pour les émoluments supérieurs à
100.000 fr., 10 p. 100.

fie prélèvement s’applique aux diverses 
catégories de personnels des offices ou 
établissements publies bénéficiant d’un 
statut analogue au statut dos personnels 
de l'Etat

Les indemnités soumises à retenues de
vront subir une réduction au moins égale 
à celle résultant de l’application du pré
sent harème aux émoluments dos intéres
sés, Indemnités soumises à retenue com
prises.

L’article 10 de la loi du 23 décembre 1933 
est alurogé.

Art. 2. — Le prélèvement institué par 
l'article précédent est porté à 15 p. 100 en 
ce qui concerne les traitements des mi
nistres.

Il est de 20 p. 100 sur la dotation du Pré
sident do la République.

Art. 3. - Le présent décret sera soumis 
à la ratification dos Chambres, conformé
ment aux dispositions de l’article 36 de 
la loi du 28 février 1031.

Art. 4. — f.o président du conseil et !c 
ministre des finances sont ch >rgés, cha
cun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent décret qui sera publié au Jour
nal officiel et aura son elïet à compter du 
Jér avril 1934.

Fait à Paris, le 1 avril 1031.
AI.HP.HT LEBRUN.

r.ir le Président de la Républ'que:
1 e président du conseil,

CASTON DOOM FUGUE.
Le ministre des finance*,

GERMAI VMARTIX.
-------------------+++.-------------------

MINISTÈRE DE U JUSTICE

Organisation judiciaire.

RAPPORT
AU PRÉSIDENT DF I.A RÉPUBLIQUE FFANÇAlsE

Paris, le 27 mars 1934.

Monsieur le Président,
Le projet de décret que nous avons 

l’honneur de soumettre à votre agrément 
apporte, dans l'administration de la jus
tice, des réformes dont la réalisation en
traînera, avec la réduction du personnel 
judiciaire, des économies très sensibles 
pour le Trésor.

Ces réformes et notamment celle relative 
au binage et au trinage des tribunaux, 
qui a été déjà réclamée par le Parlement, 
ont été approuvées par une commission 
composée des plu» hauts magistrats aux
quels elles ont été soumises.

Elles s’inspirent du principe que la jus
tice doit rester près des justiciable»; aus-d 
tous les tribunaux sont-ils maintenus; ce 
sont les magistrats du tribunal de ratta
chement qui viendront à jour fixe tenir 
les audiences dans les tribunaux rattachés, 
où ne Gubsislera qu’un seul juge résident, 
faisant fonctions de président et aussi de 
juge de paix.

Dans les justices de paix de 4e ou de 
3e classe siégeant dans Je même chef-lieu 
qu’un tribunal de première instance, ce 
sera également un juge du tribunal ci
vil qui exercera les fonctions de magistrat 
cantonal, il ta résultera b «UaparKioa d'un 
certain nombre de posles de président de 
tribunal et de juge de paix.

La clisse de certains tribunaux sera 
abaissée; de nombreux emplois de gref
fiers dont l’existence n’était pas justifiée 
par ^activité des tribunaux auxquels ils 
étaient affectés, seront supprimés.

Le projet de décret ci-joint a enfin pour 
ubjet Je relèvement du taux de compé
tence des diverse» juridictions. Une telle 
réforme est justifiée parce qu’elle a |>our 
premier elfet de diminuer l’encombrement 
des rôles et. partant, d’éviter des créations 
de postes déjà proposées et qui, dans cer
taines juridictions, deviendraient indispen
sables si de» taux plus élevés n’étaient 
fixes notamment en ce qui concerne les 
voies de recours.

Si vous estime/ comme uou»-mèiucs que 
les mesure» ci-dessus résumées sont con
formes à la bonne administration de la 
justice, nous vous prions de bien vouloir 
revêtir le présent projet de décret de vo
ire signature.

Veuillez agréer, monsieur le Président, 
l’honnnige de noire respectueux dévoue
ment.

Le président du conseil, 
GASTON DOUMERGUE

| Le gante des sceaux, ministre de tu justice, 
HENRY CIIÉJION.

Le ministre des finances,
GERMAIN-MARTIN.

Le ministre du commerce,
LUCIEN I AMOUREUX.

Le ministre du traçait,
. ADRIEN MlRQUkl.

Le Président de la République fran
çaise,

Sur le rapport du président du conseil, 
du garde des sceaux, ministre de la jus
tice, du ministre des finances, du minislro 
du commerce et du ministre du travail 
et de la prévoyance sociale.

Vu l’article 3G de la loi du 28 février! 
1934 portant fixation du budget général 
de l’exercice 1934 ;

Vu la délibération du conseil des minis
tres en date du 28 mars 1934 ;

Vu la loi du 27 ventôse, an VIII, -ur 
l’organisation des tribunaux;

Vu la loi du 20 avril 18U> sur l’orga
nisation de l’ordre judiciaire et l'adminis
tration de la justice;

Vu la loi du tl avril 1838 sur les tri
bunaux civils de [remière instance;

Vu la loi du 30 août 1883 sut la ré
forme de l’organisation judiciaire;

Vu la loi du 12 juillet 1905 sur les jus
tices de paix modifiée par celle* des 14 
juin 1918, 18 avril 1924, 13 février 4930 et 
par le décret du 5 novembre 1926;

Vu la loi du 28 avril 4919 relative à’ 
l’organisation judiciaire, aux traitements, 
au recrutement et à l’avancement de* ma
gistrats ;

Vu la loi du 22 août 1929 sur l'organisa
tion des tribunaux de première in*tancq 
complétée par la loi du 16 juillet 1930;

Vu le décret du 4 septembre 1930 fixant 
la répartition en classes des tribunaux do 
première instance;

Vu la loi du 9 juillet 1031 relative au 
classement des justices de paix,

Décrète:

TITRE Ier

Organisation judiciaire.

Cil Al* il UE ltr

Tribunaux de première instance.

Art. PT. — Les tribunaux de première 
instance actuellement cx'^tanN sont main
tenus.

Néanmoins, le service de certains tri
bunaux e*t assuré dans les conditions ci- 
oprè- indiquées par un juge ré-idant au 
siège de ce tribunal et |ar les magistrats 
d'un tribunal voisin auquel ce* juridic
tions sont rattachées.

Dans chaque tribunal,rattaché et sous 
réserve des disjMjsitions de l'article 10 do 
fa loi du 28 avril 1919, le- audience- sont 
tenues par les magistrats du tribunal do 
rattachement et par le juge re-id* ot qui, 
sauf en cas d’ahsenre ou d'empêchement, 
siège nécessairement et suivant le rang 
qu'il aurait s’il appartenait au tribunal 
de rattachement.

Le juge résident appartient à la ^ ou à
la 3* elasse.

Le siège, le rattachement et la compo
sition des tribunaux de première iu-laneo 
sont fixés, ainsi que l'effectif des gref
fier* et secrétaires de parquet, suivant le-* 
indications du tableau « A * annexé au 
présent décret.
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Art. 2. — Omis la seconde quinzaine Me 
juillet, par délibérations prises en assem
blée générale soumises à l'homologation 
île la cour d’a| pel et à l'approbation du 
gaule des sceaux, les tribunaux de lat- 
taeliement arrêtent le roulement annuel 
et fixent le nombre, le jour et la nature 
des audiences qu'ils tiennent au chef- 
lieu des circonscriptions judiciaires ratta
chées.

Art. 3. — l«i compétence territoriale du 
tribunal rattaché n’est pas modifiée.

Toutefois, en matière correctionnelle, le 
tribunal de rattachement connaît seul des 
affaires dans lesquelles un ou plusieurs 
prévenus sont détenus au moment de la 
délivrance de la citation et des affaires 
jugées suivant la procédure prévue par 
la loi du 20 mai WM ou par l’article 91 
du code de procédure civile.

Art. 4. — Le juge résident e*l investi 
dans les limites de l’arrondissement judi
ciaire rattaché des attributions que le 
président du tribunal exerce seul.

Il est, en outre, obligatoirement commis 
j.oui toute mission ne requérant l’inter
vention que d’un seul juge; il assure le 
service des ordres et contributions; il 
exécute toute commission rogatoire à lui 
confiée par le tribunal de rattachement ou 
par le juge d’instruction de ce tribunal, 
alors même qu’elle a pour objet l’interro
gatoire d’un inculpé; en cas d’absence 
ou d'empêchement du procureur de la 
République ou de son substitut, il supplée 
ces magistrats dans l’accomplissement de 
tentes les formalités et diligences étran
gères à l’exercice de l’action publique.

Art. T». — Il n’est rien modifié à la com
pétence territoriale des officiers publics 
et ministériels des circonscriptions réu
nies. Chacun (les tribunaux chefs-lieux do 
ces circonscriptions conserve son greffier 
en chef.

Art. 6. — Dans tous les tribunaux où 
un poste de greffier est supprimé confor
mément aux indications du tableau « A » 
annexé au présent décret, une indemnité 
compensatrice annuelle île six mille francs 
o*t attribuée au greffier en chef.

I n décret déterminera s’il y a lieu les 
tribunaux dans lesquels les fonctions de 
greffier et celles de secrétaire de parquet 
seront cumulées.

l/effeclif des greffiers et des secrétaires 
de parquet et leur répartition entre les 
dix er s tribunaux peuvent être modifiés 
par décret selon les besoins du service.

Art. 7. — L’article 3 de la loi du 
U* juillet 1930 c>t remplacé par les dispo
sitions suivantes:

Art. 3. — Les tribunaux, celui de la 
Seine excepté, sont lépartis en trois clas
ses ainsi qu’tl suit :

Appartiennent à la tr* classe les tribu
naux (pii siègent dans les \ illes d’au 
looius H0.U00 habitants ou dans les cil - 
conscriptions dont la population totale 
atteint 250.0U0 habitant*;

Appartiennent à la 2* classe les tiil»u- 
naux qui siègent dans les villes d’au 
moins 20.000 habitant* ou dans les cir
conscriptions dont la population totale 
atteint 120.000 habitants.

Les autres tribunaux appartiennent à 
la 3* classe. Les tribunaux «pii ne compor
tent qu’un juge résident appartiennent 
à la .T classe.

Pour déterminer la classe des tribu
naux, il est tenu compte de la jKipulatioiï 
de la ou des circonscriptions judiciaires 
reunies. »

Li reputition des tribunaux est faite en 
tenant compte du chiffre de la population 
tel qu’il résulte du recensement de 1931. 
tille c-t fixée par décret. KUc ne peut être 
modifiée qu'après deux recensements suc
cessifs et concordant* postérieurs au pré
sent décret.

CIIAI'ITRK 11

Justices de jiaix.

Ait. 8. — Dans lo justices de paix de 
3' et de 1° classe siégeant aux chefs-lieux 
des arrondissements judiciaires des tribu
naux de 3° classe et dans lo cas où ces 
chefs-lieux ne sont Je eiège que d’une 
seule justice de paix, les postes de juge 
de paix titulaire sont supprimés dans les 
conditions prévues à l’article 22.

Dans ces justices de paix et dans celles 
qui leur sont ou leur seront réunies, les 
fonctions de juge de paix sont exercées 
par un juge du tribunal de lre instance 
désigné par décret et (pii ne peut être ie 
juge d’instruction; (huis les tribunaux ne 
comportant qu’un juge résident, ce magis
trat est investi des fonctions de juge de 
paix.

Le juge désigné pour assurer le servies 
d’une justice de paix 11e peut connaître de 
l’appel des jugements par lui rendus.

Les justices de paix .visées au paragra
phe 1er conservent leurs juges suppléant 
et leur greffe.

Lorsqu'un suppléant assure le service 
d’une justice de paix en remplacement du 
juge du tribunal de première instance, 
l'indemnité à laquelle il a droit ne peut 
être supérieure à ce qu’elle était antérieu
rement ii la promulgation du présent dé
cret, sons réserve de l’augmentation de 
classe de ladite justice de paix par suite 
de réunion de deux ou trois cantons.

Art. 9. — I.es juges de paix de 3e et de 
4* classe peuvent être affectés indistinc
tement à des justices de paix de l'une ou 
de l’autre classe.

Les juges de prix de 1e chasse inscrit* 
au tableau d’avancement |ieuvent, dans i.\ 
limite de la disponibilité des traitements 
de 3e classe, être nommés à celte classe, 
soit dans un autre poste, soit sur place h 
le siège Idc leur justice de paix n’est pas 
à la résidence du trtlmual de 3e classe.

Les juges de paix de V classe peuvent 
être proposés pour le tableau d'avance
ment dm* la proportion d'un tiers au 
maximum de leur effectif dans chaque rcs- 
soit et h nombre de ceux qui peuvent être 
inscrits au tableau d'avancement n’excé- 
Icra pa* le quart de leur effectif total.

I.c nombre de* juges de paix de 3* classe 
est lixé au cliifîie des postes de 3* clause 
existant lors de la promulgation du pré
sent décret. Il peut êlre augmenté par la 
création de binages et de tri nages portant

au-dessus de 10.000 habitants le chiffre d.* 
la population totale des cantons qui h» 
trouveront réuni*» conformément aux dis 
positions de l’article 13 de la loi du 
2K avril 1919 ultérieurement modifiée.

TITRE II

Règle de compétence.

Art. 10. — Le taux de la compétence en 
dernier ressort des juges de paix, tel qu’il 
est déterminé par les articles 1er, 2, 3, i, 
5, 6, 8 et 9 do la loi du 12 juillet 190:.’ 
modifiée par le décret du 5 novembre 
1920, est porté à 1.000 fr.

Le taux de la compétence à charge 
d’appel, déterminé par l’article Pr de la 
loi du 12 juillet 1905, est porté à 1.000 fr.

Art. 11. — L’article 3, alinéa .7, de la 
loi du 12 juillet 1900 est modifié ainsi qu’il 
suit :

« Le tout, lorsque les location* verbale* 
ou écrites n’excèdent pas annuellement 
1.000 fr. »

Art. 12. — L’article 7, alinéa ltr, de la 
loi du 12 juillet 1905, modifié par la loi 
du 1er janvier 1920, est è nouveau modifié 
ainsi qu’il suit:

« Les juges de paix connaissent à charge 
d’appel :

x 1° Des demandes en pension alimen
taire n’excédant pas en totalité 1.000 fr. 
par an, fondées sur les articles 200, 200 
et 207 du code civil. » (Le reste sans chan
gement.)

Art. 13. — L’article 15, alinéa 4, de la 
loi du-9 avril 1898, modifié par la loi du 
31 mars 1905, est à nouveau modifié ainsi 
qu’il suit:

« Le juge de paix connaît des demandes 
relatives au payement des frais médicaux 
et pharmaceutiques jusqu’à 1.500 fr. en 
dernier ressort, et à quelque chiffre que 
ces demandes s’élèvent à charge d’appel 
dans la quinzaine de la décision. »

Art. 11. — L’article 1er, alinéa lrr, de la 
loi du 11 avril 1838 est modifié comme
sui! •

« Les tribunaux civils de première ins
tance connaissent en dernier ressort des 
actions jiersonnelles et mobilières jusqu’à 
la valeur de 7.500 fr. de principal, et des 
actions immobilières jusqu’à 300 fr. de re
venu déterminé soit en rente, soit par 
prix de bail. »

Art. 10. — L’article 7G2, alinéa G, du 
code de procédure civile est modifié ain*i 
qu’il suit:

«< L’appel n’e*t recevable que si la 
somme contestée excède celle de 7.000 fr., 
quel que soit, d'ailleurs, le montant de* 
créances dus contestants et des sommes 
à distribuer. »

Art. IG. — L’article G39, alinéas 2 et 3. 
du code de commerce, modifié par la loi 
du 3 mars 18H», est à nouveau modifié 
ainsi qu’il suit:

« 2° Toutes les demandes dont le prin
cipal n’excédera pas la valeur de 7.0UO 
francs.

« 3° Les demandes reconvcnlionnelles
ou en compensation, loi» même que, rtu-
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nies A la demande principale, elles excé
deraient 7.r>»0 fr. » (Le reste sans chan
gement)
w Nrt i7. — L’article 80, alinéa 2, du li- 
V] c iv du code du travail et de la pré- 
vovancc sociale, modifié par l’article 1« 
du décret du 20 novembre 1926, est A nou
veau modifié ainsi qu il suit.

« les jugements des conseils de prud'
hommes «sont définitifs et sans appel, sauf 
,ln ,-hef de la compétence, lorsque le chif
fre de la demande n’excède pas 1.500 fr. 
en capital. »

ig. — L’article 87 du livre IV du 
code du travail, modifié par l’article 2 du 
décret du 20 novembre 1026, est à nou
veau modifié ainsi qu il .suit,

„ .Si la demande est supérieure A 1.500 fr. 
il peut être fuit appel des jugements des 
Conseils de prud’hommes devant le tribu
nal civil. »

Ail. 10. — Pour fixer le taux de la com
pétence do toute juridiction, n’entreront 
p.is en ligue de compte les droits, doubles 
droits, amendes do. timbre et d’enregistre
ment perçus ou A percevoir à l’occasion de 
l'instance, sauf dans le cas où ils seraient 
demandés, à titre de dommages-intérêts, 
en réparation d’une faute précisée.

Art. 20. — Los procédures commencées 
avant la promulgation du présent décret 
resteront soumises en ce qui concerne le 
taux de la compétence et les degrés de 
juridiction aux dispositions législatives an
térieures.

Dispositions transitoires.

Art. 21. -- Les dispositions de l'article 23 
du décret du 3 septembre 1926 ratifié par 
l'article t'r, alinéa 1er, de la loi du 22 août 
1920 sont applicables aux présidents des 
tribunaux de première instance actuelle
ment en fonctions et dont les emplois sont 
supprimés en exécution de l'article Tr du 
présent décret.

En conséquence, quinze de ces magis
trats, qui prennent le titre de juge asses
seur, désignés par décret, sont affectés 
pour trois ans au tribunal de la Seine dans 
la proportion do treize pour le siège et de 
deux pour le pat quel. Ils «ont spécialement

chargés de l'application de la législation 
sur les loyers et des lois réglant les rap
ports entre propriétaires et locataires de 
locaux ii usage commercial ou industriel. 
Los dispositions du présent alinéa sont ap
plicables aux juges assesseurs au tribunal 
de la Seine actuellement en fonctions; ces 
magistrats conservent tous leurs droits à 
l’avancement.

Peuvent être délégués au tribunal de la 
Seine dans les conditions et dans les limi
tes de l'effeclif fixées à l’alinéa précédent, 
dos présidents de 3° classe, des vice-prési
dents de 3” ou de 2* classe, des juges de 
lr* ou de 2° classe appartenant aux tribu
naux auxquels sont alfcctés les présidents 
de tribunaux dont les postes sont suppri
més. «

Il est pourvu aux vacances qui se pro
duisent parmi les magistrats détachés en 
conformité du présent article par des no
minations de juges de lre ou de 2° classe.

Art. 22. — Les suppressions des postes 
de juge de paix prévues à l’article 8 s'opè
rent au fur et à mesure des vacances qui 
se produisent dans ce cadre.

Les juges de paix licenciés en droit ayant 
exercé leurs fonctions pendant deux ans 
peuvent, dans le? deux années de la pro
mulgation du présent décret, être nommés 
à des postes de juge des tribunaux fie pre
mière instance sans que ees nominations 
soient imputées sur le sixième des vacan
ces réservé par l'article 22 du décret du 
21 juillet 1927 aux nominations directes 
faites en vertu de l'article 18 de la loi du 
28 avril 1919.

Le juge de paix inscrit au tableau qui a 
refusé d’accepter deux postes do classe sn- 
périeure désignés ]>ar la chancellerie, peul. 
selon les besoins du service, être nommé 
d’office à tout autre tposle d'avancement.

Art. 23. — Par dérogation aux disposi
tions de Particlu 16 de la loi du 16 juillet 
1930, les greffiers occupant des emplois 
supprimés en vertu du présent décret sont 
nommés dans d’autres postes au fur et à 
mesure des vacances; après deux refus 
successifs d’accepter un poste vacant, il 
peut être pourvu d’office à icur affectation. 
S'il leur est attribué un poste éqnivahmt, 
ils bout indemnisés <te leurs frais de démé
nagement.

Art. 21. — Jusqu'à la nomination defini*, 
lise dans un poste régulier des magistrats 
dont les emplois sonf supprimés, les pos
tes du siège, prévus $ l'article Tr, 4°, du 
décret du 21 juillet 1927 ne pourront êtro 
pourvus par vote du nomination directe 
d’un candidat ne comptant pas déjà dans 
les cadres dé l'administration judiciaire.

Art. *25. — 11 n’est rien modifié aux dis-* 
positions de l'article 19, alinéas 2 et 3, de 
la loi du 16 juillet 1930.

Art. 26. — Los dispositions des articles 
20, 27, 28, 29 et :t0 de la lui du lü.juiltet 
1930 sont applicables aux instances et pro
cédures péaiales concernant les prévenus 
détenus et qui, l<«rs de la promulgation dir 
présent décret, seront pendante? devant lo 
tribunal rattaché.

Art. 27. — L’entrée en vigueur du pré
sent décret est fixée au lfr juin 1934.

A titre exceptionnel et pour l’aniu’v judi
ciaire en cours, les assemblées générales 
des tribunaux de rattachement prévues A 
l’article 2 du présent décret sc tiendront 
dans la première quinzaine de mai.

Art. 29. — Sont abrogées toutes les dis
positions antérieures en ce qu’elles ont do 
contraire au présent décret.

Art. 30. — Le président du conseil, 10 
garde des sceaux, ministre de la justice, 
le ministre des finances, le ministre du 
commerce et de l'industrie et le ministre 
du travail et de la prévoyance sociale sont 
chargés, chacun en ce oui te concerne, do 
1’cxécution du présent décret qui .sera pu
blié au Journal officiel de la République 
française.

Fait à Taris, le 2* mars 1934.
AI.IH.HT LKlIltUXi

Par lo Président de la République:
Le president ila conseil,

CASTON POU MB RG UE.

Le r/arde des sceaux, ministre de la jusiicéf 
HENRY CHÉIION.

Le ministre des finances,
C.E R MAIN-MARTIN.

Le ministre du commercé 
et de l'industrie,

LUCIEN I.AMOUREUX.

Le ministre du traçait 
et de la jnrévoifininc siu ialcf 

ADRIEN MAHQUET.

i arm ai; A. — Siège, composition et rattachement des tribunaux de première instance.
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Uc infirment du tiers.

Audi .................................. 1 \ 9 1 3 1 2 1 o i i ?
' -oiKtom ............................ 1 1 9 1 1 I 9 1 t 9 9
l.er loi ire ........................... 1 9 » 9 1 II 9 1 9 9 Audi.
bombe* ............ . ....... t 9 9 9 1 9 9 i 9 9 Audi.
-Mirande ............................ 1 A A m i 1 A A i 1 A A Auch.
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TRIBUNAUX

de

rattachement.

0

I.c Mans •• 
La Flèche 
Mamers 
fcalnt'Calais

Ajaccio (1) 
Haslia ••••
i :.-i I \ i ........
toile ........

fl.'IfO! f

Besancon ............
H.uinic-lcs-Dames
Montbéliard ...... .
Pontarlicr..............

Lons-le-Saunier
Arbois.............
Jiôle.................. ..
Saint-Claude ..

Vesoul 
Cray .. 
Lure ..

Angoulême 
Hnrbezicux 
Cognac — 
Confolens .. 
Huilée......

IVrîgueux 
Bergerac . 
Nonlron .. 
Itibérno ... 
Sa rlat......

Bordeaux 
îlazas .... 
hlave .... 
U.a Hénîc. 
Lesparra 
Libourne

Bourges .... 
Saint-Arnaud 
Sancerre ...

l 1

2
1
1
1
i

Département de la Sorthe.

Cour d’appel de Bastia.
Département de la Corse.

Cour d’appel de Besançon.
Territoire de Belfort,

Il 2 | Il
sa

Département du Doubs.

m3513

t 1

i • ‘‘Mf

m

i •'
i
n
1

1| 2 1 11

1 » l ! 2 1 4 1 i 4 1
i 1 B 4

: 1 1 1

1 î 1 B
B

î 1

Département du Jura.

»
»
»
*

1 i
»
i

1

1
i
1

i 1 •

1 -1
»
1
1

1
)>
1
B

1
1
i
1

Département de la Haute-Saône.

i : î
*

1 ‘ 1; il
1 *

i i 1 1 1 1 1

Cour d’appel de Bordeaux.
Département de la Charente.

2
»
1

Département de la Dordogne.

1
i»
1!
1

Département de la
4 7

1
1
1
1

1
1
» •
1
1

Gironde.
\ *

»

i i 
i ; 
1 
4 
1 
i

Cour d’appel de Bourges.
I)éy*// la me ut du Cher.

Chitoauroux 
U* Ida ne
I-a CliAire 
Issoudun

Déferlement de l’Indre.
1 
P 

1

Le Man?

Hastia
n

Dole.

Angoulême.
•

Angoulême.
Angoulême.

Périgucux.

La Iléolc.

Bourg''?.

Cliâteauroux.

CMteauroux.
1UI1 ......................... ..... « A « - - -
(ij Le territoire de l’ancien arrondissement de Sartênc lait partie de la circonscription judiciaire d’Ajaccio (décret du la novembre

. j **î'.
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Dijon ... 
Roanne 
Ch.llillon 
Sf*rn»»r .
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IN e ver 3 .............
ChAtcau-Chinon
Olamccy .......... «
Confie ........

Paon ..........
liavoilx ...........
Falaise ...........
Lisieux .........
Pont'PEvéque 
iVl.ro ........

faint-Lrt ......
Avr.mr.iics .. 
Chrrnourg .. 
Coutancca ...
Morin in ..........
iValngnes ....

'Alençon .......
Argentan .... 
J»nrn front .... 
Mortngno ....

Chambt'ry ..............
'Albertville ...............
Routiers ..................
StJenn-dc-Mauricnnc,

Annecy ....................
Bonneville ..............
t^iint-Julicn .............
J'honon ...................... .

Chaumont 
Langres .. 
|Was*v ...

Hà-un ........ .
'Autun ........ .
Chalon-sur-Saône 
Char* •lies ..........
l-JUli;il!« ............

tau ..........
JAVCJhCS ...
Cambrai ... 
D ........
Dunkerque
Hazcbroûek
N'nîenefennes

Département de la Nièvre.
1
»
1

Cour d appel de Caen.
Departement du Calvados.

Département de la Manche.

Département de l’Orne,

Cour d'appel de Chambéry.
Département <lc la Savoie.

Departement de la llautc-Savoic.

Cour d appel de Dijon.
Département de la Côte-d'Or.

Département de In Haute-Marne.
1 I 11 11 1
» I 1 | » I »
1 I J . I il

Département de Saônc-cl-f.oire.
I

Cour ri appel de Douai.
Département du Mord.

2' il 1 l 3 1 1 1 3 11 1 9 1 1 1 II 1 1 »1 1 9 1 1 1 9 1 4 »1 1 g 1 1 1 9 1 1 1

1 1 9 4 2 1 1 i 2 i
1 1 » 4 4 1 b i ï

1
1 1 » 1 1 1 » i 1 4
1 4 * 4 4 « t j> i 1 l

1 J 1 2 4 1 O
O l i 1

î 1 » 1 1 1 3 4 1 3
I» 3 1 » 3 1 3 31 4 I » \
9 3 1 * 3 1 n 3

Ncvcrs.
I)

Nevcn.

2 1 1 2 3 1 2 1 4 • 14 1 II 1 1 1 3 1 i 11 1 >1 1 1 1 3 1 1 »1 1 3 1 1 4 1 1 i 1i 1 3 4 1 1 » 1 1 11 A 3 l.i 1 4 s 1 1 •

1 1 » l 1 1 9 ï 2 1
1 i 3 1 2 1 1 1 A i1 1 3 4 - i 1 1 1 A 1
1 4 » .i 1 1 9 1 „ 2 1
4 » 3 3 4 3 3 A n 91 1 3 1 ’ 1 1 i 1 9 1 1 11

A vr anche ?.

1 1 ‘ 9 1 1 1 9 1 2 1
1 .1 9 1 1 1 9 1 1 1
4 1 II 4 4 1 9 1 i 1
4 1 9 1 1 1 • 9 1 1 »

Dijon.
Dijon.

Chaumont.

Ch,ilon ?tir-Nh>ne.

/■■ i
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d*

rattachement.

-----
Départi•ment du Pns-dC-Ca lais.

1 1 » 1 2 1 1 1 2 1
Béthune ........................... 3 1 2 3 5 1 6 . 1 G 1 B
Boulogne .........................
Montreuil ......................... 1

1
1

1
»

2
i

3
1

1
i

2
»

1
1

4
1

1
1

B
B

Saint-Omer .................. ? 1 i 9 i 1 1 1 1 2 1 B
Fainl-Pol ........................... 1 1 » i 1 1 » 1 i B B

Cour d’appel de Grenoble.

r.,ip (1).......
Briançon (2)

Département des llautes-Alpes.
! 1 1 1 1 * 1

C
1 1 2 1 1 1 1 1 i 1 2 1 1 11 1 » 1 » 1 » 1 1 1 - 1 » 1 1 1 » 1 ». 1

Département de la Drôme.
Valence ....................... 2 «1 J 1 2 1 2 1 4 1 1
Rie .............................. i 9 » » 1 9 » 1 9 »
Montéllmar................. i 1 9 1 1 i 1 1 1 1
Nyons .......................... 1 9 B » i 9 B 1 » B

Grenoble ..................... 2 1 1
Hourgoin ...................... 1 1 9
Saint-Marcellin ........... 4 i 9
Vienne......................... 1 1 *

Département de l'Isère.
2 4 1 2 1 4 1
i 1 1 9 1 1 1
i 1 1 9 1 1 9
1 1 1 9 1 •>A 1

%
Gap.-

f
Valcncfl.

»
Montéllmar.

s
»
»
s

Tulle .................................| 4
Brive ............................ 1
Usscl.............. ........... I 1

i
1
i

9
11

Cour d’appel de Limogea.

Département de la Corrèze.
\ | 
1
1 I

2
1
i

1
i

S
B
B

Guéret (3)...........................I 1
Aubusson (4).....................I I
Bourgnncuf ......................I i

Département
i i 2

de
|

la Creuse.
Il 1 | i | 2 1 1

l 1 1 1 9
• 1 1 1 B | » | i I « 1 9

Département de la Haute-Vienne.
Limoges ....................... 2 i 1 1 4 1 2 1 4 1
Hellac .......................... 1. 9 9 9 1 9 9 i 9 9
Rochechouart ............. t 9 9 9 1 9 9 1 • 9
Sainl-YTieix ................ i 9 9 B 1 9 B 1 9 B |

«
9

Guéret.

B
Limoges.
Limoges.
Limoges.

Cour d’appel de Lyon.

Dé portement de l'Ain.
Bourg ............................... 1 1 9 i o 1 T 1 \ 2 1 B
Hcllcÿ ............................... 1 1 9 \ ï 1 9 i 1 1 B
Nantît a ........................... l 1 9 1 t t 1 1 t 1 9
Trévoux ........................... 1 1 9 1 i i 9 1 1 9 B
G*x ............................. i 9 1 » J * 1 9 99 1 9 9 Nantua.

Département de lu Loire.
Saint-Etienne .............. 3 1 3 G i t l G 1 •
Montbrison ................... 1 l » 1 2 i ! 1 2 1 »
Roanne ........................... 1 t B 1 2 \ 1 i 2 i »

Département du flliùnc
Lyon ................................. G 1 1 5 1 r» 11 1 R 1 11 2 •
\ itieftanclic-surSaéne. 1 1 I 1 1 1 1 1 1 2 1 »

(1) 1.03 cantons d’Embrun, Chorgcs, Orciércs et Savines compris dans l'ancien arrondissement Judiciaire d'Embrun font partie d** ia 
circonscription Judiciaire de Gap (décret du 27 septembre 1300).

(2) Le canton de Guillcslrc compris dans l’ancien arrondissement judiciaire d Embrun fait partie de la circonscription judiciaire do 
Briançon (décret du 27 septembre 1330)

(3) Les cantons de Roussac. Châtelux Molvuloix et Jamages compris dans l’ancien arrondissement Judiciaire de Chambon font parité 
de !a circonscription judiciaire de Guéret (décret du 27 septembre 1030).

;4> Le canton de Chambon compris dans l’ancien arrondissement Judiciaire de Chambon fait partie de la circonscription Judiciaire
«i'AubuîSon (décret du 27 icplcinbie 1W0J.
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rattachement.

Cour d’appel de Montpellier.
Département de l’Aude.

Carcassonne ............... 1 1 5 1 3 1 1 9 1
Castolnaudary ............ 1 0 0 0 1 0 0 1 0 0
Limon \ ....................... 1 0 0 0 i 0 0 1 » M
Narbonne .................... 1 1 » 1 2 1 0 1 0 1

Département de l'Aveyron.
Rodez .......................... \ 1 P 1 2 1 1 1 9 1
Kspallon ...................... 1 N 0 » 1 B » 1 H >1
Millau ......................... 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1
Saint-A (Trique ............. 1 0 0 0 1 » 0 1 0 P
A’ilWranche - dc-Rouer-

fcuc ........................... 1 1 » 1 1 1 » 1 1 1

Carcassonne.
Carcassonne.

0

0

Rodez.

Millau.

Montpellier ................
Béziers .........................
Lodève ........................
Saint-Pons .................. 1

Département de
1 1 2 •i I
1 1 2 3
P » 0 1
0 0 0 1 1

l'Hérault.
1 2 i 4
1 0 1 4
0 0 1 p
P 0 1 0

P
P

Montpellier.
Béziers.

Perpignan ................... 1 I i 1

Département
» | 2 1

des
2

Pyrénées-Orientales.

1 1 I 2 | i |
Cér«t ........................... i » 1 1 1 » 1
Brades ......................... 1 ! 0 I » . 1 1 » 1 » I 1 |

»
»

Perpignan.

Cour d’appel de Nancy.
DéiKirtcmcnt aes Ardennes.

Charlcx :11e 
Hethcl ... 
Hocroi ... 
Sedan .... 
Vouzier< .

i 1 0 1 2 1 1 1 «» i
1 1 0 1 1 1 0 1 f 0
1 1 0 1 1 1 0 1 1 0
1 1 0 i 1 1 0 1 1 1
i 1 0 1 1 1 0 1 1 0

»
n
P

tfanev .
Bricy .. 
'jinéville 
Toul ...,

DéiHirtcment de Meurthe cl-Mosellc.
‘1 1 i 2 3 1 2 1 4 1

1 1 2 3 1 2 1 4 1r 1 0 1 1 1 0 1 1 1
1 1 0 1 i 1 0 1 1 0 0

Barde-Duc .................
Montinédy ..................
Salnl-Mihiel ...............
Verdun.............. '•..........

Département de la Meuse.

1 1 i 0 1 1 1 0 1 1 1
i 1 0 1 1 1 0 1 1 1
1 1 0 1 1 1 1 1 9 1

1 1 1 0 i. 1 1 0 1 1* 1

n
»
N
n

Département des Vosges.

Epinal ......................... 4 1 0 1 0 i 1 1 0 1 •M.recourt .................... 1 A 0 i 2 1 1 1 1 1 0
NcufchAlcau ............... 1 0 0 0 1 0 0 i » 0 Mi recourt.
Rcmirrinont ............... 1 1 0 1 i 1 0 t 1 i
Saint-D.4 ...................... 1 1 0 X 1 1 0 1 2 1 1 0

Cour d appel de Nîmes.

Département de l'Ardéche.
Pri\ i« .................... ...1 1 1 1 i * 1 1 I 0 i i I ! I 1 f 2 1 1 1
Lar. i liérc ........... t 1 - 1 t t - 1 1 n 1
Toun.on ................ ...1 1 1 1 1 » 1 1 1 1 1 » 1 1 1 1 1 1

Dét<artement du Gn>,l.
NIm> » ....................... 2 1 1 2 4 1 O 1 \ 1
Atts ............................ 14 1 w r i| 1 1 i 2 1
Le \ igan ................... i p 0 0 1 0 9

1
1 0 0

Département de la Lozère.
Mende ......................... i 1 » 1 2 1 1 t 2 1 1
Florac ....................... • • - » 1 . " I 1 » «
Marvrjois ................... 1 » - » 1 l ! » 1 » . 1

n
)»
j»

»
Nîmes.
.Xi mes.

Mende.
Mende.
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Departement (te Vaucluse.

Avignon .
Apt .......
Carpcnlrus
Orange

1 1 » 2 3 1 2 i 3 1

d B » n 1 » » i » U

i 1 » i 1 i i i 2 1

1 W 1» » 1 i» » i » »

Avignon.
»

Avignon.

Cour d’appel d’Orléans.

Dépa rtc ment d’Indre-et-Loire.
1 1 2

3 i 1 2 i d i 5 I 1 1 ' »
1 » ï 1 1 » 1 i 1 1 »
» B 9 1 1 » » 1 i I » 1 » 1 Tours

Dépxirlcmenl de Loir-et-Cher.

Blois ............... 1 1 1 1 9 1 1 2 l 1 i 1 1 1 2 1 1 B
îloniorantin .... » 1 » I) ; 1 B 9 1 • » Blois.
Vendôme ........ ........ 1 I <L 1» l 1 1 1 1 1 . » 1 1 1 1 B 1 »

Département du Loiret.
Orli'.ms ..................... 1 J 9 1 0 1 0 1 O 1

Gien .......................... 1 » B B 1 B B 1 » B

Monlargis ...... ........... 1 1 B 1 2 1 1 d 1 1

Pithivicrs ................... 1 9 B B ï B B 1 B B

b

ilonlargls.
B

Orléans.

Cour d'appel de Paris.

Département de l'Aube.

Troyes (1) .................. 1 1 B 2 4 d 2 1 3 1 »
Bar-sur-Aube ............. l » B B d » B 1 B B Troyes.
Itar-sur-Seine ............. J B n B i B B 1 B B Troyes.
Nogenl-sur-Selnc ....... 1 » B )) 1 B B 1 B B Troyes.

Chartres ..................... 1 i
ChAteaudun ............... l i
Dreux .......................... 1 i
Nngpnl-livTînlrmi ....... d B

ChAlons-sur-Marnc (2) 1 i
Epernay ...................... 1 d
Reims .......................... 2 d
Vitry-le-François ......... i B

Département d'Eure-et-Loir.
B d 2 d 1

B 1 d d B

B d d 1 B
B B d » B

Département de la Marne.
B i , o 1 1

B 1 1 1 B
1 2 . 3 1 2

B B 1 B B

J 2 1 B

d ï B B

d 1 B B

d » B Chartres

1 1 1 9
d d 1 9
1 5 1 - B
1 B B ChAlons-sur Marne.

Département de Seine-et-Mnrne.
Melun .......................................................... 1 i 1 B d d d d 1 3 1Coulommfcrs ............. d d B d d d B 1 1 n

Fontainebleau ............................
d d B d d d » 1 2 i

Meaux ........................................................... d • d B 1 2 d d 1 2 i
Provins .......................................................

1 1 B 1 1 1 B 1 1 i

Versailles ...................
Corheil........................
Elainpes .....................
Manies...............................
Pontoise.....................
Rambouillet...............

Département de Seine-ct-Oise.
3 d 2 3 C 1 4 1 7 1

o 4 d 2 3 1 2 d * 4 d

d d B 4 1 1 B 1 d 1

1 4 B d 1 i n 1 d d

2 * 1 4 3 3 d 2 1 5 d

1 4 B 4 1 1 9 1 o 1

n
b

»
n
n
»

Auxerre .......................
A va lion......................
Jolgny........................
r-.s...............
Tonnerre . .7.7.7.7.Ï.7.

l)e i*i rte ment de l'Yonne.
1 1 1 B 1 2 1 1 1 o 1

1 B B B 1 B B 1 B B
d d B d d 1 B 1 1 B
d d B 1 d d B i d 1

1 B B B d 9 » d B B

Auxerre.
J»

9

Auxerre

(tl) Le territo re clc l’ancien anondissement de Sainte-Mcnehoukl fait partie de la circonscription judiriairc de Chiions-sut-Marne (d4> 
cret du 27 septembre 1930).

j Le territoire de l’ancien arrondissement d’Ards-sur-Aubc fait partie de la circonscription Judiciaire de Troyes (décret du 27 »cpten*
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rattachement.

Mont-de-Marsan ........ • I 1 1 1 t 9

Cour d’appel de Pau.
Département des Landes.
Il 2 | 1| Il 1 2 | 1 1 9

Uns ......................... 1 1 » 1 1 1 » t 1 1 N

Saint-Se ver................ . 1 il l» 1 * 1 » 1 il » 1 » 1 • 1 • Mont-de-Marsan
Département des Basses-Pyrénées.

Tau............................... 1 1 0 1 3 1 2 1 2 1 j»
Bayonne ...................... 2 l l 1 3 1 2 1 3 1 s.'
Olôrou ......................... 1 0 0 N 1 II II 1 0 • Pau.
Orlhez ......................... 1 0 0 0 1 II 0 1 0 II Pau.
Saint-Palais ................ 1 0 0 0 i II 0 1 9 0 Bayonne.

Département des Hautes-Pyrénées.
Tarbes ......................... 1 | 1 | II t 1 1 2 1 1 1 1 1 1 2 1 1 1Baghères-dc-Bigorre ... 1 1 1 II 1 1 1 0 1 1 0
Lourdes ....................... 1 1 1 1 0 I - 1 1 1 | 1 1 0 | 1 1 • j

• i
Cour d’appel de Poltiere.

Déimrtcmcnt de la Charente-Inférieure.
La Rochelle............ 1 1 0 1 2 1 1 1 1 1 V
Jonzac ......................... 1 1 0 1 1 1 » 1 1 9 F
Marennes .................... 1 1 0 1 i 1 » 1 1 • 9

Ilochefort .................... 1 1 0 1 1 1 0 1 1 1 V

Saintes ..................... 1 1 0 1 2 1 1 1 2 1 9

Sainl-Jcan-d’Angély ... 1 0 0 II 1 • 0 i * 9 Saintes.

Département des Deux-Sèvres.
Niort ......................... 1 1 0 1 2 1 1 1 2 i s

Brcssuire ................. 1 1 0 1 2 1 1 1 1 1 9

Melle ........................ 1 0 0 II 1 0 0 1 9 9 Niort.
Parthenay ................. 1 0 0 0 1 0 0 1 9 9 Brcssulre

La Roche-sur-Yon ...... | 1 I 1 | 0 |

Département de la Vendée.
Il 11 li

Fontenny-lc-Comtc ....1 1 l II 1 1 1
Les Sablcs-d’Olonnc .. 1 1 1 1 9 | il il il

v
»
B

Département de la Vienne.
Poitiers ....................... 1 1 9 O 3 1 0m 1 3 1 s
Châteilerault ............... 1 0 0 II 1 II 9 1 9 . 9 Poitiers
Loudun ....................... 1 \ 0 1 1 1 9 1 1 9 •
Monlmorillon ............. 1 0 0 II 4 0 9 1 9 9 Poitiers.
Civray ......................... 1 9 0 II 1 0 9 1 9 9 Poitiers

Cour d’appel de Rennes.
Déirartcment des Côtes-du-Nord.

Salnl-Rrieuc .......... 1 1 9 1 o 1 1 1 3 1

Dlnan .......................... 1 t 1 î 1 9 1 1 1

Guingnmp .................. 1 1 9 1 1 1 9 i 1 1

La union 1 1 9 1 1 1 9 1 1 9
Loudéac ..u.........»... 1 9 9 » 1 9 9 1 II 9

i
»

Salnt-Urieuo.

Département du Finistère.
Otilmpcr ..............
Rrest >...u..i..â..ii.

1
1

1
1

9
•

i
O 2

2
1
1

2
2

l
1

3
3

1
1

L’hâteaulln .................. 1 1 II 1 1 i 0 1 1 1
Morlaix ......................% 1 1 il 1 1 1 9 1 1 1
Qulmperlé .................. 1 » 9 9 1 9 9 1 0 9

v
II

Quimper.

normes ........
Fougères ....
Montfort .......
Redon ..........
Saint-Malo ... 
VHrtf .............

Nantes II).... 
Ohiteaubriant 
Paint bœuf .... 
Salnt-Naeairc ,

Département d'Ille-et-Vilaine.
2 1 1 2 3 i 2 1 4 1
1 1 • i 1 1 9 1 1 1
1 • 9 ■ 1 9 9 1 0 »
1 1 9 1 1 l 9 1 1 9

i 1 9 1 2 1 i 1 2 I\ 1 1 9 1 1 1 9 1 1 •

Déi>artemeni de lu Lolre-lnjéricure.
3 1 2 3 * 3 1 4 1 7 i1 1 II 1 1 1 9 i 1 i1 9 9 9 i 9 9 4 9 9

1 j 1 t l 2 1 i 4 2 1

Rennes.

■antw.
A
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Departement du Morbihan.

Vannes ....................... J
i

i
1

a
»

\
4

o
2

1
i

d
d 4d

2OAT
1
1

S
9

...................................
Pontivy..................... .

1
1

9
1

»
»

»
1

i
i

II
1

9
9

1
1

9
1

9
1

.Vannes.
9

Cour d'appel de Riom.
Département de l'Ailier. •x

Moulins ..................... i
1

1
1

i
»

1
1

2
1

41
1
9

i
1 4

2
1

i
1

V
9

Montluçon.
9t,ann.it ....... .

Mon Muçon ..................
1
l

9
1

i»
»

»
1

1O
»

1 1
9
1

1
1

l>
1

9
1

Département du Cantal.

Aurillac ...................
Mauriac ......................
kl urat ...... ..................

1
4
l

1
9
»

$
7)
1)

J
»
»

2
1
i

1
>1
>1

1
>1
9

4
1
1

1
9
9

i
9
9

9
Aurillac.

Salnt-Flour.
SOint-Plour lr......... 1 i » d 2 1 1 1 d 9

Département de la llaute-Loire.

Le Tiiy ....................... 1
Brlondn __ .................

2 1 
1 î I * 1 î I ? | 1 1 î i 5 1 ! 1 4 1

1
9 J9

.ïsslngcaûx .................| 1 1 i 1 P 1 1 1 1 1 1 1 « 1 i ! 4 1 4 I 9

Déferlement du Puy-de-Dôme.

Clermont-Ferrand .... 
Ainbert ............. .........

2
1

i
»

1
»

2 .
Il

Q«i
J

1
»

9
9 4

1
4
»

1
9 Tliiers.

Issoirc ......................... i d 9 1 1 1 9 1 1 9 9
Riom ................. 4 d » d 1 d » 1 1 . 4 B
Tliiers ...,.>.......... . 1 i » d d l d 1 1 4 »

Cour d'appel de Rouen.
Département <le l'Eure.

EviCux ....................... . i d » i 2 1 1 4 3 4 K
J.ca Andclys ............... 1 t P 1 1 i 9 1 4 4 i»
Bernay .."................ 1 i 9 d d d 9 d 4 1 1»
Louviér* ..................... 1 d M 1 d 1 9 4 4 9 9
l'nnt-Audein’cr ........ . d i » 1 1 1 » 1 4 4 N

De {Utilement /le la Seine-Inférieure.
Rouen......................... 3 j 2 3 5 d 4 d G 1 > »
Dieppe ................... ........... 1 " i 9 1 1 1 1 d 2 4 9
l.p ifavro....................... 3 i 9 3 C d 3 d G 4 9
NenfehAtcl .................. 1 i » l d 1 9 d 4 9 9
Yvelot.......................... 1 i » 1 1 t 9 d 4 9 i»

Cour d'appel de Toulouse.
Département rfc i’.lrbtyc. <»• *• .

Faix ..................................... 1 * t i 1 11 4 • 1 1 ! 1 ? 4 1 *
l'amlers ....................... 1 i 1 * d » 4 4 • »
Saint-Cirons................ i i 1 » 1 1 1 i i » 1 1 1 1 1 » I »

Détmrtcment de la llnutc-Caroune.
3 x 2 3 G 1 4 i G 1 »

Muret .......................... 1 i Jt 1 1 1 9 1 1 9 9
faint-Caudens ............
Vilîofranchc - de-Laara-

1 i 9 i 1 1 1 1

1

1 1 9

Toulouse.gnais........................ d » » 9 1 » 9 9 9

Dépat lemcnl dit TflW.
Aibi ............................. | 1 t t 9 1 2 J 1 1 2 1 • 1 ! »
castres......................
Gailiac .........................
Lavaur .........................

j »
7»
M

d
9

»

0
1

I 1

1
9

M

1
9

»

1
1
1

1
9

P

1
9

9

À Mil.
Castres

i Déimtcment de Taen-et-Onfonne.

Mon la nban ...................... J
1
1

i 9 i 3
1 . 

i

1 1 !
1

2
9

1 1
9

9

Montaubtn*................
................... *’ » B B II 9 1 * » 9 Monlauban.

0) Le tcxritoirc de l’ancien arrondissement d’Anceuls fait initie de la circonscription Judiciaire do Nantes [décret du 26 août i«H).
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Magistrature.

Le Président de la République française,
Sur le rapport <iu garde des sceaux, mi

nistre de la justice,

Décrète ;
Art. lw. — E>t nommé juge de 3* classe 

au tribunal de première instance d’Avi
gnon. M Rouquette, juge suppléant rétri
bué du ressort de la cour d’appel d’Aix, en 
remplacement de M. Mabelly, qui a été 
nommé procureur de la République près 
le tribunal de première instance de Lar- 
gentière.

Art. 2. — F.>1 chargé pour trois ans des 
fonctions de l’instruction au tribunal de 
première instance d’Avignon, M. Rou
quette, nommé juge au siège par In pré 
sent décret, en remplacement de M Ma
belly.

Art. 3. — E'I chargé spécialement du 
règlement des ordres au tribunal de pre
mière instance de Chambéry, M. Tanguy, 
en remplacement de M. Tetafort.

Art. 4. — M. Valensi, président de cham
bre à la cour d’appel d’Aix, est admis A 
faire valoir scs droits A la retraite A dater 
du 14 mars 1834 (loi du 14 avril 1924» 
ait. 29, et décret du 1er mars 1852) et est 
nommé président de chambre honoraire.

M. Abadie, président du tribunal de pre 
mière instance de Saint-Gaudens, est ad
mis A faire valoir ses droits A la retraite 
à dater du 24 mars 1934 (loi du il avril 
1924, art. 8, f i . et décret du irr pw 
1852) et est nommé président honoraire.

M. Leorat, juge de 2° classe au tribunal 
de première instance de Rayonne, est 
admis à faire valoir ses droits A la re 
traite à dater du 29 mars 1934 (loi du 
iî avril 1924, art. 8, § Ier, et décret du 
tfr mars 1852) et est nommé juge hono
raire.

Art. 5. — Le cabinet temporaire d'ins
truction créé au tribunal de première ins
tance de Bayonne par le décret du 19 jan
vier 1934 est supprimé.

Art. G. — Le garde des sceaux, ministre 
de la justice, est chargé de l’exécution 
du présent décret.

Fait A Paris, le 31 mars 1931.
ALBERT LEBRUN.

Par le Président de la République:
Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

HENRY CHÉRON.

MINISTÈRE DES FINANCES

Ouverture de crédits.

Le Président de la République française,
Vu la loi de finances du 31 mal 1933 

portant fixation du budget général de 
l’exercice 1933;

Vu l’article 52 du décret du 31 mal 1862 
portant règlement sur la comptabilité pu
blique.;

Vu les récépissés constatant le versement 
au Tré«or par les receveurs principaux des 
douanes, à titre de fonds de concours pour 
dépenses publiques, de somme» s’élevant 
à 1.818.966 fr. OC;

Sur le rapport du ministre des finances. 

Décrète :
Art. Pr. —- II est ouvert au ministre des 

finances, sur l’exerckc 1933, pour l'emploi 
de fonds de concours, des crédits s’élevant 
et la somme de 1.818.906 fr. 06 et appli
cables aux chapitres ci-après du budget des 
finances:

Chap. 95. — Allocation pour charges de
famille ................................... 79.087 50

Chap. 90. — Indemnités de
résidence .............................. 115.711 GG

Chap. 141. — Traitements 
du personnel de l’adminis
tration des douanes............. 1.523.351 40

Chap. 112. — Indemnités 
du personnel de l’adminis
tration des douanes.............. 33.433 73

Chap. 143. — Matériel et 
dépenses diverses de l’admi
nistration des douanes.........  2 835 ]*

Chap. 144. — Habillement, 
équipement et armement des 
officiers et agents des bri
gades des douanes et verse
ment au fonds commun de 
la masse.................................. 64.543 75

1.818.966 00
Art. 2. — Il sera pourvu aux dépenses 

autorisées pai l’article précédent au moyen 
de ressources spécialés versées au Trésor 
A titre de fonds de concours pour dépenses 
d’intérêt publie.

Art. 3. — Le ministre des finances est 
chargé de l’exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel.

Fait A Paris, le 30 mars 1934.
ALBERT LEBRUN.

Par le Président de la République:
Le ministre des finances,

Cl. R MAIN-MARTIN.

--------» ---------

Le Président de la République française,
Sur le rapport du ministre des llnances,
Vu la loi du 29 décembre 1911 approu

vant la convention passée le il novem
bre avec la Banque de France;

Vu la loi du 13 mars 1917 ayant pour 
but l’organisation du crédit au petit et au 
moyen commerce, à la petite et A la 
moyenne industrie;

Vu les loi* des 7 août 1920 et 24 juillet 
1929 complétant et modifiant la loi du 13 
mars 1917;

Vu l’article 66 de la loi de finances de 
l’exercice 1927 fixant la répartition, tant 
des redevances dues par la Banque de 
France que de la port des bénéfices de cet 
établissement revenant éventuellement à 
l’Etat ;

Vu la constitution d’un compte spécial 
A la caisse centrale du Trésor public in
titulé « Avances aux banques populaires 
de crédit au commerce et A l’industrie »;

Vu 4a loi du 31 inai 1933 portant fixa
tion du budget général de l’exercice 1933;

Vu l’article 13 de la loi du 6 juin 1843 
relative à l’emploi de fonds de concours^

Vu l’article 52 du décret du 31 mai 18G_\

Décrète :
Art. 1er. — 11 est ouvert au ministère des 

finances, sur l’exercice 1933, chapitre 107 
« Avances à la chambre syndicale des 
banques populaires ». un crédit de 637.370 
francs 97 prélevé sur le compte spécial 
du Trésor « Avances aux banques popu
laires de crédit au commerce et à l’indus
trie » et destiné à être attribué sous formo 
d’avances sans intérêts à la chambre syn
dicale des banques populaires.

Art. 2. — Il sera pourvu A la dépense 
autorisée par l’article 1er au moyen de 
recettes effectuées A cet effet au titre du 
compte spécial du Trésor « Avances aux 
banques populaires de crédit au commerce 
et à l’industrie ».

Art. 3 — Le ministre des finances est 
chargé de l’exécution du présent décret, 
qui devra être inséré au Journal officiel.

Fait A Paris, le 30 mars 1931.
ALBERT LEBRUN.

Par le Préskient de ja République:
Le ministre des finances,

GERMAIN-MARTIN.

------------------- -----------------------------

Avances à régulariser.

Le Président de la République française,
Vu l arliclc 43 de la loi de finances du 

30 avril 1921;
Vu la loi de finances du 31 mai 1933;
Sur le rapport du ministre des finances,

Décrète :
Art. 1er. — Est autorisée, à concurrence 

de la somme de 12.500 fr., l’imputation 
au compte « Avauces A régulariser par 
imputation ultérieure sur des crédits bud
gétaires » de dépenses à effectuer au tdre 
du chapitre 159 « Pensions de retraites du 
personnel non commissionné des manu
factures de l’Etat (service des allumet
tes) » du budget du ministère des finan
ces de l’exercice 1933.

Art. 2. — Aucun comptable du Trésor 
ne pourra effectuer de payements dans les 
conditions prévues A l’article précédent 
qu’après en avoir reçu l’autorisation du 
ministre des finances et dans la limite do 
la somme visée par cette autorisation.

Les payements seront effectués au vu 
des titres de payements spéciaux émis par 
le directeur général des manufactures d*» 
l’Etat.

Le payeur adressera à l’ordonuateui, 
dans les dix premiers jours do chaque 
mois, un état des payements effectués au 
cours du mois précédent comprenant la 
nature des créances auxquelles s’appli
quent les payements, les noms des créan
ciers et la somme versée A chacun d’eux.

Dès que les crédits nécessaires auront 
été ouverts, le montant des créances 
payées en vertu des autorisations visées 
au premier alinéa du présent article sera 
ordonnancé au nom du comptable inté
ressé, A charge par lui de créditer le 
compte « Avances A régulariser ».

Les ordres de payement acquittés, ac
compagnés des relevés produits par !o 

.{Supplément.)
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comptable, seront annexés aux ordonnan
ces de régularisation.

Art 3 _ Le ministre des finances est 
chargé de l’exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel. 

fait à Paris, le 30 mars 1931.
ALBERT LEBRUN.

l\tr le Président de la République: 
le ministre des finances,

GERMAIN-MARTIN.

------ ------------ ----------- -----------------

Création de nouvelles formules et de nou
veaux timbres pour permis de chasse.

Le Président de la République française, 
Sur le rapport du ministre des finances, 
Vu l’article 1er du décret du 11 juillet 

iolO concernant la fourniture des permis
de chasse;

Vu l'article 44 de la ioi du 25 juin 1920 
qui a institué deux types de pèrmis: l’un 
valable pour tout le territoire français, 
l'autre utilisable seulement dans le dépar
tement où le permis a été délivré et dans 
lus arrondissements limitrophes;

Vu le décret du 3 juin 1924 qui a autorisé 
la prorogation de validité du permis de 
(liasse au moyen de l’apposition d’un 
timbre mobile et qui a créé, A cct effet, 
deux timbres mobiles;

Vu l’article 9 de la loi du 28 février 1931 
ainsi conçu:

« Le prix des permis de chasse est porté, 
en ce qui concerne la part de l’Etat, A 
175 fr. pour le permis général et A 29 fr. 
pour le permis départemental, décimes 
compris.

« En addition au droit de timbre frap
pant les permis de chasse, il sera perçu 
un droit «le 5 fr. par permis dont le produit 
sera consacré A l’amélioration de la 
chasse... »,

Décrètei
Art. lfr. — L’indication du prix figurant 

sur les permis de chasse sera modifiée et 
poi tée A 200 fr. pour les permis généraux 
et A 54 fr. pour les permis départemen
taux.

Les formules de permis de chasse seront 
conformes aux modèles annexés au pré
sent décret.

Art. 2. — 11 est créé, pour constater la 
prorogation de vali-d-ité des permis de 
(liasse, deux timbres mobiles, l’un de 
2u0 fr. pour les permis généraux, l’autre 
de 54 fr. pour les permis départementaux.

fies timbres seront conformes aux mo
dèles annexés au présent décret.

Art. 3. — L’administration de l’enrcgis- 
hement, dos domaines et du timbre fera 
lé poser aux grctTes des cours et tribunaux 

un modèle des formules et des timbres 
uèibilos créés par le présent décret.

Art. 4. — Le ministre des finances est 
chargé de l’execution du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel. 

l'ait A Paris, le Si mars 1934.
ALBERT LEBRUN.

Par le Président de la République:
Le ministre des finances,

CEli MAIN-MARTIN.
---------------------- ------------------- ------

Echange d’immeubles.

Le Président de la République française,
Sur le rapport du ministre des finances 

et du ministre des travaux publics,
Vu la décision du lt avril 1932 par la

quelle le préfet du Morbihan a émis un 
avis favorable à la réalisation do l’é
change, demandé par Mmes Euiphémic Le 
Breton et Julienne Daniel, membres do la 
communauté religieuse des Augustines de 
Malcstroit, d’un terrain de 1-881 mètres 
carrés appartenant A l’Etat situé A Males- 
troit, en bordure du canal de Nantes A 
Brest, et dépendant de la maison éclusière 
de Malestroit, contre un terrain voisin, 
d’une contenance de 3.708 mètres carrés, 
appartenant aux pétitionnaires;

Vu la décision du directeur général des 
domaines en date du 22 mars 1932 pres
crivant de poursuivre la procédure d'é
change ;

Vu le plan des lieux;
Vu le procès-verbal d’expertise du 17 

juin 1932;
Vu la décision du 10 septembre 1932 par 

laquelle le ministre du budget a autorisé 
la passation de l’acte d’échange;

Vu l’acte passé, le 2 novembre 1932, 
devant le maire de Malestroit, spéciale
ment délégué par le préfet du Morbihan, 
les pièces y annexées et les titres de pro
priété y énoncés;

Vu les pièces relatives A l’accomplisse- 
ment des formalités de purge des hypo
thèques légales cl les certificats délivrés 
par le conservateur des hypothèques A 
l’IoCrmel ;

Vu l’ordonnance du 12 décembre 1827 
sur les échanges d'immeubles domaniaux 
et l’article G de la loi du 0 décembre 1926, 
modifiés par les articles 2 el 3 du décret 
du 21 décembre 1926;

La section des finances, de la guerre, 
de la marine militaire, de l’air, des pen
sions et des colonies du conseil d'Etat en
tendue,

Décrète :
Art. 1er. — Est approuvé, aux clauses et 

conditions stipulées dans l’acte passé le 
2 novembre 1932, devant le maire de Ma
lcstroit, spécialement délégué par le préfet 
du Morbihan, l’échange d’un terrain doma 
niai d’une superficie de 18 ares 84 centia
res, sis A Malestroit et figurant au cadas
tre de cette commune sous le numéro 104 
de la section R, contre un terrain d’une 
surface de 37 ares 08 centiares, sis éga
lement A Malestroit, figurant au cadastre 
sous les n** 99 et 110 p de la section R et 
appartenant A Mmes Euphémio Le Breton 
et Julienne Daniel, membres de la com
munauté religieuse des Augustines de Ma
lestroit, demeurant en cette commune.

Art. 2. — Le ministre des finances et 
le ministre des travaux publics sont char
gés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera pu
blié au Journal officiel de la République 
française.

Fait A Paris, le 13 mars 1934.
ALBERT LEBRUN.

Par le Président de la République;
Lu ministre des finances,

GEH MAIN-MARTIN.
Le ministre des travaux publics,

P.-E. FL ANDIN.
................

Affectation d'immeubles.

Le ministre des finances,
Sur la.proposition du directeur généial des 

manufactures de l'Etal;
Sur le rapport du directeur des administra* 

fions - financières et des dépenses engagées;
Vu l'ordonnance du li Juin 1833;
Vu la loi du 28 décembre 1895;
Vu le décret du 8 janvier 1929, relatif à l’af

fectation des immeubles domaniaux;
Vu la décision en date du 27 août 1930 auto

risant l’acquisition d’un Immeuble sis A Sain- 
fines;

Vu la décision en date du 3 mars J932 autori
sant l'acquisition d’un Immeuble sis A Saint- 
Sauveur,

Arrête:
Art. 1er. — Sont affectés nu ministère de? 

finances (direction générale des manufacture» 
de l’hlati pour le service de la manufacture, 
d’allumettos de Sainlines:

1° L'immeuble sis A Sainlines, lieu-lit 
« Ruelle Pisseuse » ou la « Rue Pisscu-c * 
comprenant lin terrain cadastré section A. 
n°* 266, 267 V, 208 p et 209 sur lequel est 
construit un pavillon, le tout d’une conte
nance de 18 ores 85 centiares;

2" L’immeuble sis A Saint-Sauveur, JJeudit 
« Chemin du llarrossel », sur un terrain do 
28 ares 48 centiares entouré de mur et gril
lage, figurant au cadastre, section C, s<nis les 
ic1* 659, 660 i> cl 6611> pour i.s are# 22 centiares 
(maison) et G01 /> pour 10 ares 20 centiares 
(terrain).

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié .iq 
Journal officiel.

Fait A Paris, le li mars 1934.
CBn\IAIN-M\RTIX.

Admission temporaire des blés tendres.

Le ministre des finances,
Vu les lois des l,r décembre 1929, 10 juillet 

1933, article 27, et 17 mars 1934, article 0;
Vu les décrets de- 20 mai 1.3». lo et 11 juil

let 1531, l‘r septembre 1933 et 31 mars 1934, 
rendus pour l'application de ces lois;

Nu les arrêtés des 26 novcmbie 1930 et 
14 septembre 1933;

Arrête:
Art. l»r. — Le modèle d’engagement cau

tionné prévu par l’arrêté du 14 septembre 1933 
est modifié comme suit en ce qui concerne le# 
blé# tendres:

IJ/és tendres.

« Je soussigné............................................ demeu
rant A ............................................................... déclare
avoir reçu le titre de perception n<> ............... ..
détaché de la présente souche et se rappor
tant à la quantité de ........................................ ;en
toute» lettres et en chiffres) ..................... kilo
grammes de blés tendres déclarée sous lo ré
gime de l’admission temporaire.

« Je m’engage conjointement et solidaire
ment avec M .........................................   demeurant
A .................................... qui se porte ma
caution. A faire moudre moi-méme ce blé dans 
mes usim - cl A réexporter rnoi-même, dans lo 
délai de deux mois, l'intégralité des produits 
de la moulure dan# le# condition# fixées par 
les i";>. décrets et règlements concernant l'ad
mission temporaire des blés, ou A défaut, h 
acquitter le montant des pénalités prévues par 
ccs lois cl décrets et notamment par le3 arti
cle» i,r et 3 de la loi du 1er décembre 1929.

Le rminier irojtorluleur, La caution,

Arl. 2. — Le conseiller d’Etat, directeur gé- 
néral des douane», est chargé d’assurer l’exé
cution du présent arrêté, qui prendra effet 4 
compte du 8 avril 1934.

Fait A Parts, le 4 avril 1934.
SKRMMVMAilTIX.

■ ■ ------- 4C»------------------- -
{Supplément. — Fin.y
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rcrsennel des services du Trésor.

Par arrêté en «laïc du 28 mais 193i. du con
seiller d'Etat, directeur de ta comptabilité jm- 
liHi|uc, M. Sept 1er (Victor), chef de service de 
:ï* classe à la perception <le Ncuilly-sur-Marnc 
(Sctne-et-Oise), a été affecté A la recette-per
ception de Neuilly-sur-Seine (Seine). p«or y 
remplir, A titre provisoire, les fonctions de 
fondé de pouvoirs.

par arreté en date du 2t mars 1931. du con
seiller d'KOit, directeur de la comptabilité pu
blique, M. Ivmnay (Basile), chef de service <1c 
> cia*se, détaché .1 l’administration centrale, 
a été rcinléirré dans les cadres et affecté à U 
trésorerie pénéraîe de l’Aisne, pour y rem
plir les fonctions de chef du service des pen
sions.

MINISTÈRE DE L ÉDUCATION NATIONALE

Certificat d’aptitude à l'inspection 
des écoles maternelles.

Le ministre de l'éducation nationale,
Vu le décret et l’arrélé du H janvier 1887,

Arrête:
Vue session d’examen pour le certifient d’ap- 

litudo à l’inspection des écoles maternelles 
«’ouvriri, pour toute la France, le Jeudi 15 no- 
\ i rabi 1931.

Les candidates pourront se faire Inscrire 5 
Paris, à l'Académie, et dans les départements, 
au pureau de l’ln>i»ecteur d’académie, Jus
qu’au 11 septembre 19.71.

Fait A Paris, le i avril 103i.
AIMÉ litllTllOD.

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE

Défense du marché du blé.

Le Pré>idcnt de la République française,
Vu la loi du 28 décembre 1033 ayant 

pour objet d’aménager certaines disposi
tions de la loi du in juillet 1933 portant 
fixation d'un prix minimum pour le blé et 
tendant A l’organisation et à la défense du 
marché du blé, et notamment l’article H 
<le cette loi;

Sur le rapport des ministres de l’agri
culture, des ilnanccs et de l’intérieur,

Décrète :
Art. 1**. — Les préfets pourront, dans 

les conditions fixées p.ir un arrêté rendu 
et» exécution du présent décret, charger 
les fonctionnaires civils, ofilciers de po
lice judiciaire, d’enquêter sur les infrac
tions aux dispositions des lois en vigueur 
sur Je commerce des blés.

Art. 2. — Le ministre de l'agriculture, 
le ministre dos finances et le ministre de 
l'intérieur sont chargés, chacun en ce qui 
le concerné, île l'exécution du présent dé
cret

Fait à Pari«, le 30 mars 1931.
ALBERT LEBRUN.

Par k Président de la République:
Le ministre de l'agriculture,

III NRI QER1fltJ.lt.
Le ministre des finnn- *f,

CEItMAIN-MUIT1N. 
le ministre île l’inlcrivitrt 

AlHkHI SAURAIT.
*------- ----------------

Le ministre de i’agricultuijc,
Vu la b*i du 28 décembre 1933‘ayant pour 

qbjet d’aménager o rlaiiie.s dispositions de la 
jiii du 10 juillet J933 portant lixation d’un pr.x 
minimum pour le l>tc et tendant A l'organisa
tion et à ia défense du marché du blé cl no
tamment l'article 8 de cctlc loi;

Vu Je décret en date du .T) mars 193i rendu 
en exécution do cette ioi, autorisant les pré
fets A charger les agents do ia police d’en
quêter sur lès infractions aux dispositions des 
lo;s en-Vigueur sur le commerce Jes blés,

Arrête:
Art. 1«*. — Les fonctionnaires civils, offi

ciers do police judiciaire requis par les pré
fets en vue d’enquêter sur tes infractions aux 
dispositions des lois en vigueur sur le com
merce des blés, seront remboursés do leurs 
frais de déplacement par les soins des préfets, 
sur les crédits mis A leur disposition par le 
ministre de l’ngricullitre, et dont le montant 
ne pourra excéder mensuellement 500 fr par 
département.

Art. 2. -- Ces crédits seront prélevés sur 
ceux prévus A l’alinéa 0 de l’article 23 bis de 
la loi du 10 juillet 1933 tendant A l’organisa
tion et A la défense du marché du blé.

Art. 3. — Le conseiller d’Etat, directeur de 
l’agriculture, est chargé de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Paris, le .70 mars 4934-
HENRI QUEUIU.E.

------------------- -----------------------

Admission temporaire des blés.

Le Président de la République française,
Vu les articles 197 et 213 des lois <lc 

douane eoililiées;
Vu les lois du ltr décembre J929, arti

cle 3, et du 10 juillet 1933, article 27 ;
Vu les décrète des 10 décembre 1887, 

16 février 1897, 20 mai 1930, lû juillet 1931, 
1er septembre 1933 et 20 mars 1931 rendus 
pour l’application do ces lois;

Vu l’article 0 de la loi du 17 mars 1931 
ainsi conçu :

« Par dérogation aux dtejiosi lions de l’ar
ticle 27 de la loi du tO Juillet 1933, les 
sons et issues dont la réexportation n’était 
pas obligatoire devront, dans des condi
tions fixées par décret, être réexportés 
comme tons les autres produits de la mou
ture des blés placés sous le régime de 
l’admission temporaire »;

I.c ministre de l'agriculture pourra auto
riser l'exportation do farines basses en 
remplacement des sons et issues visés ci- 
dessus ;

Vu les procès-verbaux des séances tenues 
par la commission instituée par le décret 
du 2») mai 1930 en vue de déterminer le 
rendement en quantités do farine pinl- 
flablc des blés exotiques et d'établir les 
nouveaux types créés pour 1rs farines et 
les semoules présentées à la décharge de 
ers mêmes blés en admission temporaire ;

Sur le rapport du ministre de l'agricul
ture, du ministre du commerce et de l'in
dustrie et’ du minière des finances

Décrète :
Art. r\ — Le décret du 20 mai 1910, 

modifié par les décrets, des 10 juillet 1931 
et F* septembre 1933, est à nouveau modi
fié ain<i qu’il <uit;

Art. f*. — Insérer avant le dernier para
graphe: . . .

5 Avril b»:;

« Polir être admis à la compensation, 
sons visés au présent article doivent éirq 
constitués exclusivement par des produits 
do ki moulure île blés tendres et ne pas 
avoir une teneur en cendres excédant 
F»,:"» p. 100 dans l’état où ils sont présentés, 

« Pour chacun des modes de compensa
tion prévus ci-dessus, il peut être expm-té 
au lieu et place des 2t kilogr. de sons* 
12 kilogr. de farine basse du type Z. ,,

Art. 7. — Substituer au lexte aclu ! ]q 
premier paragraphe le texte suivant:

« J,'engagement cautionné de réexporter 
que doit souscrire le meunier importateur 
aux termes du paragraphe 2 de l’article 3 
de la loi du 1er décembre 1i>29 devra être 
conforme au modèle prescrit par arrêté 
ministériel. Cet engagement cautionné 
comportera i létal mirent l’obligation, sous
crite par le signataire, de faire moudre lui* 
même en ses usines le blé importé tempo* 
raiicmenl et celle de réexporter lui-même, 
dans le délai de deux mois, la quantité de 
farines ou de «em’oulcs de blé tendre ainsi 
que les sons correspondant au blé importé, 
le tout sous les pénalités édictées par les 
articles lrr et 3 de la loi du l-r décembre 
1929. »

Art. 9. — Substituer au lexte actm l du 
premier paragraphe le texte suivant:

« En conformité des dispositions de l'ar
ticle 27 île la loi du 10 juillet 1933 et de 
l’article 6 de la loi du 17 mars 1931, l’inté
gralité des produits de la mouture doit 
être réexportée dons un délai qui ne 
pourra excéder deux mois. En conséquence, 
le remboursement des droits consignés no 
sera effectué, pour chaque acquit, dans les 
conditions fixées par l’article 2 de la loi du 
4 février l9o2 et l’article 3 de la loi du 
1èr décembre 1929, qu’après réexportation 
totale des quantités prescrites de farine A, 
de farine Z, de semoulctlc, de sons ou do 
biscuits. »

Substituer au texte actuel du paragra
phe 3 le k\to suivant:

« Pour l'application des pénalités pré
vues à l’alinéa 1 de l’article 3 de la loi 
du ltr décembre 1929 et à l’article 439 des 
lois (le douane codifiées, le calcul du droit 
correspondant aux quantités non réexpor
tées Cal basé’ uniformément >Ur le taux do 
l’équivalence admise pour Ja farine entièro 
panifia blc type A, c’est-à-dire 7t p. la». *

Art. 10. — Supprimé.
Art. 2. — L’article 2 du decret du 10 dé

cembre 1887 qui autorise l’admission tem
poraire du blé destiné à la fabrication des 
biscuits de mer et qui a été modifié par 
le décret du 20 mars 1931 e<t complété 
comme suit:

Avant le Ici lier paragraphe, insère la 
disposition suivante:

«< Pour être admis à la compensation. lôS 
sons x i<cs au présent article doivent < Ire 
constitués exclusivement par des produits 
de la moulure de blés tendres et ne pas 
avoir une teneur en cendres excédant 
G,Ci p. Rio dons l’état où ils sont présoldés.

« -Dans chacun des modes do compen
sation prévus ci-dessus, il peut être ex
porté, au lieu et place.des 2t kilogr. de 
sons, 12 kilogr. de farine basse du type Z- ii
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Art 3 __ L’article 4 du décret du 16
février 1897 qui fixe les condiüons d'ad
mission temporaire des Més tendres en- 
1 jlt jans la composition des Biscuits su- 
nés pour l’exportation et qui a été modi
fie par le décret du 20 mars 1931, est 
complété comme suit :

Avant le dernier paragraphe, insérer la 
disposition suivante:

« Pour être admis à la compensation, les 
sons visés au présent article doivent être 
constitués exclusivement par les produits 
de la mouture de blés tendres et ne pas 
avoir une teneur en cendres excédant 
G 5 p îuo dans l’état où ils sont présentés 
D’autre part, il peut être exporté, au lieu 
et place des 30 kilogr. de sons, 17 kilo
grammes 200 de farine basse du type Z. » 

Art. 4. — Les dispositions du présent 
décret entreront en vigueur le 8 avril 1931, 

Toutefois, l’apurement des acquits d’ad
mission temporaire de blés tendres sous
crits avant la mise en vigueur du présent 
décret s’clîectuera d’après la réglementa
tion antérieure.

Art. 5. — Les ministres de l’agriculture, 
du commerce et de l’industrie et des finan
ces sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel.

Fait à Paris, le 31 mars 1931.
ALBERT LEBRUN.

I’ar le Président de la République :
Le ministre de l'agriculture,

HENRI QUEUILLE.

Le ministre du commerce et de l'industrie
LUCIEN LAMOÜRKUX.

Le ministre des finances,
GERMAIN-MARTIN.

------------------------------------------------

Ecoles nationales vétérinaires.

Par arrêté du 27 mars 1934 :
M. Simonnet (Fernand-Edmond-IIcnri), chef 

do travaux agrégé, attaché au 4« enseigne
ment A l’école vétérinaire d’Alfort, est nommé, 
A compter du 1er mars 1934, professeur agrégé 
chargé du même enseignement à la même 
école.

M. Chellc (Paul-Louis), chef de travaux 
abrégé, attaché au 4* enseignement A l’école 
vétérinaire de Toulouse, est nommé, A comp- 
t< r du 15 mars 1934, professeur agrégé chargé 
du même enseignement à la même école. 

-------------------------

Par arrêté du 27 mars 1934. M. Simonnet 
(Fcrnand-Edmond-Hcnri), professeur agrégé 
chargé du 48 enseignement A l’école vétéri
naire d’Alfort, est nommé professeur chargé 
du même enseignement A la même école, A 
compter du 1" mars 1934.

I‘‘fa crêté du 27 mars 1934, M. Pons (Pierre* 
André), chef de travaux attaché au 11* en
seignement A l’école vétérinaire do Toulouse, 
eu nommé chef de travaux agrégé, attaché au 
même enseignement, A la même école, A 
compter du 1** mars 1934.

------- ♦♦♦--------

Par arrêté d.u 28 mars 1934, M. le docteur 
iMumc (Paul-Joseph-Henri), médecin chef ho
noraire des hôpitaux, est attaché en qualité 
flt médecin A l'école vétérinaire de Toulouse.

MINISTÈRE DE U SANTÉ PUBLIQUE 
ET DE L'ÉDUCATION PHYSIQUE

Médaille d’honneur de« épidémies.

Par arrêté du ministre de la santé publique 
et de l’éducation physique, en date du 30 mars 
1934, ta médaille d’honneur des épidémies en 
lisent i été décernée à M. Dumery, Infirmier 
à l’hôpitail Meru, A lleeuvais (Oisci, pour mala
die très grave contractée en service.

MINISTÈRE DE LA GUERRE

Dons et legs.

Le Président de la République française,
Sur le rapport du maréchal de France, mi-

nistre de la guerre,
Vu l'article 910 du code civil;
Vu la loi du 4 février 1901, sur la tutelle

administrative en matière de dons cl legs,
Décrète:

Art. 1er. — Le ministre de la guerre est
autorisé A accepter, au nom de l’Etat, les
dons ci-après, faits en faveur du régiment de
sapeurs-pompiers, pour être employés cou-
formément aux vœux des donateurs.

SOMMES DONATEURS

fr«n s.

100 » M. Micllet, ministre des pen
sions, A Paris.

200 » M. l’ambassadeur de Grande- 
Bretagne, A Paris.

13.000 » M. Gabriel Cognacq, 44, avenue 
Rugeuud, A Paris.

200 » M. le commissaire général de la 
grande quinzaine du boulevard 
Haussrnonn, A Paris.

20 » M. Marc Pinta. 21, rue Soufflot,
A Paris.

500 » Anonyme.
200 » M. le ministre des pensions, A 

Paris.
200 » M. Routinier, 30, eue Pastourelle, 

à Paris
100 » M. le directeur de la chemiserie 

« A la Grande Maison », 34, 
rue Gaumartin. Paris.

500 » M. Marcel Patin, ingénieur, 27, 
rue de Bellefond, A Paris.

200 » Comité des fêtes du 7" arrondis
sement de Paris.

20 » Chambre syndicale des agents de 
change, A Paris.

1.000 » M. Salvati. 5. avenue de Bou
vines, à Paris.

000 » Compagnie générale transatlan
tique, G, rue Auber, Paris.

200 » Bazar de l’hôtel de ville, 52, rue 
de Rivoli, A Paris.

20 » Fédération des commerçants, 99, 
rue Saint-Lazare, A Paris.

50 » Etablissement de colorants Klotz. 
27, rue Vieille du-Temple, A 
Paris.

100 » Compagnie des chemins «le fer 
d’Orléans, 8, rue de Lomlrcs,
A Paris.

100 » M Henri Manuel, photographe, 
27, rue du Faubourg-Montmar
tre, A Paris.

10 » Sociétiî Rémy. 8. rue de la Bien
faisance, a Paris.

20 • M. le directeur de l’assurance 
Mutuelle, 27, boulevard Males- 
herbes, A l’a ris.

10 - M. Richard, 51, rue Gain bon, A 
Paris.

50 » Association «les Darnes françai
se-, a Puis.

50 • M. le docteur Jounlv, 31, rue 
Raven, A Paris.

250 » La Française Capitalisation, 13, 
rue François-p* à Paris.

Art. 2. — Le ministre de la guerre est
chargé de l’exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal (>fticicl de la Républi
que française.

Fait A Paris, le 24 mars 1934.
ALBERT LEBRUN.

Par le Président de la République:
Le maréchal de France, ministre de la guerre,

PH. PÉTAIN.

-------------------- ---------------- -----------

TRAIN

Armée active.

Par décret du 31 mars 1934, sonl nommés 
dans l’arme du train, au grade sous-lieutenant 
de réserve, pour prendre rang aux dates indi-

3uées cl-après, les élèves offleiers de réserve 
ont les noms suivent, qui ont subi avec 
succès les examens de sortie du peloton orga

nisé A l’école militaire et d’application de la 
cavnlerie et du train du 3 novembre 1933 au 
% mars 1934.

Par décision du même Jour, ces officiers 
reçoivent les affectations qui figurent en re
gard de leur nom.

(Rang du 25 mars 1934.)
MM Rronner (Raymond), du 125» escadron du 

train, au 19° escadron du train.
Crevits (Georges), du 27*.escadron du 

train, à la 4° compagnie du train 
Hamonnière (Gustave-Sébastien), du 122* 

escadron du train, au lt* escadron du 
train.

François (Roger-Louis), du 19« escadron 
du train, à la G” compagnie du train. 

Ceffrotin (Roger-Antoine), du 1248 esca
dron du train, au 19e escadron du train. 

Delfau (Rogcr-Jcan-Marle-Louis), de la 10* 
compagnie du train, A la 17° compagnie 
du train.

Besson (Jean-Marie-Maurice), de la 5* 
compagnie du train, à la 8* compagnie 
du train.

Langhllle (Pierre-Hippolyte), de la G* com
pagnie du train, au 19* escadron du 
train.

Ladevèze (Emile-Isidore), de la 184 com
pagnie du train, A la lâ* compagnie du 
train.

C'ajan (Charles-Georges), du 19* escadron 
du train, au 19e escadron du train.

Rodet (Rayrnond-Jean-André), du 27» es
cadron du train, A la 12* compagnie du 
train.

Moreau (Julien-Eugène-André), du 19» es
cadron du train, au 19* escadron du 
train.

(Rang du 10 avril 1934.)
MM. Ylgnler (Paul-Prosper-Emile). de la 2» 

compagnie du train, au 19* escadron 
du train.

Simonnet (Plerrc-Gustave-Eilgènc), du 
123" escadron du train, à la 9» compa-
Î:nle du train.
lepigue (André), de la 18" compagnie 

du train, au 19" escadron du train. 
Simonet (Pierre-Henri), de la 0e compa

gnie du train, A la 20" compagnie du 
train.

Zimmermann (Jean-Emile), de la G» coin-

fagnic du train, A la G" compagnie du 
rain.

Joaunès (Maurice-Félix), du 19» escadron 
du train, au 122" escadron du train. 

David (Jean-A!exdar»re-Géuiier), du 19e es
cadron du train, au 19» escadron du 
train.

Yerilnde (Pierre-Auguste), de la 1» com
pagnie du train, À la l*» compagnie du 
train

GiranJeau (Marcel-Louis-Philibort), de la 
18" compagnie du train à la 17« compa
gnie du train.

Carmouze (Georges), de la 18* compagnie 
du train, A la 18" compagnie du train. 

Mallet (Gaston), de la 8* compagnie du 
train A la 8* compagnie du train.

Lt'illard (Jacques • Marie -Joseph-Georges), 
de la i* i ornpagnic du train, A la 4* 
compagnie du train.

Chienne (Georges), de la !*• compagnie 
du train, A la V compagnie du train.
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WM. Durienx (Désiré--I’aul-Eugène), rtc la lr* 
compagnie ün train, ail 129 e.cadron 
«in train.

Aubert (Anrtré-Théortulc-Taxile), rtc la - 
compagnie <lu train, fi la 3° compagnie 
«lu train.

Kaemmerlen (Léon Pauli, du 121® esca
dron rtu train, au l-’»’ escadron du
train.

Tliirhari (Yves), rtu 2<« escadron du
train, au 19» c««ndron du train.

lierberaont (Jein-Eugèm ». du 120* esca
dron du train, au 120° escadron du
train. ..

Dujardin (Philippe-Alfre 1 - Leon - l.érar 1), 
de la lr,: compagnie du train, à la 3° 
compagnie du train.

Ravaud (l.nufs-Phi’.Ippc), de la 8* compa
gnie du train, à la li° compagnie du
train.

Cervetti (Jacques-Antoine Paul), de la 21* 
compagnie du train à la 21* compagnie 
du train.

Rogez (l’aul-Auguslc-F.mlle), de la 8° 
compagnie du irain à la 10* compagnie 
du train.

Yung-iling (Eugène-Louis), de la lrc com
pagnie «lu train au 19" escadron du 
train.

Debarl «le Ig» Villctanet (Henri-Joseph- 
Marie), de la 11° compagnie du train à 
la lo* compagnie du Irain.

Rouyon (Charles-P.erre). «le la 12® compa
gnie du train à lu 12* compagnie du 
train.

Rugés (Maurlce-Piorro-Hugues), du 10e es
cadron du train A la lf* compagnie du 
train.

Rodriguès (Effren-Alfredo-Juan), de la 1 î° 
compagnie du train A la 13® compagnie 
du 11 11n.

Jujton (.Maurice-Antoine-Jean), de la 11* 
compagnie du train à la 13* compagnie 
du train.

Luschcr (Robert-Georges-Adolphe) du 10*; 
escadron du train au 122e escadron du 
train

Larcher (René-Eugène), «le la 20° compa
gnie du train au 124* escadron du train.

Ronzom (Eugène-Marins), de la 15e com- 
pagnie du Irain au 124® escadron du 
irain.

Augé (Henri-Paul), de la 9® compagnie 
du train au 12e es•adron «lu train.

Rernard de Montessus de Ballorc (Jnc- 
nues-Amôdée-Marie), du 19® escadron 
«lu train au 121® escadron «lu train.

Faisan (Albert-Charles) du 23* escadron 
du train au 122e escadron du train

Cochard (Roger-Louis-Charles), «lu 19® es
cadron du train au 122® escadron du 
train.

llytrer (Gabriel-René), de la 12* compa
gnie du train au 122" escadron du Irain.

Fighiéra (Rayinond-Louis-Josèph), de la 
l.v compagnie du Irain au 12o® escadron 
«lu train.

Sebire (Jacqucs-Eugène-Edouard), de la 
3® compagnie du train au 120* esca«lron 
du train.

Thil»ant (René), du 124e escadron du Irain 
nu 121» escadron «lu train.

Piot (Gabriel-Marcel), du 121» escadron 
du train au 121® escadron «lu triiin.

Runont (Pliilippe-Jncquos-OUvier-Joseph), 
de la ir« compagii e du Irain au 12L 
escadron du train

FlocheI (Alfred-Eiigènc-Fernatkl), de la 3° 
«uinpognie «lu Irain au 12F cscodron 
du train.

Roury (Pirrre-Jo*eph-Alfred). de la 2® 
compagnie du train au 121* escadron 
du tram.

Dewevcr (Maurice Henri-Emih'), de la 1*« 
compagnie «in train au J2u* escadron 
du Irain.

Ynnhollebrkc (Jean Louis), du 19e es«'a- 
dron du train au 123* escadron du train

Pecqueur (Gérard-Paul-Achille-Marie), de 
la lr« compagnie «iu train au 123* c-ea- 
dr«m du train.

Fonné (Georges), do la 7* compagnie du 
train au 123* escadron du train.

Chipait (Jacqacs-Lonss-A)hcrt), du 19* e«- 
«'adron «lu irain au 123» escadron du
train.

.Mi-'haut (Georges-Alfred-Lauront-Paul),
du 1 Xr escadron du train au 12V esca
dron du train.

---------------------------------------------

SERVICE DE SANTE 

Reserve.

p.ir décret du 31 mars 193», sont nommés 
dans le cadre des officiers de réserve du ser
vice do santé cl, par dérision du même jour, 
reçoivent les allocution:» suivantes:

.lu prude de médecin sous-liculenant.
Les élèves officiers «le réserve du ser\ice 

de sanlé ci après désignés:
(Rang du 26 mars 193i.)

MM Loger (Lucien-Hcnri-Georges), de. la 22® 
sec lion d infirmiers militaires. — Affecté 
à la région de Paris.

Neyraud (Charles-Marie-Joseph), de la 22* 
section d’infirmiers militaires. — AL 
focté à la région «le Paris.

Galinat (Marie-Pierre-Jean), de la 22* sec 
lion d’inflrinicrs militaires. — Affecté A 
la région de Paris.

Willcms (Etgènc-llenri-Louls), do la Jr* 
section d’infirmiers militaires. — Af
fecté à la ir® région.

Fauiong (Lucien Louis-François), de la 
3® section d’infirmiers militaires. — 
Affecté A la 3® région.

Rendu (Charles-Marie), de la li° section 
d’infirmiers militaires. — Affecté à la 
11® région

Neimann (Natanj, do la 23e section d’in
firmiers militaires. — Affecté à la 20® 
région.

Duperrat (Félix-Bornard-Raymond), de la 
23® seclion d’infirmiers militaires. — 
Atleeté aux troupes de Tunisie.

Au prade de pharmacien sous-lieutenant.

L’élève officier de réserve du service do 
santé ci-après désigné:

(Rang du 26 mars 193i.)
M. Salvanct (Roger-Fernand), de la 22® sec- 

tion d’inllrnilers militaires. — Affecté à la ré
gion de Paris.

Far décret du 31 mars 1934. sont nommés 
au grade de sous-lieutenant «l’administration 
de réserve du service de santé et, par déci
sion do même date, reçoivent les affectations 
suivantes avec la mention « service ». MM. les 
élèves «tflicicrs d’administration de réserve dw 
scrice de sauté ci-après désignés:

(Rang du 23 mars 193i.)
(Elèves libérables le 29 mars 1931.)

MM. Jh»nnet (Jean-Etienne), région «te Paris 
Solomon (Jacques-Yser), région de Paris 
Carbonnier (André-Jean), 18® région. 
Favre-Bulle (Marcel-René), région de 

Paris.
Girard (Roborl), 8® région, 
la'sauvage (Auguste-Aimable Pierre), 3® 

région.
Chastan (Roger-Jean-Gaslon), 13® région 
Uuverdier (Audré-Prosperj, 18* région 
Bousquet (Virgile-André-Auguste), 17® ré

gion.
botuiet (Georgcs-Adrieu-Paul-Uyaclnthe)

13® région.
Chômas (André-Louis), 18® région. 
Gilioutet (Jean-Léon-Marie), réeion de 

Paris.
Malabard (André-Etienne-Marie), 17® ré

gion.
I.cdoux (René Jules-Nicolas), 2® région, 
bloc (Üaulel-Pierre), 18e région.
Mourdon (llonry-André-Antoine), région 

«le Pari*.
Gefler (Jofim), région de Paris.
Lucas (Henri-Louis), 18® région 
Alquirr (Paul), région de Paris.

(Rang du V» avril 1931.)
(Eièvc-; provenant de la préparation milihire 

supérieure.)
MM. Duché (Edpard-Louls), dépôt de la 22® 

section «l inflnnicrs militaires.
More! A l’Huissier (Gilbert-Jean) maga

sin grm-ial «lu service de sjntc à horde !lll.

ô Avril Ru;

MM. Audler (Claude-Emile-Femand). i, ,, 
militaire Michel-Lévy À Marseille 

Auwerter (Charles-Louis), dépôt de maté 
riel régional de la 11® région ù NanleV 

Lu moussu (Georges-Emmanuel), tua >a$lri 
général du service «b; santé à Limn»e« 

Frénois (Pkrre-Emtic-Ernest), dé| ôl c« 
matériel régional de la li® région à 
Lyon.

Tomasi (Jean-Paul-Marie), dépôt do 
riel régional de la 17® région à Tou
louse.

Se lira b (Jean-Albert), dépôt «le matérM 
régional de la 3e région h Rouen 

boutrier (Michol •Achille-Jules - Lu r-no. 
Maurice), hôpital militaire thermal <ia 
Vichy.

Truffy’ (Marcel-André), hôpital rnil.Uira 
Viilemin à Paris.

Dalbavic (Jean-Auguste), hôpital ml'iiaira 
Villemin A Paris.

Mazet (Jean), hôpital militaire de T.i- 
lence.

Ciicnivcsse ( Raymond-Camille-Charles ) 
hôpital militaire d’instruction du Yai-dé- 
Grâce à Paris.

Fceout (Fernand - Marie - Joseph - Eugène- 
Théophile), hôpital militaire de T«g, 
lonse.

Oberlé (Michel-Paul), Hôpital militaire do 
Colmar.

Lermusiaux (Albert-Louls-lldcphonv;), hô
pital militaire Broussais A Nantes. 

Carneau (René-Jean), dépôt de malériel 
régional de la 1*« région à Lille.

Brossol (François-Philonrten-Honoré), rl<?. 
pôt de materiel régional de la lô ré
gion A Lunel.

Re«lon (Daniel-Léon), hôpital militaire 
Scrlvc à Lille.

Isambert (Pierre-Renc-GonUan), hôpital 
militaire d’instruction du Val-dc-iirâco 
A Paris.

Gers (Jean-Pierre), hôpital militaire, lher* 
mal d’Amélie-les-Bains.

Félizot f André-Paul-Jules), hôpital mili
taire d'in-truc tion Desgenettes à Lyon. 

André (Jacqucs-Guy-Marie), dépôt de ma- 
leriel régional de la 10® région à Rennes. 

Gênais (Ilcnri-Louis-Jean), hôpital mili
taire d’instruction du Val-de-Grûce à 
Paris.

Marchand (GuyJoseph-Jean), dépôt do 
matériel «Je lu 4e région au Mans. 

Oranger (André-Robert), dépôt de male.
riei do la région parisienne.

Faassel (Romain-Rodolphe), dépôt do 
matériel régional de la m» région à l'ioni- 
hiôres.

Moulinard (Roger-Jean-Elicnne), établi --e* 
nient central des organes et appareils 
techniques du service de sanlé au f«>rt 
«le Votives.

Glaenzcl (Louis-Mathias), hôpital mili
taire Gaujot A Strasbourg, 

brevet (Bernard-Maurice), hôpital mili
taire Dominique-Larrey à Versailles. 

Achard (Fernand-Vinccnt-irénée), liôpital 
militaire Dominique - Larrey A Ver
sailles.

Moronvalîo (Louis-Joseph), hôpital mili
taire de Nancy.

Weinberg (Jean), hôpital militaire Bégin 
A Saint-Mandé.

Dupuis (Edmond - Pierre - Louis), hôpital 
militaire Bégin A Saint-Mandé.

Crnpart (Pierre-Denis- Alfred), établisse
ment central des organes c-t appareils 
techniques du service do santé au f*»rt 
«le Van vas.

Crcunolandt (GabrieMIenri-Elle), hôpital 
militaire «l'instruction Percy A Clam.irt 

Jallot (Louis-Engène-Maurice-Marie), dé* 
ôl «le matériel régional de la 5* ré/ion 
Vendôme.

Fleury (Jean-Aimé-Gilberl), hôpital mili
taire d’inslruction Percy A Clamarî. 

Fougère (Jacques), magasin général du 
service de >anté A Clermont-Ferrand. 

Roussin (Edmond-Vktor-Xavier), hôpital 
militaire «le Bourges.

Jefroykin (Jules), magasin central du ?cr* 
vice de santé a Châleauroux.

Giklard (Jacques - Albert - Marie-Joseph), 
centre de mobilisation du service do 
santé de la 2® région A Amiens.

Co/ères (Henry-Marcel-Marie), hôpital mi
litaire de Briançon
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mm n,lor (Roger-Gustave), dépôt de matériel
}[ rCsiMial d.- la G® région, camp de Châ-

mIkIou (Maurice-Marins), magasin cen- 
Irai du service de santé à Château-

uic°uUN(jean-Marie-Régis); hôpital militaire 
<iu camp de Ohèlons

Rénaux iPierre), hôpital militaire de Sc-

Thomas (Jaques-Auguste), hôpital mili- 
tiirc Gaina à Tout.

Grozat (Jean-Abel), hôpital militaire de

Mérand(Mariiis-Roger-Sérapfoin), dépôt de 
maléricl régional de la 7® rcg>uii à

Ivdir^Rcné-Louis-Alberl), dé-pfit de maté
riel régional <le la 20® région à Toul.

Vanca-ol ( Albert-J ules-Fidèlo-Cornillc), 
Viôpital militaire Legouest à Met/.

Tlacault (Gaston-Roger), hôpital militaire 
du camp de Chiions.

----------------- --------------------

TROUPES METROPOLITAINES ET TROUPES 
COLONIALES
PERMUTATION

Armée active.
par décret du 22 mars 1935, modifié le 31 

mar* 1935, M. le capitaine d’infanleric mélro- 
polilaine Romanaccé (C.-J.-K.), du 159° rég. 
d'infanterie alpine, a élé autorisé A changer 
d’arme, par permutation avec M. le capitaine 
d’infanterie coloniale Ronnin (J.-L.), du 23e 
rég. d’infanterie colonalc.

Ces deux officiers prendront rang, dans leur 
nouvelle arme respective, dans le grade de 
capitaine A la dalc du 2b septembre 1933.

.M. le capitaine Romanaccé sera classé, à 
l’annuaire des troupes coloniales, entre M. Da- 
van (A.-A.-U.). 2.'» septembre 1933 et M. Niox 
(Y.-L.-KJ, 25 dé •ombre 1933; il sera affecté au 
dépôt des isolés des troupes coloniales à Mar- 
.scille. en vue de son oinUarqiiemcnl, A partir 
du 25 avril 1931, à destination de la.Chine 
(Shanghai).

M. le capitainp Ronnin sera classé, sur la 
liste d’ancicnnelé dos capitaines de l'infante
rie métropolitaine. entre M. Valus (J.), du 
J.V> rtg. d'infanterie alpine, et M. Duncourl 
(L -L ), breveté hors cadres état-major; il sera 
affecté au 51® rég. d’infanterie à Amiens.

Celle insertion annule et remplace rcl!c flgu- 
rani an Journal officiel du 25 mars 1931, page 
3019. 3® colonne.

MINISTÈRE DE U MARINE

Fonds de concours.

Par décret en date du 31 mars lv34. un cré
dit a élé ouvert au budget (lu ministère «le la 
Manno, sur l’exercice 1933, an litre du cha
pitre ci-après;

f liap. 33. — Travaux maritimes. — Hntre- 
ficn. ino.oou fr. (enlretlcri «le* iinnieubtes de 
la marine 5 Dakar).

—-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Solde des officiers des différents corps 
«le la marine.

#
f " Président de la République française,
' 1 le décret du s avril 1923 portant rcgle- 

fi" ot sur la solde des officiers des différents 
«orp» de la marine;

l'article .V» de la bd du 25 lévrier 1901 
T" ! tant fixation du budget général des dépon- 
• • des recettes de “exercice MM;

l’article 9 de la loi «lu i.*> octobre 1919; 
Sur te rapport du ministre «le la marine ei 

®u ministre des finances,
Décrète :

tri. 1er. — Le tarif n* 7 «lu décret du 8 avril 
*•'••• est modifié ainsi qu’il suit:

« l‘r» l*r bis. — Sens cliancemenl. 
s ~ — Indemnités pour responsabilité (ges

tion uc deniers).

EMPLOIS
QUOTITE

|i.tr hd. par mow. par jour.

Page 107.
Au lieu de:

Trésoriers des directions de travaux et services 
analogues :

Constructions navales, à Saigon.................
Mettre:

Trésoriers des directions de travaux et ser
vices analogues:

774 fil..7) 2.13

Constructions navales, à Saison...............

Page 108.
Remplacer: « Travaux hydraulique-, », par:

« Travaux maritimes ».
Après Rochefort ci Rizerie, ajouter:

Travaux maritimes;
Idem (suite) :

570 58 1 l.fiO

Rochefort ................................................
Rizerie ................................................... San> changement.
Saigon ..................................................... 198 le. 50

Art. 2. — Le ministre de la marine et le mi 
nislre des finances sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, «le l’exécution «lu préseul 
décret qui sera publié au Journal officiel «le 
la République française et inséré au Bulletin 
officiel de la marine.

Fait à Paris, le 20 mars 1935.
ALBXKT LBBliUX.

Par le Président de la République :
Le ministre de lu marine,

KIl.VNÇOl PIKTISJ.
Le ministre des finances,

CKMfAlX-MAUTIX.
■ ---------- --------------------

Service de santé.

Tar décision ministérielle du 30 mars 1935. 
est classé dans l'affectation spéciale au titre 
du tableau 3 (15® région mililairp), annexé îi 
l'instruction du 10 septembre 1932, M. Navcs 
(René-Yves), pharmacien-chimiste de 2® classe 
de réserve.

MINISTÈRE DE L AIR

Création d’une direction des constructions 
aériennes.

Reclilkatil au Journal officiel du 31 mars 
193i • page 3298. 3* colonne, article 1er, 0- 
ligne, au lien «le: « du matériel aérien », 
lire. « du matériel aérien militaire ».

Page 3299, l" colonne, art. 3, 17* ligne, au 
lieu do. « par l'article 18 ». lire « par l’ar
ticle 20 »; 25® ligne, au lieu de: « par l'ar
ticle 22 », lire; *« par l’article 25 ».

Page 3* colonne, article 21. fi® ligne,
au lieu de « de raénmautiqut », lire • de 
l'aéronautique civile ».

— - —--------- »-----------------------------

Administration centrale.

Par arrêté «lu 31 mars 1935. ont été ncrnmû- 
aux classes Indiquées ci-après les fonctionnai
re» cl agents de l'administration centrale dont 
h* noms suivent;

Chef de bureau hor» classe.

M. Rrun, à dater «tu P* Janvier l'.Ci. compte 
tenu d’une tonification pour services militai
re» de 1 an.

Sous-chefs de bureau de lr® dusse.

MM. KloueauJ et Carlu, à dater «lu 1er jan
vier 1935.

Sjus-chef de bureau de 2® liasse.

M. Courthcoux, fi «Ialcr du 7 janvier 1935, 
compte tenu «l’une bonification pour services 
militaires de 1 an 11 mois 18 jours.

Rédacteurs principaux de 2® classe.

M. Puyjarinel, à «Ialcr du 1®® Janvier 1935. 
compte tenu d’un»; bonification pour cerviccs 
militaires de 1 an.

M. Laborde, à d.iler du 10 janvier 1935.
M. Rerthon. A dater du 2 mars 1935, compte 

tenu d’une bonifkalton pour services militai
res de 1 an G moi» 8 jouis.

Réducteur principal de 3* classe.

M. Reyjal, ;i dater du IC Janvier 1905.

Rédacteurs de 1®° classe.

Mme Maschino, Mlle Tnurc. M. Cautenet. 
Miles Delpech, Monter el llursul, fl dater du 10 
Janvier 1935.

Mme Gault, \ dater du 3 lévrier 1935.
-------------------- •

ARMEE DE L’AIR 

Aémée active.

Htal nominatif des officiers de l'armée, de 
l'air el des adjudants du service Oc l'aéro- 
vautique fir/unint en télé des listes de tour 
de départ et susceptible.-: d'être envoyés sur 
un thédtre d’opérations extérieur dans un 
délai de tritis mois (exécution de l'In-truc- 
tinn ministérielle n° 5550 1/11 du 25 octobre 
1931).

CAIÉOOUIK A. — PEU SON SEL NAVIGANT
Chefs «le bataillon.

MM. Paillé (L.-V.), du cainp d'instruction de 
Gazaux.

Fournage (P.-A ), de létal-major du gé
néral inspecteur «b* l'aviation do dé
fense métropolitaine.

Nu ville (C.-M.-J.-L.J, de ta 2® escadre 
aérienne.

Galbai (J.-A.-P.). de l'état-major du gé- 
jiéral inspecteur général du la défenso 
aérienne du territoire.
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Capitaines.
MM. bisch (R. F.), «le la hase aérienne 112.

Faure (C.-H ), de la base aérienne 105.
Vdarn (C.-J.-X), <le la base aérienne 10i.
Vauzou (M.-A.-P.-P.), du camp d’Instruo- 

tlon de Casaux.
Goêzel (A.-P.), du rentre d’instruction 

des spécialistes de l’aviation.
Roussel (A.), de la 52* escadre aérienne.
Pigeon (M.), de l’école des apprentis mé

caniciens de Rochefort.
Polit (G.-R.-C.), du i- groupe d’aviation 

d’Afrique.
d’Argoubet (M.-J.-J.), du camp d’instruc

tion de Caznux.
du Chemin de Chasseval (A.-L.-M.-G.), 

de la .11" escadre aérienne.

Lieutenant*.
MM. biot (II.-M.), de l’ér^lc pratique d’avia

tion d’Avord.
Arnaud (H.-A.-J), de la C® escadre 

aérienne.
Gu illot (A.-J.-M.), de la direction générale 

technique.
Jobert (M.-P.), delà 11» escadre aérienne.
Pozzo di Rorgo (B.-A.-L.), de la 55® esca

dre aérienne.
Papin-Labazordière Ruillier Braufond (M.- 

l-.-J.-A.-T.), de la 33* escadre aérienne 
indisponible, art. 22. pendant la durée 
du cour# de perfectionnement de pilo
tage).

de Rivals-Mazéres (G.-M.-E.-B), de la 11® 
escadre aérienne.

Lachèvre (C.-P.-S.), de la 22® escadre 
aérienne.

Maréchal (B.-A.-L.), de la 11® escadre 
aérienne.

de Sars (M.-M.-A.), de la 32® escadre 
aérienne.

Le Blevec (A.-J.), du 1®r bataillon de l’air.
Goullet de Rngy (G.-C.-J.), de la 22® esca

dre aérienne.
Collin (A.-L.'M), de la il® escadre 

aérienne (Indisponible, art. 22, pendant 
la durée du cours de perfectionnement 
de navigation aérienne).

Vacher (M.-M.-J ), de la 41® escadre mixte 
aérienne.

Le Goaster (J.-F.-G.), de la 12® escadre 
aérienne.

Machet de La Martinièxc (J.-M.-J.), (V; la 
G® escadre aérienne.

Hoquetls (L.-.M.-F.-X.), de la 38® escadre 
aérienne (Bouy).

Cblavarinl (J.-M.'-J.), de la base aérienne 
1A3 (indisponible, aat. 22. pendant la 
durée du cours de navigation aérienne).

Meyrleux (H.-L.-E.). du 1« groupe d’avia
tion d’Afrique (indisponible, art. 22. 
pendant la durée du cours de liaisons 
et transmissions).

Rochot (J.-L.-J.), de la 52® escadre 
aérienne.

Silvcstrc de S«acy (M.-M.-L.), de la 7® es
cadre aérienne.

Alazard (J.-E.-A -M.), du 1*® groupe d’avia
tion d’Afrique (indisponible, art. 22, 
pendant la dUTée <lu cours de perfec
tionnement de navigation aérienne).

Vernon (A.-G.), de la 54* wcadre aé
rienne.

'sucre (H.-A.), de ki 21* escadre aérienne.
benoit (G-L). de la 30® escadre aérienne 

(indisponible, art. 22. pendant la durée 
du cours des liaisons et transmissions).

Adjudants du service de l’aéronautique.
Vodel (R.-J.), du service général du ravitail

lement en matériel technique de l’armée de 
l’air (pour ordre), détaché au ministère de 
J’alr.

lluclur (A.), parc de l’école militaire cl 
d’application de l’année de l’air.

Kdlen (H.), parc de la l»asc aérienne n® 112.
Hingrtv (C.), de l’cntrepût spécial d avia- 

Uon n® 2.
Nota. — L’attention dot chefs de corps, 

«l’établissement et de service est appeJée par
ticulièrement sur les prescriptions des Ins
tructions II®» 7613 B. 4/7 du 3 octobre 11*24 
et 9140 1/11 du 2k octobre 193t.

Les officier* susreptilbes de bénéficier des 
disposition* de l’article 16 (a) et de l'arti
cle 32 de l'Instruction n® 9140 l/ll du 24 oc

tobre 1931, devront être signalés dès que pos
sible, sous le timbre: « Direction du personnel 
militaire, lr® section ».

Sous ce même timbre, devront Cire éven
tuellement adressées les demandes motivées 
de radiation de#? listes et (Foffcctation par or
dre de préférence (art. 33). ainsi que les de
mandes motivées de maintien temporaire 
(art. 34).

MINISTÈRE DES COLONIES

Réorganisation de la justice indigène dans 
l’archipel des Comores.

RAPPORT
40 I> RÉSILIENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Paris, le 29 mars 1934.
Monsieur le Président,

La justice indigène dans Pareilipcl des Go- 
mores est actuellement régie par l’ordonnance 
du 26 août 18-47 et les décrets des 5 novem
bre 1904. 22 octobre 1906 et 30 avril 1917.

Pour le .jugement des affaires civiles et 
commerciales, ces textes sc bornent à main
tenir les tribunaux existants au moment de 
’eur promulgation.

En fait la justice, en matière civile et com
merciale, esf rendue par des cadis que nous 
avons trouvés en fonctions au moment de 
notre installation dans nos possessions du ca
nal de Mozambique et qui continuent A dis
tribuer la justice comme au temps des sul
tans, sans aucune espèce de règles, et sans 
aucun contrôle.

Sans doute, U ne saurait être question de 
supprimer les radis auxquels la population 
indigène musulmane reste, malgré tout, pro 
fondement attachée. L’extension A l’archipel 
des Comores du décret du 9 mai 1909 sur la 
justice indigène dans la Grande-Ile n’est donc 
pas A envisager- par contre, il apparat! indis
pensable de réglementer l’institution des tri- 
bunairx de radis.

D’autre part, un arrêt de la cour do cassa
tion, en date du 27 décembre 1930, a fait res
sortir l’in suffisance manifeste des textes en 
matière répressive indigène. Le présent dé
cret que nous avons Ptionneur de soumettre 
A votre haute sanction a précisément pour 
objet de combler les lacunes de la législation 
actuelle en ce qui concerne la justice indi
gène dans l’archipel des Comores.

Nous vous prions d’agréer, monsieur le Pré 
sident, l’hommag** de noire profond respect.

Le ministre des colonies, 
riemuc laval.

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
HENRY ClIÉItON.

Le Président do la République française,.
Sur le rapport du ministre des colonies et 

du garde des sceaux, ministre de la justice,
Vu l’article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 

185-4 ;
Vu la loi du fi août 18% déclarant Madagas

car et les iles qui en dépendent c-olonic fran
çaise;

Vu la loi du 25 Juillet 1912 déclarant les 
iles d’AnJouan, Molieii et do la Grande-Co- 
more colonies françaises et les rattachant 
avec Mayotte au gouvernement général de 
Madagascar;

Vu le décret du 23 février 1913 portant rè
glement d’administration publique pour l’exé
cution de ladite loi;

Vu les décrets des tt décembre 1895 et 
30 juillet 1897 organisant le gouvernement gé
néral de Madagascar;

Vu l’ordonna lire du % aofit 1847 sur l ’admi
nistration de la Justice dans les établissements 
français du canal de Mozambique;

Vu le décret du 9 juin 18% réorganisant 
le service de la justice A Madagascar;

Vu les décrets des 5 novembre 1904 , 22 octo
bre 1906, 30 avril 1917 relatifs A l’organisation 
de la justice A Marotte et aux Comores;

Vu le décret du 27 janvier 1925 portant
réorganisation administrative de l'archipel 
Comores,

Décrète :
Art. i,;r. — La justice indigène est adrniiiis- 

tréc dans l’archipel des ComoTe»*: en matière 
civile et commerciale, par les tribunaux dn 
cadis, les Justices de paix ordinaires, la ju<. 
tice de paix A compétence étendue <iè 
Dzaoubzi et la cour d’appel de Tananar ve* 
en matière pénale, par des tribunaux r<£ 
pressifs, une cour criminelle et la cour d’ai. 
pel de Tananari've, dans les conditions ci» 
dessous déterminées.

MATIÈRE CIVILE ET COMMERCIALE

Des tribunaux de cadis.

Art. 2. — 11 est institué au chef-lien de
cantons désignés par arrêtés du gouverne,ir 
général un tribunal de cadi composé d’un 
cadi et d’un secrétaire-greffier dont la com
pétence est fixée par l’arrété d’institution.

Les cadis sont nommés par arrêtés du Gou
verneur général.

Art. 3. — En cas d’absence ou d’empêclic- 
ment du cadi, les fonctions peuvent être rein- 
plies provisoirement par le cadi d’un tribunal 
voisin, sur la désignation qui en est faite 
par le juge de paix.

Art. 4. — Font Justiciables des tribunaux des 
*ad:«s tous les indigènes musulmans originai
res de l’archipel des Comores ou d’autres pos
sessions françaises, ainsi que les autres in
digènes musulmans qui ne possèdent pas un 
statut personnel les rendant justiciables des 
tribunaux de droit commun.

Los parties peuvent cependant, d’un com
mun accord, saisir de leur différend les tri. 
bunaux français. Il y aura, dans ce cas sim
ple substitution de juridiction, et le tribunal 
français devra statuer conformément A la loi 
musulmane.

L’accord est réputé établi et le défendeur 
ne peut plus demander son renvoi devant une 
autre juridiction lorsqu’il a, soit fourni ses 
défends, soit demandé un délai pour les pro
duire, soit laissé prendre jugement contre 
lui.

Le jugement rendu est susceptiWc d’appel 
si l’intérêt du litige dépasse le taux de la 
compétence en dernier ressort du tribunal 
ainsi Miel.

Les litiges entre indigènes non murubuan» 
sont portés devant les tribunaux de droit 
commun.

II en est de même si l’une des partie* 
e«t musulmane et l’autre partie non musul
mane, ou si un non-iniœulman est intéressé.

Art. 5 — La compétence territoriale est 
fixée par le lieu du domicile du défendeur. 
Le tribunal jouit, A cet égard, d’un pouvoir 
souverain d’appréciation. En cas de conflit 
népattf sur cet'o fixation, la question est ré
glée par le tribunal de poix de la su bd i Vi
llon.

Art. 6. — Les cadis jugent d’après le droit 
musulman et les coutumes indigènes.

Le code musulman Minihadji e" Talihir cal 
seul officiel et applicable dans l’archipel.

A’f. 7. — Les audiences des tribunaux do 
cadis sont publiques A peine de nullité. Néan
moins, lo cadi peut ordonner que les dé
bals auront lieu A huis clos si cctlc publi
cité «toit être dangereuse pour les muons 
ou pour l’ordre nubile. Dans tous les cas, le 
jugement doit êlrc rendu publiquement.

Art. 8. — Les cadis ne peuvent invoquer, 
sous .peine do déni de justice, le silence, l’obs
curité ou l’insuffisance de la loi, pour refu
ser de statuer sur les demandes des par- 
lit**.

Arî. 9 — Les .-adis connaissent en premier 
et dernier ressort: des affaires relative* au 
statut personnel, état civil, mariages, d<>ts, 
» hadciKits », déplacement* et gante «tvn- 
faut.*, filiation, divorces et halos, répudiations, 
pensions A l’épouse, aux ascendants, aux d(,s- 
ccndanls, etc.

lis connaissent en premier ressort seulement 
des affaires de successions, de testante» 1- «d 
de donations.

En toute autre matière, ils n’ont qu'un i •> 
voir de conciliation. En conséquence, H* dreà; 
sent procèçè-vcrbal de cette conciliation vi 
elle a lieu ou de la non-conciliation ou <*aj
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^ 0 Extrait dudit procès-verbal est déll-

' . iJhuk- partie eu cause -le façon 4 i»cr- 
e 4 <i.a* h.ic d'elles. en «ras de J»on-enn- 

ünii nu «1. méronnais-anre <lc la concilia- EfÆuuV, “ -aisir la jur.li.'llw, «Mlnaito
«•i.iipctente

Dr /,i procedure decoul les Inbiumui de cadis.

lin 
•\,i ni 
rcilc
J»
q* 4 l'audicncc 

tribunal, en 
les droits de 
devra taire

.... io _ i,i demande est fntrodüilc devant 
i '* .*!» <o t par la -comparuti«»n volontaire et 
V 'iiMiiiiéc d« s parties, soit par celle du de- 
i.n'i Iciu >cul. bans ce dernier cas. le cadi 

'• n\i< au «léfendeur «le comparaître de- 
lui au jour qu’il indique pour être r>rn- 
-, u i O'sai «le conciliation. la’ prélinii- 
V.e coiiciP ili"u est obligatoire dans cha-

a(taire. ... .. ,
I n ca« de non-conciliation et 

4 laquelle Ml' constatée, le 
Vn sence éiê parités détermine 
iu'lice (dent le dcmaudein
i’«\<«ncc). , , ••

^,l || _ >« b* demandeur ne coinparali 
jm> ail jour ll\é, le tribunal prunonec la ra- 
o alinn de l'affaire. •

.'I le dé/endeur ou 1 un de.s defendeurs ne 
'comparait pas. le tribunal indique une an* 
tiii nm pour un débat contradictoire. Il en 
donne avis au défendeur.

si. au jour de l’audience ainsi fixée, le dé* 
fondeur no sc présente pas quoique régulière
ment aviso il est rendu un jugement non sus- 
ccplib’e d'opposition.

si toutes les parties sc présentent, elles sont 
ciiiendueg en leurs explications et Je juge* 
Tuent est rendu sur le champ. U est toutefois 
hé-ible au juge d’ordonner la remise des piè
ce* et de mettre l’affaire en délibéré. l.e tri* 
buttai peut encore ordonner par Jugement tou- 
hs mesures d'instruction avant de statuer au 
fort I. .

Ail. 12.— Les parties doivent comparaître en 
personne. En ces d'empêchement, dont les 
causes sont appréciées souverainement par le 
intitulai «a!si <in litige, les parties peuvent se 
faire représcnler par un mandataire préala- 

;M« inent auréd par ledit tribunal pour chaque 
affaire déterminée.. • - i

Ail. 13. — Us jugements Tendus par les ca- 
• «lis .sont dans les trois jours transcrits avec 
numéro' d’ordre- sur un registre spécial et s.i- 
4.1n s du cadld du greffier. Indépendamment 
«es formes conrbiques tout jugement dojt 
énoncer: t° les noms, qualités, domiciles des 
.pailies; 2° le point do fait; 3° lés dires des 
parties; 4° le* motifs en fait et en droit; 6® le 
dispositif; *>® la date 4Jaquello il a été rendu; 
7® l'indication des formalités prévues aux aï- 

. lit les précédents et la mention de sa signifi
cation si e.llc u élé laite verbalement 4 l’au- 
du'iue. • '

« Art. 14. — Les jugements contiennent la il- 
qiiidalion des dépens. Les dépens sontsupp«n- 
tés par là paît iu qui succombe. Ils peuvent 

. cependant Cire compensés en tout ou. partjp si 
bs parties succombent respectivement -sur 
quelques chefs.

Ai t. 13. — Les jugemenls définitifs émanant 
des tribunaux de èadls.sont mis 4 exécution 
par leurs soins et immédiatement exécutoires 
ïio'iobstant les délais de recours en annulation 

' pri-vus 4 l'article 22. -*

. De l'uppcl.
Ari. lo. — L’appel des décisions rendues en 

premier ressort par les ImImjh.hu do cadi* 
d’Aiijouan, de Mohell et de la flrande-Comorc 
<’st porté devant les justices de paix de ces 
subdivisions.

I.'apoel des jugemenls rendus par les tribu
naux de cadis de Mayollo c>t porté devant l« 
• l'Uiial de justice de paix 4 compétence éten
due île üzaoudzi.

Le tout lorsque les intérêts en cause soni
intérieurs 4 5.000 fr.

la signification laite aux parties verbalement 
si elles sont présentes 4 l’audience, ou par 
écrit dans le cas contraire.

Art. tu. — L'appel est interjeté par une dé
claration faite (levant te greffier du cadi. La 
déclaration d’appel donne lieu 4 la consigna
tion préalable d'une somme de 50 fr. cl nu 
versement d’-un droit proportionnelle fixé par 
nrrêlé du gouverneur général. Elle est consi
gnée sur un registre spécial et il en est donné 
récépissé avec quittance des sommes versées 
4 titre de droits de Justice. '

Le greffier du tribunal du cadi avise immé
diatement le greffier de la juridiction d’appel.

L’appel est suspensif.
Art. -20. — Avis du jour de l’autUcncc est 

donné aux pailles.
Les parties doivent comparaître en per

sonne, sauf empêchement dûment justifié. 
Elles ne sont jkls tenues do déposer des con
clusions écrites. Si l’une des parties no com
paraît pas, il est procédé en son absence et 
ic jugement n’est pas susceptible d'opposi
tion.

Devant la cour d'appel, les parties peuvent 
toujours so faire représenter, mais unlquc- 
ufent par un avocat défendeur.

Art. 21. — L’appelant qui succombe est con
damné par le jugement 4 la confiscation de 
i'amende de 50 ir. consignée au moment de 
la déclaration d'appel. <

Art. 22. — Dans le cas 0(1 un jugement en 
dernier ressort intervient en violation’ des 
lois et coutumes musulmanes, lo procureur 
général peut le déférer à iu cour d’appel 
(chambre civile ordinaire) dans le délai de 
qualro mois à dater de sa prononciation.

Art. 23. — Le pourvoi est formé par une 
déclaration au greffe de la cour d’appel. Celte 
déclaration est notifiée par les soins du par
quet général au greffe du tribunal qui a 
rendu la décision attaquée ainsi qu’aux par
ités intéressées.

Le pourvoi est suspensif; si l’exécution «lu 
jugement est commencée, les poursuites c -• 
sent immédiatement. Les parties peuvent in
tervenir et se faire représenter dans l’Ins- 
tftocc.

Art; Si. — La. cour peut, annuler ou con
firmer le jugement objet dii pourvoi.

Eu cas d'annulation, elle peut évoquer l'af
faire et statuer au fond. Elle peut égalenv.nt 
uuivoycr l’affaire devant un autre trfbunaf d«3 
cadi. L’arrêt est notifié par les soins du par-, 
quet général. Son exécution est assurée selon 
les réglés et tradition musulmanes par on 
agent désigné par la cour d’appel.

Fonctions extrajudiciaires des cadis.
Art. 25. — Indépendamment de leurs at

tributions judiciaires, les cadis conlhiupnt 4 
exercer les fonctions de notaires entre in
digènes musulmans- concurremment avec les 
greffiers' notaires français 
.Ils.no peuvent eu aucun cas établir dos 

titres dq propriété foncière.
E11 qualité d‘c tuteurs légaux, ils adminis- 

trônt les bions et;intérêts «les hiincurs, des 
Incapable*, des t&4ent& ainsi que las suc- 
casions et biens vacants; ils nVxcrcent ces 
attributims qu’au regard dej indigènes ma- 
sulrnans.

Art, 20. — I.cs cadis, dans l’cxer<-lcc de 
leurs attributions extraordinaires, sont placés 
sous la surveillance et le contrôfo directs des 
juges do paix d’Anjouan, Mohell et (irandc- 
Comore et du juge de paix 4 compétence éten
due de D/aoudzi et sous le contrôle supé
rieur du procureur général.

Los vrimes et délits commi* par les radis 
dans l’exeficc de leurs fonctions ou hors de 
l’exercice de res fonctions sont de la com
pétence des tribunaux de droit Commun.

m m tir.E risu .K 
Tiibunuu r tépicssifs»

Dans le cas où l’intérêt du litige est égal 
ou supérieur 4 5.000 fr. l’appel est porté di- 
Tcct.nnent devant la cour d appel de Tunana- 
ru*‘ (« liambrc civile ordinairel.

Art. 17. — Lorsque les justices de paix cl 
£ tribunal de paix 4 compétence étendue de 
Mayotte jugent en appel il est adjoint au pr*. 
s«d«;nt deux assesseurs musulman* ayant voix 
<'fu>wlt*tive seulement, nommés par arrêta 
ou gouverneur général.

Art. 18, — L'appel des tribunaux de ra.lls 
i». :I reïlVjLblç qyç dana le* quinze lour* uo

Art. 27. — Pour le jugomeul des coniravcn- 
lions cl délits «pii no sont pas réprimés par 
la voie Administrative, Il est institué 4 la 
draud'i-Comore, 4 Aniouan, 4 Mohell et 4 
Mayotte un tribunal répressif spécial aux in* 
digt'tieo et assimilés qui ne possèdent pas un 
statut les rendant justiciables des tribunaux 
de droit commun. Le tribunal siège au chef* 
lieu de l’ile.

Il est présidé par l'administrateur des «’o- 
lonicj ou le fonctionnaire chef de subdivi-

11 comprend, en oui#?, des assesseurs irnli* 
gènes choisis de préférence parmi les Indi
gènes parlant le français et désignés par l'ai- 
ministrateur présidont «iu tribunal.

ra*s assesseurs, qui dcvro«it appartenir, sauf 
en cas d'impossibilité dfimcnt reconnue et 
motivée dans le jugement, au même statut 
personnel que les parties en cau<c, 11'ont que 
voix consultative.

Les fonctions de greffier sont remplies de 
préférence par i;u Français, 4 défaut par un 
indigène parlant le français désigné par le 
président, . „

Art. 28. — Les tribunaux répressifs appli
quent exclusivement la loi ffançaise et con
naissent: 1® en premier et dernier ressort de 
toutes les contraventions, «h; quelque nalure 
qu’elles Valent, commises par Us ln«ligèncs. 
uéslgnéâ 4 l’artlclo ci-dessus;

2° En premier ressort seulement et 4 charge 
d’appel devant le tribunal «le paix 4 compé
tence étendue de Mayotte <1«' tous les délits 
commis par les Indigènes dé-ignés 4 l’article 
ci-dessus, 4 l’excoplTon:

a) De ceux qui auront él«: conv ois au pré
judice d'européens ou d’assirnilés ou dans ics- 
quols un européen ou assimilé est intéresse;

b) De ceux qui amont été commis de c<.m- 
plicité avec un Européen ou assimilé.

Ait. 20._L’appel sera suspensif cl sera
porté devant le tribunal de paix 4 compétence 
étendue de Mayotte. Il sera interjeté dans les 
dix jours du prononcé ou de la signification 
suivant qu«j Je jugement est contradictoire ou

Art. 30. - Les jugemenls definitif' rendus 
on matière do simple iioIi«*e par les tribunaux 
répressifs d«; l’archipel des Cmnores et ceux 
qui ont Oté rendus sur appel par le tribunal 
«te paix 4 compétence étendue de Mayotte, 
peuvent être dans les trois mois d*.* leur pro
noncé dénoncés par le piocureur général a
l,i chambre d'homologation do la eour d'ap
pel. Le délai «Te trois mois ci-«le.-*us indique 
cotnmenccM à courir «lu j«»ur de la réception 
du dossier au parquet général, attesté par I»î 
cachet à la date apposé, lors. d«e i cureg .'ire* 
in« nt h l’arrivée. .....................

f.a cour peut annuler -oit dan- 1 interet de 
la i««i seulement, soit dans-4'i.ntéiél des parties 
intére<-ées. Dan-; ce dernier cas. elle cd 
tenue d’évoquer l’affaira et de statuer au forvl.

r.onformément à la législation en vigueur a 
Matlagasi'ar sur la justico imPgène. les juge
ments des tribunaux réprosils et les arrêts 
icndus par la cour en la matière n«; .s«'ut pas 
susceptibles de recours eu ea—*atb*ii. Aucun 
pourvoi relatif A ces jugement- et arrêts ne 
sera re«^u par le secrétaire des. tribunaux ré
pressifs ou le greffier en chef de h cour «l ap- 
pcf.

Art. 31. — Les crimes commis par «les m- 
digènes sont déférés à Ii c«*ur «*riii»iii**ll«ï d«ï 
M ivotte dans b*s mèuies con«li(ious et sous 
les* mêmes garanties «pie ceux c onmis par 
dc$ européens.

disposition* im\ unsvrf 

De la iécns'.itwii.

Ait. 32. — Les cadis pourront, être mviim-s: 
l® quand ils aupuil uu Intérêt spécial diu> 
la contestation; 2® quand ils seront parents 
ou alliés de l'imo des parties jusqu'au degfs 
de cousin germain inclusivement; 3" si. «1ms 
les cin«i ans qui ont précédé la réeu-allon, 
if y «1 eu procès civil ou criminel entre eux 
on* l'uno de.s parties ou son conjoint ou s«s 
(Kirenls ou alliés en ligne «lii* «de; i® s'il- oui 
donné un avis écrit dans l’affaire.

Là récusation sera fornvfe par une simple 
déclaration au gp'ITe du tribunal civil de ra«li; 
los motifs y seront exposés. Il en -cru donné 
ré«*épissé par le creffior.

Hans les quarante-huit heures de celle d«’- 
claration, le cn«li sera t«-nu de faire connaître- 
par écrit A lt partie récusante son acquiesce
ment 4 la ré<:usation ou s«»n refus «fo s'ab^le- 
nlr. Au cas d'i \ iseement, ea II s.Ta rem
placé comme il est prescrit 4 l’article 3.

Si le cadi refuse de s'abstenir, il Iran-inellra 
dans les trois jours copie de la déclaration d«3 
récusation, avec les motifs de pou r«‘fus, au 
président du tribunal d'appel de -a circoii'crip- 
lion.

Le tribunal statuera dans la huitaine de la 
réception «t«*< pièces s;,n, qn'.i -vil bcsviq 
d’appeler h*3 parti«.*“.
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|/ j membres «les tribunaux do paix do 
Molu-ll, do. la Grande Comore cl d’Anjouan, 
ceux du tribunal de paix A compétence éten
due de Mayotte et do la cour d'appel siégeant 
en matière Indigène ne sont pas sujets A la 
récusation.

Lor-que le président de ces juridictions est 
Informe qu’il existe pour un assesseur des 
motif-, d’abstention, il décide souverainement 
ci «an- appel si l’nsse>«cur doit s’abstenir.

Art. 33. — Le procureur générât surveille 
<t contrôle le fonenonnement de la justice in
digène; il rend compte au gouverneur général 
dc« irrégularités graves qui seraient portées à 
ta connaissance.

Kn tout état de cau?>\ et en toute matière, 
il peut ordonner la mise en liberté provisoire.

Art. 31 — des arrêtés du gouverneur géné
ral, pris en conseil d’administration, réglemen
teront la procédure tant en matière civile que 
répressive Indigène, les droits de justice, les 
amendes, l’exercice de la contrainte par corps, 
les conditions de recrutement, de nomination 
et te statut des radis et «les as-esscurs près 
b - tribunaux d’appel et, d’une manère géné
rale, toutes les mesures propre- à a«?urer l’ap
plication du présent décret.

Art 3**. - Toutes les dispositions antérieures 
concernant la Justice indigène dans l’archipel 
d* .-. Comores sont abrogées.

Art 36. — l/e ministre dc6 c tontes *'t te 
garde des sceaux, ministre de la justice, sont 
chargé*, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journul officiel de la Hépuhliqtic française 
et au Journal affinai de Madagascar et inséré 
au Bulletin officiel du ministère des colonies.

Fait A Pari«, le 20 mars J93i.
ALBERT LIU1UX.

Par le Président «le la République: 
le ministre îles colonies, K 

PIKRIIK LA\AL.

Le y a rdc des sceaux, ministre de lu justice,
HKMtV CIIÉnOM.

------------------- ----------------------------

Magistrature coloniale.

Erratum au Joui nul officiel du t**' avril 1934:
.TITô, 3e colonne, 4* ligne, au lieu de: 

• M. Lambert (Raymond) », lire: « M. Latn- 
Ju'et (Raymond)

----------------- ------------------------------

Etablissement d'office des budgets d'emprunt
de la Guyane française pour les exercioes
1932 et 1933.

Lo ministre des colonies,
Vu lu loi du lo juillet 1931 prévoyant un em

prunt «Je 21 millions pour in Guyane française;
Vu ! dé i l du .. septembre 1992 autorisant 

l'émission d’une première tranche de 8.030.000 
francs en exécution de la loi ci-dessus;

Vu l’article 127 de la loi du 13 juillet 1911, 
concernant les emprunts locaux;
. Vu le décret du 30 décembre 4912 sur 1«.‘ 

gi'gimo fmonrior des colonies;
Vu la circulaire ministérielle n® 130 du do 

a«'ùt 1931 concernant les emprunts locaux;
Vu le eflbl«gramme n° 10 du 10 janvier dy3i 

concernant In projtosilion du gouverneur «le la 
Guyane en conseil privé en vue de l'établis
sement d'office «les budgets d'emprunt des 
exercices 1932 et 193.1,

Arrêté;
Ar!. l*r. — f.«• budget spécial d’emprunt 

de la Guyane fran«;aise, pour l’exercice 1932 
est établi d’offlea en recettes et en dépenses 
à la xmunc de 3 millions «te francs.

Art. 2. — Le budget spécial d'emprunt d«* la 
Guyane française pour l’exercice 1933 e.-t éta
bli d'office en r-ccttos et «n dépenses a 
la sommé «le 7.523 000 fr.

Art 3. — Le gouverneur de la Guyane Iran- 
Ç lise e-t chargé «le l’exécution du présent ar 
T«‘lé qui sera publié au Journal officiel de ta 
Guyane française et in««)ré au Bulletin officiel 
du mim«tère des colonies.

Fait à Pari#, Je 31 mars 1934.
HF.IU;E iaval

Nominations à des emplois réservés.

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Par arrêté du garde des sceaux, ministre 
de la justice, en date du 3 avril 193 i, M. Ter- 
teaux (Herrnann), cx-sergent du 35® régiment 
d’infanterie, domicilié à Houilles (Scine-et- 
Oise), 5, avenue du Maréchal-Gallieni, inscrit 
sur la 70° liste de classement, est nommé 
commis d’ordre de 3e classe au ministère de 
la justice, en remplacement de M. Dessart, 
décédé.

---- -+» -------- -

PRÉFECTURE DE LA SEINE

Par arrêté du préfet de la Seine en date 
du 1er mars 1931, ont été nommés expédi
tionnaires A la préfeelure de la Seine, par 
application «les lois «les 17 avril 1916, 30 j|n- 
vlet 1928 et 21 juillet 1928: #

M. Hovvald (Esther-Michel), ex-caporal du 
31® régiment d’infanterio.

M Grandmangc (rmile-François), ex-soldat 
dit 28® r*sgiment d’infanterie.

Par arrélé du préfet de la Seine en date 
«lu i*r mars 1934, ont été nommés commis 
«lu personnel intérieur de la préfecture de la 
Seine :

7® tour (veuve de guerre). Mme veuve Poin- 
signou.

8e tour (A titre civil à défaut de veuve de 
guerre classée). M. Bous$ar«l.

9° tour (A litre civil à défaut de veuve de 
guerre classée). Mlle Auvray.

10e tour (fi titre civil). M. Boissady.
Il® tour (à titre civil). Mlle Tranicr.
12® tour (A litrp civil). M. Thouard.
13® tour (A titre civil). Mlle Quiri.
14® tour (A titre civil). M. Doré
13® tour (A titre civil). Mlle Carlotti.
16® tour (à titre civil). M. Aulurd.
Les nominations de M. Boussaixl et de Mlle 

Auvray ne sont, conformément aux disposi
tions «le l’article 5, paragraphe 3, de la loi du 
30 Janvier 1923, effectuées qu’à titre thnpo- 
rairc et ne deviendront définitives que si, 
dans le délai d’un an A partir «lu lt janvier 
1934, le ministre «les pension n’a classé au
cune veuve de guerre pour les emplois qu’ils 
occupent.

Par arrêté du préfet de la Seine en date 
du 3 mars 1931, ont été nommées dames da« - 
tytographes stagiaires à la préfeelure de la 
Seine :

2® tour (A titre civil, A défaut de veuve «le 
guerre classée). Mlle Postée.

3° tour (A Lire civil. A défaut de veuve «Je 
guerre classée). Mlle Margueritte.

Leurs nominations ne sont, conforrmînient 
aux dispositions do l’article 5, paragraphe 3, 
de la loi «lu 30 janvier 1923, effectuées qu’à 
titre temporaire et ne deviendront définitives 
«lue si, dans le délai d’un an A partir du 
lt janvier 1931, le ministre des pensions n’a 
« lassé aucune veuve de guerre pour les em
plois qu'elles occupent.

Par arrêté «lu préfet «lo la Seine en date 
«lu 28 mars 1931, ont été nommés:

.1 l'cinploi*ite commis «i Vadministration géné- 
rule de l'assistance publique <> Paris.

a) Par application «te la loi «lu 30 janvier 
1923:

(4® tour.) Mine Philipparl, née Hlancaixl 
(Marguerite-Marie);
lf£) Par «PPlktUon de la loi du 18 juillet

(5® tour.) M. Lebugle (Pierre-Emile), a<)m. 
dant au service général du ravitaillement < >> 
matériel de l’aéronautique;

c) Par application de la loi du 30 Janvier

(6® tour.) Mme Tricault, née Bigot f Marie)}
d) Au titre civil:
(7® tour.) M. Parruittc (Victor-Gabriel).
(8° tour.) Mlle Fradet (Marccllc-Maric-Léon- 

tinc) ;
<?) Par application de la loi du 30 jamioj

(l"f four.) M. Paülart (Henri-Georges), ex
caporal du 2® régiment de zouaves;

f) Par application de la loi du 18 iuiii, t 
192 i :

(2® tour.) M. Bourdenx (Jenn-EdmoRd), ad. 
judant au 2i® régiment d’artillerie di\i-ion- 
nairc.

A l'emploi d'expéditionnaire à lu cai^e 
de crédit municipal de Paris.

Par application de la loi du 30 janvier 1923:
MM. Yung (Roch), ex-soldat du lit® régiment 

d’infanterie.
Richard (Marius-Edmond-Jules). ex-capo

ral du 13® régiment d’artiHerie.
Musy (Lucien-Gaston), ex-soldat du !:]•

’ régiment d’infanterie.
llandon (Fernand-Eugène), ex-soldat «Jo 

la 20® section d’état-major.
Petit (Désiré-Théodorc), ex-soldat du 251» 

régiment d’infanterie.
Doux (Henri), ex-caporal du 136* régi

ment d’infanterie.
Rcy (Marius-Ernest), ex-caporal du 130* 

régiment d’infanterie.
Garnier (Philippe-Georges), ex-soldat «Ju 

17® bataillon de chasseurs A pied.

A l’emploi de commis aux magasins
n la caisse de crédit munieii>al de Paris.

a) Par application do la loi du 30 jamicï 
1923:

(2® tour.) M. Pilfer (Louis-René), cx-soldat 
de la 22® section dos commis ouvriers d’admi
nistration.

(3® tour.) M. Millot (Raymon«l-Emile), ex- 
soldat du 26® bataillon de chasseurs à pied J

b) Au titre civil;
(4® tour.) M. LeibovicI (David);
c) Par application de la loi du 30 janvier; 

1923:
(l*r tour.) M. Inscrgueix (Jean), ex-sergent- 

major du 2® régiment d’infanterie.
(2® tour.) M. Denonnain (Georges-Léopold)’, 

cx-soldat du 16® régiment d’infanterie

PARTIE NON OFFICIELLE

AVIS & COMMUNICATIONS

Ministère des finances.

Sociétés françaises.
La «ociélé anonyme Société Pliolos«m«?» 

•iy nit !><»u siège A Courbevoie, e.-t abonnée .m 
timbre. A partir: 1° du 28 juin 1932, pou? 
»«) actions, n°® 300! A 3T«*x>. d’une valeur no
minale «le ûUO fr.; 2° «tu 2i mars 1934, p«"if
3.000 a«.lions, n«® 1 A 3000, d une valeur no
minale de Mai fr., et 1.000 parts do fondateur, 
n° t A I.wa), sans valeur nominale; tous litres 
pour lesquels elle a été dispensée de l'appos.* 
lion matérielle de l’empreint»' du timbre pi? 
une décision du «lirccteur des domaine? à 
Pari®, en date «tu 30 mars 193i.
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AVIS AUX IMPORTATEURS

Élément de marchandises non spécialement 
mnmées au tarit d'entrée (art. 20 du 

a we du 28 décembre 1920 portant codifl- 
ÎJuon des lois de douane).
ii direction générale des douanes porte à 

ia connaissance des personnes intéressées la 
ÎAfUion dont le texfo suit: lin hydrophile: 
miJme régime nue le coton hydrophile, n° Wl 
Si l’espèce (avis du comité consultatif des 
irts et manufactures du o mars 

a Celte assimilation, qui a pour conséquence 
«rviiiiielUr le produit dont il s’agit A un droit ïliTXvé que «lut «uquol i! dlalt anléneu- 
rement soumis, n’entrera en vigueur ou A Pcx- 
i,.ration du délai d’un mois de sa publication 

Journal officiel (décision ministérielle du 
dd février 191D.

________-a * -------------------

Ministère des colonies.

de délibération de la commission perma
nente du conseil de gouvernement de l'Afri- 
i/ne occidentale française portant modifica
tion (le la nomenclature du tarif douanier 
de l'Afrique occidentale française en ce qui 
concerne les dynamites.
Dans sa séance du 10 février 1934, la com

mission permanente du conseil de gouverne
ment de l’Afrique occidentale française, déli
bérant dans les conditions llxécs par l'arti

cle 5 de la loi du 13 avril 1928 sur le régime 
douanier colonial, a pris une délibération spé
cialisant les dynamites dans le tarif douanier 
de l’Afrique occidentale française et en fixant 
lo droit de douane (surtaxe) dans les colonies 
du groupe à régime préférentiel.

Conformément aux dispositions de la loi pré
citée du 13 avril 1928, il doit être statué dans 
les trois mois par décret rendu sur la propo
sition du ministre des colonies, après avis du 
ministre des finances, du ministre du com
merce et de l’industrio et du ministre de 
l’agriculture.

Le délai court du 31 mars 1934.

TEXTE I>E LA DÉLIBÉRATION

La commission permanente du conseil de 
gouvernement de l’Afrique occidentale fran
çaise,

Vu la loi du 13 avril 1928 sur lo régime 
douanier colonial et les décrets d’application 
des 2 juillet 1928 et 12 juin 1931 ;

Vu le décret du 14 avril 1905 fixant les droits 
h l’entrée et à la sorlie de l’Afrique occiden
tale française cl les actes modificatifs .subsé
quents;

Adopte, dans sa séance du 10 février 1934, 
la délibération dont la teneur suit:

Article unique. — Le tableau A du décret 
du li avril 1905 fixant les droits d’entrée on 
Afrique occidentale française, tel qu’il a été 
modifié el complété par les textes subséquents 
est fi nouveau complété comme suit:

DÉSIGNATION DES PRODUITS
UNIT AS SUR LESQUELLES

portent les droits.

QUOTITE DU DROIT DE SURTAXE 
pur les marchandise# étrangères 

dans les territoires situés en dehors 
de la zone

.•fcée par la conveniion du II juin 1*98.

Munitions de toutes sortes:
•

2’ Dynamite................................. Valeur ou 100 kilogr. net. 15 p. 100 h condition que le droit 
ne puisse être Inférieur A 390 
francs les 100 kilogr. neK

Certifié conforme à la délibération: Dakar, le 10 février 1934.
Le directeur du cabinet, Le gouverneur général,

ltIKE'N'&VGK. BREVIE.

Ai’is de délibération du conseil général de la 
Nouvelle-Calédonie et dépendances tendant 
() suspendre l'application des droits de sortie 
sur les peaux.
Dans sa séance du 7 décembre 1933, le con

seil général do la Nouvelle-Calédonie e.t dé
pendances a pris line délibération tendant A 
suspendre, pendant un an l’application des 
droits sortie sur les peaux.

Conformément aux dispositions de la loi du 
t.’î avril IR2S, il doit être statué dans les trois 
mois, par décret rendu sur la proposition du 
ministre des colonies, après avis du ministre 
dp* finances, du ministre du commerce et de 
riivludrie et du ministre de l'agriculture.

Le délai court du ’X) mars 1934.

TEXTE DE LA DÉLIBÉRATION

Le conseil général de la Nouvelle-Calédonie 
et dépendances,

Délibérant conformément à l'article 33, pa
ragraphe II, do la loi de finances du 13 avril 

modifié par l’article 55 de la loi de finan
ces du 29 juin 1918;

'u les articles 5 et 10 de la loi du |3 avril
v'2s -or le régime douanier cotonUl;

A.adopté, dans sa séance du 7 décembre 
i''.u, u*s dispositions «font la teneur suit:

Article unique. — K.*t «m «Rend ne. pour une 
J* i oje d'un ari a compter de la date de mise 
‘■n vigueur de ta nrésente délibération, l'appli

cation, en ce qui concerne les peaux, dos 
droits de sortie établis en Nouvelle-Calédonie 
et dépendances par le déeret dit 2 juillet 1921. 
modifié par les décrets des 19 mars et 12 août 
1925.

Délibéré en séance publique le 7 décembre 
1933.

Le président,

Un des secrétaires,
L. BEAUMONT.

HORDORF.

G7« CONGRES
DES

SOCIETES SAVANTES DE PARIS ET OES DEPARTEMENTS
A PARIS

•SECTION DE PIIII'OLOUIE ETT D’illSTOUlK
(jusqu’à 1715).

Séance du mercredi 4 avril 1934 «(matin).
La séance est ouverte *4 9 lieures ei demie, 

sous la présidence de M. A. Le sort, archiviste 
en chef du département de ta Seine, membre 
du comité, en présence de M. Maréchal, mem
bre du comité. Secrétaire de la séance: 
m. c. Brunei, lecrétalra êü la Mctton.

M. fiandirhun, archiviste adjoint du dépar
tement de la Gironde, donne lecture d’uii rué-

moire transmis par M. !.. Andrieu, sur les Ju
ridictions consulaires de Toulouse.

En réponse au n° 3 du programme, Mt 
l'abbé Lefèvre, de la Société historique et ar- 
chéologlque de Pontoise, communique un ceri
sier do 1524, trouvé, il y a quelques mois,dans 
un lot de vieux papiers destinés au feu.

inédit et inconnu jusqu’ici, ce cerisier sa 
rattache h l'histoire du chapitre de Notre- 
Dame de Paris pur un de ses chanoines, mes- 
slre Pierre de C.h/lteaupers, qui se trouvait 
être, .4 la fin du quinzième siècle, seigneur 
d'inimannont, hameau de la commun* 
d’Osny, h trois kilomètres de Pontoise.

.Si l’on se rappelle Je nom de Phmbus do 
Chaieaupprs, illustré par Victor Hugo dans 
son roman historique de Notre-Dame de Pa
ris. dont l’action se passe vers 1483, on re
marquera la curieuse (similitude de noms et 
de dates qui se rencontre dans le héros ficlit 
el le personnage réel.

Le ccnsier nous montre la famille de Clin- 
teaupers établie depuis au moins l’an 1400 
dans la petite localité d’Immarrnont, où elle 
possède manoir seigneurial, cens, rentes et 
biens que Te bon chanoine fait gérer et ac
croît sans cesse au mieux de scs intérêts.

Le ccnsier fut rédigé un an avant sa mort; 
le registre capitulaire de Notre-Dame (archi
ves nationale*, L. L. 239, fol. 22-23), mentionne 
en effet sa mort le samedi 27 mai 1525. Il 
devait être fort Agé, Mf sa réception au cha
pitre remontait <4 peu près <4 soixante-deux 
ans, au 15 septembre 140,3 (archives nationales,
L. L. 344, fol. 182, v« Reg. de Notre-Dame). Le 
Livre de raison de messire Nicolas Vcrsoris, 
è l’année 1525, qualifie Pierre de Châteaupers : 
« en son vivant homme bien estimé et sue 
tomes autres vertus dont il était noté, moult 
pitoyable aux pauvres et fut moult plaint do 
la ville de Paris ».

Ce ccnsier est un registre petit in-folio do 
34 feuilleis papier, couvert d’une simple 
feuille de parchemin. Vue déclaration do 
1524 porte la signature autographe de Picrra 
de GhAleaupers.

Après la mort du chanoine, la seigneurie 
d’Immarmom fut achetés par Pierre Rrrtlnrt 
de 8illcry, conseiller au Parlement, mort en 
1511, grand-père du marquis de Pulsleulx. 
chancelier île France sous Henri IV et 
Louis xiil. Deux cahiers, annexés au censier 
précité, contiennent « les déclarations faites 
de 1530 à 1539 à noble homme inaistre Pierro 
Rroularl, conseiller du roy nostre sire, en sa 
court de Parlement ». On y voit figurer les 
mêmes tenanciers et les mêmes redevances 
que sur le registre de 1524.

M. le président souligne l’Intérôl de eetto 
communication.

Dan* sa communication ayant pour titre. 
Les minutes du Inbcllionné de Roissy-sous-Sulnt- 
Von, M. L. Hisch, correspondant du minis
tère, montre le profit que l’histoire locale re
tire du dépouillement des archives notariales 
antérieures h la Révolution. Celles-là, en ef
fet, livrent une bonne partie des secrets do 
la vie d’autrefois. Les procès-verbaux des as
semblée* d'habitants a l’heure où il n’exis
tait aucune municipalité, les dernières volon
tés d’un testateur, les arrangement* matri
moniaux cuire futurs époux, les contrat* 
amiables entre particuliers, les Inventaires, 
fournissent des détails intéressants sur les 
anciens usages, tes cultures, les professions, 
le prix des denrées et des biens meubles ou 
immeubles, les répercu»*ions locales des évé
nement* nationaux, etc. Utilisant le* minutes 
de l’ancien taheilionné de Boissy-sotis-Salnt- 
Yon. M. Risch donne un aperçu de la vio 
économique et sociale de cette petite localité 
de Scine-el-OIsp .4 la fin du seizième siècle 
et dans b'* premières années du dix-*eptièmo 
et >a documentation fournit la matière des 
six chapitres suivants: I. L’agriculture. — II. 
Le commerce et t’nrlhanat. — lit. L<* per- 
sonnalités. — IV. Les assemblées d’habitants, 
— V. L’église. — VI. L'école.

M. le président fait ressortir la valeur do 
ce mémoire »*t l’intérê.t présenté de façon gé
nérale par les minutes des notaire*. *11 rap
pelle des travaux iléjA publiés sur l'histoire 
de la région A t'aide de-, mémos sources, par
M. Couard et M‘*« Y. ltezard.

M: /'. 7 borné de Maisonneuve, corre<*pon- 
da'nt du ministère, fait une < ntn4Ti>iniratio*i 
Mir 1rs Libellés muni, i/mlrs de la ville ihj 
normaux. v

Peu de villes curent à traverser d'aussi 
I loiurtrcs vicissitude» uue celles uue les H *
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manais eurent à subir pendant deux siècles 
et <terni, avant «le Jouir de inir^ liberté? mu
ni' ipales. Ceux-ci, en effet, étaient, au |»oinl 
de \ue féodal, dans une situation parficu- 
lièrc, unique en Dauphiné.

A la Un du règne de Louis le Débonnaire, 
Itarnard, ajrtievi'^juc de Vienne, fonde l'ab
baye qui *cra le noyau de la vHie de Ro
man;;. Le territoire sur lequel elle était fon
dée n’avait aucun suzerain et l'abbaye était 
indépendante de tout seigneur. Pour éviter 
les vexations des archevêques de Vienne, 
dans le diocèse où elle se trouvait, l'abbaye 
eo nu i sous la suzeraineté directe du pane. 
Primitivement composée de moines bénédic* 
fins, Hic sc transforme, sans changer son 
titre d’abbaye, en chapiutt régulier, dont les 
ai hevéques do Vienne s’arrogent le titre 
d'abbé, sans que cette dignité ne se coû- 
loride avec colle d’archcvôque, et ne donne 
au prélat viennois d'autres droits que ceux 
inhérents à la charge abbatiale. Le territoire 
?ur lequel elle est bâtie est réputé ftef de 
l’empire, comme toute la rive gauche du 
Rhône. Trois autorités, souvent en désaccord, 
peuvent doue prétendre A îles droits sur la 
ville: l'empereur le pape et le chapitre. En 
1312, cetto situallon se complique par l'in
tervention du dauphin Humbert n, qui, 
•'étant emparé de la \ille. obtient la cession 
des droits que le pape prétend avoir «ur lto- 
mans: la souveraineté directe devient donc 
partagée entre les dauphins et les chanoines.

De celte Jiiultlplicité d’autorités différentes 
ré*iiltèrent des concessions de franchises ac
cordées par les unes, contestées par les nu
ire*. souvent rétabies, puis de, nouveau an- 

i nulees ou modifiées. Commencée en 1312, la 
lui te des Hornniuis pour leurs libertés mrnii- 
ri|valcs ne fut couronnée de, succès que par 
le* franchises générales que leur accorda, 
le 20 Janvier 11-A Louis XI, alors dauphin.

M. Henri Tribovl lit un mémoire sur un 
document de sa colleclion personnelle relatif 
il la valeur iln bols de menuiserie en 1 tbl. 
Cette pièce est extraite d'un dossier relatif 
aux Chartreux de Notra-ftaine-de-Vauvert, qui 
concerne surtout les réparations faites au 
cloître, au réfectoire de. leur couvent et à 
leur moulin d’Issy-les-Moulineaux. Ce docu
ment, écrit par un moine du monastère, est 
irès important pour la vie économique du 
dix-septième siècle.

AI. K. Ilouth, de la Société historique et 
archéologique de Ponloi-e et du Vexln. lit un 
mémoire sur l’administration temporelle de 
la |>arüissc de Versailles. En lOîVi. Geoffroy, 
évêque <lc Pari», reconnut le droit de patro
nage de l’abbaye de Marmoulier sur l’église 
Saint-Julien de Versailles, administrée alors 
par un prieur; il faut «Rendre le quatorzième 
siècle i*our être documenté j>ar les censiers 
et les livres de recettes sur les revenus de 
la cure, d’une part, et ceux du prieuré, 
d’autre |>art, désormais divisés.

Uuand I»uis XIV résolut de faire de Ver
sailles son séjour favori, le roi acheta A peu 
près tous les biens tabririens de la froisse. 
Par échanges, des achats, des dons, des 
legs, le temporel se reconstitua petit a petit 
et, lors «c la vente des biens nationaux, 
la paroisse possédait des terrains, des mai
sons. Le très précieux tableau conservé 
dans la sacristie de l'église Nolre-ltame- 
de-VcrsallIe* non? donne, arec les noms «les 
curés, la succession des inarguilliers de. la 
paroisse depuis il fait «nite A celui nue 
nous poumon* dresser de 1408 A lrt12 À l'aide 
<fi-- registres fabrteftenf.

A jiirtir de 1A‘>1. étape par étape, une sorte 
de reglement de la marguillerio s’élabore. On 
élisait le g* décembre «le l’année en cours 
le marguillier «levant entrer «‘n charge le 
treizième mois suivant; h partir de 17;»h, il 
c-l déridé que relut qui sera nommé pour 
être margnillh-r exercera la charge d'admi
nistrateur du Saint-.Sacre ment pendant un 
•u.

I! est h remarquer que les j* r-onnes de la 
f«»ur n’exercèrent Jamais la « barge de mai* 
guilher; les titulaires furent des épiciers, des 
entrepreneurs, des notaires, etc.

bien que nous ne. possédions pas tous les 
registres «'omptabtes, on peut se rendre 
compte que non seulement les budgets 
â«*qufllbraient normalement, mais avec, un 
reliquat a)«réi laide: i7i%, recettes 22 620 fr., 
dépensé* 17.t:,7 fr. ; en 1784. revenus 31 2W 
francs. dépenses 30.W7 fr.

En J74JO, on n’effectua aucune élection de 
marguillier, mais jusqu'en juin 1792, les 
administrateurs de l'église linrorit des réu- 
nion i.

Dans une communication sur Le prix du 
blé à Homans et à Nyons (Drôme) sous 
l'ancien régime, envoyée par M. Robert Lu- 
touche, professeur A la faculté des lettres 
de 'in noble, <>n s’attache à mettre en relief, 
en s'appuyant sur des exemples recueillis «i 
Romans et Valence, l’intérêt qu’offrent pour 
l'élude «1rs mouvements des prix les registres 
des gros fruits tenus en exécution de l'ordon
nant «■ de Villers-Cotterets (1539) et de celle 
de lf.07 sur la procédure civile, ainsi que les 
registres de la ferme de la mesure du blé.

Séance du mercredi matin 4 avril 1934.

sbotiox Tl’lRGHÉOf OflJR

Fftlnidimec de M. R. "Laullcr.
Secrétaire, M. J. Toulain.
M. l'abbé Favret. membre de la commis

sion «les monuments histori«iucs- («section de 
préhistoire), à Kpcmay, présente une courte 
note sur l’emploi du vocable menhir appliqué 
à des monuments d'origine 1res disparate et 
capable, dès lors, d'amener une confusion 
dans l’étude de ces monument* aux destina
tions certainement variées : repères astrono
miques. points d’eau, bornes-limites..., toutes 
différences spécifiques que le vocable menhir 
laisse de côté. Illustrant sa note de Irois 
exemple* pris dans le département de la 
Marrie, il exprime le désir «pic. dans l’étude 
que l'on en fait, l’on spécifie davantage ces 
monuments pour les mieux comprcndro et 
pouvoir ainsi, peu A peu, dégager les princi
pes et les règles qui ont présidé fi leur érec
tion.

MM. Taulier et Toulain ajoutent quelques 
observai tons, en particulier sur les aligne* 
ments de pierres levées.

M. Adrien Btanchet Tappellc l'hypothèse 
exprimée il y a une vingtaine d onnées sur 
le j-Olc des menhirs comme homes marquant 
des limites.

M. Demaison fait observer que des irionu- 
ments mégalithiques ont pu servir postérieu
rement de bornes-limites.

M. A. Viré fait connaître, sur le sujet, de* 
théories nouvelles inspirées par les radiesthé
siste* ou sourciers; il en montre la variété.

Al. l'abbé Favret préscnlc ensuite des photo
graphias, mises directement pour la première 
i"i' sur les originaux, de l’ensemble dès 
sculptures qui ornent les grottes artificielles 
néolithiques de la Marne; il les commente 
brièvement; il en montre l’intérêt archéolo
gique: n s’efforce «le reconnaître et de dé
crire les procédés par lesquels ces sculptures 
et gravures ont été exécutée*. 11 examine, en 
effet, la question de savoir A quelle période 
il convient de les attribuer.

M. Lauiier remercie M. l’abbé Favret de sa 
communication et le félicite du travail mé
thodique qu’il a réalisé à propus de* grottes 
de la Marne.

Al M. J. Toulain et Adrien blanche! ajoutent 
quelques observations.

M. de Gérln-Ricard signale, dans le Midi 
«le la France, des irouvailles d’objets analo
gues à ceux qui sont représentés Hir les pn- 
rois «les grottes de la Marne.

M. de Gérln-Ricard, conservateur honoraire 
du musée d’archéologie de Marseille, membre 
tvn résident «lu comité, décrit un oppidum 
Indigène inédit de la banlieue, marseillaise 
tl fait connattro le r^uitai des foufUos en
treprises par lui sur ce point, appelé les Uiux- 
d«* Saint-Marcel.

Cet habitat retranché (cote 107) forme un 
éperon carré; il est naturellement défendu *ur 
trois côtés par des escarpements rocheux et 
sur le quatrième par un rempart en pit'rre 
sèche de 150 mètres, haut et épais de plu* de 
4 nièlres. 8a «urtaco est de 3 invtarcs envi
ron. Situé a rt kilomètres à l’Rrt du Vieux- 
Port de Marseille, entre les villages des Cail
lots. de la Valentin* et de Mint-Marcci, il do
mine tous ses abords. Lt visibilité y e«t cir
culaire «î s’étend fort loin ef eu particulier 
sur fout ie golfe de Marseille. Muni dans eon 
voisinage d'ufce eçurce, chose rare, t.t de
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deux satellites moins élevés, sa position -h , 
légique triait excellente.

Le rempart comprend quaire lignes ja
lonnant trapèze A l’extérieur, disposition d. 
rencontrée en Provence; sa structure e-t j» 
même «pie celle des autres murs de d«'f. n-,e 
de la région. Toutefois, les fouilles ont élé 
une disposition assez nouvelle dans son exiré- 
nitté Sud, où un mur transversal, npp.ir, iiM 
h sec on gros blocs taillés étayant 4mètres30 
de longueur (ce <[Ui correspond A l'épaisseur 
dit rempart), présente des assises disposées 
bloc sur bloc et non bloc sur joint. Le cas 
fréquent dans les Temparte étrusques et ibè
res, mais n’avait pas encore été noté dans 1q 
SikI de la Gaule.

Le mobilier recueilli comprend dix petits 
bronzes rnass&liotC3 des quatrifnne-troi-i» me 
siècles, objets de bronze et de fer, haclictie 
votive en serpentine, vase en «nhydrite Man
che, écrasons, molettes cl petits moulins eq 
basalte, disque et ustensiles en os.

La céramique, très abondante, comprend 
vingt variétés de vaisselle indigène ou impor
tée, qui s’étendent du quatrième siècle nu i»re. 
mier avant noire ère. (Leur détermination el 
leur classement' ont été faits.

Comme dans la .plupart des onpida, il y avait 
lft une petite fonderie de for. dont rexbh nc# 
est attestée par la présence de creusets et <ls 
nombreuses scories.

Le tout appartient A la civilisation «le te 
Tènc 1 A 111 (aucun vestige romain n’a «’-tô 
rencontré) et l'apogée «de peuplement du lieu 
correspond au troisième et nu deuxième siè
cles avant Jésus-Christ.

Son étude, par rapport avec les autre* * 
camps retranchés des environs, a permis A 
l’auteur de remarquer que l'habitat des Baux 
de Saint-Marcel appartenait «t une ceinture de 
forts indigène^, «listants de la colonie de sept 
à dix kilomètres. Les autres éléments qui cou* 
couraient A cet encerclement étaient A Al- 
laucli, Saint-André, la Mûse, Saint-Antoini* 
liuuc-Baou-Rùux et les Pennes-Testo-Nogru.

M. de Gérin pense qu’au regard de la colo
nie, Je rôle des occupants de ces repaires a' 
pu successivement, et au fur et h mesure do 
la décadente de MaisaUs, être relui d’alliés, 
d’auxiliaires ou «le mercenaires, de clients, «le 
neutres ou d’ennemis et de pillards, puisqu'on 
sait que pendant presque toute son existence 
Massalia eut à lutter contre scs voisins le? 
Segobriges, anciens possesseurs du sol.

M. J. Toulain signalo A (NI. de Gérin-Rirrml 
l’intérêt d’une comparaison avec la céramique 
recueillie récemment par M. H. Rolland à 
Saint-Remy-dc-Provencc dans un sanemairq 
(?) préromain.

M. /). Pcyrony, membre non résidant «lu ca» 
mité des travaux historique-;, élinlie Jo Magda
lénien à triangles scalènes. cette phase mag
dalénienne sans harpons est caractérisée |)ar 
des lamelles en silex ù dos et A troncature 
oblique abattus, de forme Iriangijlairc, par 
des sagaies, généralement on bois do c*if, 
losangiques aplaties ou -biconiques et, dans la 
faune, par île nombreux Telles d’.inDH»® 
saïga.

M. Franck De la ge souligne rinl&ét, 
l'archéologie pnzhlstoriquc de la France «lu 
Sud-Ouest, «le la note de M. 1». Peyrony.

M. T..-G. Warner, membre non résidant djl 
comité des travaux historique*, dt^rit la \ab 
léc de la Largue (Haut-Rhin).^ux époque? 
préhistoriques, rontaine et bôrWre.

La vallée de la Largue, qui occupe la par
tie méridionale «lu liant-Rhin, a fourni, par 
les découvertes faites dans h grotte débet* 
larg, la preuve de son habitation A l’iîp iqua 
paléolithique.

L’âgo de la pierre polie a livré dans « e bas
sin de nombn'in-cs havdies, « iseaux, mini 
et gouges. Ces trouvailles r«;porident A une • ç* 
cujtalion j>r«dongi'c de la région par le- Jicdt- 
thiques.

Si par contre les 3ge^ du broiizc et du F f 
manquent prexpie «'«nuplètrineut dans <■ 
vallée, l’époque romaine y laissa partout «t^ 
trnecs. L«‘ eastrum de Lafga était enrouré «l«* 
maisons et «le villas, une mute d’»»rdre nuo* 
taire et « omnnTcial desservait !a région cl *inr 
son parcours de nombreux objets ont ét«- «e,- 
terrés.

Comme durant l«'s époques du bronze ri < j 
1er. le bassin de la Largm- r«*.-tâ abainhnmQ 
apn's les Invasions des barbtrfS.

L»1'’ causes de ce s abandon* rompltrls !'• ’ 
époques nous échanpent, Pcui-élrc faul-tà 1
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, ii.1*» influences provoquées par des événe 
lK naturels : inondations temporaires, ré- 

S. nMr*-»Ktuses couverte? de lortls et de 
Elis touffus, plutôt propices a la chasse rju à 
un.- habitation stable.

Ic bassin de la Largue ayant formé de tout 
mie limite-frontière des langues, il es 

LsJible qu’en raison des fluctua ions de part 
î.i q’auire lin repeuplement régulier devenait 
imi»"''ible. La toponymie de celte région four. 
î,ir‘, ..ans doute un jour les éléments que 1 ar- 
chéoiogie pourra utiliser avec succès.

M le président n. Lautier montre le très 
grand intérêt des monographies telles que 
réunie de M. NVerner.

j.a séance est levée à il heures cl demie.

f*W TION DES SCIRV ES ECONOMIQUES ET SOf ï VLES

Séance du mercredi 4 avril 1934 (matin).

La séance est ouverte A neuf heures et 
demie, sous Ja présidence de M. G. Blondel, 
Membre du comité des travaux historiques
cl scianli/lques.

Au nom de M. Ernest Blin, corr«*s>pondant 
du ministère de l’éducalio'ii nationale, direc- 
ten- honoraire d’agence du service des en
fants assistés de lu Seine, à Auxerre, il est 
donné communication de deux études inti
tulée- :

1° L'urie, Ce que coôtc un pu/nVe (tu dé- 
portement de In Seine.

Terminant les études statistiques poursui
vies les années précédentes sur Les pupilles 
de la Seine pendu ut le. premier quart du 
vingtième siècle, l’auteur recherche ce que 
coûte un pupille de ce département.

Les pupilles de la Seine, pendant le pre
mier quart du vingtième siècle, ont déjà fait 
l’objet de plusieurs communications; elles 
sfi’ril complétées par une dernière élude qui 
s’imposait, car dans un service de cette im- 
tance il n'est pas possible de négliger le 
côté budgétaire.

Les dépenses occasionnées ont été:
F.n 1901, de 11.991.658 fr. 7*1.
En 1913, de 15.516.7b7 fr. 27.
Kn 1925, de 21.081.175 fr. 06.
Mats les effectifs ayant varié <ensfl>leincnt. 

de mémo que les conditions économiques, on

ne peut comparer utib-ment ocs nombres en
tre eux.

Ce qu’il est intéressant <lc connaître, c’est 
ce que colite un pupille, de sa naissance à 
sa majorité. Or, il y a des tarifs fixés par le 
conseil général pour les mois de nourrice, les 
pensions, les soins médicaux, les vélines les 
appointements des divers agents, et qui ne 
changent habituellement qu’a de longs inter
valles; Il y a aussi d’autres dépenses qui va
rient suivant l’intensité des besoins à satis
faire et pour lesquelles um ne peut établir 
nue deux moyennes. C’est eu conjuguant ces 
deux sources sic renseignements que nous 
avons dressé un tableau • des frais occasion
nés par un pupille, en employant, pour cha
que a'nnée de s*>n Age, les tarifs d’une année 
déterminée, et les moyennes des autres dé
penses pour la même année.

Comme les tarifs et dépenses ont varié 
d’abord en vue d’améliorer le sort des pu
pilles el ensuite sous la pression des néces
sités économiques, nous avons établi le ta
bleau suivant, correspondant aux deux dites 
extrêmes de la période considérée, 1901 et 
1925, et à l’année médiane, qui se trouve 
être la dernière année normale, 1913.

Dépenses effectuées pour un pupille de sa naissance à sa majorité.

Il fi S I fi N A T I 0 X

1901. 1913. 1925.

Pupilles 
ik la pension.

(île 0
il CI .ms).

Pupilles 
hors pension

Ole Cl
V 21 nos).

Pupilles
V la pension.

(de 0
b Cl iiu).

Pupilles 
hors pensiou 

(de CI
N 21 ans).

Pupilles 
h la pen-ion.

(de 0
\ Cl ans).

Pupilles 
hors pension 

(de Cl
A 21 mu),

Hospice dépositaire et frais de transport__ 55 82 32 32 66 21 28 80 019 53 88 21
Mois de nourrice et pensions......................... 2.2HO » » 2.HSU » » 10.200 » »
Pensions et indemnités diverses..................... 127 :u; 57 {/O 94 04 70 96 152 05 79 12
fêlures et indemnités........................................ 035 28 N 475 57 108 Gi 2.874 60 409 12
Instruction ........................................................ 79 45 » 7 r» 37 » 217 84 n
Foins médicaux................................................. 110 50 1 01 276 77 170 32* 1.066 78 050 48
Frais d’administration........................................ 101 79 02 6i 215 80 132 80 925 21 509 30
Frais généraux................................................... 210 47 129 52 435 63 268 08 1.291 29 791 64

3.G00 07 283 12 4.520 39 779 00 17.327 90 2.596 96

•
3.883 79 5.299 99 19.924 80

Ou voit que de 1901 à 1913 l’augmentati«on 
de la dépense moyenne par pupille avait été 
de plus do l.iüO fr., soit plus de 36 p. 100.

Si les circonstances étaient demeurées les 
mêmes, il y aurait eu certainement une aug
mentation au moins égale de 1913 à 1925. 
Ma U la dévaluation de la monnaie <a entraîné 
l’application de mesures de circonstances qui 
empêchent toute comparaison sérieuse.

2° L’autre, la colonie de vacances de Sures- 
nés.

Après avoir indiqué comment M. Henri Sel
lier, conseiller général du canton de Puteaux, 
organise l’envoi en masse à la campagne des 
enfants des écoles de lhiteaux en 191a et les 
années suivantes, avec le concours du per
sonnel du service des pupilles de la Seine, 
l’auteur montre ledit conseiller général de
venu maire de Suresnes, créant dans ccttc 
ville, on 1920, une colonie de vacances sur 
le» mêmes hases que celle de Puleaux.

Les effectifs parlent de 128 enfants en 1920 
ont atteint 539 unités en 193.3. La préparation, 
soigneusement étudiée, réunit à la claie et à 
l'heure prescrites les enfants de la famille la 
Uns pauvre aussi bien nue ceux île parents 
l’Iti- aisés. Ceux-**! payent les frais de séjour 
•• la campagne; d'autres on payent une frac
tion. Ceux qui sont hors «l’état de payer no 
Donnent rien. Autobus el train express'trans
portent rapidement la « colonie » A son lieu 
habituel de séjour: bas-Nivernais, Berry orien
tal ci bourbonnais septentrional.

Les placements ont élé préparés par le di- 
veçlour «in service des pupilles de la Seine A 
Nuet-Pierre-lc-Moûtler. Lej nourriciers, cnnvo- 
qu'''. viennent recevoir A la gare les enfants 
convoyés par une douzaine de conseillers mu- 
l'icpaux de Suremes, quelques employés di* la 
mairie el des infirmières scolaires sous la tli- 
■0< l*°n du premier adjoint. Celui-ci. dès le len- 
vi*main de l’arrivée, accompagné de quelques- 
uns de ses collègues, pas«e dan3 tous les pla
cements pour voir les enfants, puis il revient 
J'*- vi*iter nu murs de leur séjour, avec d’au- 

i* ^‘^nés du conseil municipal, 
w direction permanente, sur place, a«sü-

rée par l’agent du service des pupilles de la 
Seine, qui règle les petits connue et prend 
toutes mesures utiles pour assurer le bien-être 
de chaque enfant, ies soins en cas de maladie 
ou d’accident. C’est aussi lui qui, la veille du 
départ, effectue les payements. *

Le séjour des infants dans les familles rura
les leur permet d’acquérir en se jouant un 
grand nombre de connaissances. Les journées 
-ont. du matin au soir, de véritables leçons de 
choses, et les instituteurs en constatent lis 
lu ureux effets.

|l s’établit entre travailleurs citadins el Ira 
veilleurs ruraux des relations épistolaires, qui 
souvent se complètent par des entrevues, ce 
qui amène, dans les deux milieux, une meil
leure compréhension du rôle el îles peines de 
chacun. El ce n’est pas le moindre résultat A 
l’actif de la colonie de vacances.

Aiis'i municipalité el conseillers munici
paux, nui s’occupent personnellement de toute 
(organisation, de lu surveillance effective, ne 
laissant même pas aux seuls agents rétribués 
les délai]' matériels, comme vérification, •'m- 
balla^e, Uiosport cl distribution îles trous-

La visite médical»* avant le départ c! après 
te retour permet «te constater bs progrès 
physiologiques accomplis. Voici un court ré
sumé indiquant les gains moyens en taille, 
poids et porimè’rc thoraciques, i«Mir chaque 
année d’â*e:

seaux, tous ces élus <pii • vivent » les détails 
de l’œuvre, l’ont portée «à un degré «le |kt- 
fer.’ion difficile A dépasser, CVst leur firrlé, et 

( ’i ' leur récompen c, 11 seule quVnvb ut 
ceux qui niellent («•ut leur c«eur au service 
d’une «puvre s»*ci.ile de leur choix.

M. Léon Vlmvouard, • orre-pondant hono
raire du ministère <le l'éducation nationale, 
membre dr la 'o'iêtè historique et archéolo
gique de l'on toise et «lu Vexiu, A Ar'htes Sei- 
ne-cl-Olse), s'est f.iil lu ;crire pour pr«ïs«*iiter 
devant l.i ‘xrtlon une siiggc-Uon sou- le litre: 
l.r carnet noturi’il.

li C'Iime que le fnn<’tinnnrincul de la carte 
d 'Identité ll-raîc devrail être rwiiffè fin tôt aux 
notaire* qu’aux municipalités (art. S dc la loi 
du 2$ février 193V.

•Au nom de M. Ilcnrt Halnllaud, A Sellières 
(Jura), il csl donné communication do i'dlud'j

ANNÉES D AGE

- GARÇONS MLLES

Taille. Poids. Périmètre.
thoracique. Taille. Poids. Périmètre.

thoracique.

centimètres. kilogr. centimètres. centimètres. kilogr. centimètre».

13*............................ 0 8 1 4 1 4 0 8 1 8 1 7
12*............................ 0 8 1 5 1 2 0 9 ' 1 2 1 4
Jlr............................ 0 6 1 1 0 7 0 8 1 2 1 2
10*............................ 0 i 1 4 1 1 0 G 1 4 0 7
9*............................ 0 6 0 9 0 8 0 9 1 6 1 7
S*............................ 0 5 1 5 0 8 * 1 1 1 6 1 t
7*............................ 0 8 1 3 0 9 1 1 7 O
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Sii’i* a adressée sur in Helntion de. la question 
u blé et du jxiin avec 1rs tendances moder

nes de commercialisation et d’industrialisa
tion.

Ijn richesse alimentaire «lu 1»M étant à 
raison «le son pins haut poids à l'hectolitre, 
Il est A délirer que tes cultivateurs s'abstien
nent d'emblaver avec des variétés A grand 
rendement en volume, de poids spécifique 
généralement inférieur et ne pouvant, j»ar 
suite, réaliser les conditions ou bon nain.

Celte considération s’accorde d’ailleurs avec 
la nécessité de réduire la production.

Kl il est regrettable que la meunerie, pour 
éviter l’emploi de la main-d'œuvre, n’ait 
envisagé que le profit A tirer des procédés 
mécaniques pour la fabrication <ie là farine, 
ce qui nuit manifestement A sa bonne qua
lité.

Eu particulier, ie convertissage des gruaux 
au moyen de rouleaux de fonte lisse est 
absolument contraire aux notions élémen
taires de l’art du meunier, en ce qu'il a pour 
conséquence de détériorer cl d’éliminer dans 
une proportion appréciable le meilleur des 
substances du blé. En conséquence de quoi, il 
V aurait lieu, pour faire ce travail, do réta
blir les meules qui s’y prélent spécialement, 
avec tes méthode* accessoires usilées dans 
l’ancienne meunerie.

La séance est levée A il heures.

SKcriox n'nsroinr modeiinp (depuis 1715)
ET D’niSTülllE COXTEMl'On.MNK

Séance du mercredi 4 avril (matin).

Présidence de M. Marcel Marion.
Secrétaire: M. Camille Bloch.
L’ordre du jour appelle la communication 

de If. Paul Du vieux, archiviste adjoint du 
département de la Seine, sur Les attributions 
tir ti juridiction eonwmUtire de Paris ( l r** w ! - 
1792). — L'arbitrage, entre associés, commer
çants, patrons et ouvriers au dix-huitiàmc 
siècle.

Les documents versés en 1892 aux archives 
de la Seine par le tribunal de commerce de 
Paris permettraient de compléter utilement 
l’histoire «le la juridiction consulaire de Va
ria, écrite en 18«2 jar Denièrc. Ils contien
nent, en outre, quantité de renseignements 
inédits sur les prix, les salaires, les métiers, 
le commerce (même et surtout avec l’étran
ger), les banques, les manufactures au div- 
iiuiliême siècle, particulièrement A la fin 
de l'ancien régime. Il s'agira uniquement ici 
de résumer les attributions essentielles des 
uges-consuls établis en 15G3 A Paris, sur 
'initiative de Michel de l'Hôpital, et de 

mmettre ou lumière quelques exemples de 
leur nrtivtté.

Quoi qu’en ad pcn*é Glasson. les juges- 
ronsuls du royaume étendaient leur compé
tence bien au delA des limites de la ville où 
ils siégeaient, r.’étail te cas pour ceux de 
Taris, et un tableau des juridictions consu
laire? de France, avec t'indicatton de tour 
r» ssort. nous convainc facilement que les 
magistrats consulaires, A l'exception de ceux 
de Besancon, d’Arles et de Marseille, ju
geaient de prorhe en proche ou dans un 1er- 
rilolre délimité par 1 usage plutôt que par 
des règlements.

En dehors de leurs fonctions judiciaire*, les 
consuls. de par l'ordonnance de te,73, avaient 
A enregistrer le? actes de société, quoique 
ci-Me formalité. légalement indispensable, ne 
fAt pa« le plus souvent accomplie par les 
associés. L*s archives de la Seine ont la 
lionne fortune de posséder environ l.ano 
extrait* ou traités fn ertenso jxiur tout le 
dix-huitième siècle. Les banquier* (Totir*on. 
Thélnsson, Trrrégaux, I)eles*erl>, 1rs manu
facturiers, les merrhrs tiennent une place 
imposante, comme d'ailleurs don» l’ensemble 
de* papiers de l'Institut! >n.

En principe réservée aux mac hand«, aux 
officiers de finance et aux n blés qui trafi
quent (tels le duc de ta Force, te marérhal 
d'E-trée*. le marquis de Grancey). la Juridic
tion consulaire de Tari?, a. dès 1G73, la 
connaissance des lettres do change « en
tre Ionie* personnes », en même temps que 
lu vérification d>s bilans (environ 8.«hm> aux 
archive! de la freine) et des registres Cprès

de 7.(MK)) déposés par les négociants faillis. 
Kn principe compétente, sans appel possible, 
jusqu’à 500 livres tournois, elle reçoit pour
tant du conseil du roi des attributions ex
ceptionnelles A litre déflnitil: ainsi en fut-il 
lorsqu’elle décida, en 1757, que le privilège 
de la fabrication du spalinc A l’usage des 
vaisseaux n’appartiendrait plus à de Montlys 
et Cr. mais A leurs créanciers Besnard et G®. 
A cette occasion elle dressa un inventaire des 
quantités de spalinc réparties entre les ports 
de France et des colonies.

En étroite unité d’action avec les six corps 
de marchands de Paris dont elle émane, la 
juridiction c insulaire s'efforce de sauvegar
der jalousement ses prérogatives, bien qu’en 
171G, sous l’influence du procureur Joly de 
Fleury, puis en 1738, elle doive en délaisser 
une partie au (’.hAtelet, puis au bureau de 
la ville. C’est qu'en réalité il y avait à Ta
ris. sous l’ancien régime, trois principaux 
tribunaux chargés des alfa ires do négoce. 
Cependant la chambre des forains ou Châ- 
telct et le bureau de la ville n’avaient pas 
à beaucoup prés la même Importance que la 
juridiction consulaire, ils n’expédlalein pas 
un dixième des procès commerciaux. Leurs 
prétentions offraient lo grave -inconvénient 
de susciter des confusions et des hésitations 
■nuisibles aux intérêts des créanciers et des 
justiciables, spécialement des libraires et 
des banquiers.

En vertu de l’article 4 de l’ordonnance de 
1GG7, les consuls, au cas où il était néces
saire de contrôler «les écritures, des .mémoi
res, des comptas, dç concilier patiemment des 
adversaires, avaient le pouvoir de nommer des 
marchands honnêtes, de bonne réputation, 
qui jouaient le rôle d'arbitres. Ceux-ci oui 
laissé des rapports prouvant qu’ils n’appar
tenaient pas forcément aux dusses commer
çantes et dont bon nombre sont signés par 
des banquiers, d’autres par dos artistes, des 
savants, d’autres encore par des curés, A la 
sagacité desquels étaient confiées les cau- 
S6S entre villageois ou petits artisans. En 
principe l’arbitrage était gratuit, comme la 
justice consulaire elle-même: les juges accor
daient cependant des vacations légères aux 
arbitres, lorsque ceux-ci étaient choisis 
parmi des ouvriers n’ayant que le travail de 
leurs mains pour subsister.

Les rapports d’arbitres peuvent avoir une 
grande utilité pour nous renseigner sur le 
coût des marchandises de toutes sortes, sur 
les salaires, par exemple des composions ma
çons, menuisiers ou charpentiers (3G A 40 
sous par Jour vers 17G0), couvreurs (40 à 45 
sous en 1733), garçons marchands de vins, 
compiuhies et autres. Ces documents men
tionnent parfois des manufactures éloignées 
de la capitale (fabrique de toiles peintes de 
Corbeil en 17G3, manufacture de lainages de 
Sclgnclay, de papiers A Lnngléc rres de 
Montargis, mines de Saint-Etienne).

De la juridiction consulaire, le Français 
moyen du dix-huiUèran siècle avait une ex
cellente opinion. « Kilo expédie plus d’affaires 
litigieuses en un jour que le Parlement en 
un mois, nous dit Mercier dans son Tableau 
de Paris... Les vaincs subtilités sont bannies 
de ce tribunal... qui conserve dans ses tra
vaux le front rtc la justice. » Effectivement 
ceux des cahiers de 1789, inspirés vraiment de 
la pensée populaire demandent le maintien 
des juges consuls, tandis qu’ils veulent sup
primer les autres juridictions d’exception: 
maîtrises des eaux et forêts, élections, etc. 
Le désintéressement de ces magistrats était 
alors exceptionnel et fort apprécié. On ne 
leur reprocha guère que leur écrasant labeur, 
et la paroisse de Porl-au-Tccq (aujourd’hui 
Seinc-cl-Oi.se). eu 17sy, préconisera la création 
de t roi « juridictions consulaires dans la ca
pitale. Ce vœu, assez mal défini, ne fut pas 
exaucé, et l’institution, pour devenir en 1.92 
le tribunal de commerce, n'eut A «ubir que 
des modifications de forme.

Cette importante communication provoque 
un échange d'observations entre .ut/. f«. 
inillc liloch, Marion et burieur.

M. Cuillmmon, censeur des éludes au lyc 
de Cou lances et membre de la société de* 
éludés du Lof, communique une étude sur 
11 d nslté de la population • s Ja i Déraillé 
de Mon ta u ban ,'i la veille de la Révolution. 
A la demande des contrôleurs généraux des

finances, les intendants entreprirent dans ie, 
vingt dernières années de l’ancien régime 
enquêtes démographiques portant surtout ^ 
le mouvement do la population. L’intendant 
de Montouban, «te Trimond (1783-1790) jCo 
mit à profit pour recenser la population do 
sa généralité. D’après le recensement que 
lit en 1780, celle-ci était de 723.G78 habitant* 
Grâce A ce recensement, nous avons pu et ni 
(lier la répartition de la population et en 
évaluer la densité qui était de 44,78 habitants 
par kilomètre rarré au moment où la dénoté 
moyenne de la France était évaluée à 44 ha
bitants par kilomètre carné La généralité de 
Monîauban se classait alors parmi les régions 
moyennement peuplées.

La répartition de la population se t.ûsnit 
très Inégalement entre les deux prov > 
composant Ja généralité: le B ou erg uc et le 
Quercy. Ccflui-cL pays relativement fertile 
avait 52 habitants pur kilomètre carré. Dans 
les riches vallées alluviales do ses mière*, 
Dordogne, Gélé, Lot, Tarn, celte densité mon
tait A G9, 7G, 81 et même 91 habitants par kilo
mètre carré aux environs de Moissac. Les pla. 
teaux du Bas-Querey avaient de 41 A 55 habi
tants par kilomètre carré; les causses d’entre 
Côté’ et Dordogne une moyenne de 43. Le» 
coins les plus déserts avaient encore 08 habi
tants par Kilomètre carré.

En Rouergue la densité moyenne tombait A 
37. Les régions les plus peuplées, environs do 
Saint-Antonin et de Saiiit-Géniès-d’OlL attei
gnaient respectivement 48,95 et 46,60 habitants 
par kilométré carré Les monts d’Aubrac 
conservaient une densité relativement élevée 
de 40 habitants par kilomètre carré. Les petits 
causses d’entre Lot et Aveyron descendaient à 
32,70. La région la plus «lèshéritée du Rouer
gue et de la généralité toute entière était lo 
Va brais (l'actuel arrondissement de Saint- 
Alfriquc) où nombre de communautés avaient 
moins de 20 habitants par kilomètre carré. 
Celle de la Çouverloiradê. sur le causse do 
Larzac, n’en avait que 8

Ces quelques renseignements nous aident à 
m:eux connaître révolution démographique et 
économique .suivie par lo Rouergue et le 
Quercy depuis un siècle et demi. Le nombre 
dçs habitants et les chiffres de la densité ont 
depuis lors beaucoup varié, mais la réparti
tion de la population y est encore A peu près 

qu’elle était A fia voûta de la Révolution^ 
Les progrès économiques n’ont donc pas pro
fondément modifie l'aspect de ccs contrées.

M. l'abbé Marsan, correspondant du minis
tère. communique une élude sur L’ancienne 
fonderie de Portailhet, à Sarruncolin (liantes 
Pyrénées). La création de cet établissement 
est duc A Jean Thorin, conseiller d’Etat, tré
sorier de la prévOté du roi et de la grande 
prévôté, résidant A Paris. 11 avait été aubrisé 
par le conseil A exploiter les mines do la 
vallée d’Aure, Louron, Lnrboust cl Barèges. 
Il ava't confié la direction do ronlreprlsc A 
l’abbé Paul-Antoine Poly, natif de Véreno 
(Italie). C’est l’nbbé Poly «pii fit bftlir la fon
derie en 1748 1749. Los fourneaux ne fonc
tionnèrent que pendant peu d’années, car il» 
furent emportés par une grande inondation 
survenue les 19-20 juin 1705.
Communication de M. Edmond Poupe, inem- 
bre non résidant «lu comité, sur Les retiré- 
sentants du Var au corps létjislulif et un tri
bunal: scs candidats an Sénat sous le l'omui» 
lat cl le trremier Empire.

Après avoir indiqué quels jurent les repré
sentants «lu Var au corps légisialif ot au tri
bunal par suite de la mise en vigueur de 'a 
Constitution do l’an VII! et exposé comment 
furent établies les listes de notabilités *!• s ar* 
rondbsements el du département ainsi que 
la lisb* nationale. M. Pou pi • éludie lo fonr-hon- 
nement «les assemblées cantonale», instituée» 
par la Constitution de l’an X. cl reira «'• b-i 
opéra lion» de» collèges .. (oraux des ai 
«lissennnls rl du département relalivem ot A 
la présenlalion de candidats au Sénat cl r.u 
corps législatif. En vciln «les nominations 
effectuées, le département du Var, de l’.« • VIH 
A HI5 fui représenté au corps législatif r;,r 
sept personnalité», dont l’une Raynouard, l'ajj* 
leur des Tcmpl ets, joua un certain rûl»*.poli
tique. Il neuf aucun représenta lit au M'nat; 
un s ni membre «lu tribunal était origin-ura 
du Var. Honoré Duvcyricr. qui devinl i‘ > 
mier président de la cour d'aoocl de Ment* 
lietiier.
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\i secondât, membre de la Société Wstorl- 
ou7et archéologique du Périgord, Instituteur 
JJwK- présente un travail sui Les élections 
SSesiècs des levers mesdcv<nxdu dis
trict de Montignuc-en-Pényord (17AMdM).

Los élections dos juges de paix dans le dis- 
ti- . t de Montignac curent lieu dans la der- 
iii.-ro semaine de novembre 1-90.
4 Dans nuatre cantons sur sept, à la Cassa-Dans quatre

Montignac, Jtouftlgna» Thenon. nouseue

^•unissent le 22 novembre. Le sieur Pcyrot 
e->t élu juge de paix. Mais la section de la Las* 
gau ne demande 1 annulation de son élection, 
joa citoyens actifs n’ayant pas proie le ser
ment prescrit par la loi, le directoire du dé- 
pariement casse celte élection le 18 février 
1?>1 Le sieur I’eyrot n est pas réélu. II est 
remplacé par le sieur Monégier du Sorbier

Montignac, ayant plus de 2.000 habitants, 
nommera un juge de paix particulier. L as
semblée primaire se réunit le 28 novembre 
1790 Lf' philosophe Joseph Jouliert est élu 
i,,\ tj,> paix, 8wi élection provoque des inci
dents violents, bon concurrent Rorredon de
mande l'annulation de cette élection. Les 
électeurs n’ayant pas prêté le serment indi
viduel, le directoire du district, le 9 déccm- 

st d’avis de casser l'élection. Mais lo 
\i décembre, le directoire du département la 
maintient. Le sieur du Sablon est élu juge do 
paix du canton de. Montignac.

L assemblée primaire de Roufflgnas est di
visée en deux sections: la section de Rouffl- 
guac et la section de Plazac. Elles se réunîs- 
senl lo ÜS novembre. Plazac donne 490 voix 
au sieur Fayard, et Roufflgnac 480 voix au 
sieur Martime. Fayard a la majorité absolue. 
Mais il y a plus de bulletins que de votants 
à lloufflgnac. Personne n’e«t proclamé élu, 
malgré les prestations do Fayard. Le 29 dé
cembre, le directoire du département casse 
les opérations de la section do Roufflgnac, qu 
sont à recommencer, celles de Plazac restant 
bonnes. Le concurrent do Fayard, Marlinie, 
est élu dans la première semaine do janvier 
dl79l.

L'assemblée primaire de Thcnon se réunit 
le 28 novembre. Mais le 23 décembre, le di
rectoire du département annule ses opéra
tions. L’asseinbléc primaire se réunit de nou
veau le 2 janvier 179i. Elle sc divise en deux 
sections: la section du château et la section 
de l’église. Le sieur Haylo est élu juge de

{>aix. La section de l’église demande l’annu- 
ation de son élection. Mais, le 22 Janvier 1791, 
le directoire du district la maintient. Les as

sesseurs n’ont pis été élus. Ils no le sont que 
le 26 avril. La section du château demande 
une nouvelle assemblée, liayle ne peut entrer 
en fonctions, les municipalités refusent son 
serment. L’élection des assesseurs n’est con
firmée par le département et le district que 
les 2 et G juillet 1791.

Les trop nombreuses élections de 1790-1791 
troublèrent profondément le département de 
la Dordogne.

M ( hurles Alleaume, membre de la socié é 
à’ôhides de Draguignan, dans une étude inti
tulée; l.a réaction de 1810. L'enquête sur l'an- 
ctenuc classe nobiliaire dans le département 
du Vax, expose ce qui suit:

A partir de 1810, dans le but de rallier â 
smi gouvernement les privilégiés de haute 
noblesse, Napoléon 1er lit subir à sa cour une 
refonte générale â leur profit e4 remit en hon
neur certaines traditions de l’ancienne royauté 
(voyages ollkiels dans Jes départements, «é- 
j"ur-> dans les châteaux, bals et réceptions aux 
Tu.leries). il confia les principaux ministère* 
A dus personnage^ d’aneit*nne noblesse et con
tons md autocratie arbitraire eu créant lo 
domaine extraordinaire de l’Etat, la direction 
générale de la lilu-airie et les prisons d’Etat. 
L'évolution fut complète et deux tenue-, li 
caractérisèrent: réaction d’ancien régime, gou
vernement absolu et autoritaire.

Pour mcllre (lu à l’hostilité des nobles de 
province, Napoléon décida que te haut per
sonnel administratif serait désormais recruté 
de préférence parmi eux. A cet effet, il or- 
donua dans chaque département une enquêt î 
mfirjolle et seerite sur l'ancienne classe nob*-

aire. Les préfets reçurent l'ordre confidentiel 
de surveiller l’e«prit public, dans leur propre, 
‘'•■parlement, et de fournir, sur les principaux

chefs do famille, des renseignements concer
nant leur fortune, leurs opinions et leurs 
capacités. Us devaient également dresser un» 
statistique des puis riches héritières et s'effor 
cer de favoriser leur mariage avec des fils d-î 
familles « ayant de bonnes opinions ». Les iils 
de nobles auraient aussi leur fiche particulière 
où l’on ferait connaître leurs aptitudes physi
ques et intellectuelles afin que l’empereur 
sache «’ils étaient propres au service militaire 
ou à la carrière administrative.

Dans le département du Var, ce travail long, 
complexe et délicat, rencontra des difficultés 
d’ordre divers et ce ne fut qu’au cours 4e 
l’année 1813 que Je préfet Leroy put terminer 
son enquête. Les événements politiques s’é- 
tant précipités, celle-ci ne donna pas beau
coup de résultats pratiques: quelques nomina
tions d’ordre administratif paraissent cepen
dant en être la conséquence.

Dans un appendice, l’auteur a établi une 
notice biographique pour chacune ries person
nes inscrites sur les listes préfectorales, A 
savoir: 4G chefs do famille, 19 jeunes gens, 
8 priei^îTVes héritières.

La séance est levée à onze heures.

SOUS-SECTION DES DOCUMENTS ÉCONOMIQUES 
DE LA DÉVOLUTION

Séance du mercredi matin 4 avril 1934.
Présidence de M. Henri Hauser.
Secrétaire: M. Charles Schmidt.
M. Eugène Crevant, membre de la société 

archéologique de Vervins, présente une com
munication sur le ravitaillement de Paris par 
le département de l’Aisne pendant la Révolu
tion

L’auteur montre qu’en s’adressant au dépar
tement do l’Aisne pour scs subsistances, la 
ville de Paris se conformait A une tradition 
très ancienne. De temps immémorial, le Sois- 
sonnais et le Tardenofs avaient toujours pro
duit un excédent de grains qui avait servi k 
l’alimentation de Paris. Le nouveau départe
ment passait pour très productif en céréales; 
d était traversé par des rivières navigables, 
comme l’Oise, l’Aisne, l’Ourcq, la Marne et 
1-î canal de Saint Quentin qui permettaient 
l'acheminement facile de grosses quantités do 
grains jusqu’au coeur de la capitale.

Cependant dès le début de la Révolution, 
1» pcupl'*, guidé par l'instinct de conserva
tion, s’oppose à l’enlèvement des grains. Ces 
précautions étaient motivées par le mauvais 
rendement de la récolte de 1789; partout les 
b’.:s avaient été pelés, on craignait la famine. 
Chacun voulait s assurer une réserve rar les 
événements incitaient A sc montrer prévoyant. 
La désertion des marchés, par ceux qui avaient 
coi tome w les approvisionner, causa un vé- 
rilable désarroi ci engendra la panique.

Pour se procurer les grains dont ils avalent 
besoin, les agents de la ville de Paris offraient 
des prix tellement élevés, que les cultivateurs» 
cédaient ce qu’ils avaient de disponible.

C’est alors que la population n'arrivant pins 
A sc procurer sa subsistance, accusa tes Pari
siens d’accaparement et d’étre cause de la 
hausse des denrées de première nécessité.

A partir de 1792, la situation se complique; 
non seulement le département doit contribuer 
a:* ravitaillement de la ville de Paris, mais 
i. doit aussi pourvoir & la subsistance des ar
mées qui occupent le Nord du département.

Commissaires aux armées et agents de la 
vide de Paris s'ignorent On les voit souvent 
opérer en mémo tl mps dans le même vil
lage; ils se font une concurrence acharnée et, 
pour l’emporter, n’hésitent pas A offrir des 
prix exagérés.

Le département de l’Aisne fut victime de la 
rivalité qui existait alors entre l’armée et les 
services de la ville do Paris. Le* documents 
rassemblés nous montrent l’hostilité qui ré
gnait entre tes représentants do chacun des 
services. Nous voyons tour A tour un conflit: 
le imnistro de la guerre avec relui de l’inté
rieur; les corumi-'-'aires aux armées avec ceux 
du la ville de Paris; les représentants du peu
ple aux armées avec ceux rhargés d’assurer 
le ravitaillement de. la ville de Paris.

Le manque d’organisation eut pour effet 
d’exiger de ce département plus qu’il n’était 
capable do fournir. Après ravoir complète
ment dépouillé, It fallut venir à son secours.

L'énormité des réquisitions qn'on Imposa 11 
département de l'ARne, non seulement pour

Paris et l'année, mais encore pour procurer 
des grains aux villes de Versailles. Metz. Tout, 
Reims, Rouen, Nantes, Avesnes; pour les dé
partements des Ardennes, de la Mcurthc et 
Jusqu’A celui des Hautes-Pyrénées, finit par 
soulever l’opinion publique et après elle les 
autorités locales.

Les administrations de districts, après avoir 
dans les débuts fait do réels effort s pour assu
rer la libre circulation des grains, finirent par 
saisir tous les prétextes pour éluder lus réqui
sitions de Paris. Elles n’hésitèrent pas à pren
dre des arrêtés contraires aux lois. Et, dans le 
but de conserver A leurs concitoyens lo plus 
ix)?sible de subsistances, elles se prêtèrent A 
l’envoi de recensements dont elles ne pou- 
vtli n! Ignorer lé pi u é’exactitvde cl la défaut 
de sincérité

Ne pouvant satisfaire A la fols Paris et l'ar
mée. il e-t « noter que les administration» 
locales s'efforcèrent toujours, en toutes cir
constances, d’assurer les besoins des troupes.

Mais la ville de Paris ne t’ciitendutt pas 
ainsi et, appuyée par la ministre de l’inté
rieur, puis plus lard par la commission des 
subsistances, elle exigea que. ses réquisitions 
ne souffrent aucun relard et soient satisfaites 
avant celles de l’armée.

il n’y eut pas mauvaise volonté; les retards 
apportes' dans l’exécution des réquisitions do 
la ville de Paris se justifient par l'impossibilité 
dans laquelle on se trouvail.de pouvoir les 
assurer (tans les délais prescrits. 11 ne faudrait 
pas chercher à expliquer les difficultés éprou
vées dans Je ravitaillement de la eapilale par 
des raisons d’ordre )K*litique. Certes, les enne
mis du nouveau régime ont dit chercher A 
tirer parti de ta situation, mais leur propa
gande denioura sans beaucoup d'effet onree 
qu’elle ne put jamais s’exercer que d’une façon 
Irès discrète. Les cultivateurs avaient d'autres 
raisons; guidés par l’intérêt, ils préféraient 
livrer aux biatiers qui payaient au prix fort et 
sans marchander que de servir les réquisi
tions sur la hase du maximum.

D’ailleurs, les sociétés populaires que tour A 
tour le comité de salut public et les adminis
trations locales ont associées A la question des 
subsistances, se sont toujours prononcées una
nimement en faveur des mesure* prises par 
les administrations du département.

M. Léon Janrot, membre de la commis-ion 
des antiquités de Seine-et-Oise. donne en.-uito 
lecture de deux mémoires, le premier sur Les 
subsistaitees et banquiers (17801.

La disette, ou plutéd In crainte de la disetlc, 
agirent sur la multitude dans les premiers 
temps de la Révolution.

Le roi, avec de» finances appauvries, prit des 
mesures pour assurer coûte que coûte les ap
provisionnements des parties de la Franco né
cessiteuses.

Sa politique au gré des circonstances con
sistait surtout A encourager l'importation de.* 
blés étrangers.

Les villes, de leur côté, achetèrent directe
ment des chargements A Londres, Amsterdam, 
etc. Certaines d'entre elles comme Paris. 
Rouen, malgré des autorités municipales chan
celantes, obtinrent de maisons ue banque 
d’importantes facilitais de crédit.

Les banquiers de la ville do Dieppe, par con
tre, émus des pillages et des trop fréquents 
changements de municipalités, coupèrent un 
jour les crédits. L'honneur français allait-il 
être atteint par la défaillance d’une ville?

’ L’Assemblée nationale intervint pour fairo 
couvrir les négociants étranger* qui avaient 
expédié leur blé.

Le désordre comptable régna un peu partout 
au moment de la répartition dus sub-i-tanre* 
filles sous l’autorité du roi.

Ncuker et les ministres sc plaignirent do 
l'interventionnisme d'Fial comme d'un mal 4 
la fols nécessaire et Indésirable.

Quant aux banquiers qui avaient aidé A sau
ver les citoyens «o la famine en 17^9 h 1791. 
on les avait touangé* d’atv-rd pour leur ci 
vi-ine tant qu’ils «'étaient limités A des opd 
raflons normales de crédit, mats leur inci
visme devait leur être fatal en Thermidor, 
lorsque fut confirmée l’ingérence malsaine des 
financiers dans la politique.

Le «uennd sur: L’o/fairv de lu banque de 
Saint-Charles.

Lorsque Mirabeau, qu’on ne |»ouvait encore 
tarer de vénalité, dénonça lus Agissements des 
agioteurs et des financiers, il prétendait se
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faire l'instructeur de la nation et il s’en pre
nait A ijnelqiies puissances de 1’époquc dont 
la fortune équivouue et l'influence trop grande 
pesaient sur les destinées du pays.

L’opinion commençait A s’insurger contre 
relie domination de spéculateurs de toute o-‘ 
g'.ne venus s'abattre sur ia France pour

français, Mngon de La Raine, et les Le Cnn'- 
feux oui ron*tilu/TfMit un syivli’flt <ic spf 
lotion sur des valeurs du marché de Paris.

pendant de longues années, la banque de 
Saint-Charles exigea sans succès la couverture 
de ce qui lui était diï et, malgré la déloyauté 
et la mauvaise foi des financiers, prenant 
maints prétextes, invoquant la patrie en dan
ger puis la guerre avec l’Espagne l’absence 
de cotation du change, etc., pour ne pas s’ac
quitter, l’un d’eux, Le Coultcux de Cantalou, 
membre de la Convention, parvint par la 
suite aux plus liantes situations de l’empire 
et de la monarchie comine pour confirmer à 
Camhon la vérité de son exclamation:

« La Révolution a atteint tout le momie, 
excepté les financiers. Celte race dévorante 
est pire encore que sous l’ancien régime. 
Leurs brigandages «ont épouvantali'eS »

Puis Af. André Mater, membre de la rom- 
miVsion, avocat A la cour d’appel, présente 
des observations sur les intérêts de ta pre
mière République dans les sociétés commer
ciales. Il y démontre tout l'Intérêt qu'il y 
aurait A étudier dans le détail l’iilstolrc de ces 
sociétés. Le travail permettrait tout d’abord 
d’établir un inventaire exact de la portion du 
domaine national qui, depuis la Révolution, 
et par i’tffet de la Révolution, a consisté dans 
tout ou partie des titres ou droits représen
tent une copropriété dans les so létés com
mercial! «. Il s’agit d’une forme particulière 
des biens nationaux. Il permettrait en outre 
de connaître les méthodes employées pour la 
aestlon di cette catégorie »i<- biens nationaux, 
fin en tirerait aussi de curieux ransetgne- 
menls rur l’histoire des sociétés cosnmer- CtllOS.

Cette histoire c-l extrêmement obscure. De 
nos Jours encore les statuts des sociétés soit 
par actions, soit en nom coilect.f, et l’inter- 
prêtât ion de ces statuts, relèvent d’une tra
dition dont le-: notaires à peu près seuls sont 
les oracles. NI l’ordonnance de 107.1. ni le 
code de commerce, ni la loi de 1807 n’ont 
fait nuire chose que de tenter certaines limi
tations A certains abus, et, pour le surplus, 
consacrer des pratiques nees précisément 
dans les études notariales. Les hommes d’af
faires les plus hardis n’arrivent pas A s’af
franchir de cette tradition inflexible nue repré
sentent ou des formulaires Intangibles, ou la 
routine de messieurs les principaux clercs. La 
persistance de ces moules juridiques est un 
phénomène curieux, lorsqu'on réfléchit A quel 
point l'association et ta société sont, (fans 
l’ordre capitaliste, un instrument de ce mou
vement qu’on appelle progrès.

Ou pourrait aUid saisir comment s’est mani
festée l’intervention de l’Etat; si d’abord elle 
s'e>t produite au hasard des hommes et des 
circonstances, ou bien au contraire st des 
orientations d’ensemble ont prévalu: dans ce 
dernier ras, de quels intérêts et de quelles 
doctrines juridiques ou autres on s’est tn«p:ré. 
Pour tout dire 11 s’agirait de savoir si l’ingé
rence de l’Etat dans les sociétés n’a |ws uni
formisé la tradition notariale, dans quel sens 
et pour quels motifs.

Enfin, M. l'abbé Sol. correspondant du mi
nistère A Cahors, communique un travail sur 
la lutte <i Cahors contre la famine durant 
l'hiver 1793-17»!.

Les mesures qui furent prises au cheMiui 
du département du Lut, durant l'hiver 1«93- 
1791. et dans les mois qui suivirent, contre 
• hv horreurs » d’une famine qui était « aux 
portes • de la ville. Avant te vote du pre
mier maximum. 4 mai 171*3. une pénurie 
de grains avait sévi. de là, dans Je Lot. 
ou du moins dans le «h-trict de Cahors; le 
pain aurait même pu manquer, mats il de- 
voit faire défaut dans de plus grandes pro
portions, de décembre 1793 A la fit» du mois de juin 171*1.

La famine fut menaçante pour Oal»«*r> et 
les environ*, 'durant tonte celle période, et 
te trie ii levée de la récolte des crains pré-

«occs put remédier A une situation « alar- 
m int'1 ».

Aucune mesure prise par la municipalité 
de Cahors, ou bien par le directoire du dis
trict, le* représentants en mission Paganol 
c! Ü0, <iui agirent auprès de la commission 
des sidisitdaiKies et approvisionnements <lo 
U it p ibli jue, ne fut de nature à donner 
un secours efficace à la ville en détresse.

Les communes de l’arrondissement voit- 
li'.fent garder pour elles-mêmes leur excé<lent 
de grains; les districts voisins ne voulurent 
ms se démunir généralement de leurs subsis
tances. par crainte de la famine pour le.ns 
administrés eux-mêmes; la commission na
tionale doe. subsistances ne pouvait qu’or 
donner des réquisitions de denrées, qui ne 
seraient jamais intégralement fournies.

Avant la levée des récoltes de seigles et 
d’orges, h s moyens lits plus pratiques de 
lutter contre le fléau furent tout simple
ment, tout d'aboid. selon le conseil du fa* 
moux terroriste Lagasquire. d’épuiser toutes 
les ressources qu’on pouvait avoir A sa dis
position; pu», de prendre des subsistances 
se trouvant dans la maison du noble de Fol- 
mont ou «l'utiliser des grains provenant dos 
biens d'autres émigrés; enfin, d’instituer des 
cartes de pain, que le comité de surveillance 
distribuait lul-meme, A Cahors, aux familles 
dont la liste avait été préalablement dressée, 
dan? l’ordre alphabétique, pour chaque quar
tier de la ville.

Ce? cartes donnèrent droit tantôt A une 
livre «le pain par Jour pour chacun, ou A 
trois quarts de livre, tantôt A une demi-livre 
seulement.

La séance est levée A on/c heures quinze.

gOI S-SEC.TlOX DK C&OLOGK FT PF MHdBAtOOil

Séance du mercredi 4 avril 1934 (matin).
Prési«lencc de M. A. Lacroix.
■Secrétaire, M. J. Orcel.
Mlle S. Cuillère étudie A l’aide de l’analyse 

thermique différentielle plusieurs échantillons 
de serpentines dont le faciès spécial les avait 
fait classer dans les groupes des asbestes, des 
palvgorskites des magncslles ou même du 
talc.

Elle montre que la nouméite e.-t bien une 
serpentine nickelrfère, mais que la bowlingile 
et m xylotilo si* séparent nettement de# .viti- 
gorite« "par leur- propriétés thermiques et leur 
teneur en eau.

Enfin, elle précise la température de départ 
de l’eau des minéraux «les serpentin!s en les 
déshydratant dans le vide, et montre que le 
phénomène exothermique présenté A 7r.0«> par 
les anllgoriles correspond A une Incandes
cence.

M. Georges Chouberl. ingénieur géologue, 
présente ensuite une note «ur t.cs Roches vol
caniques permiennes de la région de Se non l* 
- -Saint-Dié.

Ces ro bes peuvent être grounées on quatre 
centres éniptifs distincts : 1° à Noinpatelizc on 
trouve des andésites «’t des rhyolites séparées

Sar une intercalation d’argiles, dont le pen- 
ngc témoigne d’anciens mouvements tecto
niques; 2° les coulées andé-étiques et basal

tiques de la GmimIc-Fosso appartiennent nu 
type des basaltes des plateaux. Comme ceux 
de Nompatelize «-Iles sont antérieures aux 
grès rouges auxquels elles ont fourni des ma
tériaux élastiques; 3» « t i® n f.n (j,» mémo 
pour le< basaltes de Senones et de Rémémont. 
Entre répancliemcnt de ces roches <1 le dépôt 
des grès permiens, se place donc une période 
d’érosion pendant laquelle la grande partie 
d'appareils volcaniques était détruite.

M. Antonin Féard, corrcspon«innl du minis
tère de l’éducation nationale (beaux-arts), A 
Fuinay (Ardennes), communique une élude 
sur t.a Vallée de la Meuse A I.ni four (Arden• 
nés), étude géologique «hi s«*l, des montagnes 
et des eaux ferrugineuses sur le territoire «ta 
cette commune et en particulier des roches 
porphyroMes «le Mavin, ainsi que «les schistes 
aimantifèfes contenant des cristaux de ina- 
gnétilc. t:r< roches de la vallée «le la Meuse 
sont très appréciées des géologues.

M. P. Haubert, sous-directeur honoraire de 
laboratoire au Muséum, étudie h-s cristaux 
liquides obtenus par évaporation rapide d’une 
solution aqueuse de lartrazinc. Us se préson

lent sous deux formes pouvant passer «]«• r,irJ 
A l’autre: la phase nématique et la i.h.vn 
atücclique. La «rocéino brillante présent»- i,i 
mêmes phénomènes mats avec beauroim 
moins do netteté. Les cristaux .liquid»‘s »io 
tartrazine, contrairement A ceux qui v(||,t 
tenus par fusion, so colorent avec une uran.lô 
facilité par presquo toutes les matièr* - , ,,»0. 
runl«'S «jui leur donnent un fort jiolychroTsmcç

Mme E. Jérémine, docteur ès sciences, pré, 
sente une étude sur la présence de In rhon. 
droditc dans le calcaire de Chipixil (Vosges) 
cl s’exprime en ces termes: ’

La ehondrndilc. minéral du groupe 0,3 
inimités, a été signalée pour la première fois 
dans les calcaires de Chippal, en 18x0 par 
MM. Aug. Michel-Lévy et A. Lacroix, d .îpri'* 
les échantillons de Cil. Vélain. M. J. Jung, qui 
a «lécrit dans sa thèse les lentilles calcaires A 
minéraux de métamorphisme dans les Vosges 
septentrionales, n’a pas retrouvé ce minéral.

M. G. Chouberl et moi, nous avons re
cueilli les échantillons de calcaire dans la 
carrière de Chippal, contenant la chondrodite.

M. A. Lacroix, président de la section, fait 
une communication verbale -ur la découverte 
dans le désert lybiquc de blocs transparent^ 
«Je vcric de silice d'origine inconnue.

M. J. Orcel, sous-directeur de laboratoire au 
Muséum, expose les résultats d’une élude mi- 
néralogifjue des sables noirs aurifères prove
nant de dragages effectués en 1930 par la 
compagnie d«*s mines de la Falémé-Gainhic, 
entre Lékourou et Sanlaknto, tlans la grande 
boucle de la moyenne Faléiné. affluent du 
Sénégal. Lu portion atlirahle de ccs sables 
(90 p. MO) est principalement constituée par 
de lïhnénite, associée A un peu de niolilo 
(moins <l«* m n. MO), accessoirement par de 
la magnétitc (G p. MO environ) et par de l'hû- 
rnatile. La portion non atlirahle A l’électro
aimant renferme: cassitéritc (5 p. 1(h) envi
ron), zircon, rutile, quartz, tourmaline et 
quelques grains d'or dont M pouvoir réflece 
leur indique un métal A liante teneur.

Enfin, M. S. Pavlovileh étudie l’action «le la 
chaleur sur quelques oxydes métalliques na- 
turi ls. Après chauffage au voisinage de -"il 
point de fusion, la bausmannile recristallise 
en un agrégat <M cristaux à inaelcs pol\syn
thétiques très fines. Si l’on opère sur la pou
dre du minéral, on parvient a le transfoi ificr 
presque complètement, vers l."*00 degrés, on 
manganosito (MiiO).

Un cristal d'ilméuite donne, vers 13.7) <Ic- 
erés. un agrégat de cristaux non mariés. En
fin. la nipritc se trousfnrmc vers 1.200 degrés 
en un mélange de lénorite, de enivre natif, 
et de eupritc rcerlslalliséc dont il étudie la 
structure ail microscope métallngraphiquc.

La séance est levée A dix heures quarante- 
cinq.

SOfS-SKl nos i»e /ooi.oe.iK

Séance du mercredi 4 avril 1934 (malin).
Présidence «le M. L. Jouldn.
La séance est ouverte A neuf heures qua

rante-cinq.
M. E. HourdeUe, professeur au Muséum. V»>« 

les anatomiques et considérations ztudogiques 
sur les sibres.

Parmi les nombreuses questions qui se rap-

fiortcnt A l’étude z«»ologique des équidés ac- 
uels, celle «les zèbres est l’une «les plus im- 
portantes et la systématique des espèces do 

ce groupe n'est pas encore élucidée. On est 
loin, en particulier, do s’entendre sur le nom
bre «les espèces A distinguer «*l encore moins 
.-ur la façon de les grouper. Peut-être a-t-on 
trop tenu compte jusqu’à présent des seuls 
caractères extérieurs et en particulier «I* s 
rayures «tu pelage «tans la description des types 
spécifiques et «|é> groupes cl n’a-f-on pas siK- 
flsammeut fait ajqiel aux caractères organi
que-!, eu particulier aux caractères squelHIi- 
<i tes. ,\ l’exemple «te ce que nous avons déjA 
fait p iiir les équklés asiatiques, nous avons 
essayé une étude osléologique et osléomélri- 
qiie aussi pmi'«éc (|Ue pnv»iWe dû squi leli*- 
«le «juidqiies types de zèbres: zèbre de Hart
mann (equus zébra llarlmaumr, Ma.shcliit')* 
variété «lu zèbre «M montagne qii «Jaw {equus 
zébra zébra, L.) ; zèbre de Gré»y (equus doh- 
chohippns Grcryi, Oustalet) ; zèbre de «hap- 
man (equus quatjqa chapmanm, La y a rit) ; »t 
couagga (equus quagqa quaqqa, Poi*«xk). Ou
tre les caractères squelettique?, nous uv»)t»s.
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rr-hfKlitf sur les cadavres de'ces espèces 
5m i nous a von- pu disposer-, quelques «urar.- 
j< rcs organiques.

i,(. ivti»lc nui précédé, il ressort que si le 
do Hartmann affirme par les caractères

/J IMT. -U » tvnr fiirl.inw e,iM.U*rf»«;

cévy. Dons cette espèce, en effet, les carac- 
î LV nettement caballins du squelette sont 

mi cmlradicUon A la lois avec les caractères 
m iii'1ioIo2'miic< extérieurs et avec les çarac 
tère* organique< que nous avons pu relever 
o iv de l'intestin par exemple, qui restent 

complètement a*inicns. En ce qui eon- 
ceiiu- les zèbres de Chapman et le couagga, 
iiii contraire, le* caractères caballins du sque- 
•]Hie restent parfaitement en harmonie avec 
!(., caractères morphologiques extérieurs, rna- 
•lih-'tccnent plus caballins que, dans les au
tre' espèce* Si celle élude anatomique con
tinue la valeur de* forces spécifiques que sont 
in zèbre de montagne ou zèbre vrai (cquvs 
zrUen zébra. L. ) ; le zèbre de C.révy (eqnns 
iirfcyt Grevai, oii-lalet), il reste encore à dé
montrer. A iVxnnpIc de ce que nous avons fait 
gh,iir le zèbre de Chapman et le couagga, que 
fi - min f H- - de zèbre do l'Afrique orien
tale. iris (Joe les zèl»rcs de tirant, de Itohm, 
de lîiircliell, elc., offrent les mêmes harmo
nie* do caractères caballins et qu’ainsi se 
Ifi'iive défiiiilivemenl justifiée la forme .spéot 
ilqu • «le cquii;s quagga quagga l’nrock, établi 
par l.yddckkcr.

.U. i litre. A mité, assistant au Muséum, 
gj. I r»—«• une note sur les Acariens te ire si rca 
(utilities à In rie marine, où il passe en revue, 
•la tes dur renies familles de ce groupe, 1rs 
è'i«è:vs qui, vivant sur les côtes maritimes, 

•ut adaptées, plus ou moins compté!< - 
nient, à la vie aquatique cl dont certaines,
j...... . être considérées comme véritable
ment marine®, offrent, dans la conslilulion 
«i' - ambu (acres de leurs pattes, des moditica- 
ti<»ns nécessitées j»or le contact permanent 
avec un sol humide.

M. L. Germain, sous-direcleur de laboratoire 
au Muséum. L'Origine et l'ivotution de la 
tanne malaculugiquc ten'eslre et fluviatile des 
Iles Svchcllcs.

Lys Iles Séchellrs (Océan Indien) sont ha- 
bilérs par W) espèces cl l.’l variétés de mollus- 
qn* * terrestres cl fluvialiles, dont 25 espèces 
et 12 variétés sont particulières à ces Iles, soit 
un pourcentage d'endémisme atteignant près 
do 50 p. ino. Les éléments autochtones sont 
•surtout de* puliieiués appartenant aux genres 
Jtuperlurbulia, I*rèodiscus, Aranthcnnea et 
ÿlglodonlo. Les autres éléments, si l’on ne tient 
pas compte des espèces introduites (de diver
se* provenances), ont d«*s affinités: peu nom
breuses avec h * faunes de Madagascar et do 
l'Afrique orientale; plus accentuées avec les 
faune* de l'Inde, de l'Asie orienlo-ntéridionale 
et «b* l’Océanie; étroites avec la faune des 
lh * .Mascareignes.

I. archipel des Séchclles a fait- partie du 
( iiii iicnt paléozoïque de (îondvvana puis, 
V' U l int les temps secondaires, du continent 
In l'malgache. Quand ce dernier s’est dément-
> rs la fin du Crétaeé, le - : >upo dos \mi- 
wnh s. de* Séehellcs et ih’a Mascareignes a 
C"ii- il tic une masse unique, déjfi apurée île 
Ma«tagasc&t et des Iles voisines (Saint-Pierre 
Fanpih.tr. Aldnl.ra, Comores...). J.'individuali 
sat ui de> trois archipels (Amirautés, Srchcl- 
le;. Mascareignes) doit dater de la fin du 
Pliocène; quant à la séparation des ites ellc*- 
ni. iu''* de l'archipel des Séchclles, elle est 
plu- récent»; et sans doute Pléistocêne. a 
1,'T "Pie actuelle, des espec s étrangères ont
> iii’rodullc?. tandis que «h-s f««rm''s aulocb- 
t-""-. -'éteignaient devant te* progrès des dè- 
b • • tn« nts «q des cultures.

u j,‘im Mathias. maître de conférences à la 
" des scieriee- de Mont|>e||!cr. Héstxlnnrr 

an Iniiif *•/ d lu rbnluUT île T n ul ijintriiun
tvlo a /..

, * ' arlemia .*a ina, rrti*lncé* pliyliop h|«*, 
* ' marais >:d<iht», pondent .P * »euf* qui n«v 
ttr • ni ml peuvent êtr«* mis à ><v. Cc> icufs 

' i! us a ppc •* à subir, en été, des lcîni»c- 
r d ues voisines «|•* .v» degrés bu-qu'iis sont 
e;i |• in -olci! rt .si hiver des tein|»«'ratur*‘« 

i >u;s lu degrés (••oci dan* la région «le
M" 'pHtier-sèi, .. invi fP„fN .........rr|UM d .ntc-
’n • ; ■a»,es a i otijvc ont susqiort** »aii* iiteou- 
u • d utc lvi|ip ;ra|urc dc’ùl degrés [eiidanl

üi heures cl do 80 degrés durant ou moins 
une lhMire. De même des œufs desséchés 
d’arlemia portés à ta glacière mit résisté à 
une <c\i>o»ition <le 2i heures à moins 10 de
grés et à une de une heure à moins 12 degrés. 
1*65 œuf* de cos crustacés sont donc très ré
sistants aux lemp»triturcs aussi bien élevées 
que basses.

M. Puni RoiU', docteur ès science*, assistant 
au Muséum national d’histoire naturelle, lie- 
cherches sur les groupes sanguins des rou
geurs.

L’étude dos groupe* sanguins ' liez les mam
mifères sauvages, entreprise au laboratoire 
des mammifères du Muséum, permet de pré
ciser les rapports que peut présenter la séro 
logie avec J.i .-n*1 ma tique.

Celle nouvelle méthode d’étude vient de 
trouver son application chez les rongeurs.

Nos recherches ont porté sur des rats suir- 
mulols (igihnys uoiu'cyiçHs, Erxh b.), sur les 
hamsters (Criceius ericelus L.), et les rats 
de (lambic [Criecelomys gumJiuinus, Walcrh.).

11 n’y n pis de phénonH*no d’isoaggliiUiKition 
parmi les individus d'une même espèce. Il y 
a héléroagghilinalioii U-’imi' part, entre les in
dividus de l’espèce Einniys norvégiens et 
ceux de l’espèce leicctus cru-clus et d’culre 
pari entre les Epimys norw'egfctis et les. Cri- 
erlumys gamhiutms. i’ar contre au*’«Hie ai’elu- 
linatkûi entre les hamsters il les rais, je 
(lambic.

Or, on sait que les rats de (lambic oui des 
caractères intermédiaires entre surmulots et 
hamster*, ainsi que Pur nom l’iodiquo {( /•/- 
eetus-Mu*.). On les a classés parmi les muri- 
nés, mais l’étude sérologique confirme la pa
renté avec ic;s cricclinés.

Celte observation montre quelle pari mi p u» 
i rer dans certains cas de l’étude des groupes 
sanguins comme compléinenl aux rec-nej'clics 
morphologiques.

Mlle. Friant, asiislanlo à la faculté dos 
sciences de Paris, l/vcnlulwii du type grimilit 
des molaires chez les Primates (Tarsüdés de 
l’ancien monde).

Au point de vti«- dentaire, les plus primitifs 
«les Primates sont h*s Tarsiuulea que l’on 
trouve localisés aux couches éocènes de 
l'Amérique du Nord •*( de l’Europe. Ils n’ont 
actuellement qu’un seul représentant, le Tar- 
sius d<‘ la .Malaisie.

La disposition dentaire primiliv* (trois ran
gées de deux tubercules aux molaires supé
rieures el deux rangées seulement aux mo
laires inférieures) se rencontre dans l’ancien 
monde chez le i\erwlenwr Zitleli St., très 
sembla Me à Yllgnprndus et au Galerix (insec
tivores).

Ce type primitif s'e«l différencié suivant 
deux voii-s; d'une pari, multiplication pro- 
grcs-ive <l»;s tubercules inleirnédiaircs (Secro- 
leinur unliguus l-'ihol, Mierochwrus ornnlus 
SI.), d’aiilre pari, n'-.lm Lion progrcs*ive «lu 
tubercule poslém interne, pui* elîaccment des 
tubercule* intermédiaires qui subsistent, cu- 
pciKiant, à l’état »h vestiges ch»*/, le plus évo
lué d'entre eux, le Tarants actuel.

Colt»* évolution dentaire «•* différencie «le 
celle de* in*»*» livores priuiiiif* (Erinacéi» Wis) 
qui ^c poursuit par disparition progressive d>*s 
uiberrulcs intermédiaires (l'antcricur «li*p.i- 
rai'-anl d'abord {MeerogynniuiU'i, puis le 
postéricQr [Palcrinuccns) i.

V. I.run Acuta!, asMstanl au lab(*raloir«' «le 
zoologie de la faculté d»*< seieitccs do Itesau- 
\;on. mànt'cUc (H "position expérimentmtc a , (
servait s conjugues pour lu circulation arli/i- 
ciel te. dans le creur in situ îles Pocctlvl her
nies. — Sun ripjiHeatioii n P et mie rte la créa- 
latum ries sangs art trials cl nineux dans 
l appari'il eirr titulaire > entrai de lu eouh tu rr.

L’auteur «ignah* que dans les «•xp-rienccs 
do circulation artificielle «h* h»ngu«* duré»*, il 
y a lieu, pour éviter la (atigin* de l'oreillette. 
«!»• l'alimenter, joui plus s»»us pression tons- 
lanle, mai* avec «I. * variations ryllimiquc* de 
pre*sii*n.

I! v e*l parvenu au moyen «l'un di-pe-ilif 
Hiiipfe, n’servoir d'alim» litation coniman«h- 
par l«* réservoir d'é«'oii!cmenl, 'pii utiHv»; le 
cœur lui-nn'in * p»»ùr «tonie r h* rythnn* à l'é
coulement »*t h* débit d«* l'artère pour a«sur«-r 
la prc'slon eonvenaMc «t'i sérum dans la 
v Ci n** rorrv'p»»iidniit*\ cette manière, la 
circulation arlincieli»* «**l réalisée *an* Irop 
ino lin» r les «.diidilioua d«; la circulation rvelle.

Il indique comment relie méthode n été 
employée .’i l’étude «h; la circulation et du de
gré du mélange des sangs orl<;rlol et veineux 
dans l’appareil circulatoire central de la cou
leuvre el il attire l'attention sur le fait qu’il 
a jusqu'ici le mieux établi, ii savoir le rap- 
|¥>rl des capacité* de l'oreillette droite et do 
l'oreillette gauche chez ce reptile, rapport 
trouvé un peu supérieur à utt et demi.

M. F. Marceau, professeur de zoologie A la 
faculté «les scionces de Uesançon. Contribu• 
lion à l'élude des phénomènes mécaniques de 
la contraction cardiaque chez quelques Poe cl- 
lothcrmes.

L'auteur décrit sommairement trois car«lio* 
graphes nouveaux, oomdriitts successivement 
pour répondre à toutes les exigences d'un en
registrement correct des deformations do* 
différentes cavités du cœur et disposés do 
telle sorte que le <h rue-r modèle compt 
outre ses qualités particulières, toutes celle* 
des précédent*.

11 indique les dispositions anatomiques som
maires «les faisceaux d<« libres coiuditulives 
«les différentes cavités cardiaques, dispositions 
indispensables h connaître pour comprendre 
le>î iiartieularilés. présentées par les cardia- 
grammes.

11 étudie plaideurs types d'enregistrements 
cardiographiques obtenu< avec h'-» lroi« mo
dèles qu'il a construits, clmz les grenouilles, 
les crapauds, les couleuvres el la vipère et en 
tire «les conclusions pour le fonctionnement 
des diverses j»artios du rouir.

Enfin, il amorce, comme conclusion de son 
«•tiHle. ia qiK-stioii de la nature même de la 
systole cardiaque, comparée ti la contraction 
des muscles siriés squelettique*.

Le commandant Dupuy Albarédr: Quel
ques considérations anatomiques sur le pa
villon de l’oreille humaine.>

L'économie de l'intelligence humaine dans 
le domaine «le la phonétique et de l’harmonie, 
basée sur les n»dions positives de l'anatomie 
cl de la morphologie «le l’oreille.

AequiSitimi morphnlogûpiè du modelage so
nore «le la membrane sensorielle primitive 
a»] pavillon actueL

Médailhm plionéthjue. F«*ss«*tle navlcubiire, 
fossette s«-aphoïd«* et cymha de la conque, 
coupes de résonance.

Modalité d'accueil «les ondes sonores (spec
tre aérodynamique) cl répartition des sons 
s'ic ta courbe héllelnc du pavillon en raison 
de l’énergie «h* leurs masse# r«*q>ecllves.

« Carlilaginalion - de l'cmprcinlc sonore 
par plionosculpture.

démonstration du ,l«*u «les muscles faisant 
varier la eontenaiic* «les fossettes «lu pavillon.

La séance i*.sl lcvé«! a «lou/.e heures.

aoi's-si>;Ti«».\ m; i*iivsioi k kt Mthrkouoi.ouic

Séance du mercredi 4 avril 19*4 (matin).

I .i séance est ouverte ft neuf heures et de- 
n>k «>u In présidence de If. EbU

II «■«( «humé Icclar«î «les cofiimunicatlouA 
suivantes figurant A l’ordre du Jour.

M. Louis Andricu. président de la société 
d astronomie populaire il Toulouse, Transpa
rence rie l'atmosphère :

L'nlmosphèjv, « » t la coitchc «l'air qui en
veloppe la terre.

Kilo varie d’épaisseur «lu pôle à l’Equaleur, 
par mile de la rotation «le la terre. Su com
position diffère .suivant l'altitude.

L'air, ini'oiore et irausparenl quand il est 
pur. perd sa limpidité quand «les corpuscule* 
étrangers y sont fnnnorg»"**. O* causes sont 
nmitiples. Par suite de la pe*ant« il# de ce*
« ••r; U'Ciih *. *i ténus qu'il* *oieul, !»•* iltipu- 
r» t«‘s qui ssMiillonl l'atin»«sphère s'accumulent, 
ver* !«• *«»l. c’est la va**’ alm«»sphériquc.

\às vapeur d’ean, le hroulHard. les nuages 
sont «f« s eauses d< trout-h* d« la transparence 
nîtn ‘-phérlque.

! es pluie*- en humiilifianl les rorouscules.cn 
s< *pen*ion augu»«*fitent leur pol«|s. les prô- 
«.-tf«: t «n t v «*r * le *o|. Les v«iil* pro«lui*«*nt le* 
Ul*‘llM"> «*(T.ds,

C’est A une eau«e «eriiblafdè — tmmldin«,M- 
li«*n par l«* vent « d’autan », vent du Suff
is! «t«* la régiofi toulousaine — que la Hm*
I iffio1 «h* l’nlm««sphère a |>ermh de norubreu- 
* • rmunmnh nitori' opliqiu** p; r faisceaux 
lumineux entre r«>|i«ervalolri* «tu Pie dit Midi
cl une ii.îUUatloii œivau&lt IilU wr la t*)-
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ciélé d'astronomie populaire de Toulouse. 
La distance en ligne droite entre les deux 
points est d ? 128 kilomètres environ.

Jtf. Aiu/ustin Bouts rie, professeur A la faculté 
des sciences de Dijon, et MU*; Andrée Guérin 
font une communication sur une Méthode 
permettant de déterminer ta surface de grosses 
molécules dissoutes.

M. Lecomte du Nouy (I) a indiqué, pour 
déterminer la surface d'adviitition «les corps 
absorbants, une méthode consistant A évaluer 
par tâtonnements la concentration d'une solu
tion d’oléalc de soude qui. agitée avec un 
poids constant du corps adsornAnt, possède, 
après un temps de repos suffisant, une tension 
superficielle identique A celle de l’eau pure

Connaissant la section de la molécule 
d’oléalc, égale, d'après Lecomte du Nouy, A 
U),2.lo—u cm* et le nombre des molécules 
contenues dans la solution pour laquelle la 
fixation est totale, une simple multiplication 
fournil la surface du corps adsorbant.

Pratiquement, la méthode eonq>orte des 
causes d’incertitude assez grandes tenant A la 
difficulté de déterminer exactement la con
centration la plus forte de la solution d’oléalc, 
pour laquelle, après fixation par le corus ud 
sorbant, la tension superficielle atteint la va
leur relative à l’eau. D’une part, cotte valeur 
varie avec la température sous laquelle l'ex
périence est réalisée. D’autre part, au voisi
nage de la limite, A des concentrations assez 
différentes de la solution d’oléate correspon
dent, après fixation par le corps adsorbant, des 
tensions superficielles qui présentent entre 
elles des écarts tout A fait ue l’ordre des er
reurs expérimentales. Aussi peut-on commet
tre sur la détermination de la concentration 
d’oléate et par suite de la surface du corps 
adsorbant étudié, des erreurs atteignant 25 p. 
400.

Nous avons cherché à augmenter la préci
sion par une légère modification de la tecjini- 
«pie.

Dans dos tubes identiques (bouchés à 
l'émeri) contenant tous le même volume d'une 
solution d’oléale de concenlration déterminée, 
on introduit des poids différents du corps ad- 
corbant et on détermine les valeurs de la ten
sion superficielle après une heure d’agitation 
suivie (l’une heure de repos dans la cuve où 
doit s’elïectuer la mesure. La courbe représen
tant la variation de tension superficielle en 
fonction de la quantité de corps adsorbant 
s’élève A mesure que croit la masse de ce 
corps et atteint une valeur limite pour uno 
certaine masse A de celui-ci. Cette portion do 
courbe se confond, du moins pour des ten
sions peu inférieures A la valeur limite (prati
quement supérieures A r.9 dynes: cm), avec 
la branche ascendante de la courbe repré
sentée par l’équation:

y =. a x exp M>x) (1),
I

Qui représente un maximum pour x r»—,
b

en sorte que l’abeisse pour laquelle la courbe 
expérimentale atteint sa valeur limite peut 
être sensiblement confondue avec celle pour 
laquelle la coui<be (l) présente son maximum.

En prenant le lognrillime des deux membres 
île i’équation (I), on obtient:

h
loe y — log x cr c*---- x.

»• »• 2,30
F.n portant en ordonnées les valeurs expéri

mentales de kig y — b»g x, ou x représente10 I*
le poids Je corps adsorbant et y la tension 
superficbTfe, et en abclsses les valeurs de x, 
on constate qn’effectiveinent A condition de 
h'utiliser que des valeurs de y supérieures A 
69 dynes: cm, les points représentatifs se 
placent sensiblement sur une droite (D), dont 
il est facile de relever le coefficient amoi- 

I
luire m. La valeur de — qui donne le pouls

du c«uy- adxinhtnt pour lequel la tension su
perficielle atteint >a valeur limite est égale u

I
———. La droite (D), qui est très bien déler- 
4,30 m

(t) Lecomte du Nouy: tamlibres superficiels 
dit'J solution* ctdh'ufnlr', : Maston. l’arr*. p. 18o.

minée, fournit le coefficient angulaire m avec 
une erreur souvent inférieure A 1/110, ce qui 
permet de calculer la surface du corps adsor
bant avec une précision du même ordre.

Voici les surfaces S d'adsorption, rapportées 
A I gr., de divers échantillons de enarnon, ob- 
termes par la méthode précédente:

NATURE DU CHARDON
POIDS

do
cendres.

S

p. 100. mètres

Charbon de sucre....... 0,50

carrés.

0 95
Grnpiiitc....................... 1 1 88
Charbon végétal (Pou

lenc).............. ........ 15,80 li tl
Charbon végétal for

mula Girard............. 3 * 106 66
Charbon animal non 

purifié..... ................. 77 7 69
(.barbon animal puri-

fié............................... 22,70 100 »

3. La surface du charbon une fois détermi
née, on peut par la même méthode évaluer la 
surface totale suivant laquelle se fixe une 
masse déterminée de notre substance dissoute 
tensloactivc, c’cst-A-dire la somme de* sec
tions moyennes des molécules contenues dans 
une certaine masse de cette substance. 11 suf
fit d’en préparer une solution de concentra
tion déterminée, de mesurer les tensions su
perficielles relatives A un certain volume de 
la solution additionné de poids croissants de 
charbon et d’en déduire le poids p’ de char
bon pour lequel la tension superficielle at
teint sa valeur limite. Si la méthode est cor
recte, les rapports des poids p et p’ de char
bon ainsi obtenus pour une solution d’oléatc 
et une solution de la substance doivent être 
les mêmes pour tous les charbons. Nous avons 
constaté qu’il en est effectivement ainsi A 
condition d’utiliser des charbons A peu près 
dépourvus de cendres, la présence d’électro
lytes perturbant fortement le phénomène. 
Voici les valeurs p et p’ obtenues en opérant 
sur 10 centimètres cubes d’une solution 
d’oléate de soude A 0,1 g. par litre et sur 
un** solution de sérum albumine de hmuf ex
trêmement pure, préparée par M. Maurice 
Piettre au moyen du sa méthode A l’acétone, 
à 0,0225 g. p. f. :

P’
Charbon de sucre. 1,06 g. 0,140 g. 7,57
Graphite .............  0,53 g. 0,075 g. 7,0Ü

P
Les valeurs de — obtenues avec les deux 

P’
charbons peuvent sembler suffisamment con
cordantes pour justifier la méthode proposée.

M. C.-K. Brazier, directeur do l’observatoire 
du jvarc Satnt-Maur: Contribution à l'étude des 
variations de la température du sol dans la 
ré t/ion parisienne.

Trente-huit années d'observations, en ma
jeure i>arlio «inédites, effectuées A l’observa
toire du parc Saint-Maur conduisent affx résul
tats suivants en ce qui concerne la variation 
annuelle de 1» température du sol:

f. Le maximum et le minimum A la sur
face so produisent respectivement vers le 20 
juillet et te 23 Janvier. F.n profondeur, ils se 
produisent «t'aillant plus tardivement que l’on 
s'enfonce davantage, le retard étant d’envi
ron .7 jours pour une variation de prof (Hideur 
de 30 centimètres.

IF. L'amplitude de la variation annuelle, nui 
est de 15 degrés 7 A 30 centimètres, est réduite 
A 12 degrés » A 1 mètre au-dessous de la sur
face.

III. I.a température moyenne annuelle du 
sol est, A tous les niveaux, compris entre la 
surface et 1 mètre, supérieure à la tempéra
ture moyenne annuelle de l’air relovée sous 
abri. L’excès atteint 0 degré 8 A 1 mètre L'ae- 
froissement de la température moyenne n’esl 
cependant pas uniforme. Rapide, dans les pre
miers centimètres, il tend A s'annuler pour des 
profondeurs qui ne paraissant pas devoir dé
passer beaucoup l’ordre du mètre.

M. Ladislas Gorczynski: 1» Coefficients 
la transmission du rayonnement solaire 
Nice, comparés avec ceux de Paris et de l <n-
sorHe.

Les coefficients de transmission du rayon
nement solaire sont calculés, pour Nice, Paris 
et Varsovie, d’après la formule de Bougucr- 
Lainbert. Les sommes d’insolation, en calories- 
kilogrammes reçues sur chaque centimètre 
carré de la surface horizontale de la terre soin 
données d’après les travaux de Milankovitch.

L’auteur trouve que, si la transmission at
mosphérique ne diffère pas beaucoup eutr* 
Paris et Varsovie, la Côte d’Azur montre dr* 
valeurs de transmission de beaucoup supéricu- 
res, surtout pour les mois d’hiver. Tandis ipi* 
le coefficient annuel de transmission est de 
0,66 pour Paris, il arrive A 0.70 pour Nice. Si 
les valeurs de Taris él de Varsovie correspon
dent assez bien aux conditions moyennes éo 
l’in.wlation dans nos régions tempérées, la 
coefficient de Nice s'approche des valeurs ex- 
cepüonncillcment élevées qu’on ne retrouva 
que rarement,

2° Nébulosité d Nfce. Le degré de la nébu
losité et ses variations mensuelles A Nice dif
fèrent beaucoup des valeurs correspondantes 
en Europe centrale et occidentale. A Paris et 
à Lyon le degré de la nébulosité s'approche 
«le 8 (échelle 0-10) pendant les mois d’hiver, 
tandis que la saison d’été, relativement la 
plus ensoleillée, accuse un degré voisin de r» 
qui correspond au temps le plus nuageux en 
moyenne, sur la Côte d’Azur.

Contrairement A ce qu’on trouve dans 1 Eu
rope centrale et occidentale, les cieux mi-* ou
verts (avec lo degré de la nébulosité de i A 6) 
sont les moins fréquents A Nice. Pendant les 
mois d’hiver, on rencontrer sur la Côte d’Azur, 
le jéus fréquemment un ciel ou bien presque 
clair ou assez couvert. Ce n’est que pendant 
les mois de juillet, août et septembre où le 
ciel très nuageux est extrêmement rare.

I>i communication contient des tableaux nu
mériques avec les variations mensuelles il 
diurnes de la nébulosité A Nice.

3» Sommes d'insolation ù Nice calculées 
d'après les degrés de la nébulosité. Bien que 
pour le calcul des sommes d’insolatioa en 
calories, l’emploi d’un solarigranhc soit Ue 
rigueur, l’auteur montre un procédé très sim
ple pour établir approximativement tes som
mes en question, même sons l’usage de c*t 
enregistreur. la possibilité d'appliquer ce pro- 
cédé est subordonnée à deux conditions: t® 
d’avoir des séries assez nombreuses, avec un 
soVarimètrc A lecture directe, pendant M 
jours clairs et 2® de les combiner avec M 
degrés de )a nébulosité régulièrement obser
vée pendant une période suffisamment pro
longée.

La formule employée i*ar l'auteur, conduit, 
dans te cas de Nice, A la somme annuelle '*o 
145 calories-kilogrammes par centimètre carro 
de la surface horizontale, tandis que les cure- 
flfcstremenls Sotorigraphiqnes donnent d*0"* 
dant la mémo période de 1931 A 193.!) i* 
somme de 143 calories-kilogrammes. Mais ia 
concordance est moins bonne pour tes som
mes mensuelles, lesquelles dans certains tno:* 
(cumin.* avril et novembre) présentent te* 
écarts pouvant atteindre même 1" P. Pt). i.e» 
écarts, négatifs en été, sont positifs pour i'(S 
autres mois de l’année dans ce sens que o 
solarigraphe nous donne un peu moins que 
le calcul des sommes d’insoluimn ■w^' -«r 
le degré do la nébulosité.

M. G. Grenet, chargé de la direction dç 1 »»'* 
tilut de physique du globe du l»uy-de4*uin* . 
Sur la viesurc des variations brusques 
champ électrique.

Dans cc travail l’auteur étudie le fon* 
nement des installations utilisée*» vour •» M" ■ 
sure du champ électrique terrestre. I. m,,n . 
qu’il est possible, par un choix convçnao •- 
des constantes, de supprimer toute • m 
électrique du collecteur.

Ü1. V. Lncrour. directeur «lu ^rvic* m*'h j 
rologiquc lunDien. fait une commune a*i°n v •
Y F. va/Mira lion en Tunisie.

Dans une pi écédenle note (1) .i 1 
le 
d'i
Tunis, -------------- --  -----m
J'ai signalé que la direction générale «b - 
vaux publics avait installé, dans le la •

\r. caporal ion en tunisie.
Dans une précédente noie (1) j •" ''

e résultat «le trente années •r«d»-cr\an- 
l'évaporation effectuées, à l'observatoir* * - 
ruuis, a l’aide de l’almisinomètie de I o n- •

(1) 65' congrès des société? savantes.
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Tunis, des bassins d’év&poration .qui ont fouc- 
lioninî du 1er janvier 1924 au 31 décembre

1 res bas«ins, en tùlc peinte d’un volume de 
ti/. litres sont maintenus i» la surface de l’eau 
'race a quatre flotteurs, l'eau douce qu’ils 

Contiennent se trouve donc à la même tem
pérature que l’eau du lac. De plus quatre sta- 
hïii'iateur* fixés aux quatre anglc9 du bassin 
pt dans le prolongement des diagonales, em
pêchent les bassins de rejeter l’eau qu’ils 
contiennent sous l’action des vagues.

Pour éviter que tes oiseaux ne viennent 
boire l’eau douce il a été nécessaire de re
couvrir les bassins <\ l’aide d’un grillage.

Des appareils enregistreurs do niveau sont 
installés sur le côté -Nord des bassins, ainsi 
les conditions d’évaporation sont à peu prés 
celles réalisées dans la nature.

Des pluviomètres enregistreurs sont Instal
lés assez, près des bassins et permettent (l’éta
blir les corrections dues a la pluie.

Ces appareils ont leurs indications relevées 
tous les huit jours.

Le tableau de ces relevés inontro nue, pour 
la période considérée, le maximum d'évapora
tion a été en aoOt et le minimum en janvier, 
février.

Normalement le minimum doit se produira 
en Janvier; mais il faut considérer que le nom
bre d’observations s’élève pour celle période 
è 217 jours pour janvier et 197 pour février. 
D’autre part, les années 1929, 1930 et 1931 ont 
éfé très pluvieuses en février alors quo la 
pluviométrie de ces mêmes années esl en des
sous de la norftialc pour janvier.

Lac de Tunis.

Evaporation 192 i-1932.

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOUT SEPTEMU OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE ANNÉE

50 G 40 3 60 88 6 123
_______

134 8 198 7 229 4 217 l 100 G 110 2 66 G 1.478 i
a

L’évaporation moyenne annuelle est mesu
rée par une hauteur d’eau do 1 m. 478.

Pour les mêmes années, celle donnée par 
J’évaporomètre de Pichc, se mesure par 1 mè
tre 7«2, ce qui nous donne pour l’année un 
coefficient de correction de 0.83.

La différence constatée entre les deux hau

teurs provient évidemment de la quantité de 
litiuide soumis il l'évaporation.

Dans le tube de Plehe, en effet, l’eau ne pré
sente qu’une niasse de faible capacité calori
fique obéissant immédiatement aux variations 
de la température.

A l’observatoire, un évaporomèlre enregis
treur a été installé depuis 1927, dans l’aorl 
météorologique.

Cet appareil est un évanoromètre Ifoudaillo 
moditlé. Il enregistre le niveau de l'eau con
tenue dans un bassin cylindrique de 2 déci
mètres carrés de section et d’une contenance 
de 1 litre 5.

Le tableau ci-dessous donne le relevé do 
l'évaporation en millirnèlrcs Journalière et par 
mois |*our la période 1927-1933.

Evoporation journalière à l'ombre (enregistreur).

f AN VIER FÉVRIER . MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOUT'
SEP

TEMBRE
OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE

1 6 1 8 2 3 3 2 4 3 5 4 C l G 4 4 7 3 8 2 G i 8

Grosso modo, l’évaporation mesurée avec cet appareil est les trois quarls de celle mesurée è l aide de l’évaporomètro de Fiche.
Le relevé de l’évaporalion horaire par saison nous montre que la* marche de l’évaporation suit la marche de la température, le mini* 

iqum a lieu cnlrc 4 heures et 0 heures du malin et le maximum entre 14 heures et 10 heures.

Comparaison des variations diurnes de l’évaporation et de la température à Tunis.

Evaporation en millimètres par heure et température correspondante.

t HEURES 4 HEURES G HEURES 8 HEL RES 10 HEURES 12 HEURES 14 HEURES IC, HEURES 18 HEURES 20 HEURES tt HEURES 24 HEURES

Hiver.
Température........
Evaporation..........

0 10
9 G

0 09
10 3

0 oj 
8«>

0 11
9 1

0 13
10 9

0 17
13 1

0 22
Il 2

0 27
13 8

0 21
12 5

0 17
11 5

0*14
10 9

0 13
10 6

Printemps. 
Evaporation.......... 0 19 0 17 0 13 0 10 0 2i 0 43 0 02 0 08 0 G3 0 12 0 28

.

0 23
Température........ IG 2 13 G 15 2 18 21 - 22 9 , 23 l 23 l 21 G 19 4 18 2 17 2

Fié.
F.\ a put a lion............. 0 25 0 22 0 20 0 22 0 2G o :a 0 8.7 1 0 8G 0 .73

»

0 38 0 30
’i <11 q*é rature........ 22 i 2! 7 21 1 23 8 27 1 2*9 2 29 8 29 1 27 3 25 1 21 3 23 3

Automne.
Fv apurai ion.......... 0 17 0 14 0 13 0 |G 0 IG û 2# 0 34 0 il 0 3G 0 31 0 21 0 19
Température......... n 1 13 G 13 2 13 i 1.7 G IS 2 19 4 18 7 17 t IG 1 13 3 14 6

Ktaporalion par journée de stroco. — Il est 
intére<'jnt de connaître la marche de ce phé
nomène par vent de siroco. Nous avons pris, 
■i dewin, une journée caractéristique : celle 
du 22 octobre 1933. Lç vent du Sud a régné 
toute la journée, la vitesse moyenne a été 
de ♦» rn. 3. L’Iiygromélrie a varié entre 2 p. 1<V) 
et 20 p. lu). La température niaxima a été 
de ;n;° i et la température niinirua 22" .7. (Les 
normales pour Tunis «ont, respectivement, 
**our cette journée: 23° .7 et 13° 1).

L'évaporation totale enregistrée fui lî mil
limètres 3. celle donnée par le Fiche sYsl 07c- 
vce a 17 millunclrcs 9.

fn petit bac d’évaporalinn placé en plein 
air, dont on mesure la hauteur d’eau à I aide 
d'une échelle, a a-'cii'é 22 millinièdres O.

Les nombres indiques montrent l’impor
tance do l’élude de ce phénomène qui inté
resse. l’ingénieur chargé: des problèmes d'irri
gation ou de conservation des approvisionno- 
menls d'eau, l’industriel .s'occupant de sali
nes, briqueteries, teintureries, etc., l’agricul
teur. le paltmiogj'ie, eh*.

Dans le> di\erses formules caractéri*anl l’é
vaporation entrent 1 ms les facteurs dont on 
mesure les varia lions dans un observatoire 
météorologique QifCsSion, limpéiuturc, hygro

métrie, vent, cl*’.) ; U semble que l’étude sys
tématique d • l’évaporation dans les station.) 
niéiéor-,Indiques permettrait une étude paécise 
du climat.

\l. J. de Lutpige, •aide-météorologiste à l’ins
titut et Q)e>er\ atoirc de physique du globe du 
Puy-dc-Déane: l.v verglas à Clermont et au 
Puy-ilc-üôme:

Le ver.las est un phénomène rare, il se pro
duit l’hiver par temps de brouillard lorsque II 
température est légèrement inférieure à Ode- 
gré. La présence d’un brouillard ou surfusion 
ne. suffit pas pour expliquer !c verglas, il faut 
uiiüi que le sol fuit froid, Ainsi que l’ai9
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JunhimiL Le jdi«'n<>.uèiic prend /lu par -qUe i 
•le l'arrivée «le la n«ige ou par !«' «tcsel. L’art- j 
gine du u lulas ••-/ «lu»’ au pa»>age «le tl >«'on-> I 

;i travers dns cnuctu’s «l'air « hauJ 
dans le» régions un peu élevées «Je l'atmo- 
sphère.

M. l/ihrvusle, prufisH-ur «à il faculb' des 
h W‘ii« «rs de l’tiim T'Uu d«* Pari», et Mme Y. 
lAbroustc. pr*q*aral«-ur à Fécule <l«s hautes 
élule-, \ amihon undéccunale des c/tuipo- 
manies diurne et gruii-diurne de la tléel'nai-
ton. •

C«dle nol«; >«î f.ipporte aux relations entre 
l'activité solaire et !«•» composantes diurne et 
senii-diurjic de la «h.Vlinnls«jn magnétique'. On 
trouve «pie Ir* amplitudes et les phases de ces 
iP rnière» ont une \arialion uiKléccnnale et on 
doniD* une «relation numérique entre J’arnpii- 
tndc d« la < ompo» inte undccennal d ■ l’acti
vité solaire et relie de chacune dos courtes 
iindéceiinales concernant J'amplitikle et la 
plia-e «les rompo»anles diurne et seml-diurno : 
u Paris et à ira la via .

SI. Fernnnd-A. ItomcaUj docteur ès -cionccs, ! 
m« inbre de la société de cliimi«j-p!iy»iquc, di- 
noteur dô l'institut du Thorium,’ tait une 
eoinmunieal'mn sur Vu isotope (le l'hélium \ 
«i• i*11 a dérouv'Tt eu continuant les travaux de ' 
!S. V. Henri, '>nr le deuxième i»olope d«i l’iiy- | 
«trogèii** dans IVau lourde, et ceux de fiainow, 
sur la désintégration artificielle des éléments.

i:«d ivrtopc de ma "a* il est analogue à la 
parti«’nl«’ « nu » «h-» nébuleuses. Il appartient ! 
a la. famille du «radium, mais n'existe qu’en 
ijuanlité infime.

SI. Edmond llolhé, doyen de I.i Faculté «1<s 
5ciene*’s, direeleur de 1 institut de physique du 
giol>e «le, l’université de Strasbourg: c.oustruc- \ 
loin et élwle d'un élvctruscopc pour rayons 
jh mirants.

Cet «;1 ce t rose ope .4 feuiües d’or a une ca
pacité de l’omlr*' du centimètre; la déviation 
«•t d'n no «division de i’échcüe par volt. Il 
<*st destiné à l’Cdmlc des radiations pénétran
tes des diverses origines. L’intérieur est cons
titué par une rage de zinc qui émet peu do 
rayon* secondaires sous l'influence des rayons 
ultra y. L'étude systématique de l’instrument 
a conduit à renoncer à constituer l'instrument 
lui-même par une cage de plomb dont l’acti- 
vjlé compliquait l’étude. Tout le dispositif est 
riaeé A l’intérieur «l'une cage de plomb en 
I«anneaux démontables, métal datant de plus 
d!un suvie. n«> écrans amovibles «l’épaisseur 
variable jusqu'à 10 centimètres démasquent 
une fenêtre inférieure fermée par une plaque 
«l'aluminium mincie, et ainsi la partie infé
rieure admet des rayonnements de pénétra
tion- diverses.

Des dispositif» spéciaux permettent d'effec
tuer les diverses mesures indispensables en 
radi«s»« Uvité. Tout 1 ensemble est transportable 
pour h-s mesures sur le terrain.

• SI. toi. Salles, physicien adjoint k l’institut 
de physique du globe de l’université de l'a- 
ri» présente les remarques sur les luibles aui- 
pliludes de UtfVariation diurne (le la conifio- 
sarde horizontale, observées à Sill.a au cours 
des années 1906-1918.

M. Dauvillicr admet comme conséquence 
de sa théorie des aurores polaires, que les 
jour» sans aurore doivent être accompagnés 
d'une absence des variations des éléments 
magnétiques, et que ce fait doit être surtout 
apparent an voisinage du solstice d’hiver. 
L'auteur a examiné 1rs valeurs de la compo
sante horizontale publiées par l’observatoire 
de Sllka (Alaska) nonr l’intervalle 1005-1918 
et n’a pas relevé <fc jour d'amplitude nulle.
11 étudie les valeurs les plus faibles de celte 
«amplitude, et ne trouve qu’une corrélation 
•peu Intime avec l'activité solaire.

M. Jean Savard, du laboratoire de physique 
(le i'uuiversité de Louvain, fait une commu
nication sur: Vn principe voureau: le jrrin- 
ripe de compensation <le Vénergie électroni
que et de l'énergie de répulsion dans les mo
lécules non polaires.

Si on Hrr.iche successivement le3 2n élec
trons qui, dans une molécule, forment une 
«oiinhe de liaison entre deux, plusieurs ou 
tous les atonies «le celte molécule, on sait 
que le travail «iép«TVSé o#-t représenté par la 
somme «îles 2n premier.» potentiels d’iorusation 
correspondants :

s2n
°ni ni ^ * iu l2n 

m *
i I*e même, le travail nécessaire r*our enlever 
à JL’Ciiùcfâ. ûioc Irons est rc-i

présenté par la somme «les n premiers polen- 
ii«d» «l’ionisation:

sa=VHa+.......‘a’

lluîrc d«j> deux ions A în d’une molécule â„, 
avant perdu ses 2n électrons */<■ liaison,
"exercent les forces de répulsion qui aceom- 

, b sent le travail cerrespondaot a l’écarte- 
ment «le» noyaux depuis leur position d'équili
bre dans la molécule normale jusqu'à l’iufiut. 
Os forces do Coulomb accomplissent un tra- 
vail A (U).

f.'énergie de dissociation de la inoiécu’e en 
«lemx at-nnes est donc:

il c.-l impossible, dans le, cas général, de 
calculer ou mesurer A (U). Nous avons alors 
jiosé le principe fondamental suivant : l’énergie 
de répulsion A (tl), s’exerçant entre les i-«n» 
«l’une mobiculc ayant perdu tou» «ses électrons 
de liaison, est mesurée par la différence des 
accroissements des potentiels d’ionisalion de 
«la molécule et des atomes, par rapport h des 
lois de croissances linéaires de ces potentiels 
en fonction de leur ordre. Ou écrira:
io a (l'i — /s"n — 2n f ) — (i>n — 2 I \1 “1 m m’ 1 a — V»
Ijn et la étant les potentiels d’iorii»ation expé
rimentaux de la molécule et de l'atome.

Si ce principe e«t exact, il en résulte que 
l’énregie de fondation ou de dissociation d'une 
molécule A. est donnée par la xelaliou:

2 l> = 2n. /Im - ln'; volts,
et pour une molécule quelconque, dont Itss 
atomes sont reliés par une même couche de 
2n électrons:

fu’l voli».o° D = 2n. I,u • I ,'n 
avec la condition : ü n.

a ■« 
2n.

na définit la valeur de l’atoni»'.
Le principe de compensation a été «Jirecte- 

ment vérifié, cl trouvé rigoureusement exact, 
pour la molécule d’hydrogène, la seule dont 
nous connaissons les 2n potentiels d’ionisation 
successifs. .

Mais il a été indirectement vérifié pour 
toute une série de molécules dont les énergies 
«le formation vérifient exactement les formules 
2 et 3. Par exemple: n.. fL <>,; ct2;
HCl; CO; CO,; SO,; C,*N,; HCN; CH,; CH- 
CH,; CH*CH; CH, = Cll„ etc.

F.n conséquence, nous proposons les lois 
suivantes:

I. — I.'énergie de liaison réalisée entre deux 
atomes par une mémo couche do 2n éle U tus 
est égal i\ un multiple simple et toujours en
tier <fe la différence des potentiels d’ionisalion 
de la molécule et d-; l’atome.

II. — L’énergie de liaison représentée par 
une même couche de 2n électrons entre un 
nombre qutdc«»ii|Mî d’aluine», est égale A U 
somme des différences des potentiels d’ionisa- 
Uon de la molécule et do chacun des atomes, 
chacune de ces différences étant affectée d’un 
multiple simple et toujours entier.

Ces lois sourit, au point «le vue énergétique, 
l’équivalent dc> lois gravimétriques fondamen
tales.

Enfin notaient pas inscrit» h l’ordre du jour 
deux autres mémoires dont il ed donné lec
ture :

If. Hubert, administrateur en chef des colo
nies: Les cyclones dans les jmiijs tropicaux.

M. André r. «y. administrateur en chef de 
la marine, à IiWonnc: Essai de classi/tcnUon 
des phénomènes de la géophysique.

SE« T»«*N DK (iéOCRAPlIIE

Séance du mercredi 4 avril 1934.
Présidence de M. !.. Gallois, professeur lu> 

uoraiic de la faculté des lettres, vice-pré»t- 
dent de la section de géographie du comité 
des travaux historique», assisté comme se
crétaire, de M. Ch. de La Unnciérc, secré
taire de la section de géographie.

La parole est donnée à M. Y.-M. GolAet, 
docteur ès-lettrr>, secrétaire général du co
mité national français «le géographie histori
que et d’histoire de la géographie, pour la 
communication üiivanic suc i.es caries an

glaises manuscrites des seizième et dix-sep» 
tième siècles de la Bibliothèque nationale de 
l'aris.

L’une «les éede» «art-ographiques d'Europe 
les nioiu» connues, niais non la nviius inté
ressante, est celle qui fleurit dans l’Angle
terre éltsabélUaine et Jucobttc A partir de 
K»7r» et dont les grandes œuvres étaient toutes 
«léj.'i parues un tiers de siècle plus tard. Leux 
nom» seulement en sont restés j«opulaires, 
celui «lu fondateur, Christopher Saxton. et ce
lui de John Spced qut, en 1(H1, publia The 
Théâtre of the Empire "/ Gréai Bedaine. 1 un 
«le? plus majestueux in-folios de son siècle.

Mais entre ces deux grands noms, on a pu
blié avec la plus regrettable, injustice celui 
«le l’excellent « surveyor » John Norden. 
De même, dans la seconde moitié du dix- 
septième siècle, empressés à le classer parmi 
le» économistes -- et dans leur domaine il 
fut un précurseur — on a négligé <lc donner 
la gloire «jni lui revient en cartographie à 
Sir William Pctty, Fauteur du prermor ca
dastre de tout un pays levé sur le terrain; 
Sir William fut d’ailleurs aussi le véritable 
fondateur de i’urilhropogéügrapliic, un siècle 
et demi avant les anthropogéngrapbes «lu 
dix-neuvième siècle.

Or notre biMmUtèquc nationale po»>èdo 
deux ouvrages manuscrits des [dus précieux 
de ces deux auteur.».

I>; Ms r*8 du f«*n«ls anglai» est la Délinéation 
of Sorlhamptonshire de Jotm Norden, «pii 
«mnlieut ou Ire ia description géographique un 
plan de Nortiianipton et une carte du comté; 
le manuscrit est de 4591. alors «jue la seule 
édition qui en ait été faite, celle de 4720, est 
basée sur un manuscrit sans cartes de D’.IO,

Infiniment plus jaécicux est encore le Ms 
«le Pctty. 11 sc compose de deux grands at
las in-folio contenant 214 cartes des baron
nies d’Irlande, les 2/3 au 1/40.000, le resle 
pour la plupart au 1/80.000, basées sur des 
levées au 4/10.000. (Tes cartes, je l'ai montré 
dans ma Transformai ion de la géographie po
litique de l'Irlande au dix-septième siècle duos 
les ravies et essais unthrnpogéographUjucs de 
Sir William Vetty, ne sont pas comme on l’a 
toujours dit, dca copies d une collection — 
d’ailleurs en grande partie détruite aujour
d’hui — de» archives irlandaises et de la bi
bliothèque Lausdowne: ce sont les originaux 
d’une grande œuvre g«mgraphique absolument 
distincte du cadastre et (pic Petly ne put 
pas faire graver.

Ainsi notre bibliothèque nationale possède 
deux des plus précieux manuscrits de l’école 
cartographique anglaise, dont l’un (les atlas 
de Petly) a la plu» curieuse et la plus ro- 
manesque odyssée, puisqu’il fut enlevé par 
un corsaire français au début du dix-huitième 
siècle. El il importe que de tels jnvaux ne 
soient pas négligés.

M. Ch. de l/i Haiicièee rappelle la belle 
lhè»<! de doctorat de M. Goblet sur le cadas
tre de l’Irlande enlevé en 17<»7 par lin corsaire 
français et maintenant à la bibliothèque na- 
(tonale.

il y a, dans notre fonds anglais des ma- 
niiscrits, un autre «hicument capital, le Ms 51, 
l’atlas de vues prises à boni un vaisseau de 
Praké, qui a été publié en lOOU dans le Bul
letin de géographie du comité, il sc demande 
si l’école cartographique anglaise ne dérive 
pas de l’école dieppnDo, Jean H<>z<’, hydrogra
phe dieppoi», ayant «'té mandé en Angleterre 
par Henri MIL

M. Goblet expose qu’en effvt, 1 ancêtre des 
«cartographes anglai», Robert Lydie, avait 
commencé s.i carrière à f’.alais, qui fut jus- 
qu’en 1558 A l’Angtclerrc. J.a liaison entre l< s 
cartographles française et anglaise «au » • 
tième siècle sc trouve par là établie.

M. L. l’hincouard, correspondant honorai: ï 
du ministère «le l’éducation nationale, mem
bre de U commission départemenlaie »i« » an
tiquités et de» arts do Setnc-n-Oisc à Arttiio^, 
fait une communkalion sur «« la frontière de 
l’Artl (en Ycxln français), de la période cei- 
tique h in féodalité, «i’après la « arte «le la 
forêt éditée par la section en 1815. m. i*ian- 
rouanl a retrouvé, dans la forêt «le l’Arti, 
tou» les anciens châteaux <!«»nt ie» ruines se 
retrouvent en d*'iior» <1v ia collégiale iirslallée 
au douzième siècle )»ar l’arcbcvêque de 
Rouen, lieux d’entre eux furent détruits p-n” 
ordre «1c la reine Buthildc.

M. hmôte tp/tolis. j»r««Teneur agré-’é «I tii»- 
tuHu' dUjj'Cvw u'Aibi. a cuwyc iU(C connu uni-.
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ni ion intitulée: Les limites du diocèse de 
/ ihIcvc à la fin de lancien régime 

\ i i fin do l’ancien régime, le diocèse de 
i.îlÈvc est, avec ses 78217 hectares, l’un des 
in.iins étendus du Languedoc.

<es limites, tracées le plus souvent par la 
injure «ont particulièrement nettes, a 
l’Ouo't elles coïncident avec la ligne de faitj 
I,. l’Hscandorguc, plateau calcaire recouvert 

île basalte, depuis la source de 1 Orb. au Sud- 
cmc<t des Rives, jusqu’au Sud-Ouest de Rre- 

\u Sud, le Lodévols est borné par de 
bas’plateaux de roches primaires, qui consti
tuent le dernier prolongement de la Monta* 
imc-Nnirc au delà de la coupure de l’Orb, et, 
a partir du Sud-Est de Villenouvetle, pat la 
Dourbie jusqu’il son confluent avec l’Hérault. 
A iT«t la limite remonte l’Hérault jusqu’au 
Nord-Est de Saint-»iuilhem-le-Désert, s’appuie 
ensuite sur un petit affluent de la rive droite et 
va courir à travers les chainonscalcaires issus 
de la Sérane, Apres et désolés. Au Nord, le Lo- 
dévois est borné par la Vis, rivière sinueuse et 
profondément encaissée, de l’Est de Madières 
j, i oihM de Novaccllc; de là la limite, après 
;,uijr décrit une large courbe ou Sud de Vis- 
«ec, lient s’appuyer sur la Virenquc, à son 
confluent avec le Cbevalas et la suit vers 
l’amont jusqu’au point où celle rivière s’in- 
fléctiit neitcmcnt vers le Nord; dès lors, jus
qu'au Sud-Ouest des Rives, la frontière sem
ble coïncider assez bien avec la ligne de par
tage des eaux entre la Méditerranée et 
l'Océan, autant que relie notion peut être 
précise sur le Unie calcaire.

Dans ces limites, le diocèse de Lodève cons
titue une individualité géographique marquée: 
il correspond essentiellement au bassin de la 
Lorgne. Cette modeste rivière de .18 kilomè* 
ires draine des réglons extrêmement variées: 
au Nord, un mauvais pays. Je plateau juras
sique du Larzac méridional; au Sud-Est, par 
delà ta région intermédiaire des « Ruffes », 
un bon pays, les alluvions tertiaires et qua
ternaires de la rive droite de l’Hérault.

Enfermé dans des limites indiscutables, 
romposé de régions qui se complètent en 
s’opposant, ii n’est donc pas étonnant que 
le laxlèvois, en tant que circonscription dis
tincte, remonte très liant dans le passé. Le 
diocèse de Lodève, qu'l existe dès le cin
quième siècle de notre ère, semble corres
pondre <A peu près exactement au territoire 
d’une tribu de Volques Tectosages au temps 
de la Gaule indépendante et A la « civiles 
Lutevensis » de l’époque romaine. Le « pa- 
gus Lutevensis » de la période barbare som
me englober aussi les mêmes lewitoircs.

La Révolution n'effacera pas toutes les tra
ces de ces antiques limites: c’est ainsi que 
depuis 1790 les frontières septentrionales de 
l’ancien diocèse de Lodève séparent le dé
partement Me l’Hérault de ceux du Gard et 
de l'Aveyron, de l’Est de Madières jusqu'au 
Sud-Ouest des Rives.

M. Gallois, en félicitant M. Appolis. sou
ligne l'intérêt qu'il y a A étudier .«ur le ter
rain même les limites naturelles d’un pays.

M. Ch. de'La bouvière, signale A ,W. Appo
int l'existence des coller Rems beat et do Lan
guedoc A la bibliothèque nationale, oïl peu
vent se trouver des renseignements datant 
de Colbert sur les limites du diocèse de Lo
dève. Comme M. Appolls rappelle avec rai- 
.-on que les diocèses épousèrent souvent les 
limites des tribus gauloises. .V. Ch. du i.a 
boncière se demande ei le mot celtique 
icoranda (Ingrandc, Eygurandc, Guéranne), 
qui Inarquc la frontière d’ime tribu, se re- 
trouve aux confins du diocèse de Lodève.

AL Chnhanier sigruile des .Gironde aux con- 
fln< de certains diocè-es méridionaux. Et 
M.Ch. de La bouvière confirme en effet 
qu’au congrès de Gienuont-Ferrand, JW. Four- 
nier, archiviste du Puy-de-Dôme. avait si- 
gnalé des déformations semblables d’/Yo- 
rauda.

Inc communication: Pour un glossaire et 
hn atlas loponymique* (ram ais.

M. J.-K. Gérock, correspondant du m^ i%'èie 
de I éducation nationale. Ancien attaché à la 
MtyJothèque de Strasbourg.

I ne question posée depuis une série d'an- 
nées au • programme • proposé pour le con
grès d« s sociétés savantes semble tendre A 
«moreer, par extension, la confection d’un 
glossaire toponymique français, lequel devrait 
contenir, avec*les nom» des liçux habité',

ceux qui se rapportent à la géographie phy
sique, aux lieuxrfits, etc.

Il serait évidemment du plus haut inté
rêt que ce travail, qui embrasserait certaine
ment quelques millions de vocables, dont 
beaucoup renferment non seulement des ves
tiges de langues anciennement parlées dons 
notre pays, mais aussi des reliques d’ordre 
historique, économique, sociologique et au
tres, jiùt être envisagé sur une liasc ration
nelle. Ce serait une œuvre considérable qui ne 
pourrait être entreprise que moyennant la 
création d’un organe centralisateur A même 
de réunir et de coordonner les résultats que 
ne manquerait pas de faire apparaître une 
grande enquête collective à effectuer par ré
gions. par exemple.

Dans le but de susciter pareille organisa
tion, d’en affirmer Futilité, la portée scientifi
que et nationale, ainsi que de démontrer cer
tains moyens pratiques A mettre en couvre, 
M. J.-E. Gérock, de Strasbourg, a présenté 
u:i mémoire succint accompagné d'un choix 
de cartes de différents styles et d’échelles di
verses, de spécimens de relevés à faire, lui 
ayant servi A poursuivre des éludes exactes 
de toponymie a base topographique, 6e rap
prochant do celles que comporterait la ques
tion à laquelle il a été fait a:iu*iou plus haut.

Une de ces cariés expose l’extension géo
graphique et les relations topographiques pour 
l'ensemble de la colonisation germanique en 
région de langue française, qui a produit, au 
cinquième siècle probablement, la grande 
famille des noms de lieu se terminant en an» 
en France, en eus en Suisse romande, de 
part et d autre du Jura, et s’étendant à 
1 Ouest jusqu’à la Saône, à l’Est se raccordant 
directement au domaine homologue des noms 
«lama ns en ingen.

Une autre fait voir, pour une vaste région 
comprenant tout l'E*l de la France avec celles 
adjae.cntes en Suisse et en Allemagne du Sud- 
Ouest, le rapport existant entre le licudit tout 
A fait caractéristique de Maison-Rouge — Ro- 
Ihes-Haus, avec le réseau de voies antiques de 
coùmiunicalion. Une troisième, A l’échelle du 
ÎOO.UOG6. établit, au • moyen d'un coloriage 
très poussé, dans la région qui avoisine Metz, 
la discrimination des noms de lieux habités; 
dans ce pays diverses colonisations sont ve
nues se toucher sans presque s c pénétrer.

Des tracés plutôt schématiques, A échelle ré
duite. avaient pour objet d’esquisser la dis
persion des ternies tels que: Condamino(faut 
en France qu’en Suisse romande), Vaivrc ef 
congénères, telle que la donne la carte d'éfat- 
tnajor; on celle des localités dont le nom le 
termine par court, dans la France du Nord et 
de l’Est, et en Rclgiquc.

A/w. Gallois, Chnhanier, de La boneière 
Miroi, .\ppolts,. prennent part à une discussion 
«iiuxnér* «ur l’intcrosanle communication de 
.«/. Gérock, que ses cartes coloriées rendent 
très facilement accessible.

I ne communication sur la Dénomination 
dvs habitants, études top» ni y iniques, est faite 
par JW. Pierre Lnrnc, ig»cleur de l’université 
ne Paris, ingénieur agronome à Gurgy 
(Yonne). J

De.s loponymistes s'appliquent A rechercher 
les formes anciennes des notas de lieu, et à 
rectifier, au besoin, leur ( rthogrnphc actuelle.

Nous nous permettons de leur signaler un 
antre service A rendre : celui d’indiquer com
ment désigner les habitants d'bne localité 
donnée.

Leux des villes ont su trouver de-s noms 
savants: |iar exemple. les habitants de l'onl- 
A-Monsson se disent Mussfnonlins.

Mais la majorité des habitants de nos vil
lages ne savent pas comment il* doivent s’ap
peler.

Ainsi les habitants de Mont-Saint-SuJpivr 
(Yonne) «e disent les Mon lois, inof incovn- 
plet. La désinence ...ois doit-elle être mainte
nue ?

Ou Iromr <l*s to’iuiuai-ons en ...nia, ...aïs, 
...in, ...ien.

Les habitants de Chablis sc di-ciit (.‘babil- 
sicn*. Or, la même \ allée du Serein renferme 
un grand nombre de localités terminée* par 
un y. Gel g correspond, parait-il, ail suffixe 
latin ne us.

Peut-être serait-il logique de dire Ligna- 
eiens. Villacicns, Poiitignacien*. Ilérincicns, 
Gurgiacieiis, pour désigner les tiabitants de 
Ligny, viHy, Pontlgnv, Héry, Gurjrv, loutes 
localité* de i’Yonné.

Qu’on groupe donc les noms de tous les vil
lages par affinité et qu’on essaye de donner un 
mun logique A leurs habitants. Ce sera m 
exercice Intéressant et utile, car on voudrait 
bien posséder des qualificatifs réguliers et, 
si possible, euphoniques.

Lu municipalité de Rléneau (Yonne) a mis 
la question A l’ordre du jour. Après étude, 
le maire hésite encore entre plusieurs ter
mes tournant autour de bhmoviens. Seul lo 
radical étymologique Plan parait acquis, liien 
qu’il contrarie le bien actuel.

La désinence ...iens semble assez générale. 
Elle s'applique parfois aux habitants de toute 
une région.

Los Algériens sont les habitants de l'Algé
rie, les Algérois sont les habitants d’Alger.

Le terme ...ois parait Ici plus restreint, et 
cependant Français s’écrivait François;

Qui mettra de l’ordre avec autorité dans 
ces désignations ?

Une enquête toponymique en Savoie, h'ote 
sur la recherche des noms de lieux cl l'éta
blissement de la nomenclature cartographi
que en pays de montagnes.

Sous ce litre, Af. Henri Mettrier, membro 
non résiliant du comité des travaux histori
ques et scientifiques, Tend compte des re
cherches toponyiniqucs qu’il a effectuées, do 
1929 A 1912, en vue de mettre au point la 
nomenclature de Li nouvelle carte de France 
du service géographique de l’armée, en Ta- 
renlaise et en Maurienne. Cette élude a 
perlé sur 11 feuilles au 20.0R0» couvrant une 
superficie de f.Hoo kilomètres carrés. La no
menclature des levés originaux comprenait 
2.321 noms; 8F> ont été corrigés et 1.122 noms 
nouveaux relevés au cours do l’enquête. 
L’auteur expose la méthode qu’il a suivlo 
pour parvenir A ce résultat. Il montre l'insuf- 
flsanee et les défectuosités do la nomencla
ture du cadastre, les difficultés que l’on ren
contre et les précautions qu’il faut apporter 
dans l’interrogatoire des habitants. En ce qui 
concerne le mode de transcription des noms 
de lieux savoyards, II se prononce contre 
l'orthographe phonétique et pour une fran
cisation basée sur la correspondance admise 
depuis longtemps, dans le pays même, entre 
certains sons patois et ceux qui en sont 
l’équivalent dans la prononciation française. 
On maintiendra donc, en principe, les gra
phies traditionnelles, mais en ayant soin 
d’y apporter les modifications nécessaires 
pour donner A la nomenclature cartographi
que la correction et Fhomogénéité qui, jus
qu’ici, lui faisaient défaut. Une des consé
quences de celle francisation sera la suppres
sion de* finales en az cl en oz, et leur rem
placement par l e inuct français, quand la 
prononciation est atone. Celle réforme ortho
graphique a été admise par le service géogra
phique dès 1921, sur la proposition de 
MM. If. Mettrier et E. Gaillard. En terminant, 
l’auteur du mémoire insiste sur l’avanfago 
qu'il y aurait A |torlcr sur la carte au 20.000» 
une nomenclature aussi complète que pos
sible, surtout dans les régions montagneuses 
ol elle est plus nécessaire qu’aillcurs. I<a re
cherche i*t l'étude des noms de lieux sont 
une opération longue et délicate que le topo
graphe chargé de lever le terrain est le plus 
souvent hors d’état d’accomplir d’une façon 
satisfaisante. Malgré les progrès réalisés dans 
cet ordre d’idées, la toponymie de la nouvelle 
carte de France laisse encore beaucoup A 
désirer. Elle ne pourrait être sérieusement 
améliorée que si le service géographique, 
accordant enfin A celte branche de la topo
graphie toute l'attention qu’elle mérite, pos
sédait un personnel de spécialistes offrant an 
point de vue de In bonne exécution du tra
vail le" garanties de savoir ef d’expériemu 
nécessaires.

La séance est levée à II hejires.

sk* Tins h* rtuminr.iK r.T I)'iiist«»ihk 
(Jusqu'à 1711»).

Stance du mercredi 4 avril 1934 (soir).

Li séance est ouverte A quatorze hciircf, 
sou» la présidence de W. L. LevUlam, profes
seur à l'école des Chartes, membre du co
mité, en présence de WW. Omont, préside n* 
de la section; Auvrag, Dupont Ff^rner, f rard, 
membres du comité. Secrétaire de la séaneej 
A/. Brunei, secrétaire de la section
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M. P.-M. Bondois, de la société <le l’école 
dc3 Chartes, présente une Sot? sur l’échelle 
et te consulat de Satalieh an dix-septlime sié-
cle.

Le con«îilat de Satalieh fAdalla, Asie mi- 
in ure, vil.i>ct de K<>nia) fut établi en 1607

f»ur Matthieu Grosson et Thomas Gaillard 
I fut ensuite entre les mains de F. Beaulan 

et de J. Mazerat, puis de Nicolas Faure et de 
Fr Mazerat. Les mémoires de ce Mazerat 
(1475) prouvent que c’était un très petit con
sulat, et des faits confirment qu’il n’a jamais 
joué un grand rôle Jusqu’à sa suppression en 
lf/.M.

M. le secrétaire résume une élude commu
niquée par M. L. Honoré, correspondant du 
ministère à Cannes, Intitulée Vnc boutique 
de libraire à Toulon en 1709.

Cette 'boutique était tenue par 1rs frères 
Faure, dans la rue Bourbon (rue de la Itépu- 
Wiquc). A la suite de la faillite de ces com- 
rntrçanis, également imprimeurs, leur maté
riel typographique et leur tonds de magasin 
furent inventoriés. Ou y releva notamment 
plusieurs casses de « ciceros » et de gros « ro
uit,ns », nue presse complète, une galéo. d»it 
composteurs, « des moules de bois pour faire 
de petites images », etc., ainsi que i.200 ou
vrages environ, dont-certains en plusieurs 
exemplaires, correspondant approximative 
ment à 10.000 volumes, quelques-uns remon
tant nu seizième et au dix-septième siècle, le» 
autres constituant dos nouveautés 

Ces ouvrages concernaient la théologie (330', 
la morale et la philosophie (80), le droit m 
main, canonique et civil (70), l’histoire, l'o."* 
dhéologiê, la numismatique et l'iiérnldiqu-' 
(230), la littérature ancienne et moderne 
française et étrangère (135), la géographie 
(40). la marine (10), la défense militaire (10' 
l’agriculture (0), les sciences et tes beaux- 
arts (2.'»), la médecine générale, la chirurgie 
et la pharmacie (30). A ces diverses collec
tions, s’ajoutaient une demi-douzaine de pé
riodiques et près de 130 ouvrages destinés à 
l’enseignement.

M. Honoré tt réussi A Identifier la presque 
totalité do ces ouvrages dont il donne à la 
fois les titres, le nom des auteurs, les dates 
et Jteux d’impression, ainsi que le nombre 
des exemplaires en magasin.

Son travail apporte non seulement quelques 
détails nouveaux sur la technique et le déve
loppement de l'industrie du livre au cours des 
premières années du dix-huttième stècle, ma la 
aussi et surtout une inédite contribution A la 
bibliographie des lettres et des sciences à la 
fin du règne de Louis XIV.

M. F u ch s, professeur au lycée Charlemagne 
souligne 1’inférét de cette étude.

M. Je secrétaire analyse la communication 
envoyée par M. A. Uugurt, de la Société 
d’émulation d’Abbeville.

Lorsque l’amiral de Coligny fut fait prison
nier A la prise de Saint Quentin, il fut conduit 
par une brèche dans les fossés de la ville pou» 
Cire remis h un raestre de camp du rot d’Es- 
pagne. Ali mémo moment, le eapitafno Julian 
Hoinero, des vieilles bandes espagnoles, tom
bait de la brèche et se rompait une jambe 
C’était un ancien prisonnier de l’amiral à la 
reddition de binant, qui avait obtenu sa U 
berté par un échange avec un prisonnier de 
nationalité française. François Poste!, seigneur 
de Saint-Sam’eur-de-la-Campagne. Deux acte? 
notarié» des minutes de M* Le Blond, d’Ab 
beville, du 13 Juillet 1557, fournissent, sur cet 
échange, des renseignements Inconnus des 
mémorialistes et historiens tels que Françoi1» 
de Kabulin, de Thou et Brantôme, qui ont 
beaucoup parlé du capitaine Julian.

Parmi les prisonniers faits A Saint-Quentin 
par les Espagnols, se trouvait l’enseigne de 
la compagnie d’hommes d ormes de Gaspard 
de Coligny, qui, étroitement gardé au camp 
( u mi, parvint néanmoins a faire passer 
d’utiles renseignements aux Français. Son 
mun est resté ignoré. C’était Guy de Giffart, 
seigneur de llainicourt et de Gargeville.échan- 
son du roi. Libéré contre rançon, il s’occupait 
en octolfc 1557. h Abbeville, de se libérer des 
engagements d’honneur qu’il avait pris en 
captivité.

L’amiral de Coligny, transporté au fort de 
l'Ecluse, fut pris, en arrivant, d’une fièvre
«ni lui dura quarante Jours. 1) obtint de Phtll- 

ert-Kra manuel de Savoie un sauf-conduit
pour un maître de navire d’Abbeville qui vint 

r, de ce port en celui de 1 Ecluse.Jui amener.

un cliargement de vins de Gaiilac et de Bor
deaux.

En raison des dangers de la traversée, le 
patron de barque avait obtenu l’engagement 
d’OIc't de Coligny, cardinal de Châtlllon, frère 
do l'amiral, pour le couvrir de tous risques.

La perle de Saint-Quentin fut suivie à six 
mois de distance d’un événement heureux 
pour les armes françaises: la reprise de Ca
lais. L'amiral de Coligny avait conçu un plan 
e ut pour l'attaque de cette ville, en hiver, 
avec rassemblement de transports et navires 
dans la baie do Somme. La mise en mouve
ment de cette flottille sur la côte devait s’ex
pliquer aux yeux de l’ennemi en éveil par le 
ravitaillement d’Ardrcs et de Boulogne. Coli
gny avait amorcé l’exécution de ce projet à 
Abbeville en 1596 par des envoie do blés, 
d’avoines et de vins A Ardrcs. Le duc de Guise 
n’eut qu’à suivre ce plan retrouvé dans les 
papiers de l’amiral en captivité.

D£s que la ville de Calais fut redevenue 
française, le receveur des ports et havres de 
Picardie substitua les pouvoirs qu’il tenait de 
l’amiral à un oftlcier de Calais, pour la per
ception des droits d’amirauté.

Ces faits, restés dans l’ombre, sont éclairés 
par les documents des archives d’un notaire 
d’Altbeville de l’époque: M° Ilonoré Le Bloud.

M. le Dr E. Lomicr, de la Société des anti
quaires de Picardie, a transmis deux listes de 
fonctionnaires do la marine à Saint-Valéry, 
lieutenants d’amirauté, officiers des classes, 
commissaires de la marine, administra leurs 
de la marine (seizième-vingtième siècle).

M. Jean Vinot~Pféfontaine, président de la 
Société académique d’archéologie, sciences et 
arts du département de l’Oise, donne con
naissance de ses recherches sur les serinons 
de Godclroy llcrmant, savant chanoine Jan
séniste de Beauvais au dix-septième siècle, qui 
fut recteur de l’Université, et a laissé un 
grand nombre de sermons manuscrits, réunis 
par lui en volumes. Cinq de ces recueils, pro
venant tous de la famille Le Mareschal, fa
mille érudile de Beauvais, ont été retrouvés: 
quatre sont entrés par voie d'acquisition dans 
les archives du marquis de Luppé, au ehâ 
teau de Beaurepaire (Oise) ; lo cinquième, 
échu par voie d’héritage au baron Borel dr 
Breiizel, se trouve dans sa bibliothèque au 
château du Yicux-Houen-sur-Bresle (Seine-In
férieure). Ces cinq recueils réunissent un to
tal de cent quarante-neuf sermons, dont plu
sieurs prononcés par Godefroy Hcrmant à 
Paris.

M. Fttchs souligne la portée de ccttc com
munication.

La séance est levée à quinze heures..

SKi.lfON d'aRCHÉOI.OCIE

Séance du mercredi 4 avril 1934 (soir).

Présidence de M. Adrien Manchet, membre 
de l’Instilat, vico-préeidcnt de la section.

Secrétaire*. >ï. J. Toutain.
A/. F. Delage, membre non résidant du co

mité des travaux historiques, expose les élé 
ment» d’une sépulture gallo-romaine décou
verte à la Gora (llaute-Vienne). Un coffre en 
granit, de tonne cylindrique, coiffé d’un^ cou
vercle conique, contenait une urne cinéraire 
en verre; sur 1» haut du contenu reposaient 
des bijoux en or: six tubes de collier, uno 
bague et un anneau d’oreille. Parmi les rési
dus du bûcher, on a recueilli plusieurs objets 
en fer, notamment des fragments d’un réci
pient en forme de bouteille, dont la présence 
est insolite.

M. le président Adrien Blanchct pose la ques- 
*iou de savoir si les objets en fer font vrai
ment partie du mobilier funéraire; ce mobi- 
lier est fort Intéressant en lui-même- Il date 
peut-être du troisième siècle avant Jésus- 
christ, sans toutefois que l'on puisse préciser 
l'époque avec certitude.

Al. Ilené Candilhon, archiviste adjoint do 
la llautc-Garonne, fait une communication .sur 
la bigillographie de l’université de Bourges. 
Après avoir fait quelques remarques sur la 
diplomatique universitaire, il examine tucces- 
sivement les dix sceaux uu’il a pu retrou
ver. C’est, en particulier, le sceau p:ineipa) 
de l’unirersUé et ceux des faculté*. F.n ter
minant, il signale l’existence d'un sceau de 
la nation germanique.

AL Adrien blanche! ajoute quelque* obser
vations sur les sceaux deu universités du 
moyeu Age.

M Etnm. Guyot signale quelques monument' 
mégalithiques près du village de Teruaul 
(Côte-d'Or). Dans la région montagneuse so 
trouvant à l’Ouest de Ternant (Côte-d’Or), se 
trouvent deux dolmens qui n’ont encore Ja
mais été signalés. Ils ont fait l’objet d’une 
élude de notre part après avoir été fouillés. 
Ils contenaient des sépultures accompagnées 
de mobilier funéraire constitué par ui outil
lage en silex et en os. Egalement une ciste 
se trouvant à proximité fut fouillée et a 
donné un mobilier identique. La forme d<-s 
outils recueillis et la nature de la poterie 
noms permettent de classer ces monuments au 
premier âge du bronze.

M. Adrien Blanchet, qui a eu l’occasion do 
visiter le site archéologique étudié par M. 
Erara. Guyot, donne sur les monuments décrits 
des indications complémentaires. M. Armand 
Viré explique comment i! peut arriver nue 
l’on recueille dan? des mégalithes des objets 
très postérieurs à l’époque néolithique.

M. //. Il u gon, membre de la Société histo
rique et archéologique du Limousin, décrit un 
jeton limousin de 1692 concernant l’hôtel des 
monnaies de Limoges. Ce Jeton de bronze, 
non reproduit jusqu'ici, est de Jean-François 
Martin de La Bastide, président trésorier de 
France à Limoges en 1092. Ce jeton, qui, 
d’après la légende de l’exergue, se réfère h 
un aménagement de l’hôtel des monnaies, est 
orné de la figure d’un monument tout durè
rent, la fontaine d'Aigoulènc, monument 
municipal entretenu par les consuls, de sorte 
que cette pièce a été surtout citée par les 
érudits limousins comme une médaille se rat
tachant à l’histoire de celte fontaine.

Cependant, en 1692, J.-F. Martin de La Bas
tide n’occupait plus, depuis sept ans, la charge 
municipale de consul, tandis cm’il était, depuis 
1690, chargé de diriger la Monnaie rovalc. 
M. Hugon voit dans la figuration de la‘fon
taine, surmontée des mots Kihil sibi, une 
allégorie ayant trait aux dépense? faites, sans 
profit pour lui, pour l’aménagement de la 
Monnaie par ce proposé qui fut précisément 
remplacé en 1692-1693. Ce jeton est également 
intéressant à un autre titre, en ce qu’il est 
le seul connu qui, en raison de la signature 
du graveur, puLsse être attribué d’une, manière 
certaine A 1 atelier monétaire de Limoges.

Af. Adrien Blanchct ajoute quelques obser
vations à la communication de M. H. Ilvgon.

M. Georges ragot, archiviste de la Société 
d’archéologie de l’arrondissement de Provins, 
a fait parvenir au congrès une communication 
sur les souterrains refuges de Provins.

On distingue A Provins trois sortes de sou- 
♦cirains refuges:

i° De grandes salles vofttées avec arcatures 
A plein cintre ou en forme d’ « ogive », dont 
l’une de leurs extrémités repose sur des co
lonnes isolées et l'autre .sur de simples or- 
beaux de pierre scellés dans les murs, ou bien 
encore sur des piliers engagés de forme carrée.

L’auleur explique les raisons qui l’amènent 
h conclure qu’il s’agit bien en l’espèce de 
souterrains refuges et non de simples caves. 
11 en examine successivement la construction, 
l’aération, les moyens d'accès et le mobilier;

2° Certaines galeries souterraines en forme 
do labyrinthe A un ou plusieurs étages, ser
vaient encore de refuges aux habitants des 
campagnes.

Creusées dans le tuf. elles ne comportent 
aucun travail de maçonnerie. Ces souterrains 
avaient le double avantage d’être peu coô- 
teirx el de pouvoir loger un grand nombre de 
réfugiés dans un espace des plus restreints.

De chaque côté de la galerie principale, de 
nombrm-e* chambres servaient apparemment 
A loger autant d»; familles;

3° Le? souterrains servant de communica
tion entre deux monuments militaires ou reli
gieux.

Toujours en ligne droite et mesurant J ra. CO 
de labeur sur 2 mètres de hauteur, Ûs sont 
construits A leur départ dans la terre meuble, 
puis s’enfoncent à la rencontre du sol ferme 
don? lequel Ils sont creusés sans l’adjonctiurx 
d’aucune maçonnerie.

A chacune «Icn extrémités, quelques nichas 
do mêmes dimensions que la galerie princi
pale, d'une profondeur d'environ 2 m W, sem
blent avotr servi d- corps de garda. Disposée»
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mi quinconce, elles tenaient les occupants à 
î’aliri «.les courants d’air.

l'aération sc faisait, scmblc-t-il, par des 
nuits maçonnés, situés à envinjn 200 mètres 
Ci uas des autres, et prenant l’air par de 
petites ouvertures ménagées dans une voûte 
à la surface du sol. .

De ces souterrains, M. ragot déclare en 
nvoir dressé un plan d’un rayon d’environ 
n\ à *Î0 kilomètres autour de Provins, travail 
nui lui a révélé que tous les villages, prieurés 
ou châteaux, étaient reliés à Provins où cha
cun pouvait se réfugier ou se ravitailler.

M Pagot a envoyé une seconde commu
nication sur Les vieilles enseignes de Provins.

Cette ville médiévale, si prospère au temps 
des foUSes de Champagne, avait à cette époque 
un commerce florissant.

On y venait de tous les coins «le ''Europe 
et sa situation sur la route royale de Paris 
à Troyes fut une des raisons de son grand 
développement.

Nombreux étaient les hôtels et cabarets ou 
s'arrêtaient marchands, et rouliers et dont les 
noms nous ont été conservés dans les archi
ves. .M. l’agot en a recueilli les noms dans 
Je.s manuscrits de ltivot, de l’abbé Ythler, de 
l'abbé Pâques, puis dans les ouvrages plus 
modernes de Galbois, de Fourtier et de No- 
geron.

Ces enseignes sont des plus variées. Certains 
commerçants se sont inspirés d'allégorie* ou 
attributs de leur métier; «J’autres sc sont con
tentés, comme on le fait )>oaucoup au jour* 
d’hui, de simples Inscriptions peintes avec 
plus ou moins d’originalité pour attirer l ût- 
lention des passants.

Quelques calembours ou épigrammes onl 
connu beaucoup de succès; ils ne -sont pas les 
moins curieux.

I)c toutes ces enseignes, M. Pagot donne line 
nomenclature qui apparaît fort complète et 
qu'il livre à la méditation du congrès.

I n troisième rapport du même auteur est 
donné simplement à titre de documentation 
sur U'> marques de tâcherons. Sans commen
taires, M. Pagot communique au congrès un 
recueil desdites marques, objet de recherches 
d’un de ses anciens collègues aujourd’hui dé
cédé. M. Ditsch.

II livre une copie de tes docirmenfs, dans 
le but d’apporter les quelques renseignements 
en sa possession pour aider aux recherches 
du congrès.

La séance est levée A quatre heures.

SECTION DES SCIENCES ÉCO.VONOÇI'ES ET SOCIAI.ffS

Séance du mercredi 4 avril t034 (soir).

La séance est ouverte A fi Ix'ures et demie 
sous la présidence do M. .1. de M&nmondc, 
membre du comité.

M. Chasse riaux, Intendant militaire, donne 
communication des deux éludes qu’il h adres
sées nu congrès sous les titres suivants:
in Illusions produites jwr In monnaie. I/é- 

lu-Je de l'histoire nous apprend qu’aux épo
ques «le crises, des secours en monnaie furent 
distribués aux miséreux. Les mémos moyens 
s’emploient do nos jours et les mêmes con
séquences fâcheuses sont A redouter.

ha monnaie ainsi distribuée atrophie la 
dignité humaine, paralyse le désir do tra
vailler, acoroil le mal en facilitant la fausse 
dis prix et diminue l’eftlcaoilé du remède.

Le secouru voit. «lans la monnaie, une pro
messe de la société «le lui fournir tous les 
prtKluits dont il a besoin. Or, la monnaie ne 
procure que les choses qui Ee trouvent sur 
un marché, et. comme les crises éclatent jus- 
leincnt quaivi les itiarcJisont appauvris ou 
dépourvus. le miséreux n’a que faire d'une 
monnaie impuissante A lui dernier ce quV 
avait cru obtenir jvar elle.

Alors, dans l’esprit du peuple, quel a été 
le but «les secours? Ou Mcu les denrées utile? 
existaient, et ce sont d'infâmes profiteurs qui 
J'*s cachent; ou bien elles «'existaient pas, 
et ce ?«»nt les personnes ayant prescrit et 
«rgauisé la romi-o des secours qui on* trahi

malheureux. lies «leux rôles, il faut cher
cher |o« coupables pour les punir et sc ven- 
g’T. t^i haine, la col» ro «e développent en pro
voquant, «lans le pays, des mouvements péni
bles et reiluiila'hlcs.

Ainsi «Jonc, |j monnaie, trop «bon laminent 
attribuée aux « sans travail est plutôt né

faste aux nations qui toujours en pâlissent et 
parfois en meurent.

Cetto communication donne lieu A de très 
intéressants échanges de vues et à une discus
sion assez étendue.

M. de Mirimande remercie d’abord M. Chas- 
seriaux de son Intéressante lecture et prend A 
son tour la parole sur le sujet traité et pré
sente les observations que lui inspire cette 
étude. 11 demande à M. G. Blondel, qui assiste 
A la réunion, s’il ne serait pas disposé A faire 
connaître son sentiment personne] sut la ques
tion. M. Blondel répond à l’invitation, 
puis M. Chasseriaux répond aux observations 
présentées.

2° Conséquences d’un conflit armé sur le 
cours du change international. — La signa
ture des contrats internationaux, en vue d évi
ter tout conflit armé, prouve que même les 
plus pacifistes prévoient que la guerre est 
toujours possible.

Pendant une guerre, il y a appauvrissement 
de la nation: porte d’hommes, destruction de 
riclicsstxs publiques et privées. En mémo 
temps et en plus, il y a augmentation des 
charges du Trésor et diminution de ses res
sources.

Pour combler ce déficit, qui croît avec la du
rée de la guerre, l'Etat emprunte et met des 
monnaies fiduciaires ey circulation, avec l’aide 
d’un établissement de crédit.

L’augmentation progressive des monnaies en 
circulation dans le pays, simultanément avec 

*la diminution des denrées et des produits mis 
en vente sur les marchés, provoque la hausse 
incessante des prix, parce que le rapport en
tre les monnaies et les objets offerts aux ache
teurs grandit, chaque j(*ir, du fait de l’aug
mentation de ces monnaies et de la diminu
tion des susdits objets ou produits. Le prix 
étant le quotient de ce rapport, le prix de cha
que chose s’élève donc d’une façon continue.

Puisque le nombre des monnaies augmente 
de plus en plus pour acquérir des marchan
dises toujours semblables, c’est que l’unité 
monétaire possède un pouvoir (l’achat de 
moins en moins grand.

Or, les monnaies, pour jouer correctement 
leur rôle, devant être réversibles et interchan
geables, et le change international ayant pour 
but de procurer des monnaies, de noms et de 
nationalités différents, mais Identiques dans 
leur valeur, il en résulte que l'échange de^ 
monnaies étrangères a pour hase la compa
raison du pouvoir d’achat de chaque unité mo
nétaire considérée.

C’est en quelque sorte rétablissement de la 
parité des monnaies, lorsque celles-ci ne sont 
pas en métal précieux. Les assises des cours 
«lu change varieront alors comme cette pa
rité- qui sert de bise A la conclusion des mar- 
ehée passée après la comparaison des dattes 
avec les créances. Chaque jour, la constata* 
lion des accords ainsi conclus fixe le cours du 
chnri-f.

L’Etat belligérant, pour soutenir la lui te, est 
contraint d'effectuer, à l'intérieur et à l'étran
ger. des achats divers et toujours Importent*. 
De la sorte, il devient pour son i<a>^ le débi
teur prédominant, presque unique sur le mar
ché mondial; cette situation est aggravée, 
parce que toute l’industrie nationale Travaille 
en vue d'approvisionner l'année et non plus 
lK>tir exporter.

Les créances sur les étrangers «ont milles, 
puisque nées avant ta guerre, elles s’éteignent 
pan a peu.

L’Elaf, par conséquent, reste presque seul 
débiteur de l’étranger, sans trouver de contre
partie dans la nation.

I n Etat, chez lui, peut payer ees créanciers, 
à l’aida dé la monnaie créé i et mise en cireu* 
htir.n par une loi, en vertu do «a qualité de 
puissance publique. Hors de scs frontières, il 
n’( -1 considéré qu’avec sa qualité de personne 
morale et n'en possède que les attributs.

Les litres et documents émis en son nom, 
ou ceux portant sa signature ou sa garantie, 
-ont alors forcément négociés dans h's ban
ques étrangères, comme des effets de com
merce «Ic'iiités h |»ayer «les créanciers.

Or. le respect et l’exécution des engage
ments ainsi pris pendant la guerre, par un 
Etal, ré>ii?tcront «vrlainenient de son triom
phe dans l.i lutte. I» mouvement d«*s armées 
influera donc le taux auquel se négociera le 
papier, taux qui sc reflétera sur ko cours du 
change.

Mais ces doux causes de variation des cours 
du change sont occultées par les combinai
sons et les trafics que provoque l’appât du 
gain, sans lequel le change international se
rait mort-né. Faire naître ce change, entre
tenir sa vio dans des conditions favorables 
aux échanges, lors d’un conflit sangiunt, de
vient nécessaire pendant toute la duréo do 
la lutte, car aucun peuple ne peut vivre en 
temps de paix, et moins encore en temps de 
guerre, avec leu ressources trouvées exclu
sivement sur son territoire.

Les payements à l’étranger étant de plus 
en plus difficiles, au fur et A mesure que 
la guerre se prolonge, certains payements — 
quelques intérêts, par exemple — restent in- 
disponsablcis pour maintenir la confiance et le 
crédit. La résistance, la victoire d’une nation 
résultera non seulement de ta valeur de ses 
armées, mais aussi de son organisation éco* 
noruique bien comprise.

M. le président remercie l’auteur de cette 
communication, il le félicite de l’esprit tri* 
juste et très judicieux donl elle fait preuve.

11 faut savoir gr<5 A M. Chasseriaux de sa 
contribution oartir.iilièrcmcnt intéressante aux 
travaux du congrès avec les dernières éludes 
dont il vient d’être donné lecture.

M. Albert Italie, docteur ès sciences A Fa- 
ris, e’est fait Inscrire en vue d’une commu
nication sur Jean-Baptiste Dumas, savant et 
administrateur.

Né en 1800 A Alès (Gard). J.-B. Dumas, 
mort à Cannes en 1884, pendant la période 
de sa vio qui s’est écoulée do 184U A 1870, 
après avoir accompli ses principaux scienti- 
llquce, s’est consacré A l’administration 
comme dépulé, ministre de l’agriculture, sé
nateur et président du conseil municipal do 
Pari-:. L’action,de J.-B. Dumas fut particuliè
rement efficace dans le domaine do l’organi
sation des recherches scientifiques et de ren
seignement pratique des sciences. En ce qui 
concerne l’agriculture, il faut rappeler à l’ac
tif do Dumas la création du Crédit fonder 
et «on essai d'institution d’une représentation 
professionnelle de l’agriculture.

Dumas a joué un rôle de premier plan dans 
la transformation de Paris qui s’est faite do 

A 1870 et qui a crée des voies nouvelles, 
un réseau «le distribution d’eau potable, un 
circuit d’égout, au conseil municipal et au 
Sénat il fut un conseiller technique particu
lièrement écouté et dans toutes «es inter
ventions il fit preuve d’un esprit aux initiatives 
administratives les plus heureuses.

V. de Mérimonde remercie M. Banc de son 
exposé très vivant.

M. Schrpcrs (£.), membre de l’académie Nu- 
nikiia, Bruxelles, a, sous le titre général Le 
plan de circulation monétaire, adressé en 
quelque sorte la table des matières de l’ou- 
vragu qu’il se propose vraisemblablement 
d’écrire sur celte importante question.

En l’ahbcncc «le son auteur. Il est difficile 
de résumer un travail très consciencieux, qui 
vaut surtout par son caractère lectinique et 
par. sa sublilité.

L’ordre du jour étant épuisé, d»s remercie
ments sont adressés aux congressiste*» qui 
ont suivi la séance do la section et il leur 
est donné rendez-vous à la session de l’an 
prochain.

sw.tio.» n’iiisToihe Monr.nsK (depuis 171."») 
i l li'lllsruli.'B <'ONTEMI*0H.V|\K

Séance du mercredi 4 avril 19J4 (soir).
Présidence «le M. Pagès.
Secrétaire: M. Gamble Bloch.
Sous le lilrc De l'origine heauraisine du 

peintre fui ri .ven Louis Hcltoutlongne, i.t r«nn- 
raunii il ion de if. i.'inr'in. archit ste «lénarte- 
n» niai honoraire, membre de la société ar
du* «logique historique de Clennont-de-l’Oise, 
a |M»ur hui «b* rechercher d«* quelle province 
était originaire Louis de HotiHongne, qu’on a 
voulu rattacher A Jean de Bolojiie, aux Bas- 
** I. dit* Hoiilongno, «Je Goulnmmiers, au pein
tre ValcnUn. ft d’autres encore, el donl le 
(lesceiHiaot, le marquis «i«* L'Ilôpilal, a cIiit- 
ché les commencements dans la rég on «J'Ar- 
xas.

Il montre, d'après .'es dorumenls mémos qui 
furent réunis a : « x-hulUème siècle sur l'ini
tiative <1 • i marquis «h* J.'lfûp lal, «pie les pein
tres («arisiens tirent leur origine du petit vil*
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j0 de Coizeaux, commune d’Esmlllcs (niset, 
oit la famille, une famille «te simples la hou- 
retirs, est établie Oi*s Je milieu «lu quinzième 
siècle, el que leurs parents, les Ta\«*rnier de 
lloulongne, installés A Clermont (Oise), au 
(Jix-sepliènie slèch*. sont d'un village v»>isir», 
Réinérangles, où Ils occupent une silualiou 
loulc moleste, sans rapport avec les préten
tion- nobiliaires qu’ils affichaient quan I Jean 
tic Boulloiignc fut devenu contrôleur général 
des finances.

N. Pagès fait remarquer l'originalité «lu pas- 
Mge direct d’un laboureur dans un office «le 
jmlicature.

i»f. l’abbé Menait, curé de Saint Inp'oberl 
par Marquise flNissle-Calais), raconte 1 Histoire 
tic l’ivtnHlnclutn de la liturgie romaine daim 
te diocèse d’Arras en ih51.

Entreprise «le dom Guérnngcr pour la restau
ration en France, de la liturgie romaine, ap
puyée par Mgr P.-L. Pari sis, évêque de Lun-
fres. Flic est envisagée favorablement dans 

e diocèse d’Arras sous le p<>ntlftcat de S F, 
le cardinal de la Tour-d’Auvergne I/mroguais, 
Testé très attaché au rite parisien.

l.a nomination de i’évôquc de Langres au 
siège d’Arras après le décès du cardinal mar
que dans le diocèse ta fin «lu rite parisien.

En quelques années, la liturgie romaine est 
Implantée partout tant pour l’exécution <l<«s 
cérémonies religieuses que twuc la récitation 
<lu bréviaire et ies chants d’églises 

C’est la commune de Yiilccroze (Var) que 
l’auteur de la communication, M. A.-Jacques 
Parés, a choisie pour étudier l'esjnit religieux 
un village pendant la Révolution. linns cette 
petite localité (1.105 habitants), fidèle à ses 
croyances, attachée A ses coutumes, amie de 
la tranquillité, indifférente aux excitations 
des meneurs, ce que l’on a appelé: « la per
sécution du clergé dans le Var » s’csl réduit 
è quelques taquineries administratives vis-à- 
vis d’un curé n’ayant pas su gagner l’alfec 
tlon de ses ouailles, qui, de leur côté, au
raient été bien aises «le la voir partir, mais 
qui, cependant « préféraient souffrir eux-mê 
mes que de savoir malheureux el qui, ne pou
vant être heur*ux avec lui, opéraient le de
venir sans lui ». A un point que lorsqu’il sera 
arrêté, momentanément, la société populaire 
li’hésitera pas à certifier: « que le ci-devant 
curé était membre de la société qu’il assis
tai! régulièrement aux séances dans lesquel
les il a toujours professé les lions principes «* 

Une des marottes de ta municipalité ville- 
croizoiso fut de prétendre réformer l'organi
sation ecclésiastique: dès 1789, elle demande, 
dans son • Cahier «le doléances », qu’il n’y 
oit plus qu'un évêque par province et. A cette 
époque, le futur département du Var possédait 
trois évêchés: Toulon Fréjus et Vence. Plus 
tard le conseil municipal demandera la sup
pression du k titre de curé », non plus par 
animosité contre le titulaire, mais « parce 
que le village ne peut fournir A la dépense 
excessive de 1.500 livres A un curé qui ne fait 
que le même travail qu’un vicaire dont te 
traitement est au-dessous de la moitié ». Cette 
suggestion, accompagnée de l'exposé de diver
ses léformcs, sera présentée, «le nouveau, A 
l’évêque constitutionnel, tors de sa visite pas
torale.

Les rapports cuire l'ad min Dira lion munici
pale et le clergé se traduisent par de petites 
vexations, presque aussitôt compensées par 
l’octroi de quelques faveurs. La société popu 
faire, dont foiti partie te curé et ses deux vi
caires, elle-même, n’agira pas autrement, 
même au moment où elle cherche A s'affilier 
aux Jacobins de Paris et veut « sc montrer A 
la hauteur «: elle tonnera contre « les énor
mes fleurs de lis qui décorent la croix du clo
cher * et qui y re>!ent «vu te p»;rit imminent 
qu’il v a d’y toucher », mais elle autorisera 
lu celébmllon de la f«‘-l«» de l'Epiphanie. « si 
tel e*l le plaisir des habitants ». à condition 
toutefois de « ne pas placer les figures des 
rois -ur l'autel ».

Toutes les frictions entre l'esprit religieux 
ancestral et les thés nouvelles auront la 
même puérilité jusqu'au décret «lu 3 nivôse 
on III, accueilli, à Villecroze, avec un enthoti- 
niïiiie qui ■ pousse un certain nombre de 
femmes, accompagnée.-* de quelques hommes • 
A venir A l’hôtel do ville réclamer • les clefs 
de l’église, A cor et A «ris, p«.ur y exercer, en 
toute liberté, leur culte ». La municipalité, 
•près un simulacre do résistance, cède pour 
a éviter quelques tumultes dans la ville ».

Entre autres particularités, citons que les 
habitants do Ylflecroze sollicitent, le 11 mai 
1793, l’exorcisme « d’insectes courant de gra
ves dommages aux blés ». et que, gravement, 
le consill municipal « assiste officiellement » 
à cette cérémonie où te curé » adjura les In* 
sectes «te respecter cette denrée, base essen 
tlelle de la nourriture des citoyens ».

Au point «le vue religieux, on peut regret
ter certaines défaillances ecclésiastiques, mais 
elb*s ne furent que momentanées, et tous les 
schismatiques se rétractèrent et rentrèrent 
dans te sein «le l’Eglise. Nous ne pouvons être 
plus sévères que l»i«**i qui pardonne aux re
pentis.

L’influence de la mode et du calendrier 
républicain n’eiit guère de répercussion dans 
l’étal civil de Yiilccroze: on n’y trouve «b* 
l’avi 11 (1793) A l’an VIII (1799), qu'une seule 
liberté; le n».*n de Marat, accolé A celui de 
Violette, ne parait pas davantage; seul un 
tailleur, séduit sans doute par les nom- en 
«'ai, récidive et prénomme ses deux fils: Titus 
et hrutus.

D’après les papiers «lu sixième bureau de 
la Deuxième assemblée des notables (1788), 
qu’il possède dans sa collection, M. Henri 
Tribout étudia les délibérations de ce bureau, 
«lirigé par le prince de Conti. On y trouve 
des détails importants cl inédits sur des ques
tions telles que la double représentation du 
Tiers-Etat el les conditions d’éligibilité, aux 
Etals généraux. Ces papiers apportent une 
utile contribution aux origines de 1& Révolu
tion.

M. Jules Camus, principal du collège de 
Mombas (Moselle), fait une communication 
sur lUschtcUler -et son industrie.

Sous un aspect assez banal, la cité de 
Blsehwiller peut, sans «toute, être considérée 
comme l’une des moins pittoresques des pe
tites ville- (FAlaace: elle n’en e-l îvas moins, 
peut-être, la plus hrtéressante par la richesse 
«le son passé et par la force de ses attaches 
A la patrie française. Aujourd’hui encore, le 
HischwiHéricn de vieille roche est profondé
ment fier «lu passé de son pays, passé dans 
lequel il est aisé de retrouver les sources de 
la vitalité actuelle de la cité et «le sos atta
ches nationales. Aussi n’est-ll pas besoin 
d’êlre historien, mats suffit-il d’être Français 
el d’avoir ressenti la joie profonde qu’un 
Français peut éprouver en se reconnaissant 
«•liez lui en Alsace, i»our se sentir irrésisti
blement attiré vers la,.connaissance du passé 
«le la petite capitale textile du Bas-Rhin.

Depuis que Blsehwiller a cessé d’être un 
petit village n’ay.'mt que l’élevage, pour res- 
souree, c’est par l’Industrie que cette agglo
mération a vécu et qu’elle est devenue ce 
(ju’ctle est aujourd’hui: non seulement le 
développement économique de Blsehwiller, 
mais su vie tout entière, et en particulier sa 
vie spirituelle, sont en quelque sorte fonction 
le son industrie, et c’est celle constatation 
qui nous a poussé A orienter le travail que 
nous présentons ici dans le sens où nous 
l’avons fait.

Un premier chapitre étudie le développe
ment de l'industrie «1e. Rtsrhwitter, depuis 
«es origines jusqu'en 1870. Nous y enregis
trons la naissance et le développement prn- 
gressif du tissage de la laine. Au cours du 
dix -septième «iècle. Blsehwiller a été le tç- 
fuge «le nombreux protestants, émigrés prin
cipalement (le France. dont le- noms A cou- 
sonnanec française son! encore nombreux 
parmi la population contemporaine. Ce sont 
■•c* émigrés qui uni Introduit A Blsehwiller 
l’indu si rie de la laine. Compromise un mo
ment pendant la tourmente révolutionnaire, 
l’adivité éeonumique «le Blsehwiller a repris 
sous l'empire, cl s’est considérablement dé
veloppée jusqu'en H70. malgré quelques cri
ses |*a-sagère-. V la veille «le la déclaration 
«h la guerre. BisfhwlIIcr comptait 11.500 ha
bitants «•! était en plaine prospérité.

Nous élihlion- «laiis un «second chapitre ec 
quV«l «levenuc l’iinlu-tric biselnvilb'rienne 
in iHlanl l'annexion. Le traité «le Francfort 
a été pour Blsehwiller. A ta fols, une ean=c 
«le ruine et de démoralisation : misère écono- 
«ni.jue et mi-ère morale d une population 
qui a perdu. A la fois, S€9 NHOOfCM et «a 
patrie. Conséquence; «vmigratk>n en masse 
\crs ta France, faisant perdre A notre ville 
plus de 4.r«nn habitants en moins de cinq an«l 
Jusqu’en 188.5. la stagnation est complète, 
et b s tentatives «b* redressement échouent. I 
partir de cette «laïc, nous enregistrons une 
lente auiéüoratiea de U situation économi

que. En 1910, la population avait rega-m»* 
plu- «le g.Ofxi Ame*!. Mais si l'industrie ~dc 
RisehwHIcr a recouvré une certaine impur- 
tance, elle a perdu de son originalité, ci! -p 
diversifiant et en se modernisant : l’industrie 
textile ce<sc d’être pnipomlérantc, et les so
ciétés se multiplient. Et surtout, Bisctnviller 
n’a pas retrouvé l’unité morale qui la carac
térisait jadis: ’,a fusion entre l’élément a’b*. 
mand et l’élément local de ta population ne 
s’est jamais accomplie.

Au lendemain do i’armislicc, Blsehwiller a 
retrouvé sa place au sein de la patrie. Elle 
a retrouvé «'gaiement tout son courage el al
lait enregistrer une nouvelle ère de prospé
rité. Toutefois, ses ambitions, soutenues par 
ies souvenirs de l’Age heureux d’avant 1870, 
ont peut-ètr<; dépassé ses moyens: toujours 
est-il que, dès 1920, de nouvelles difficultés 
comencenl A surgir, n est à constater que, 
si J9J8 a réparé 1871 el a redressé l'évolution 
de. bischwillcr, ce redressement a abouti, 
«tins des conditions plus heureuses, au même 
résultat (inc les tristes événements de la p««. 
riode précédente: l’indu si rte de la cité qui 
nous occupe a continué, A la fois, à se 
diversifier et à moderniser son organisation.

M. Charles Leroy fait remarquer nu'après 
l’annexion une émigration do familles 
bischwilérlcrwies s’est faite A Klbciif, et y a 
fait prospérer l’industrie textile.

M. lient? Jouaune est frappé de l’analogie 
•les vicissitudes do prospérité et «Ve dépres
sion avec celtes de l’Industrie textile nor
mande.

Un échange de vues a lieu entre les précé
dents congressistes el M. Pagès sur l’intérêt 
qu’il y aurait A étudier l’émigration en Nor- 
maiMle après la révocation de l’Edit «le 
Nantes et après l’annexion qui a suivi la 
guerre franco-allemande de 1870-1871.

sot.s-,un ion des documents de la révolution

Séance du mercredi 4 avril 1934 (après-midi).

Président: M. Marcel Marin.
Secrétaire: M. Charles Schmidt.
M. Roger Berland, professeur d’histoire au 

lycée d’Auch fait une communication sur 
l’élevage et les industries dérivées de Vêle- 
l'age dans le déirarlemenl de la Vienne sous 
le Consulat et le 1er Empire.

I. — Facteurs qui contribuent à augmenter
le nombre du cheptel dans la Vienne à l’épo
que napoléonienne. — 1° L’extension des
prairies artificielles: quelques propriétaires 
avisés, et notamment les maîtres de poste, 
travaillent à cette extension; elles sc dévelop
pent surtout quand on prend l’habitude 
d’employer le plâtre comme amendement:

2° La limitation de la vaine pûture: l'admi
nistration préfectorale fait appliquer le9 règle
ments restreignant ce droit, malgré de nom
breuses protestations; les dangers de mala
dies par le contact de bêtes contaminées avec 
des bêtes saines sont ainsi restreints; les pe
tits propriétaires ou les non-propriétaires ne 
pouvant plus taire vivre leurs quelques tê
tes de bétail, le bétail se concentre entre 
tes mains des moyens et des gros proprié
taires qui ont seuls assez de capitaux pour 
tenter d’améliorer les races;

3° La lutte contre les épizooties: des efforts 
sont faits j>ar certains jwopriélaires éclairés 
pour améliorer la tenue des étables et dimi
nuer les chances de contamination:

■ï° La lutte contre les animaux destructeurs : 
les lmip«, multipliés depuis les guerres de 
Vendée, sont combattus par des battues fai* 
tes sous la direction de lieutenants de Ibu- 
veterie.

II. — L'élevage. — 1° L’élevage bovin reste 
un peu négligé et le nombre du cheptel di
minue;

2» Le Gouvernement s’intéresse A l’élevage 
des chevaux en raison de la cavalerie im
périal»*; les )»ropriétaires mettent une grande 
émulation A obtenir des étalons du gouver* 
nement et la race est améliorée;

3° Le développement de l’élevage des che
vaux nuit A celui des mulets et des Anes; 
l'insurrection d’Espagne, en fermant la prin
cipal débouché pour les mulets, «mène beau
coup de propriétaires A cesser cet élevage;

1° Des efforts considérables sont laits pour 
améliorer ta race ovine par des croisements 
avec des béliers mérinos; l’action de proprié
taires éclairés se montre plus efficace que
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vinifia tire gouvernementale d’élablif un dé-
l£ de MUch mérinos à Avauton;
*5» Chèvres, nuisibles aux cultures, porcs 
ft volailles sont nombreux.

ni _ commerce et industrie. — 1° Le 
■romrncTçe du bétail est assez actif, surtout 
,'p.. lcJ départements voisins; les lames ont 
nn ta von de vente plus étendu. L’utUisa- 
tion du bétail par la boucherie augmente 
ni-ré la hausse du prix de la viande; 
Iü£rj os industries dérivées de l'élevage sont 
PU déclin: la tannerie qui n’a pas adopté les 
procédés nouveaux, la mégisserie des peaux 
5Lp la fabrication des lainages et de la bon- 
neterie de laine concurrencés par les coton
nades.

Puis V Louis de Cardenal, correspondant 
du ministère, fait une communication sur les 
%!uts de in péréquation rte l'impôt en i?JO.

Du moment qu’elle ne pouvait donner salis- 
J letton h la tendance intime du peuple qni 
était de ne ne plus payer d'impôts, tendance 
nu:il lui arriva d’ailleurs de manifester d’une 
manière assez brutale dans les débuts de la 
dévolution, la Constituante était obligée de 
réformer les modes d’assiette et de recou
vrement eu usage sous l’ancien régime. Le 
but de ses efforts en matière fiscale sera donc 
d’établir le rode des contributions d’après le 
triple principe conforme à la déclaration des 
droits: consentement de l’impôt par la nation, 
égalité de tous devant les charges, proportion
nalité de celles-ci suivant les facultés de cha
que individu. En d’autres termes elle cherchait 
à réaliser la péréquation de l’impôt.

Cette dernière peut être envisagée pendant 
Vannée 17.10, année de transition pendant la
quelle le législateur, pour ne pas tarir une 
source de revenus pour l’Etat déjà bien ré
duite, était obligé de laisser vivre les insti
tutions fiscales anciennes, comme ayant deux 
formes: une péréquation générale * résultant 
de la suppression globale des privilèges et 
une péréquation inuitvidnollc, effet de la pré
cédente et de toute évidence la plus directe
ment sensible au ciloyen imposable. Il ré
sulte des recherches que l’on peut faire j^nr 
celte période que les abus de l’ancien régime 
continuèrent a sc produire sous la même 
lormo mais en sens inverse, par suite de la 
mauvaise volonté el de la partialité des mu
nicipalités chargées d’asseoir l’impôt, lesquel
les sc ménagèrent elles-mêmes tout en sur
chargeant les anciens privilégiés.

En fin de compte, la péréquation générale 
prévu? par l'Assemblée nationale reçut une 
forte atteinte et la péréquation individuelle, 
tous les citoyens n’ayant pas été cotisés cha
cun scion sou (Ki, demeurait une illusion.

Au reste, il n’est guère possible d'établir 
des chiffres relativement cette dernière 
avant l’essai de la nouvelle contribution fon
cière et mobilière mi*o en uerciCfl en 1791; 
la question est d’ailleurs fort compliquée par 
suite du nombre des documents à utiliser cl 
des grandes lacunes qu'ils présentent.

St. Jean Douât, membre de l'académie des 
sciences de Toulouse, présente une élude 
sur La vente des biens nationaux iLt‘ pre
mière origine tlnns la rom ma ne de Mirrazet 
(Tarn-et-Caronnc).

La commune, de Larrazet. comprise, à 
l’élection aux Etats généraux de 1789, dan' le 
pays de Rivière-Verdun, était dans la juri
diction de l’abbaye de Bellepercbc. A la créa
tion des départements, elle fut placé»* dans 
celui de llautc-Karonnr. et le district de (irc- 
nadc-bcamnonf. En I*fi8, elle po-*a «taux le 
Taru-ef-fiaronne.

A la Révolution, sa population, d'un mil
lier d'habitant* environ, se composait do 
quelques familles noble*-', de bourgeois, de 
marchands, d’artisans et d’ouvriers du sol. 
P'us de. ui moitié de celle population (223 mé
juge* t-n 17931 s'employait exclurivement 
•Miv travaux agricoles, en qualité do ména
gers, laboureur*, métayer», maîtres-valets, 
domestiques. Nombre d'arti-ans consacraient 
une parité de leur temps aux travaux cham
pêtre*. t ne aisance réelle existait dans celte 
1'0(Mil;:lion agric de jusqu'au degré des labou
reurs inclusivement, propriétaires de a a 

1» hectares de ferr.- en moyenne.
Le décret des ii-17 mai I7*.a>. qui prc^crixit 

la vente des biens de première origine, per
mettait aux particuliers, comme aux muni
cipalité-^ i|e (aire des offres d'achat: il ne 
resta j»as sans (Vhn à Larrazet: d’a**ez nom
breuses demandes furent présentées. Néan- 
Jboin-, rien ne fut aliéné en dehors* des va

chères, qni eurent lieu, au cours de l’aimée
1791, dans le couvent des capucins de Gre
nade. t

Le lot le plus important — le domaine do 
l'abbaye (Bellepcrchctte) — d’une superficie 
de 78 hectares 7i arcs, fut acquis le G février 
1791, par Dupuy, chevalier do Saint-Louis,
Îiour la somme île 18.5"0 livres; il y avait ci 
rois compétiteurs.
Le moulin, avec ses dépendance*, qui 

appartenait aussi à l'abbaye (5 hectares 
G ares), fut adjugé, le 17 avril I7‘.M. au cor
donnier Louis Allais, pour la somme de
39.000 livres; il s’é’ait présenté six soumis
sionnaires. (Le même Arbus acheta encore la 
moitié d'un obit.> v

Le château seigneurial, apoarh-r.anl à l'évê
que de Montauban. abbé de Belle perche, avait 
été mis une première fois en vente le li mai 
1791; un seul enchérisseur s’était présenté. 
portant le prix â 4.525 livres. Mais le Lnrec- 
toirc, estimant que cet immeuble pouvait 
être utilisé comme établissement de bienfai
sance ou d’éducation publique, le retira de 
la vente, sc proposant d’en référer au dépar- 
binent. Malgré cela, it lut mis en adjudica
tion une seconde fols, et acquis par Jean 
Croc, seul soumissionnaire, le 7 août 1791. 
avec les terres qui l’entouraient (Miperlieb 
totale: 1 hectare 12 ares), pour la somme 
de 5.7UU livres.

11 n’y eut {dus ensuite que la vente de dix 
pièces "de terre, dont l’étendue variait entre 
9G ares et 9 ares, parmi lesquelles deux 
obits, le sol de la (lime, l’« ouvre «lu Saint- 
Sacrement ». C’est le noble Redon de Lapu- 
jado qui acheta ce dernier lot.

Los treize articles vendus formaient une 
superficie totale de 88 hectare* 85 arc*, re
présentant le seizième de la sii(>erfi( te coin 
munale. Tl y eut douze acquéreurs, dont onze 
de la localité. Ils appartenaient aux catégo
ries suivantes : deux nobles, trois travail
leurs agricoles (un ménager, deux labou
reurs), deux cordonniers, un arquebusier, un 
charpentier, un tisserand, un maçon, un 
marchand.

Dans la liste de3 divers soumissionnaire* 
— quelques-uns étrangers à la localité, cl 
achetant un peu partout — se présentent à 
peu près constamment les mêmes noms, ('es 
noms, on les retrouvera par la suite dans le* 
relations des événements révolutionnaires qui 
vont survenir.

Enfin, M. Lucien Noël, membre de In 
société historique de Pontoise et du Vexin, 
fait une communication sur Le domaine du 
Ruincy et son aliénation en l'an M.

Le domaine avait été vendu, en 17*'»P. au 
père de Philippe-Egalité, par François llippo- 
lyte Sanguin; le duc d'Orléans n'avait soldé 
qu'une partie du prix; le fils du vendeur le 
racheta en l’un VI, pour un prix dérisoire; 
M le revendit en *KH à M. C iroillon-BcsH- 
libre.

La séance cri levée à seize heures.

•»t».no\ i>t iîotaxwk

Séance du mercredi 4 avril 1934 (soir).

Pré«kleifi*c de M. Dlarny Léon.
St. J. Autrry% membre de la société d’horti

culture de îseuic-et-Oisc, fait une communi
cation *ur la culture fruitière en Seine-et- 
Oisc. Il in-i-le -ur la plantation assez récente 
d’arbres fruitiers se substituant à la vigne. 
11 -uhsisle. (jnclqucs vignes «|iii ne peuvent 
sc maintenir en raison de la concurrence éco
nomique. I-n région de la Bièvre s’eri spécia- 
Ihée dans la culture des fraisier*. Les arbo
riculteur.» de T ri*-1 en arblcotiers, ceux (B 
Monlinorr ncy pour t*** cerisiers s’aperçoivent 
de la dégénérr-cence (h; leurs arbres eu rai
son «P* l’épui-. ment du -<d. pêchers, poiriers 
et |(ommier* réri-lrnt mieux et sont rému
nérateurs. f/Aiileiir donne nue série d'indi
cations pciir le* traitements contre Je* insec
tes nuisibles Cl le* maladies cryplog;uMM|ue*.

I#ite i él ite bonnlomt a-ri-lante au muséum 
d’histoire nalurolle, présinle un mémoire Sur 
un cas (f hérédité en inoxau/ue rhez le mais.

Dans la descendance du pr<«luii du croise
ment de deux variété, de mais, l'une à grains 
II»-••* \ngi r- |«W) t autr lus ridés
(ml-nrécoce du Minnesota) nous avons trotfvé 
pii rt et F quelque* grain» dont t'atluimen, 
4 côté «fè ceux présentant le caractère lotale- 
juiut ridé ou totalement rond, *e trouvaient

partagés en deux accleur*. l'un présentant
'aspect ridé typique, l’autre l’aspect Tic<re. 

Cette disjonction en mo-aïquo e*t confirmée 
par l’examen en coupe de* nlhutneii. corné 
ci ridé d’une pari. blanc et farineux d'airire 
part.

Dc plus, certain* grain*, trouvé* -ur «le# 
épis hétérozygotes po-sèdcul, «ùte-.i côte, le* 
deux caractères des parent* sans que Ta ré
partition soit *rcforiale. i an* c« cri*, on ap* r- 
çoit des nodules blanc*, pulvérulent-, pmtr 
|( *(pie's l'ami(lon possède h** caractère* mi- 
ern-cnpiqurs de la variété li-*r\ Ces nodu
le.» ont une répartition irrégulière et lin vo
lume variable la ns la nâle iranriitcide co nén 
formant le rc-le de l'athiiinen. Cet aspect, 
absent citez le parent â grain* ril-’s Aj.par.iD 
dan* la descendance de grain* ridé.' provenant 
d'hybrides qni auraient dû être considéré* 
d'après leur nri2ine comme honvc/vcole- pour 
h* caractère de i’albuntcn.

M. Pierre Chounrâ, d(K-leur è* - teiice*, 
profe-senr ;i t’émde nationale d’4r.*rll» iilturé, 
n envoyé un Iravail *ur t.e bourgeonnement 
de tmlhHles sur les hampes florales des si il- 
1res.

Ix‘* .-cillée*, «ayant des tiaiopc- -an* feuil
le-. ne. (oujvtiil pas produire des bourgeons 
axillaire.- gomme il arrive -i -o.uv( ni étiez les 
Jis. Cc|»eriilant. en coupant les hampe* ll> 
rales ver- ta lxi-e, en le* (h'pouitlanl de leurs 
fleur.*, fit on le* conservant en atmo-fthère 
liuinidc ou bien la hase dan* l’eau, on ar
rive à provoquer la forrnaiirtn n<.Ivonlive «le 
«hulhilles iprès «le (a l»»"e "(•.•tionnée. chez 
(|U(lt|ijcS t spfves (t.iidifinion. Sri’la cerna, 
Ugacinthelhi azurea). Ce- )»nT»:l|i»* siai-si'nt 
de proiiférsilions *le l’épi»h‘iine et des lt*-its 
immédiateinent sou* jaceni». t.cur prottoc- 
lion montre qu’eu t'aji-fir«-c de* fleurs, ipii 
provoquent d'habitude Ta ru mh e de la -ève 
wr* les jeune- fruits, celle-ci peut avoir un 
flux descendant. Cmi Irai renient à «’e «pii se 
pas-e pour Tes feuille* de* mêmes c*|>èrcs, 
oh le Sens 4e*ccmlant du rôtira ni de sève 
n’a jamais fiu dtre chan^«;. 11 c-i donc p li
sible d’invtrscr ;i volonlé. < tii z tes Damnes 

.florales, le sens de circulation de la sèvo 
nutritive.

M. Auguste i.ouhiéte, docicur es .*cieip*eS, 
sous-directeur <tu laborahdre (d’anatomiecnm- 
jwtrée des végétaux actuel*, et fossiles du 
Muséum national d’histoire natureUc, fait 
nne rominunication sur la découverte de 
la zohlogarnie et du enmelèie stigmate intiij- 
orulnire chez te Colcospermum t.nnh (P/t n- 
dosperme-M ésocaryatc).

Dans la marcha au phénomène zofdogâ- 
inique découvert chez Te < ideospermuui slt> 
phanen.se. |*lantc fo-*iJo d» * terrains pri
maires. it cri très remarquable de conriatêr 
qu’H y avait captation des nnttiérl^las à l’in
térieur même ne l’ovule. gr.Ve au Migmaté 
se«>ile du nucellc: £upprc--lon du rôle vcc- 
teur du tube pollinupie et du rôle fixateur 
de* crampons protorptlasmiques qui coopèrent 
au para-iti*me de l’ardhcridic. aux (lApeus 
de certain* ti.**ns de ( appareil femelle. ch**z 
le* Endoprothaflées actuelle* (Siphonogames 
et (iinkf/o); dissémination Indirecte des élé
ments fécondateurs mâles dans le liquide 
aqueux du réceptacle olos et creusé dans le 
dôme nucellairc.

TU organe aussi (lauleincnf différencié (jue 
la graine plérido-pt-rnie., cenlrc d’existence do 
la vie aIc la «idanle, fournil de nicilleur» irnli- 
ces d'affinité- que le corps végétatif correi- 
pondant, relativement -impie «q uniforme.

M. Man' Si mon et, docteur «le l'université de 
Parts, • hargé de ffctupr m dp la valsai natio
nale des fcicnee*. iiréMUifi* un mémoire >i»c 
/ en tenee de \Janles à fpuiiituie rhioinoso» 
pi g UC drf nie nie rhez tes »«»s de Hollande.

ix1* iris de HoTlatbic. r»'•■*f«11.»ut du « roisè
ment de plusieurs e^pcce- .i nombres chro- 
mo-oi»iiqiic« (liffi-rerito: /. Tmgitana n - il. 
/. 3ïiphiuui et lusitanien n r 17, leur étude a 
permis de retrouver l'influence «le* géniteurs 
dans les variétés existantes pul-que, «l’une 
manière générale, il a été m >nlré (pie le nom
bre diplublc de chromosomes des hybrides 
<‘orresp(»nd exarleincnt à Ja *»»rnnie «Je- garnl- 
turx:s ••|ir(*mo»f»mi.jue* ijajflobJes de* espèces 
parentes.

Dan* ce* variété*, l’auteur a trouvé dei 
filantes h 2 n — 31 t. hngilana n * li X< 
/. \ighiotu n |7, et «h - irk lés à 2 n A* 
(/. Siphium n = 17 X. /. lusitanien «« 17J.

Haïr* la descendance «i( ce* derniers, ü 
existe, fait très rare chez les végétaux ci eu
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enlmaux, d( i plant41 I garnitures < hromoso- 
miimes soinaliques déficientes A 2 »* —Ir hypo 
diploïdes A 2 risSy. Mois J* s plantes hypoplol- 
«les Otant beaucoup plus fréquentes, il est sug
géré que les iris xtphium cl lusitanien sont 
lient-être des plantes polyploïdes (hypertétra* 
idoïdes) bien que n = 17 soit un nombre pro-
«nier. . . . .....

L*'i plantes déficientes ne sont guère 01110 
rentes des variétés normales, mais 1 hétéro
généité propre «aux hybrides peut cacher les 
arMdiftrations morphologiques qui pourraien’ 
résulter de cette anomalie caryologiquc.

La séance est levée à 10 heures 30.

sw.tios ne o£oü1(\piiik

Seaooe <tu mercredi 4 avril 1034 (aolr).

Présidence «le Af. II. Froldcvaur, membre de 
4a section de géographie *hi comité des tru 
vaux historiques, assisté, comme secrétaire, 
itc M. Ch. de La Roncière, secrétaire de la sec 
lion de géographie.

M. le commandant Binet, correspondant du 
ministère de l'instruction publique .1 Nantes 
présente une communication relative A la 
Préparation de l'expédition jiartieulièrc en 
Bretagne ( 1759).

Le duc d’Aiguillon, commandant en chef en 
Bretagne, avait reconnu, au commencement 
de la guerre de sept ans, les dangers résultant 
de la présence permanente de navires de 
guerre ou de corsaires anglais dans les eaux 
des îles anglo-normandes pour la liberté de 
tout le commerce maritime français dans_ la 
Manche occidentale; et il proposa, en 175G, 
I7.v<, 1759, d’entreprendre contre .lersey-Guer- 
nesey les opérations offensives destinées A 
nous libérer, il se heurta chaque fois à l’op
position des divers secrétaires d’Klat à la ma
rine. Mais l'idée germa A Versailles. Le duc 
de Ôholscul dressa, au printemps de 1739, un 
plan de campagne grandiose, trop compliqué 
liélas pour porter la guerre sur le territoire 
britannique, et il réserva au duc le comman
dement d’nn corps expéditionnaire destiné à 
effectuer une puissante diversion en Ecosse. 
L’Aiguillon, appelé A Versailles pour la mise 
au pojnt de ce plan, fit substituer la désigna
tion de Brest A relie do Bordeaux comme port 
d'embarquement; puis il rentra en Bret 
l*onr l’organisation do £on armée.

Le fhMS de Brest, excellent au point de 
vue .stratégique, présentait cependant des in
convénients majeurs, étant donné les condi
tions de la vie en Bretagne à cette époque. 
Difficultés d’onrlre militaire pour J« concentra
tion dans les évêchés de Basse-Bretagne, con
trée très pauvre, d’une armée de 25.0U0 hom
mes qui n’aurait j»u y trouver ni des canton
nements acceptables en attendant le départ, 
ni les rossourees en vivres suffisantes ï>our 
dssurer la subsistance journalière des troupes 

>ar l’exploitation des produits du sol. Impossi- 
»ilité de développer à la mesure des besoins 

de la marine et de l’armée la « corvée des 
charrois », prestation roturière, écrasante 
pour le* populations riveraines des grands che
mins et impraticable pendant la période des 
travaux agricoles. Et, surtout, impossibilité, 
étant donné la situation de guerre, de faire 
parvenir à Brest la flotte de transport affrétée 
entre Nantes et Bordeaux. Celle-ci put à grand- 
peine >e glisser jusqu’au Morbihan où les 
Auglais la bloquèrent. C’est pourquoi Vannes 
fut -iib-tiliié A Brest comme port d’embarque
ment.

D’Aiguillon s’occupa de l’organisation de son 
corps expéditionnaire après avoir assuré, au 
moyen de garnisons spécial»»»*, la défense des 
régions maritimes vulnérables. II dispersa ses 
troupes pour leur assurer le bénéfice «h* Ictus 
cantonnements de repos, quille A le* resserrer 
autour de Vannes au moment du départ. 
Enfin, apportant une modification contraire 
aux franchises de la Bretagne, il fll lever «leux 
bataillons de marche dans le* capitaineries
taixlo-côtes de la province, et il le* dirigea sur 

tr*»*t où ils furent embarqué* Mir le* vais
seaux de guerre du maréchal de (lonflan*.

Le dernier n'avait |*i> été consulté pour 
l*étaMI**cinei)t du plan de campagne, bien 
qu’il soit .(jM»elé A exercer le commandement 
en chef <le l'armée navale. 11 n’avait pa> foi 
dans le succès et Jalousait le duc d’Alguiüon. 
Aus*i les*rapports de service entre le» deux 
chef* ne furenl-Hs pas empreints de iv-piit 
de collaboration propre à la préjtamtion des 
grande» entremises. Le maréchal soumit

néanmoins au roi un projet de sortie, qui, 
réalisé au mois de novembre, sc termina par 
la dispersion do notre flotte A la bataille des 
Cardinaux {H novernhre 1739).

Les Anglais voulurent, après leur victoire, 
faire enlever, comme trophées, les canons des 
deux vaisseaux échoués devant le CroisiG. Les 
habitants s’y opposèrent par le tir de leurs 
batteries côtières, et l’ennemi, par représail
les, bombarda la petite ville pendant trois 
jours. Le maréchal quitta la Bretagne le 25 
novembre, laissant A d’Aiguillon la charge de 
prendre toutes les mesures de protection né
cessaires à la sécurité de la flotte de transport 
du Morbihan et des onze navires de guerre 
réfugiés daos la Vilaine.

l.a défaite des Cardinaux avait donc ruiné 
le projet de descente en Angleterre. Choiscul, 
devenu, en 1701, ministre de la marine, ne 
désespéra cependant pas de le reprendre un 
jour, si les circonstances Je rendaient néces
saire: et, pour en assurer le succès, H entre
prit l’œuvre de régénération de la marine 
royale.

M. Ch. de La Roncière rappelle les travaux 
du commandant Binet que Je Bulletin de géo
graphie a imprimés. Il estime que le comman
dant a donné un état exact de la situation 
de la marine en 1759 et aussi de la Bretagne 
d’alors.

M. Vroideenux demande au conférencier de 
quelles archives il s’est servi. — Sur Jes docu
ments des archives de la chambre de com
merce de Nantes, surtout, n'ivond le comman
dant Binet.

M. Louis Filippi, président d*- la société du 
Bastion de France, fait la communication sui
vante sur le bastion:

Le bastion de France est situé sur un ri
vage désert, A 6 kilomètres A l’Ouest de la 
Caile. il porte nu*si le nom de Vioille-Calle.

Ce monument historique, classé sur nos 
instantes prières, le 9 septembre 1930, par ar
rêté de M. lé gouverneur général Carde, oc
cupe, parmi les ruines si nombreuses de 1 Al
gérie, une place unique. 11 est le seul témoin 
d'un passé trop oublié: il fut la forteresse de 
Ja première avant-garde française nui devança 
de trois siècles le débarquement de notre 
armée A Sidi-Fcrruch. Il a le caractère sacré 
d'un sanctuaire national où gisent encore, 
dans un ossuaire profané, les restes des sol
dats de Sanson Napollon.

La société le Bastion de Fiance a été fondée 
pour sauvegarder, entretenir et restaurer cca 
ruines dont le délabrement est affligeant. En 
même temps, elle recherche et publie tous 
les documents, la plupart inédits, qui se rap
portent A i histoire du bastion et de ses fon
dateurs, les frères Lcuei, et Sanson Napollon, 
premier gouverneur royal des possessions 
françaises en pays barharesque, tué A Ta- 
bnrka, le 11 mai 1633, au moment où il allait 
donner A la Franco tout le littoral qui s’étend 
de Bône A Bizerte.

Les éludes et documents publiés par le 
BuBetin périodique de notre société peuvent 
apporter une contribution aux questions pro
poses par votre section de géographie.

Notre premier bulletin a publié*pour la pre
mière fois les plans et croquis probablement 
dessiné» par Sanson Napollon. Ces documents 
sont une reproduction photographique des ori
ginaux contenus dan* le numéro lGldi de la 
Bibliothèque nationale. Ils accompagnent le 
texte du « discours du bastion de France et 
des commodités qui s'en peuvent retirer » 
adressé par Sanson Napollon au cardinal de 
Bielielieu (même numéro). Ce discours n'avait 
jamais été publié intégralement.

Le huitième bulletin contient les plans cotés 
de l'égll*e, de la citadelle et de la tour, très 
soigneusement établi* par h** services du gou
vernement général. Non* pouvons y Joindre 
une collection de vins photographiques qui 
donnent, avec de grands détails, l'état actuel 
d*-* ruines.

Pour l hi'loire du ba*tion et, plus particu- 
lièrement de Sanxm Napollon, le quatrième 
bulletin a publié un autographe inédit et 
quatre lettres inédite* de 5*an*on Naimdion, 
puis un article sur « Mniseille contre le 1ms- 
tioifc d»* Franco

Dans le septième bulletin, texte complet du 
budget de Sanson Napollon.

Dans le dixième bulletin, quelques indica
tions *ur I histoire de la • Chronique de 
Paros ».

Ce précieux monument épigraphique se 
trouve actuellement au musée A*hmoiean, A
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Oxford. Il avait élé acquis A Paros par Sanson 
Napollon, qui était alors consul de France A 
Smyrne. Il lut fut arraché par un Anglais 
Thomas Howard, premier comte d’Arundel’ 
qui réussit A faire emprisonner Sanson nV 
potion pendant lo temps nécessaire pour l'en
lèvement de cette plaque de marbre.

La communication proposée sc termine par 
l’exposé des travaux qui sc poursuivent actuel- 
lemcnt au Bastion avec l’aide de la main- 
d’œuvre militaire fournie par lu compagnie de 
tirailleurs en garnison A la Calte (dégagement 
etdôbroussaiJlemcnt des ruines, rétablissement 
de l’ouverture supérieure de Ja citadelle, ré
fection de l’ossuaire qui contient les restes des 
soldats de Samon Napollon. curage et forage 
du puits qui fournissait l’eau douce au Bas
tion, enfin, projet de route entre le pont de 
la République et le bastion, sur une longueur 
de G kilomètres, étude d’une autre route, déJÀ 
amorcée, entre la Callc et le bastion, parallèle 
au littoral et -passant par les ruines de Moziru 
(G kilomètres également).

M. Ch. de La Roncière, félicitant M. Filippi 
de sa communication, rappelle que la Corse 
était française, ayant été conquise en partie 
par le baron de La Carde sous Henri fl, au 
moment où fut fondé le bastion de France. 
Cet établissement du baslion donna l’idée, 
dès 1572, A Charles IX, de négocier le protec
torat de ta France sur l’Algérlo, négociations 
qui n’aboutirent pas, mais consacrèrent offi
ciellement, de la part de la Porte, la recon
naissance de notre petite colonie de corail- 
leurs.

M. Mtchon, conservateur dau musée du Lou
vre, rappelle (pic Sanson Napollon remplit des 
missions en Asie Mincure et fut employé par 
ie savant Peiresc. Un des beaux ivoires byzan
tins du Louvre provient ainsi de Peiresc. « La 
Chronique de Paros », remarquable monument 
épigraphique, avait aussi été acquise par San
son Napollon.

Af. Froide vaux rappelle que AL de Grain ont 
s'occupa de Sanson Napollon. li eut souliaifô 
que M. Masson fût là. M. Masson a trouvé A 
Grenoble d’importants documents sur les com
pagnies du Corail. AL FilipjH déclare qu’il en 
a eu aussi connaissance.

AL André Giret, administrateur en chef de 
la marine, fait une conununiçation sur la 
« Découverte d’une pirogue monoxyle A 
Bayonne, en janvier 1934 ». cette embarcation, 
faite d’un tronc d’arbre, longue de cinq mè
tres environ, a été trouvée par le pilote Fran
çois Graclet, dans les vases de l’Adour. Il y 
en a de semblables aux musées de Saint-Ger
main et d’Autun, pour I époque gauloise.

Mais les coutumes ancestrales sont lentes A 
évoluer dans le pays basque et peuvent sub
sister pendant des siècles.

AL P. J. Charliat, membre associé de l’acadé
mie de marine, lit la communication de AL Bois 
sonnade, membre non résidant du comité des 
travaux historiques, doyen honoraire de la 
laculté des Icltres ue l’université do Poitiers, 
sur « la marine de commerce et de pèche de 
Bayonne et de 6alnt-Jean-dc-Luz; les arma
teurs et le commerce du LabourJ et du pays 
basque au temps de Colbert, d’après des do
cuments inédits ». AL Charliat y ajoute dos 
renseignement* personnels i*oui la période 
postérieure. H parle notamment de la pèche 
à la haleine, qui nécessitait de gros navires.

Af. Ch. de l.a Roncière e\|K>se A ce propos 
que la nécessité »lc fondre A terre le lard de 
haleine avait amené les Basques de Sainl- 
Jcan-dc-Luz A se rendre nu Spilzbcrg. qui 
porta, au temps de Richelieu, le nom do 
France arctique et eut alors un Port-Louis, 
un Refuge français. Ce fut un Ra*que français, 
François Sopilo, qui trouva le moyen de fou
dre à bord le lard de baleine. Au rosie, la 
pèche A la haleine, très fructueuse chez nos 
Basques au (hx-Scplièuie siècle, avait consi* 
réraoleinml flivhi au temps de I.<»ti * XV. I il 
humilie désintéressé, M. de La horde, tenta 
vainement à ses frais de lui (rendre le prestige 
passé parmi les Basques de France.

AL ( limitai fait défiler, pour illu-trer la com
munication de Af. Boissonnade et la sienne, 
d.*» projections de bâtiments marchand* do 
Rayonne et s-ain'.-Jean-de-Luz.

La mer monte-t-elle ? essai de géographie 
physique et océanographique, sur les mouve
ment» eustatique s (te la mer et ta subsidence 
des région* littorales allantiques entre Loire
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r rironde par A/. le commandant Deran- 
président de la société de géographie 

^ i océanographie de la Rochelle, ancien oftt- 
dor du service géographique de l’année.

m le commandant Derancourt se trouvant 
finiiéché d’assister à la séance, il est donné 
ii>rture de sa communication.

la mer monte-t-elle? Pareille question peut 
surprendre les esprits peu familiarisés avec 
les Phénomènes de la nature. Cependant, plu
sieurs auteurs n’ont pas craint de s’appliquer 
? i-» recherche de ce problème au cours des 
minières années passées Déjà, la géologie 
kc reconnaissait impuissante à expliquer les 
puissantes formations sédimentaires sans 
dire' intervenir des variations de niveau 
dans les océans A l’exclusion de tout autre 
phénomène d’oscillation pouvant embrasser 
des zones considérables comme celles occu
pées par le jurassique ou le crétacé, par 
exemple.

Suess en 1885, A. de Lapparent en 1901, 
Schiaparelli en 1889, docteur Néeris en 1922, 
Wégener en 11*24, Jardetzky, vavre, Bou- 
chayer en 1931. Pierre Dive en 1932, pour ne 
citer que ceux IA, parmi tant d’autres, ont re
cherché quelles pouvaient être les causes 
profondes qui devaient intervenir soit dans 
l’élévation du niveau des océans, soit dans 
les dénivellations et même la dérive des 
continents.

Les changements do niveau des masses 
océaniques ne sauraient dépendre que des 
forces attractives du soleil et de la lune qui, 
non seulement règlent les marées, mais qui 
exercent également leur influence, à longue 
période, sur le renflement équatorial du globo 
et entraînent, dans un périple de 257G5 ans 
la rétrogradation du point y (précession des 
équinoxes). Cette attraction des molécules 
du géolde se fait alternativement au cours do 
cette longue période millénaire soit au Nord, 
soit nu Sud de l’équateur en un balance
ment dont l’amplitude maximum s’élève jus
qu’aux tropiques, mais qui s’étend, plus ou 
moins atténuée, jusqu’aux régions polaires. 
Comme un pareil relèvement ne saurait se 
produire que par un transport moléculaire, 
il s’en suit, au fur et à mesure du déplace
ment du renflement géoïdal, .une augmen
tation ou une diminution de charge de la 
masse marine sur les fonds océaniques. C’est 
IA que se pose une autre question, qui a été 
précisément mise en lumière par des auteurs 
tels que Wégener, Vavre et, plus récemment, 
par M. Pierre Dive: la flottabilité des socles 
continentaux du sial sur l’enveloppe vis
queuse et A boute température, le suna, en
veloppe régnant sans discontinuité autour du 
noyau central, extrêmement lourd, rigide et 
incandescent: le nifé.

Le sial, qui peut être comparé aux scories 
des hauts fourneaux, plonge en partie dans 
le sima comme le* icebergs dans les flots de 
la mer polaire. Quant aux fonds des océans, 
ils ne sauraient Cire constitués que par une 
mince pellicule de sial qui. en raison de sa 
mauvaise conductibilité thermique permet 
aux zones profondes abyssales de conserver 
leur basse température A faible distance du 
situa où régnent plus de 2.U00 degrés. Il sc 
produit dans ces profondeurs un phénomène 
analogue aux laves encore incandescentes 
sous une enveloppe durcie et dont la surface 
permet la persistance de la neige sur les hau
tes cimes de volcans en pleine éruption.

M Pierre Dive explique la flottabilité des 
socles continentaux dans la masse visqueuse 
bien que relativement rigide du sima. Ces 
socles obéissent insensiblement aux forces 
grayifiques. Les marées statiques du cycle 
de la précession des équinoxes peuvent-elles 
exercer une influence sur l’équilibre archimé- 
mque des franges pélagiques et même >ur les 
/••nés littorales des socles continentaux?

l'ne étude suivie des côtes de l'Europe 
ocraient;,le révèle des changements profonds, 
uc-> traces anciennes ou récentes do transgres
sions et de régressions marines. M. Rouchayer 
l.V.,,,ît , ,m‘c b»R»»iment do méthode et de 
• i.irte tes variations de la mer aux époques 
préhistoriques, gallo-romaines et de nos Jours. 
Mus avons la certitude que la mer, sur nos 

^* de I-rance, n'empiétait pas sur les riva- 
ges qu deuxième siècle de notre ère, comme 
*!* iJP fai,1 ®lQ'>ur«l’biii. Des étendues considé
rantes ont été englouties depuis cette époque. 
Des ports florissants ont sombré sous les flots 

routes ont été emportées. La iner s’est 
rué,nc avancée A diverses reprise* dan« des

terres qui sont devenues des golfes. Plus tard, 
vers le dixième siècle, la mer s’est retirée.

Les calculs montrent que le dernier mini
mum de la marée eustatfque s’est produit en 
1250 de notre ère. En raison do la forte visco
sité du sima, on doit admettre que les oseil- 
lations des franges littorales et surtout celles 
des socles continentaux sc sont manifestées 
avec quelque retard sur les périodes de 
maxlma ou de minima de l’onde écliptique. 
Ces oscillations ont été enregistrées d’ailleurs 
par la géodésie. Les deux operations du nivel
lement général de la France conduites en 
1837-1809 par Bourdaloue et, en 1887, par 
M. Ch. Lancinant, montrent, avec évidence, 
que, d’une manière générale, l’oscillation 
presque nulle A Marseille va en augmentant 
au fur et A mesure que l’on s’élève vers le 
Nord-Ouest. Les courbes de même valeur cor
rective entre les deux nivellements suivent, 
en Charente-Inférieure, les lignes de moindre 
résistance, les thalwegs, les failles, les de- 
pressions marines. 11 ne saurait être, IA, ques
tion ni d’erreurs de calcul, ni d’erreurs dans 
la conduite des opérations. ....

Les constatations faites en Charente-Infé
rieure et, en particulier, A la Rochelle vont 
nous permettre de conclure.

L’ancien golfe du Poitou a révélé en maints 
endroits, au-dessus de l’épaisse couche de 
bri, des vestiges des temps préhistoriques 
(époques robenhausienne et néolithique), 
avec des silex, des haches, des graviers et 
des lits de rivières quaternaires; au-dessus 
des vestiges, des traces de la civilisation gallo- 
romaine. Le tout à été recouvert par des allu- 
vions marines A scorbiculaires (layanions), 
au sein desquelles on a trouvé des pilotis, des 
pirogues gauloises, des fibules en bronze, un 
soc de charrue triangulaire, des médailles 
aux effigies des empereurs romains des 
deuxième, troisième et quatrième siècles; sur 
les rives des anciens rivages sc voient en
core les vestiges de tours-signaux, de phares 
élevés aux quatrième et cinquième siècles.

A partir uu onzième siècle, les moines de 
Cluny et de Citeaux et, plue tard, avec 
Henri IV, des associations pour le dessèche
ment des marais fournissent la preuve que 
la transgression marine des quatrième et cin
quième siècles a pris fin et que les terres 
deviennent cultivables grâce aux canaux et 
aux digues qui sont établis dans les anciens 
marais. .. . , .

.Si l’oscillation des franges continentales et 
pélagiques parait être la cause principale de 
ta transgression marine du début de notre 
ère, il est, cependant, évident que le mouve 
ment ascensionnel eustatique de la mer a re-

Eris depuis la période de minimum de 1250.
a preuve en est fournie par les observations 

fuites dans le port de la Rochelle où la mise 
A découvert d un ancien mur de quai cons
truit aux environs de 1720 et l'étude d un 
plan et profil de l erilrée du vieux port avec 
ses deux tours Saint-Nicolas et de la Chaîne 
munirent que le niveau de la mer qui était 
de 72 centimètres en 1709 est, aujourd’hui, 
de 3 m. GO. Ce niveau s’est donc élevé de 
4 ni. 32, co qui représente un peu plus de 

sici ’1 m. 92 par 
Est-ce bt

ttcle.
.... „„ „.en réellement d’élévation des eaux 

qu’il convient de parier? N’y aurait-il pas. 
egalement, un affaissement du sol.

Je crois que les deux phénomènes se mani
festent soit concurremment, soit avec des al
ternances plus ou moins marquées.

Il est impossible, en l’élat actuel de nos 
connaissances, d’évaluer avec quelque préci
sion l'intensité de la montée eustatique pro
prement dite et les effets de la subsidence.

Ce que l’on peut affirmer, c’est que la mer 
monte depuis 1250, mais cette montée n’est 
pas sans Influence sur les socles continentaux 
et entraîne, avec quelque retard, des phéno
mènes de subsidence.

l.a mer monte; elle remonte, même, avec 
son onde eustatique vers les niveaux qu’elle 
a atteints il y a quelque 7000 ans; mais, avec 
elle, s’affaissent les efforts de surcharge, les 
aires pélagiques, les terres littorales et, A 
leur suite, avec des retards variant suivant la 
nature et l’épaisseur des roches qui les com
posent, les socles continentaux.

C’est du moins ce que les témoignages de 
la géophysique et l'ensemble des faits qui s’of
frent maintenant A notre observation nous 
permettent d'affirmer.

II y a des observations, dit M. h' rindevaux, 
qu’il y aurait lieu de reviser, mais nui don
nent à réfléchir.

Le dialecte plnoui en Côte-d'Ivoire. Au cour* 
d’une carrière féconde dont l’Afrique centrale 
et l’Afriquo occidentale furent des théâtres, 
M. Gaston Tlioird, ancien administrateur des 
colonies, ancien fonctionnaire au ministère 
de la justice, A Bar-lc-Duc, établit un traité du 

oie Pladialecte PlaOul, que parlent en Côte-d’IvoIre 
les indigènes du cercle du Bas-Cavally, au vol 
sinage de la république de Libéria.

Cet ouvrage est transmis par M. Lazard 
Akar, ancien élève de l’école polytechnique, 
ingénieur des industries métallurgiques et mi
nières de l’université de Nancy, membre asso
cié de la société des lettres, des sciences, des 
arts, de l’agriculture et de l’industrie de Saint- 
Dizier, etc., A Bar-Ie-Duc: et la société des 
africanistes en a décidé la publication inté
grale; A ce jour encore, l’on ne possède, en 
effet, que 3c vocabulaire qu’avait publié M. Dc- 
lafosse, vocabulaire comparatif et beaucoup 
moins étendu.

Il appartient aux géographes spécialisés dans 
l’étude des dialectes africains de faire res
sortir la haute valeur du traité de M. Thoiré. 
Valant en soi, valant aussi pour comparaison, 
cet ouvrage relient leur attention.

La séance est levée A i7 h. 30.

Chemin de 1er du Nord.

Services franco-anglais entre Boulogne 
ou Calais et Londres.

(Modifications temporaires.)
L’application de l’heure d’été, réalisée en 

France dans la nuit du 7 au 8 avril 1934. no 
sera effective en Angleterre que le 22 avril 
1934.

En conséquence, pendant la période du 8 ail 
21 avril inclus, les horaires des services franco- 
anglais seront modifiés temporairement de la 
façon suivante:

De Boulogne-Maritime.
Départ: 13 h. 45 (heure nouvelle française); 

arrivée A Londres: IG h. 25 (heure anglaise).
Départ: 19 h. 30 (heure française nouvelle); 

arrivée A Londres: 22 h. 10 (heure anglaise).

De Galais-Marilime.
Départ: 12 heures (heure française nouvelle)) 

arrivée à Londres: 14 h. 27 (heure anglaise).
Départ: 15 h. 45 (heure nouvelle française); 

arrivée A Londres: 18 h. OC (heure anglaise).

De Londres.
Départ: 8 heures (heure anglaise); arrivée A 

Boulogne-Maritime : 12 h. 20 (heure française 
nouvelle).

Départ : 9 h. 50 ou 10 heures (heure anglaise) ; 
arrivée A Calals-Maritimc) : 14 li. 10 (heure, 
française nouvelle).

Départ: 13 heures (heure anglaise): arrivée 
A Calais-MarHimc: 17 h. 10 (heure française 
nouvelle).

Départ 15 h. 30 (heure anglaise); arrivée A 
Boulogne-Maritime: 19 h. 5.3 (heure française 
nouvelle).

-------------------------------♦ .. .................—

Chemins de fer de Paris A Lyon 
et à la Méditerranée.

Colis agricoles.
Pour recevoir, directement de leur Heu d’orl*

Sine, volailles, viandes, poissons et denréea 
iverscs dans leur état de frafeheur et saveur 

premières, tout en réalisant une économie, on 
peut utiliser le tarif des colis agricoles.

Par envois de 20, 30 ou 40 kiiogr.. on peut 
faire parvenir rapidement de3 régions de pro
duction les denrées nécessaires A l’alimenta- 
tlon familiale.

La livraison A domicile est faite gratuite
ment dans les localités pourvues d'un service 
de factage

frr.prtinerle, .11. quai Voltaire, Paxii >.

ta IHititnrr dit PrbUcatimi •lt>cictln: C. fiimo*.

r

i

.
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EXTRAIT DU COURS AUTHENTIQUE DE LA BOURSE

jouis- 
SAMOt 

«oui ante.

A v ril 54
Avril 29 
A* ni 3$ 

Fév 34 
Mats :tl 
Avril 31 
Nov £) 
M.iim :il 
Fév 34

Kov 'la
Mai»'31 
Déc 33 
Fév 3» 
Fév 31 
IVVc. 33 
Mc. :rj 
IVx 39 
Nov ;u 
Nov 33 
Nov 33

Oct :<? 
Orl. 33 
Mc. .'Ci 
Déc 33 

Jsnv 31 
Me 33 

A viü 31

Avril 31 
Avril 31 
Avril 31 

liée 33 
Mc 33 
liée *13 
Déc 33 
Mo 33 
Me 33

Mrrtrnli i Avril. compta." r

FONDS O ETAT FRANÇAIS
3 If...............................................................
l’roniose» d’inscription 3 %.................................
3 % amort. 4 .VH) fr. par 15 fr. de rente........
3 1. 2S % amort. à 2iH) fr par 7 fr de renie .
-A % ldi7.......................................................
4= % i*H8...............................................:......
S % 192® amort. 4 IV) fr. par 3 fr. de rente----
•4: % K.*2.f (garantie do change)............................
4 J.'26 % 1932. tranche A...............................

— — coup de 1 fr. 50 de lente
4 12% 1032, tranrbe II...............................

— — roup. de 4 fr .'O de renie
Obi Trésor I U % 1933. r 1 *>«• f. p. 1.000 f. cap. n. 
OM. Tn'îvor * •*, % 1932, outill nat.reinb l.tWOfr.
Chem 1er de l'Etat. OM 4 % l'.H 11911. r i 500 fr

— — 5 % 191». remb. & 500 fr.
P. T. T. 5 % 102*. remb. i Ü00 fr.....................

— — remit i 1.000 fr............... .
— — rend» A A (HH) fr.....................
— 4 >,» % 1999 19*2, irmb 4 MH) fr............
~ — 1H29I93119XI. remb i 1 000 fr..
— — — remb. i .>000 fr..

Bons du Trésor...... •*..........................................
(IhligaDons du Trésor................................... ;.......
Bons du TrésorS % K.iSl. 50» fr. s 10 ans, r 750 f., t. c.

— — — Bons barrés, t. coup
— “ % 1920, .'H)0 fr., 4 10 ans, r. 525 fr.
— — — Bons barrés.
— 4V4%10tV)J 000 f„ à 10 ans, r. t 1001.
— » % 193* i\ S uns remit 4 1.000 fr.

Caisse autonome Oblig 4 >4 % 1929. r i 1.000 fr
FONDS D’ETAT FRANÇAIS EMIS A L’ETRANGER
S 1 2 % 1917. Obligations de 100 dollar#......

— — MW dollars......
— — i (W0 dollars.......

*7 X SS % 1921 Obligation* de KW dollar»......
— ' — MW dollars......
— — 1 (HH) dollars.......

Oblig. de 100 dollars.
— 500 dollar*.
— 1 000 dollars 9701)1

0655 (H) 70 45 50...
ÎÔ'ÔO.......................
91*40.....................
72'!H) MO fi» “JV <10... 
73 M> 25 10 20 40.0 
toi :w il) 30 20 10..
1IH)'90 95 *.H)...........
TW30 00 66 40 50...
79 80.....................
rW H) tO 30 33 15...
*0 Hl.....................
MH 8*9 Mo 883 882. 
783 781..................
a».

303..
453
909 ......................
t-iWI
1*
783 7*0 787 TM.. 
3913 3920 J950 3W

•7 % 1921, amort. i 10 i

920*30 920............
919 919'3« 950......
tWi bl)6 Mil M2 .H).

2613 26. H)...............
13223 13210............
20200 202:10.......
28 K) 283®..........

FONDS GARANTIS PAR LE GOUVERNEMENT FRANÇAIS
Déc 33 Afrique é*piat. f*. G % KI22-21 ObL rend». 4 500 fr. 401.......................
Fév Ü4 -- 7 % 1926. OW. remb 4 500 fr... 313........................

Nov. 33
‘ ** f 1 |. VIAi 1 Otllll. «| «JWW II.. «
— G % 1927 (0>l remb n 1 (HH) fr. 971 980..................

Dér 33 4 14 % 1020 Obi ivnk A t *t)0 Ir
Avril S4 — 4 % 1930 Obi. remb A 1 000 fr. 760........................
Oct. 33 — 4 % n«tl OM remb 4 MWO fr. 717 719..................

J ut» 31 — 4 Vj % 1952 Obi remb A 1 (HW fr. .................;..........
Janv 31 — — Obi remb A 5.000 fr. :u»20 3615...............
Kov :cr — f. % 1033 OM remb 4 1.IHW (f 817 ..........

Avril 34 Afiêpja occiü. f. 3 % lOaTT-IO OM r A MH) fr. 3i!........................
Avril 31 — 6 vi % 1924. OW. remb. A 5*0 fr. 187 p)2..................
Oct. 33 — 4 % 1931 OM. remb. 4 1 (HW fr. 712 719 721............

Janv Ut — 4 H % ItOl OM. rein». 4 1 000 Cr

jo r i> 
SANCK

courante.
Muacdi Ami

Janv. 31 
Nor. 33 
Nov. 33 
Fev. 34 
Uct. 33 

Janv. 3-1 
Janv. 31 
Nov 33 
Avril 31 
Mars 31 
Orl. 33 

Janv. 31 
Janv 31 
N«*v. 33 
Mars 31 
Oct. .Cl 

Janv. 31 
Janv. 31 
Nov. yi 
Nov. 33 
Déc. 33 

Mars 31 
Nov. 33 
Fév. 31 

Avril 31 
Oct. 33 

Mar* 31 
Nov 33 
Nov. 33 
Oct. 33 
Oct. 33 

Janv. 31 
Janv. 31 
Avril 3i

Janv. 31 
l)éc 33 
Nov. 33 

Janv. 34 
Fév. 31 
(Tel. 33 

A» ri) 31

Janv. 31 
Fév. 31 
Oct. 33 

Janv. 31 
Janv. 34 
Janv. 34 
Avril 31 
Avril 31 
Nov. 33 
Nov 33 
Oct. 33 

Mars 31 
Fév. 31 

Mars 3V 
ii.t. a 
Déc. ;i3

Madagascar

AfiiquC occid f”. 4 Vît % 1932 Obi. remb. il tt.(MW 
— Si % 1933 OM. remb a 1 (KW
— — Obi remb. à «6.(HW

Annain et Tonkiu. 2 %. Obi remb. A 1 (MS fr .
Cuncrouu. 4 % 1931 Obi. remb à 1 (HW fr.....

— 4 vj % 1932. Obt remb 4 1 (KF) fr..
— — Oli# remb. à 5.HH) fr..

Congo français. 3 % 19#!». OM midi A MX) fr.. 
Indocbine. 3 % 1909 Obi. remb i 500 fr.....

— 3 1,4 % 1913 Obi. letnb. a .'HHI fr ...
— 4 % 1931 Obi. roudi 4 106» fr.....
— 4 ü % 1932. Obi remb A |.(W0 fr..

Obi. icmb. h 5.000 fr..
V> % 1897 Obi. rend». 4 300 fr...

3 % 19(13-1903 OM remb. A .'HHI fr .
4 % 1931. Obi. remb 4 1.000 fr.. .
4 Vb % 1932. Obi remb à 1.000 îr.

— Obi. remb. i 5.000 fr.
5 % 1933. Obi icmb. & 1.000 fr... 

— OM roinb A 5.000 fr....
% 1911 Obi. remb A 60® fr.............
% 1918, remb 4 WW fr..................
«4 % 1929. remb. A 1.000 fr.............
% 1930, remb A 1.000 fr .................
% 1931. remb. à 1.000 fr.................

- 44 % 1932, remb. 4 1.000 fr.......
— » % 1933. remb. A ! 000 fr..................

Martinique. 5 % 1933. Obi rend». A 1 000 fr,...
— — Obi reinn A fil HH) fr...,.

Nouvelle-Calédonie et dép. 4 % 1931.0M. r. 1.000 
Togo. 4 % 1931. Obi. remb à l.WW fr..........

— 4 >4 % 1931 Ol.l remb h 1 000 ir........
— — Obi. remb. A fi.OO# fr........

Tunis. 3 % 1S92. remb. A .700 fr..................... .

Maroc.

AU UJMI l wr

3014
811.
tilo

T3.7
TWI

:h>2.
:ufl.

735 T10 . 
:u;t:

32* . 
713.

:iooi)...........
827............
tUW............
337 :W2........
102 ..........
713 TW 732 1 
708 713 TH 
OUI IHK.I 700.. 
731 731 732..
7*19............
811 814.......
112»............
710. y.ai
737..................
3613............

Crédit national :
OM. 5 % 1919, A lots, remb 4 000 Ir...................
Oli « % 1920, à lois, rend». 4 .'HW fr...................
Bon* 6 % 1921, A lois, remb. A iHW fr...................
Bons do 500 fr G % juillet 1922. remb. avec primes.
Bons (I % janv. 1923, 4 lot4, remb. A 500 fr.........
Bon» 0 % juin 1923, A lots. remb. 4 MW fr.........
Obi 300 fr. 6 % janv. 1924, A lots, r. avec primes.

EMPRUNTS DE COLONIES ET PROTECTORATS
Algérie 3 % 1902 Obi. rnnb. à MW fr................. HI

— 4 Vj % ME OM. 1 emb. A l.WW 1»..........
— I % lî»:$» OM remb A l.OtHi fr...... ........
— 4 % 1931. OM. louib k 1.000 fr...............
— 4 »§•% 1933 OM remb A 1.000 fr.........
— — OM. rend». A 5.000 fr.........
— fi % 1033. Obi. remb. a 1.000 fr...............
— — OM. remb. A « (HW fr...............

Indochine. Lmp. chem. fer 3 % 1899-1903, r. ."HHHr.
— 3 % 1902. remb. A MW fr.

Marticiquo 3 % 1911, remb. A fWO fr ..............
NouvcUc-Calédouie. 4 % ÎMW, rend» A MW fr.. ...
Tunisie 3 % 1902 1907, icmb. A 5*0 (r..................

— 3 14 % 1903. remb. A MW fr.....................
— 4 % 1931. remb A 1 (HW fr.....................
— 4 Ai % 1932. remb. A MWO fr......;........

527..........
:H)8..........
817.........

.709 5#9'50.
519..........
507.........

•70.4 761.....
724............
f.9G 703___
713 713......
3728..........
797............
WCI3.........
283...........
263............
4M),..........
418............
301............
401............
701.......... .
728 7.38 730

COTE DES CHANGES
VmSFMRNT TiljfeMAPlOQUB

J
DEKNIEItS COU BS 4 AVRIL DERNIERS COURS * 4 AVRIL

• rAHHfelj. OH DESI8E8 cotés PARITES -OU DEVIES cotée Cours
en IbKiree. cotés en Bourse. en Bourse. cotés on l)oui»e.

1 livre ..........
100 itiHIars ......

. Iïi’21

. 2:2i2 :»
Td’.w 43 *8 y. 5» .. 
1515 1516 1515 25..

IA* lire ...... , .. 43K21 Itnl ie...... 13* 75 13*60 45..............,
Ncw-Vork..

40 Hl
1510'2.5 tOO ven ........ Japon........ «•••

100 maris ..... . GO80I Allemagne.. 604’Li IÔ 7MI ......................... 100 litas ......... . 255'2:iB Lithuanie... ......... MM • MMMItlftMMM.O
10» pr.os ...... Argentine... Kftff . 5 10 *31 100 pesos ...... Mexique.... e • • • • % •••
100 itrlgas ..... 
1<H) milreis .....

. 334'tt 

. »W34
Belgique.... 
Miil ....

aM’üo
233 .. 2»> 8 3*

100 couronnes .. .. 68V0U Norvège.... 
Pél rograd..

391 H> * » e * .................... .
KHI le»!........... . 1841 Bulgarie.... 1S'37 »i 17. 1 3| „ . „ ,....... . KW rlotys ........ .. 28f.'83 Pologne.... 286 ..

3*12/33
............ ..............R

fou <i<>ll*rs ...... . sfiftr» Cana<tr...... i:43 . 10 2/31 10* esrudos .... .. 112 82 Portugal.... 76 .. • •MMei*S»*tt*«M(F
1(W (ourooae* .. . 68102 Danemark. 350 H) 319........................ 10») couronnes .. .. 7.V62* Prague...... GH'ltl 26 3/34 63'10................... .
1 livre ......... . 12617 Egypte ... ( „ „ Mte,| KW Mi ............ .. 15’27 Roumanie... 1.7*15 27,3 51 .....................
Kvi per las ....... . 402' tr# Espagne.... 20712 »i • • • • 2*7................. . KW dinars ...... .. 41'95 Yoiignela» ie. 35*20 • ••• ...........*........ ...
KM) marks ......
1 « rtrarbmca ..

. M 28

. 33’tï
Finlande.... 
Ortre.........

5i'25
1V75 si; 3,31

KH) couronnes .. 
KM francs ......

.. G8F02 

.. 491*49
Suède.*___
Suisse........

SU5 ..
490 62 Vj

MB ■«...................
Mrei va :.............

1*0 Uni u«. ..... . t»i>95 IIMUikde . IOÎ.5'50 .... l«2l M) 25.............. KM pr$o» ........ .. 2030*78 Uruguay.... . . ■ • ••
li/9’31

.......................... OA
KH» |» ll.HIM ..... Hongrie__ 4t3 .. 27 5'Il KM schilling ... 3.9 i:; Vienne . .. 356 ..
10(1 pia*lrei .... Indocbine... 1»1 .. 7. 11. 33 ............................. Nor». — • Pair provisoire. — " Pair tbéorûpia.

BOURSE DE COMMERCE DE
Cour* du mercredi 4 avril 1934.

PARIS

Sucres. *00 ktl. n*H, entrepAt Pari*. 227 50 à '228 
Alcool libre rect. Kad. Itw* Pari*. ... .. 4 ... 
Hurle d» lin. lut) LU. n«U, entrepôt. ..a ,, 4 ... 
Hurle de colza, ow Lil. net», eotr. ... .. 4 ...
Mais èauno. Les 1*0 kiingr. nM».................à ...

Caoutchouc*. Kila net. entr. Piri». 
Avoine indigène, m lib. look. net». 
Seigle en m.ig., en rourhn. 1<W kll.... 
Blé marrbé réglementé. 1*0 tltogr... 
Blé indigène marrM libr» 1*0 kil.

43

129

Farine* fleur Pari*. l»l kil. bruts.
Riz ba>* 8atg«n. 100 k»L •*!#, ente..

Court d* M»erpra*f( 4 nrril 1*81

Suif indigène OU 43* •; fr. Paris. 100 k. ...

... »
.. k ...
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ANNONCES
LES ANNONCES SONT REÇUES a L'AGENCE HAVAS, 62, RUE DE RICHELIEU, PARIS. 2«

Compte chèque poetal: 1.014.00, Paris.
ET DANS SES SUCCURSALES DE PARIS ET DES DÉPARTEMENTS

L'ADMINISTRATION CT LIS FERMIERS DÉCLINENT TOUTE RESPONSABILITÉ QUANT A LA TENEUR DES ANNONCES

. | 
Tirages financiers

. . J
Compagnie internationale des wagons-lits 

et des grands express européens
SOCIÉTÉ ANONYME

Tirage du 16 mars 1934 de 1.110 obligations 
5 1/2 0/0 remboursables à partir du 1er avril 
1934 par 500 fr., ooupon 30 attaché.

OU à 620 — 1.331 A 1-.340 — 2.21)1 A 2.300 — 
3.591 à 3.000 — 4.071 il 4.090 — 4.851 à 4.960
— 5.021 à 5.030 — 5.191 à 5.10») — 6.041 à 
0.050 — 6.361 A 6.370 — 7.121 à 7.130 — 
7.181 h 7.190 — 7.311 à 7.320 - 8.351 A 8.360
— 8.761 A 8.710 — 9.121 à 9.130 — 9.811 A 
9.820 — 10.391 à 10.400 — 10.611 à 10.620 — 
11.381 à 11.390 — 11.431 A 11.440 — 11.611 à
11.620 — 12.181 à 12.190 — 12.721 A 12.730 — 
12.891 à 12.900 — 12.971 A 12.980 — 13.071 à 
13.080 — 13.101 A 13.110 _ 14.061 A 14.070 — 
14.491 A 14.500 — 15.181 à 15.190 — 15.611 à
15.620 — 16.001 A 16.010 — 16.081 A 16.090 — 
16.301 à 16.310 — 16.491 à 16.500 — 16.531 A 
16.510 — 16.751 A 16.700 — 16.771 A 16.780 - 
17.991 A 18.000 — 18.621 A 18.t**30 — 18.761 A
18.770 — 18,951 A 18.800 — 19. «1 A. 19.440 — 
20.271 A 20.280 — JD.321 A 20.330 — 20.561 A
20.570 — 20.591 à 20.600 — 20.701 à 20.710 — 
20.911 A 20.920 — 22.011 A 22.020 — 22.261 A
22.270 — 22.471 A 22.480 — 22.531 A 22.540 — 
22.561 A 22.570 — 22.991 A 23.000 — 23.531 A 
23.540 — 24.531 A 24.540 — 24.621 A 24.630 - 
24.741 A 24.750 — 24.861 A 24.870 - 25.581 à
25.590 — 26.371 A 26.380 - 26.511 A 26.520 —
26.571 A 26.580 — 26.751 A 26.760 — 26.961 A
26.970 — 27.301 A 27.310 — 27.831 A 27.840 —
28.531 A 28..'40 — 28.721 A 28.730 - 29.331 à
29.340 — 30.211 à 30.220 — 30.331 à .'10.340 —
30.591 A 30.600 — .‘10.751 à 30.760 — 30.781 A
30.790 — 30.901 A 30.910 — 31.561 A 31.570 —
31.9*1 A 31.950 — 32.OU A 32.02) - 32.031 A
32.040 — 32.171 A 32.180 — 32.631 A 32.640 —
32.981 A 32.940 — .'13.201 A 33.210 — 33.361 A
33.370 - 33.461 A 33.470 — 34.251 A 34.260 —
34.771 A 34.780 — .'4.871 A 34.880 — 35.261 A
35.270 — :i5.311 A *.320 - 36.401 A 3G.410 -
•16.491 A 36.500 — 36.531 A 36.510 — 37.701 A
37.710 — 38.061 à 38.070 — 38.241 A 38.250 —
38.:<I1 a 38.510 — 38.671 A 38.680 - 38.741 A
.19. <5i _ 38.771 a 38.780 — 38.85! A .38.860 -
39.101 A :«.uo - .'Ri. 181 A 39.190 — 39.211 A
39.220 - 39.361 A 39.370 — 39.501 A 39.510 - 
39..ûi A *.560 — 39.7il A 39.750.

Obligations sorties à des tirages antérieurs et 
restant à rembourser.

31 « i ,'ü — 63 — 23© A 240 - 295 — 297 à 
•**6 — 59:; cl 594 — 1.004 et 1.063 — 2.«*r2 et 
2.0M.J _ 2.006 — 2.620 - 2.Hit A 2.818 — 
•Mr.'y H 3.030 — 3.321 A 3.32.3 — 3.320 A B.32k 
7- 3.768 A 3.770 — 3.812 A 3.814 — 4.471 A 
».4<5 — 4.733 — 5.717 à 5.7k9 — 5.8.58 A 5.860 
7-0115 — 6.132 H 6.133 — 6.139 — 6.178 ♦*! 
6.1,9 — fl.582 et 0.583 — 7.989 et 7.940 — 
i.9»5 — 8.506 i\ g.37«* _» 9.017 — 10.461 — 
J.-491 — 10.496 fl 10.497 — 10.500 — 10.512 
cl 10.513 — 10.719 el 10.720 — 10.778 — 
J".8.k> cl 10.836 — 10.838 et 10.839 — 10.911

A 10.915 — 11.001 — 11.103 — 11.489 — 11.571 
et 11.572 — 11.574 — 11.578 et 11.579 — 
11.658 à 11.660 - 12.138 A 12.140 — 12.915 
A 12.917 — 12.920 — 13.708 et 13.709 — 15.411
— 15.418 — 15.502 — 16.411 A 16.414 - 16.417 
A 16.419 — 16.764 — 16.811 A 16.820 — 16.991 
A 16.994 — 16.996 — 17.000 — 17.881 — 
17.884 A 17.889 — 17.973 et 17.974 — 17.977
— 17.979 et 17.980 — 18.171 - 18.174 A 18.180
— 18.801 et 18.802 — 18.804 A 18.806 — 
18.809 — 18.961 A 18.908 — 19.051 A 19.063 — 
19.058 et 19.059 — 19.318 A 49.320 — 19.397
— 20.735 à 20.738 — 20.800 — 21.044 — 21.049
— 21.113 A 21.115 — 21.117 A 21.119 — 21.382
— 21.455 A 21.457 — 21.671 — 21.675 - 22.311 
A 22.320 — 22.595 — 22.000 — 22.601 A 22.604
— 22.606 — 22.695 — 23.367 A 23.370 — 23.717 
A 23.720 — 23.832 — 24.674 A 24.677 — 24.831
— 25.038 A 25.040 _ 25.147 — 25.149 —
25.275 — 25.278 — 25.632 et 25.633 — 25.635
— 25.637 — 25.641 et 25.642 — 20.149 et
26.150 — 26.209 — 27.351 A 27.354 — 27.357 
A 27.3GO — 27.513 — 27.051 A 27.653 ~
27.667 et 27.658 — 27.600 — 27.704 A 27.710 
—28.842 et 28.843 — 28.956 A 28.958 — 29.825
— 30.683 et :10.684 — 30-791 et 30.792 —
30.794 A 30.800 — 30.925 et 30.926 — 31.245
— 31.756 A 31.760 — 31.801 et 31.802 — «2.048
et 32.049 — .'12.413 — 32.423 A 32.425 —
32.428 — 32.924 et 32.925 — 33.000 et 33.007
— 33.741 A 33.741 — 33.747 — 33.850 —
34.021 — 34.024 A 34.030 — 34.033 et 34.034
— 34.063 — 31.009 — 35.020 — .'15.028 —
35.051 A 35.054 — 35.008 et 35.009 — 35.250.

Société coopérative
du syndicat die employés du commerce et de l'industrie

5, rri Camt, P A 11 18 (9*).

List* des obligations amorties au tirage du 
Xt mars 19*4 remboursables au 1r mai 
1934.
OblywtHms 5Ü0 /»•. i 0/0, émission I9t4.

9 312 465 424 460 49-4 760.

(Ihlojnlion* 5l»0 fr. 5 0/0, émission lî*23.
45 £10 232 233 271 283 .308

352 *70 371 950 1.018 1.065 1.151
1.160 1.161 1.174 1.434 1.487 1.002

Liste des obligations amorties aux tirages anté- 
rieurs non présentées au remboursement et
ayant cessé de porter intérêt.
Obh'/ntions 500 fr. 4 0/0, émission PH 4. 

118 27 » 752 925 8 47 8 43 849 960.
OhltiiHlious .*mr» fr. 7 (f/0, émission 1923. 

517 886 1.163.

\j: comeil <l*a«liiiinislrnlioii fixant le nombre 
d'obligations A amortir annuellement, il n’a 
pas été dre.- 6 do l.ïldiau d'amortissement.

ETA BLISSEM ENTS CI IAPPEE

Rectificatif au Journal officiel «lu .‘il mars 
103» : |Mge 3308, 3* colonne, avis do fsiclial 
îles obligations 4 1/2 ou lv:m, nu lieu de; 
« 1.457 », il faut lire; « 1.4*4 », obligation*; 
rachetées en Imurse.

GOUVERNEMENT GENERAL 
DE L’AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇAISE

Erratum au Journal ollicicl du 25 mars J934 J 
page 3101, lr« colonne, emprunt 6,60 0/o 1924, 
au lieu de: « 83.491 A 83.500 », lire: « 83.491 à
83.500 ».

f AVIS D’ADJUDICATIONS î
^ . . . . . . .  -Jf

Ministère des travaux publics.

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-VIENNE

ROUTES NATIONALES

Fourniture de gravillon.

Le samedi 7 avril 1934, à partir de dix lieu-! 
res, il sera procédé A la préfecture de l.» 
Haute-Vienne, A l'adjudication puhlbjue do la 
fourniture «le gravillon pour l’entretien des 
r»ules nationales

Celle fourniture est divisée en 25 lois dési
gnés ci-après:

A. — Fourniture pour les années 19:14 el 1935,

l»r tôt. — R. N. 20, entre 1 k. 3 el 22 k. ,'côfé 
Paris) ; R N. 714, entre 16 k. 6 et 35 k. 7*6.
Evaluation do la dépense A l’entreprise,

63.500 fr.
Cautionnements provisoire el définitif, 2 200 

francs.
2* lot. — R. N. 714, entre 0 k. el 16 k. 600. 
Evaluation de la dépense A l'entrepris*,

26.000 fr.
Cautionnements provisoire et «léflmlif, 900 

francs.
3e i.ot. — R. N. 141. cnlrc 2 k. et 11 k. (eèt4 
Clermont); Ii. N. 6»9, entre 0 k. et 11 k. 700.
Evalue!ion de In dépense A l’entreprise,

3/i.500 fr.
Cautionnements provisoire et définitif, t.200 

fraiK

4* lot. — R. N 141. entre 11 k. el 37 k. vOlé 
Clermont) ; H. N. 141 rf, entre 0 k. et 0 k. 625 j 
R. N. 079, entre 11 k. 7 et 25 k.
Evaluation de la dépense A l'entreprise,

59100 fr.
Caulioniiemeiils provisoire el définitif, 2.0)0 

francs.

5« lot. — R. N. 679, cuire 25 k cl 42 k. 813.
Evaluation de In dépense à l'entreprise,

25.500 fr.
Cautionnements provisoire el «h'-Onllif, 900 

francs.

dé iot. — R. N. 140, enlio O k. et 24 k. 832; 
R. N. 692, enlrc 0 k. el 14 k. 390.

Evaluation de la défiense A l’entrepris*,
70.250 fr.

cautionnenu ids provisoire cl definitif, 2.4M] 
francs.
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7* i.oi. — R N. 20. outre 2 k et 9 k. (côté 
Toulouse); lt. N. Toi, entre o k. cl il k.

Evaluation de la dépense k l’entreprise, 
2H.&00 tr.

Cautionnements provisoire et définitif, 1.009 
francs.

f«»T. — lt. N. 2»), entre 9 k. et 22 k. (côté 
Toulouse).

Evaluation de la dépense à l’entreprise, 
81.4J0Q fr.

Cautionnements provisoire et définitif, 700 
francs.

9* lot. — R. N. 20, entre 22 k. et 40 k. 7m3 
(côté Toulouse).

Evaluation de la déj»en?e J» t'entreprise,
27.900 fr

Cautionnements provisoire et définitif, 9uo 
franrs.

10» I4>T. — R N. 704. entre 11 k. et 29 k.
Evaluation de la dépende à l'entreprise,

33.750 fr.
Cautionnements provisoire et définitif, t 100 

francs.

Jl« i.ot. — R. N. 70i, entre 29 k. et 41 k 0G7; 
lt. N. 701, cuire 35 k. et 09 k. lin.

Evaluation de la dépense à l’en tri prise,
83.750 lr.

Cautionnements provisoire et définitif, 2.900 
franrs.

12* lot. — 1t. N. 21, entre 2 k. et 13 k.
Evaluation de la dépense à l’entreprise

19.250 fr.
Cautionnements provisoire cl définitif, 700 

franrs.

iï ijot. — R. N. 21, entre 13 k. et 30 k.
Evaluation di» la dépense à l'entreprise.

27.0OU lr.
Cautionnements provisoire et définitif, 900 

francs.

14* u>T. — R. N. 21. entre 30 k. et 41 k. 040: 
lt. N. 701, entre 21 k. 4 et 35 k.

Evaluation de la dépense à l'entreprise,
43.750 lr.

Cautionnements provisoire et définitif, 1500 
francs.

25* lot, — R. N 141, entre 2 k. et 21 k.
(côté Saintes).

Evaluation de la dépense à l’entreprise, 
22.300 fr.

Cautionnements provisoire et définitif, hx) 
francs. .

10* lot. — R. N. 147. entre 2 k. et 20 k. 390.
Evaluation de la dépense à l’entreprise,

anono fr.
Cautionnements provisoire et définitif. t.mru 

francs.

B. — Fourni tu .*0 pour 1934 seulement.

17* roT — R N. ï.r. entre 22 k et 45 k.
(côté* l’a ris J.

Evaluation de la dépende à l’entrepris.'*,
7.4oi fr.

Cautionnemeni< provisoire et définitif, 250 
francs.

lv lot — R. N. 142. entr.* O k. et S k.: R. N.
15t bis, entre 72 k Nm et s4 k. u73; lt. N.
711, entVs o k. et 7 k. 7*>i

Evaluation de la dépense à l’entreprse.
30.973 fr.

Cautionnements provi-oir** et définitif, IJmO 
francs.

l‘> lot. — 1; N. r,75. entr«> 0 k. et 23 k.

Evaluation de la dépense à l’entrepris'.
34 000 fr.

Cautionnement* provisoire et définitif. I.lo) 
franrs.

20* i.«>t. — R. N. 142, entre 36 k 5 et 41 k.045; 
R. N. 147, entre 51 k. 1 et 62 k. 212; U. N. 
151 bis, entre 40 k. 873 et OU k. 800.
Evaluation de la dépense A l'entreprise,

03.842 fr. 90.
Cautionnements provisoire et définitif, 2.100 

francs.

21* lot. — R. N. 099. enlrr 18 k. et 22 k. 404; 
R. N. 70t. entre 53 k. 7 et 07 k. 730.

Evaluation de la dépense il l’entreprise,
73.200 fr.

Cautionnements prov isoire et définitif, 2.40U 
francs.

22e LOT. — R. N. 141. entre 21 k. et 28 k. 300 
(côté Saintes); R. N 075, entre 12 k. 704 et 
27 k. 500.
Evaluation de la dépense ii l’entreprise,

fr. SU.
Cautionnements provisoire et définitif, 2.100 

francs.

23* lot. — R. N. lit, entre 28 k 300 et37 k. 445 
(côté Saintes); R N 675, entre 0 k. et 
0 k. 801, entre 10 k. 9 et 12 k. 9.
Evaluation de la dépense à l’entreprise,

81.705 fr
Coulioiiricmenls provisoire et définitif, 2.700 

francs.

24“ lot. — R. N. 6?5, entre 25 k &09 et 30 k.; 
R. N. 099, entre 22 k. 404 el 33 k. 450.

Evaluation de la dépense 5 l’entreprise,
52.157 fr. 5m

Cautionnements provisoire et définitif, 1.700 
francs.

23' i.ot. — R. N 20. entre 45 k. et 04 k. 072 
(côté Paris); R. N. 712. entre 5 k. 800 et 
0 k. 900. entre 17 k. et 18 k. 700, entre 
27 k. 950 Cl 29 k. 549
Evaluation de la dépense à l’entreprise,

12.000 fr.
Cautionm inents provisoire et définitif, 400 

francs.

Minrcttre des travaux pubtics.

DEPARTEMENT DU MORBIHAN

AVIS D'ADJUDICATION

Le 11 avril 1934, à quinze heures, il sera 
procédé, à la préfecture du département du 
Morbihan, h l’adjudication publique des tra
vaux ci-après décrié*;

lot Lxiorr
IIOI TKS XATIOMALE*. — LSTntTlEN KT nEMISE KN ÉTAT

Fourniture de 2.000 tonnes d’émulsion 
de bitume.

Travaux à l'entreprise.................... C50.000 »
Somme à valoir.................................... 150.000 »

Total sérierai............... 800.000 »
Cautionnements: provisoire, 6.000 fr.; défi

nitif, 10.000 fr.

On peut prendre connai-sancc des pièces du 
projet, tous les jours ouvrables:

1° Dans les bureaux «le la préfecture, de 
ni if heures -i onze heures et de quatorze heu
re* à di.\-sepl heures;

2° Dans fi s bureaux «h* M. Perret, ingénieur 
en chef des i>onts et chaussées à Vannes, do 
huit heure* à on/e heures trente et «le treize 
heures trente ?t dix-sept heure*.

Les candidat* ?i l'adjudication doivent pré- 
-enter les pièces réglementaires dans les «té
tai' prescrits |>ar l'affiche «l'adjudication à 
M. Perret, ingénieur en chef «les p<*nl~ et 
chaussées, rue du Commerce, à Nanncs

Ministère des travaux publics.

DEPARTEMENT DES ARDENNES

AVIS D AIMI BICATION

Le vendredi 20 avril 1934, à quatorze heures 
trente, il sera procédé h la préfecture du dé
partement des Ardennes il l’adjudication pu
blique do 508 tonnes d'émulsion de bitume 
asphaltique destiné à l’entretien des chuu-- 
sces des 1t. N., ancien et nouveau réseaux, et 
de 672 tonnes destinées A l’cntTOtien des che
mins d'intérêt commun en 1934 (département 
des Ardennes, arrondissement «Ju Nord), rendu 
franco toutes gares de cet arrondissement.

Le cautionnement provisoire est de T.ôno fr. 
pour le 1er lot (fournitures i>our rouie* natio
nales) et de 10.000 fr. pour le 2“ lnt (fournitu
res pour chemins d’intérêt commun).

On peut prendre connaissance de* pièces du 
projet tous les jour3 ouvrables:

1° Dans les bureaux «le la préfecture des 
Ardennes, lu division, de huit heures cl de
mie à onze heures et demie et de quatorze 
heures ;• dix-seot heures ;

2° Dans les bureaux do M. Rouelle, ingé
nieur ordinaire, 13, place Carnot, ft CRnrleville, 
de huit heures et «ternie fi on/e heures et de
mie et de quatorze heures à dix-sept heures.

Les candidats k l'adjudication doivent pré
senter les pièces ^Elémentaires «finis Je* «Pi
lais prescrits par l’affiche d’adjudication k 
M. Rosse, ingénieur en chef d«*s ponts et 
chaussées, 13, place Carnot, <t U.harlcville.

Ministère îles travaux publics.

DEPARTEMENT D£ LA SOMME

IlOlTi: NATIONALR N° 17 OR PAMS A LILLE

Le samedi 21 avril 1934, à quinze heures, 11 
sera procédé, à la préfecture «le la Somme, à 
l'adjudication publique de la fourniture ci- 
après désignée:

I-OT UMIQUE
Fourniture de pavés d échantillon peur relevé 

à bout dans la traverse de Roye.
Evaluation totale, 405.000 fr.
Cautionnements provisoire et définitif, 10.000 

francs.
On peut prendre connaissance des pièces du 

projet tous les jours ouvrables;
1° Dans les bureaux de la préfecture (3° di

vision), «le neuf hesires à mkli et de quatorze 
heures k dix-sept heures.

2° Dans les blindant do M. Doudrich, ingé
nieur des ponts et chaussées à Pérenne, de 
neuf heures h midi et de quatorze heures il 
dix-sept heures.

Les candidats îl l’adjudication devront pré
senter les pièces réglementaires dans les dé
lais prescrits par l’affiche «l'adjudication il M. 
Dutarcl. ingénieur en chef «les ponts et chaus
sée*, rue de la République, n° 43 bis, à 
Amien*.

Ministère des postes, télégraphes 
et téléphonés.

AVIS DOUVERTURE DTN CONCOURS

l‘n concours est oiivi rl à la dlreclion r«'gio- 
naie «le* postes, télégraphes et téléphoner à 
ChAlons-sur-Marne pour rétablirent ut de
canalisations téléphoniques souterraines a
Biiennr-le-Chêleau (Aube). (Montant approxi
matif de i>nlrcprhc: 24.ï»>0 fr.)

Les demandes d’aJmission à concourir, éla-
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v,sur papier libre, devront parvenir H M. le 
direeb ur io-'ional des postes télégraphes et 
téléphones (service de l'ingénieur en ohef). h 
Gh:tfon~sur-Marne, le 20 avril au plus

U"nies seront accompagnées de deux ccrlifl- 
Vapaeilé avant moins d'un an de date, 

dé vies sur timbre par des hommes de l’art 
, t d’une pièce justificative de patente pour 
l’exercice en cours.

les personnes admises fi concourir seront 
•nW-es ultérieurement et directement de leur 
admi-'ion et recevront, à ce moment, le pro
gramma du concours.

pour tons renseignements, s’adresser à la di
rection régionale des postes, télégraphes et 
téléphones, liùtel des postes, à i.hâhms-sur- 
Marne tous les jours non ferles, de huit heu
res onze heures trente et de quatorze heures 
à dix-huit heures (téléphone il0 fc-31).

JZnïxs-v,, - - -

Ministère des postes, télégraphes 
et téléphones.

AVIS D’ADJUDICATION

Le 3 mai 193-i, à dix heures, il fiera procédé 
il ctiàlons-Mir-Marne, direction régionale des 
postes, télégraphes et téléphones, rue de la 
Trinité (2« étage), salle des commissions, à 
] adjudication publique sur soumissions icr- 
mécs h sur offre de prix, des fournitures de 
combustible désignée* au tableau ci-joint:

1er i.ot. — Coke métallurgique 40/70.
Livraisons d’été ....................... 000 tonnes.
Livraisons d’hiver ..................  1.030 —

Total du 1er lot......... 1.G30 tonnes.
Moulant approximatif du lot: 230.000 fr.

Lieu et mode de livraison:
Lié. — Troycs, Sainte-Savine, Romillv-sor-, 

Seine, Arcis-sur-Aube, Bar-sur-Aube, ChAlons- 
Hir-Marne, Reims, Vitry-le-François, Kpemuy, 
Charlcville, Mézlères, Salnt-Dizier, Laon, 
Chauny, Tergnier, Saint-Quentin, Soissons, 
ïlirson, Viels-Maisons [toutes livraisons en 
soute).

Hiver. — Mêmes lieux et mode de livrai
sons que l’été sauf â Arcis-swr-Aiihe et Bar- 
sur-Aubo où il n’y a pas de livraisons d’hiver 
ii envisager.

Moulant du cautionnement provisoire: pour 
une catégorie entière, G.230 fr.; j*our chaque 
lot, G.230 fr.

2* lot. — GaJltetin anlhracileux 80/120.
Livraisons d’été ........ *.............. 120 tonnes.
Livraisons d'hiver ............. 70 —

Total du 2* lot......... 190 tonnes.
Montant approximatif du lot: 30.000 fr.

Lieu et mode de livraison:
Eté. — Châlons-sur-Marne, Reims, Mé/.ières, 

Molion, Sedan, Vouziers, Bourbonne-les-Bains, 
Laon-Plateau (toutes livraisons *m» soute)

Iliv^r. — Mêmes lieux et mode de livral- 
si ns que l’été sauf à Reims, Bourbonnc-it-s- 
Biins et Mohon où il n’y a pas de livraisons 
d hiver à envisager

Montant du cautionnement provisoire: pour 
une catégorie entière. 1.230 fr. ; pour chaque 
>ot, 1.230 fr.

Los concurrents auront la faculté de sou
missionner pour l'un ou pour les deux lots.

D*s prix s'entendent à la tonne pour li- 
'raison en soute, droits d’octroi non compris.

Le combustible devra êlre parfaitement sec 
au moment de la livraison.

Les demandes d’admission à soumissionner, 
établies sur papier libre, devront parvenir h 
Ja direction régionale des postes, service des 
locaux, kuo do la Trinité, à Châlons-sur- 
Marne, le 18 avril 193i, avant dix-sept heures, 
au pins tan). Le demandeur devra spécifier 
, "'d ou les lots pour lesquels il désire faire 

des offre*. ^
Lllcs seront accompagnées des pièces pré

vues aux articles 2 et 3 du cahier de? charges 
générales, et notamment d’une pièce apéc»- 
fiant que le candidat < st patenté pour l’année 
courante, d’une pièce justifiant qu’il est de 
nationalité française, d’un certificat de non 
failli, d’une liste do. références des fournitures 
importantes déjà effectuées.

Les personnes admises à soumissionner se- 
ronl avisées ultérieurement et directement 
par loi Ire recommandée de leur admission et 
recevront à ce moment le modèle de sou
mission.

T.c cahier des charges générales et le cahier 
des charges relatif Ja fourniture de combus
tible peuvent être consultée soit en siège de 
la direction régionale des postes, rue de la 
Trinité, Châlons-sur-Marne, soit aux sièges 
des directions départementales de Châlons- 
sur-Marne, Laon, Mézlères, Troyes, Chaumont, 
où tous renseignements complémentaires 
pourront être fournis.

Ministère des postes, télégraphes 
et téléphones.

imiBCTION DE LA RADIODIFFUSION

AVIS D ADJUDICATION ET DE CONCOURS

Aux date- fixées par l’administration, il sera 
procédé â 1’attrihution des travaux ci-après 
relatifs â la construction d’une station émet- 
trice de radiodiffusion il Thouric (tile-et-Vi- 
lainc).

ADJUDICATION PUBLIQUE SUD SOUMISSIONS 
FERMEES

1J Plâtrerie, carrelages, revêtements. — Mon
tant approximatif, 93.000 fr.

2° Peinture, vitrerie, tentures. — Montant 
approximatif, 85.000 fr.

CONCOURS TECHNIQUES
1° Terrassements maçonnerie, béton armé, 

canalisations, égouts et étanchéité. — Mon
tant approximatif, l.ino.ooo fr 

2° Menuiserie métallique. — Montant appro
ximatif, 230.000 fr

3» Chauffage centra!. — Montant approxima
tif, 160.000 fr.

i° Electricité. — Montant approximatif, 35.000 
francs.

MARCHE DE GRE A GRE APRES CONCOURS
1° Serrurerie et fer forgé — Montant approxi

matif, 35.000 fr.
2° Mentit.s cric bois, quincaillerie, parquets. — 

Montant approximatif, 70.000 fr.
3« Plomberie, zinguertc, appareils sanitaires. 

— Montant approximatif, 73.000 fr.
Les demandes d’admission fi concourir éta

blies sur papier libre devront parvenir â M. le 
directeur régional des postes, télégraphes et 
téléphones, a Rennes, avant le 23 avril 1934.

Elles seront accompagnées des pièces pré
vues aux articles 2 et 3 du cahier des charges 
générales, et notamment:

I" Re deux certificats de capacité ayant 
moins d’un an de date, délivrés sur timbre 
par des hommes de l’art, avec indication de 
la nature et du montant des travaux;

2° D’une pièce justificative de la patente 
pour l’année en cours;

3° D’une attestation d’adhésion 5 une caisse 
de compensation pour les allocations fami
liales.

Les références produites par les entrepre
neurs devront, autant que possible, concerner 
des travaux analogues ou de plus d’impor
tance.

Les personnes admises â rnnrnurir on â 
prendre part aux adjudication* seront avisées 
ultérieurement et directement par lettre re
commandée, do leur admission, et recevront 
le programme du concours.

Pour tous renseignements, s’adresser à la

direction régionale dos postes «le Rennes otj 
à la direction de la radiodiffusion (service des 
locaux), 97, rue de Cruicllc, â Paris, tous 
les Jours, sauf samedis, dimanches et Jours 
fériés, de quatorze heures à dlx*hiiit heures.

Ministère des postes, télégraphes 
et téléphones.

AV I S UE CONCOURS

- Un concours restreint est ouvert au minis
tère des portes, télégraphes el téléphones, 
dans les conditions fixées par l’arrêté du 
1 » juin P.ibi, pour tes fournitures désignées ci- 
après :

500.000 mètres de papier partiellement
gommé en bobines destiné la fa
brication des timbres-épargne. 

5.000.000 mètres de panier gommé en liohines 
destiné â ta fabrication des timbres- 
poste typographiques;

300.000 mètres de papier pur chiffon pour
la fabrication des timbres en taillo 
douce.

1.000 rames de papier pour cartes-lettres.
230 rames de papier pour cartes postales.

Les demandes d’admission à concourir éta
blies sur papier libre devront parvenir au di
recteur du dépôt centrai du matériel des pos
tes et des télégraplies, agènee comptable des 
timbres-poste, 103, boulevard Brune, à Paris 
(li°), le 30 avril 1934, au plus tard.

Elles devront êlre accompagnées:
1° De pièces Justifiant que l’cnirrprrneur 

possède en France une usine de fabrication 
dont la production peut le mettre à même do 
remplir Jes obligations du cahier des charges;

2° De la patente de l’année courante.
Les personnes admises à concourir seront 

avisées ultérieurement et directement de leur 
admission et recevront a ce moment le pro
gramme du concours par lettre recommandée.

Pour tous renseignements, s’adresser à la di
rection du dépôt central du matériel, agence 
comptable des timbres-poste, 103, boulevard 
Brune, h Paris (J4e), tous les jours ouvrables, 
do neuf à onze heures cl de quatorze à dix- 
sept heures.

Ministère des postes, télégraphes 
et téléphones.

AMS D’APPEL A LA CONCURRENCE
en vue de la conclusion d’un marché 

de gré à gré ordinaire.

Un marché de gré h gré sera conclu en vuo 
de l’attribution d?s travaux ci-après, relatifs 
h la construction d’un hôtel des postes à 
Saint-Galmicr (Loire).

Serrurerie, quincaillerie.
Montant approximatif des travaux: i 1.300fr.
Les entrepreneurs qui demanderaient à faire 

des offres sont priés d’en aviser par corres
pondance, sur papier libre, lo directeur des 
postes, télégraphes et téléphones de la lé
gion de Lyon, «crvice des locaux, 33 bis, ne 
Vaubecour, à Lyon, auquel cette correspon
dance devra parvenir le 2G avril 1934, au plus 
tard. Cette demande devra être accompagné*) 
d'une liste de référances de travaux similaires 
déjà exécutés. (Date, lieu, montant, nuin do 
l’architecte.)

Les entrepreneurs serorif Informés ultérieu
rement de la suite donnée à leur demande.

Pour tous renseignements, s’adresser â la 
direction régionale des i*ostes, télégraphes et 
téléphones, 33 bis, rue Vaubecour. tous les 
jours non fériés, de neuf heures & douze heu
res et de quatorze heures À dix-sept heures.
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Ministère des postes, télégraphes 
et téléphones.

AVIS D’A PPE I, A LA CONCURRENCE
en vue de le conclusion de marchés 

de gré à gré ordinaires.

Un marché de «ré 5 gré sera conclu en vue 
de l’attribution «les travaux ci-après, relatifs 
è la construction d’un bétel dos justes b Sal* 
]an< lies (Ifautc-Savoic).

Parquets, menuiserie.
Montant approximatif (les travaux: DT.lüOfr.

Los entrepreneurs nui demanderaient à 
faire des offres sont pries d’en aviser par ccr- 
rospondancc, sur papier libre, le directeur 
des postes, télégraphes et téléphones de lu 
région de Lyon, service des locaux, 33 bis, 
rue Vaubecour, it Lyon, auquel cette corres
pondance devra parvenir le 20 avril 1931, eu 
plus tard. Cetto demande devra être accom
pagnée d’une liste de références de travaux 
similaires déjà exécutés. (Date, lieu, montant, 
nom de l’architecte.)

Les entrepreneurs seront informés ultérieu
rement de la suite donnée A leur demande.

Pour tous renseignements, s'adresser h la 
direction régionale des postes, télégraphes et 
téléphones, 33 Ms, me Vauhecour, tous les 
jours non fériés, de neuf heures b douze 
heures et de quatorze heures b dix-sept 
heures.

Comptes courants sur place... 206.775.461 88
Trésor public................. 125.^11.121 (k>
Trésor tunisien....................... 00.056.189 47
Dividendes a payer (solde des

précédents semestres).........  630.419 67
Agios et commissions............ 33.617.495 81
Troflls et pertes (report du

dernier semestre) ............. 7.643.670 98
Réescompte du dernier se

mestre ................................. 0.040. 429 50
Bordereaux b payer................. 4.849.241 02
Effets envoyés en recouvre

ment .................................... 262.083.421 36
Banque de l’Algérie ( son 

compte avec les succur
sales) .........   5.163.109.964 59

Caisse des retraites........... 09.572.75S 65
Divers ..................................... 19.550.491 72

( statutaire................. 8.333.333 33
Réserves < Immobilière............  46.801.819 56

f extraordinaire......... 48.480.815 46
Comptes divers..............   136.061.929 43

Fr. 8.258.166.856 99

Certifié conforme aux écritures :

Le directeur général 
de la Banque de l'Algérie,

L. Esc ailier.

BANQUE DE L'AFRIQUE OCCIDENTAL!!

AVIS DIVERS

Compagnie madrilène d’éclairage et de chauffage 
par le gaz

Le conseil d’administration de la compagnie 
a l’honneur d’informer MM. les actionnaires 
qu’ils sont convoqués en assemblée générale 
ordinaire, conformément b l’article 25 des sta
tuts, pour le mercredi 9 fnai 1904, à seize heu
res, aux bureaux de la compagnie, b Madrid, 
avenida del Conde de Penalver, n° 8, à l’effet 
de délibérer sur l’ordre du jour suivant:
1° Approbation des comptes de l'exercice 1933; 
2° Répartition des bénéfices:
3° Nomination d’administraieurs et de com

missaires aux comptes.
Aux termes des statuts, l’assemblée géné

rale se compose de tous les actionnaires por
teurs de vingt actions au moins.

Ceux de MM. les actionnaires qui désire
raient faire partie de l’assemblée, devront dé
poser leurs titres quinze jours à l’avance, soit 
jusqu’au 24 avril inclus:

A Madrid: aux bureaux de la compagnie el 
à la Banque espagnole de crédit, Colle de 
Alcala, n» 14.

A Paris: b la Banque de l’union parisienne, 
6 et 8, boulevard Ilaussmann.

BILANS DE SOCIETESÉTÉSj

SITUATION ds u BANQUE du L’ALGÉRIE
au 31 mara 1934.

activ

Numéraire en caisse :
Or (lingots cl monnaies)... 210.888.08l 91 
Divers ................................... 53.393.871 32

Disponibilités en France........  115.915.81)7 85
Rentes sur l’Etat.................... 22.181.022 75
Portefeuille .................................. 2.064.213.053 81
Comptes courants garantis par 

des nantissements de titres. 30.133.700 il
Correspondants d’Algérie........  50.224.462 22
Correspondants de France et

de l'étranger........................ 77.179.200 52
Dépenses d’administration .. 11.511.917 41
Charges extraordinaires ....... 4.427.000 •
buccursaies .leur compte avec

la banque) .............................. 5.140.857.224 26
Effets remis par la banque... 47.144.023 12
Bureaux auxiliaire*..... 221.697.785 46
titres appartenant * la caisse

des retraites............... 59.079.545 39
Bétels de la banque.... 46.8M.619 56
Avance a la Banque Indus

trielle de l'Afrique du Nord 
fdécretdu29décembre 1918). 3.000.0CH: »

Actions de la Banque d’Etat du 
Maroc (loi du 3 août 1920 at
décret du » avril 1921). 1.467.«75 *

Avance à l’Etat français (con
vention du 15 février 19SI 
approuvée par la loi du 9
avril 1932).................... 9MMM40 »

Avance h la Tunisie (conven
tion d*e 4 et 17 octobre 1932 
approuvée par décret tuni
sien du 22 octobre 1932)... 20.ou0.000 »

Fr. 8.288.106.866 1*9

MtfflT
limitai  .......................... 25.000.000 »
aflets au porteur en circula-
Don —... an

Bilan au 31 déoembre 1333.

ACTIF

Actionnaires ............................ 11.250.000 »
Caisse, Banque de France el

C. N. E. P............................. 106.024.687 75
Ponds en route......................... 11.225.000 »
Garantie do la circulation:

Bons défense nationale.......... 151.160.0CO »
Disponibilités è l’étranger... 184.123 3*2

Portefeuillo .............................  258.729.299 03
Portefeuille couvert par la loi

du 12 avril 1932 ..................... 80.116. IM 27
Portefeuille couvert par des ga

ranties spéciales.................... 29.877.972 20
Participations financières .... 877.002 13
Avances sans intérêts aux co

lonies .................................... 10.000.000 »
Avances contractuelles aux co

lonies .................................... 49.593.6i8 89
Comptes courants et débiteurs

divers .................................... 10.4.33.347 92
Immeubles ............................... 11.987.623 56
Matériel et mobilier................. 922.307 35
Comptes d’ordre et divers....... 3.966.687 61

Fr. 742.348.484 83

PASSIF
Capital ......................................... .. 50.OU).000 »
Réserves :

Fonds de prévoyance statu
taire ........................................ 17.500.000 •

Réserve statutaire ................. 1.219.473 57
Réserve supplémentaire .... 2.438.947 17

Provision pour remboursement
de B. B. adirés............ 55.000.000 •

Billets au porteur en circula
tion .....................................  401.271.955 »

Effets à payer.................. 7.989.570 24
Coini4es oourants et créditeurs

divers ......................................... 134.828.528 70
Trésoriers - payeurs coloniaux

(leur compte courant)..........  49.181.148 07
Dividendes j payer....... 249.510 09
Clients et correspondants (leur 

compte d’encaissement) .... I3.9B1.660 32
Comptes d’ordre el divers....... 7.573.394 54
Réescompte du portefeuille.... 547.950 51
Profits et pertes:

Report acs semestres anté
rieurs .................................... 388.3U2 37

Bénéfice ûgt du semestre.... 228.008 25

E& 7tf.W8.16i 63

^vwwwwwwwwwwwws^

Compagnie madrilène d’éclairage et de chauffage 
par le gaz

Le conseil d'administration de la compagnie 
a l’honneur d’informer MM. les actionnaires 
qu’ils sont convoqués en assemblée générale 
extraordinaire, conformément aux articles 25, 
26 et 36 des statuts, pour le mercredi 9 mai 
1934, b seize heures et demie, aux bureaux de 
la compagnie, à Madrid, avenida del Conde 
de Penalver, n° 8, à l’effet de délibérer sur 
l’ordre du Jour suivant:

Modification de divers articles des statuts.
Aux termes des statuts, l'assemblée se com

pose de tous les actionnaires porteurs de vingt 
actions au inoiiKS.

Ceux de MM. les actionnaires qui désire
raient faire partie de l’assemblée devront dé
poser leurs titres quinze jours & l’avance, soit 
jusqu’au 24 avril Inclus:

A Madrid: aux bureaux de la com(>agnic et 
b la Banque espagnole de crédit, Calle de 
Alcala, n® 14.

A Paris: b la Banque de l’union parisienne, 
6 et 8, txiulevard Ilaussmann.

Chtmm de fer de Charleroi i la frontière de France
(SOOlfrrë ANONTMÏ OC)

Registre du commerce: Charleroi 1324.

Le conseil d'administration de la société 
anonyme du Chkmjn me kkr dk Chahihioi a la 
Fno.vriÈRK ns Franck a l'honneur de prévenir 
Messieurs les actionnaires de cette société 
que l’assemblée générale ordinaire aura lieu 
le mardi 8 mai 1934, a douze heures un quart, 
b Charleroi, au bureau de l’exploitation Nord- 
Belge, siège do la société.

Pour être admis <4 l’assemblée générale, tl 
faut être porteur de cinq actions au moins, 
el en avoir effectué lo dépôt quinze jours à 
l’avance au bureau Nord-Belge, è Charleroi, 
ou à Bruxelles b la banque H. Lambert, 2, rue 
d’Egmont, ou k Londres chez MM. de Roth
schild et fils, ou à Paris h l'administration du 
diemêu de lec du Nord, 46, m ü« Dunkerque.
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Société générale des Chemins de fer économiques
i ( n k de LosdhE*. PA RI.S (9).

v,M |( n porteurs d'obligations «le la Société 
triiérâl'î des dmmins do for economiques sont
informés :

,0 Que le coupon n° 9$ sera, mis en paye- 
ment Y partir du t,r mai W«, a raison do (net
ti’impôts) :

-, f... su; pour les litres au porteur;
,• fr 225 pour les litres nominatifs;

O, (me"le tirage de ces obligations aura lieu 
...fviènc social, i, cité de Londres, a Paris, le 

mai 1931, à quinze heures, savoir: 
yjo urage, obligations n°* 1 à 203049.

n tcii, irait de la roue 1.5-12 numéros pour 
l-t irniirlie de 1 â 200.000 plus le nombre <1o 
numéros oui sera déterminé par le tirage pour
1.1 franche à 20.’l0i9. numéro de la «lcr-
jiirir obligation <le celte franche.

•i tirage, obligations n°* 203050 à 213049.
Il sera extrait de la roue 01 numéros pour

1.1 tranche de 203.050 213.010, numéro de la
dernière obligation do celte nouvelle tranche.

Ce? litres seront remboursables ?l 178 fr. 170 
(net d’impôts), à partir du 1er juillet prochain.

Le payement dm coupon n° 08 et de ceux 
des échéances antérieures non primées et 
restant à payer ainsi que le remboursement 
«les obligations amorties seront effectués ex
clusivement -par la Banque de Paris et «les 
Pays-Bas, 3, rue d’Antin, a Paris.

f --------------------------------------=^>.

DÉCLARATIONS
D ASSOCIATIONS
(Art. /er du décret du 16 août 190/.), —JJ

Déclaration du 27 février 1934 (récépissé du 
23 mars 1931). Li:s Amies ne l'égole. But: 
achat do livres. Si«'ge serial: école de tilles 
de Grand-Serre (Drôme).

Déclaration du 28 février 1031 (Rérépissé du 
43 mars 1031). Société aucuéologiulb de Covs- 
tamine. But: recueillir, conserver les monu
ments antiques du département. Siège social: 
hôtel de ville de Conslantinc (Constantinc).

Déclaration h la sous-préfecture de Béziers 
du •; mars 1031.

Gnous: artistique mksaxah.
But : développement moral et inti H tu i «h - 

arts par je théâtre et toutes manifestations ar
tistiques et littéraires.

Siège social: Ni*sm (Hérault), café du Com
merce, ltr étage, place du ChAleau-Mciix.

Déclaration «lu 0 mars 1031. 
Association amicale ms arcuks kt axciennSK 

frlYM ns FlEIVUXKRS.
But: resserrer les liens de camaraderie après 

l'école; continuer l’éducation des jeunes gens.
Siège social : sait»; de l’école, Fienvillers, 

(Somme).

Déclaration du 9 mars 1031. As-uuaiign mtuo-
I IQI.’K UES « H1-.l'S DE FAMILLE DU CANTON DK Cl.OXES.
But: éducation. Siège social: pla:e Gtianzy à 
Cloycs (Eure-et-Lolrj.

10 mars 1031.
Soulié spoiitive du collège ci aude-Ukrvard

DK VlLLEFRA.XCIIE-SUn-SAÙNE.
But: pratique des sports athlétiques et pré

paration militaire: Siège: collège Claude-Ber
nard, Villefram lie-sur-SaOnc (Rhône).

Déclaration du 12 mars 1031 (n° 4051). 
Comité central i»i: défense des porteurs d’«>-

DIJOATIONS DE I.\ BANQUE FRANÇAISE DE l. UM»>N 
GÉNÉRALE BEN FONCTIONNAIRES CIVILS KT MILITAIRES
de l’Etat, des colonies, des départements, des
COMMUNES KT DES C.RANUES ADMINISTRATIONS.

But: défense des intérêts des adhérents. 
Siège :

55, rue du Faubourg-Montmartre, Pari-.

Déclaration «lu 13 mars 1031. Le Cmi vu wr. 
oiianais devient ükrcmc m la toile ii’Oras. 
Siège social : quai du Centre, Oran (Orau).

Déclaration du 15 mars 1031. 
Association catholique des chefs de famille 

dé Montlieu (Charente-Inférieure). 
Objet: éducation. , k
Siège social: Montlieu, an pro-bytère.

Déclaration 5 la sous-préfecturc do Béziers 
du IG mars 1031.

SYNDICAT DES CONSOMMATEURS D'ELECTRE ITE.
But: défense des intérêts «les consommateurs. 

Siège social: mairie d«j Cazouls-d’lléranlt.

Déclaration du 17 mars 1031. Lr.s Amis de 
l’école laïque. But: lacilih'.r les rapports entre 
les sociétaires, leur donner une aide pécu
niaire et morale. Siège : écolo de garçons du 
Gué-dc-Vctluire (Vendée).

Déclaration du 20 mars 1031 
Union frxternli le des Ai sv-iens-Lorrains.

B II
Knlretcnir des relations amicales? et prêter 

aide et assistance \ chacun des membres n«S 
ce-'iteux.

Siège sociai: chez le secrétaire, 25. boule
vard Gambetta, Souk-Ahras (Conslantlnr).

Déclaration d la préfecture «le police du 21 
mars 1031 (sous le n0 171207). Club des petits 
amk du Poste parisien. But: instruire et ré
créer Pts enfants en les groupant pour les 
intéresser h la radiodiffusion, faire leur édu
cation d’au Rieurs cl établir dès le. jeune 
âge une collaboration entre le public et la 
direction du Poste'parisien. Siège social: Pa
ri', i, rue «tu Général-Foy (s*).

Déclaration du 21 mars 1031. 
Pivî-Posu-Club de U\ S»*CIÉTÉ 

du Familistère.
tint: pratique du tennis de table. Siè-e c.-u 

cial: à Guise (Aisne), place du Familistère^

23 mars 1031. Kxoelsioh-Clit> Perpignan aïs. fîntf 
uralique de tous lins sports et en parlku- 
lier du ioolbail-nssociation. Siège- Sporlmen- 
Bar, 23 bis, rouie de Bompas, Perpignan 
(Pyrénées-Orientales).

Déclaration à la préfecture du Yar <Ju 23 
mars 1031. Syndicat des propriétaires de mixt- 
RaphaPl et .ses environs. objet. défense des 
intérêts de la propriété immobilière. Siège 
social: chez M. Félix Eugène, 18, avenue du 
Valev’ure, à ëuint-Raphaêl ^Var).

Déclaration du 21 mars 1931. Société amiualK’ 
des sapeuhs-i’ompiers de Dorxbcy. Objet: al

itions pour i • perfectionnement de i ns- 
truçtion du corps des sapeurs-pompiem. siège» 
Foctfil: mair e de Dornccy (Nièvre).

Déclaration du 2*1 mars 1931. 
Association des vamiij.es nombukuses 

DK FRAXOOR V II.LE- Pl.K s o IV - Bo L'CII iRI).
Dut: venir en aide aux familles nombrni-es 

et défendre leurs intérêts. Siège social: ioo 
«le FOrmc-Samt-Edine, à Franconville (S.-et <u.

Déclaration du 27 mers 1031. Association \mi- 
caot me mrw de la légion m 8 ui. But: 
relatiorw amicales, mutuel appui, fidélité aux 
•principes chrétiens, prospérité do la léeloq 
d*j Salin, développement moral, intcllectm. et 
physique de fa jeunesse de Scnoncs.

Siège: Seuones (Vosges), rue du l<r-Bitail- 
lun

1er mars 1031 (fécéi*is>d du 15 mars 1031). 
Le Comité national de l'organisation française 
a déclaré transférer son siège 11 bis
rue d’Aguesseau, (i Paris (8*)#

5 mars 1931. Métropole-Ping-Poxg-Cluu p.ruay- 
mfn. But: pratique du tennis d«: table. Siège: 
72, rue Raoult ilrlquet, ftruay-en Artois (Pas-
de-Calais).

Déclaration du 0 mars 1031. CEitui-: iaurln bou- 
df.rus. But. former une réunion d’amis déïd- 
ieux «Penconrager, de propager, de défendre; 
par subventions, actes et écrits, tous fcpeo- 
facJes arUsllques du graikd air « t particuliè
rement l’art lauromacriiipie. Siège social: café 
Ihntié, 401, boulevard «lu Prêsklent-W’il«on. 
Bordeaux «Gironde).

Dcclaration à la préfecture de l’Ariège «lu 
J* mars 1934. Amicalb seonnvB du 1»klf>ta. 
But: développement de la jeunesse par les 
«■xerrtees physiques, pratique de tous les 
ports et jeux «le plein air et plus p;irl«euliè- 

roment le football rngDv. Siège social: h«’*lcl 
Galar-1, à Belesta.

10 mars 1031. Société scolaire Les Imrépidek. 
But- éducation physique.
Siège social: école de garçons, rue FonlolU 

Gontl, *22, A Ajaccio (Corse).

Déclaration •’i la sous-préfecture d’Arles «lu 
10 mars 1031. Les amis d’ürcon, syndicat 
d’initiative. Bul: étudier tous moyen» Mur 
;netire en valeur Beaur«*gar<l, b*s montiineTu*, 
les site«, les richesses locales et en pour
suivre la réalisation, pour augmenter, d’une 
manière gém'rah', la prosp«:rité d’Orgon. Mège 
social: mairie d Orgon (BoiD-hes-rlu-Rhône).

D«‘rlaration du J9 mars 1031.
(. «LOME SANfTMnr. DK VACANCES DE L\ RÉGION 

DK l'Ri X-PaO .
But: envoi gratu'.t à la mer d'enfanls faibles 

de tomil es nom b .1- ou nécessiteuses- 
Siège social: mair e «Je pré-cn-Pai! May» me).

Déclaralion «lu 20 mars I93i.
Li Sabt-Hubert UHAMBKRTO 

But: p-oleciion «lu ^iî»i«?r. siège -•«•ial: hô* | 
! « 1 de ville Oh mil : n n .

28 mars 1034. Comité dis 1 êtes de Pacvjsuiv» 
Kunc. But: organisation do lètes lu iho, 
Shgo: mairie d*1 l'acy-sur-Kuro (Eure).

28 mars 1931. Fédération décautementaij: - de» 
COMRATTAXTS RÉDUBLICAIM DL TjAMPQUhGaK, 
But: grouper les anciens ’cornUittauts r’pu- * 
blicatns. *. ,r -

^ 23. |ilj(*e Nationale, à Montaiitviu.

(( . ^
VILLÉGIATURES

ET

HOTELS RECOMMANDÉS

HOTEL HELVETIA ou 0, rîio Hector M «lo. 
Pins, Gare do Ly«>n côté riéparl)

Cf t m •!., chambres de’j5 (I30ir t^«*c«*fnmiii‘l»5 
aux familles Ch. mois à partir de IMi Ir.

ECOLE VIOLET RECONNUE PAR L'ÉTAT ~ ENSEIGNE MENT TECHNIQUE SUPÉRIEUR
Les Laboraioiics les mieux outillés pour la formation dos iiigéniturs Eistlriciens-Bécanicieos
70, Rue dj Théâtre et I ! 5r Av. Emile-Zola, PARIS-XV

IllWatlM MiMtïi»! £|-p«nfurî — l'flkltt

WttMâT— UUSNAÏ - ILKl PL.- '.ION, •N.
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LES CHIFFRES SONT EN FAVEUR DE LA 5 CV
VEssence est chère ! 
les impôts sont lourds!
La 5 CV Mathis est aussi
VASTE et CONFORTABLE 
qu’une voiture de puissance moyenne. 
Grâce à la qualité de ses aciers 
elle pèse 300 Kgs de moins
ALLEGEZ VOS CHARGES 
ACHETEZ UNE :

L . # V. .
■

K

fc/VI

LE POIDS 
VOILA lENNEMt

/IROi\ 6 LIT. AUX 100 KMS 
80 KILOMETRES A VH EU RE

A partir de :

13.900 F"
EtylY EI^IY ElglY

C«o«. 1.1 S Cv i p.' «. ml. 12 CV a p« i» Ce«4 »l 17 CV » «k «•

20.500r 29.800fr 39.800F'

79, RUE OU FAUBOURG SAINT JACQUES. — 76 BIS, AV DE SUFFREN - 36, RUE MARBEUF - 145, AVENUE MALAKOFF I— 62. BOUL OE REIMS 
15, BOULEVARD VOLTAIRE — 28, RUE DE CLICHY - 15. RUE GÀY LUSSAC - 4. RUE COUSTOU - 61, RUE ALe FRANCE • LEVAllOIS-PERRtî
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Vent* t2 et 18 rosnivotoéi par ÇREDIMAU*i**s» t* Swe) i STRASBOURG Ann«K« «t Strvic«*S,9r.'Qn « PARIS GENNEYUllERS»

— Imprliucrlo des Journaux officiel*, 91, quai Voltaire.


